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ANNEXE 1 – Durées des contrats de Délégation du Service Public de l'Eau
et de l'Assainissement de DIJON métropole au 1er janvier 2021

DIJON métropole
Rapport annuel sur le prix et la qualité des  Services publics d'Eau potable et d'Assainissement des eaux usées pour l'année 2020



SERVICE PUBLIC DE L'EAU POTABLE_situation au 1er janvier 2021

Périmètre de contrat Délégataire 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

Nord dijonnais

1er janv. 2014 Échéance au 31 mars 2021

SEMOP ODIVEA - échéance 31 mars 2030

Ahuy
Daix

Fontaine-lès-Dijon
Hauteville-lès-Dijon

Saint-Apollinaire

Talant 2 avr. 1991 Échéance au 31 mars 2021

Dijon-Plombières-Corcelles-Flavignerot

2 avr. 1991 Échéance au 31 mars 2021
Corcelles-les-Monts

Dijon
Flavignerot

Plombières-les-Dijon
Est dijonnais

1er janv. 1994 Échéance au 31 déc. 2023

Bressey-sur-Tille
Chevigny Saint Sauveur

Crimolois
Neuilly-lès-Dijon

Quetigny
Sennecey-lès-Dijon

Fénay 1er janv. 2006 Échéance au 31 déc. 2020

échéance au 31 décembre 2028

Sud dijonnais

1er janv. 2019

Bretenière
Chenôve
Longvic

Magny-sur-Tille
Marsannay-la-Côte

Ouges
Perrigny-lès-Dijon

Date d'entrée en 
vigueur

Suez Eau France – 
affermage

Suez Eau France – 
concession

Suez Eau France – 
concession

SOGEDO  - 
concession

VEOLIA Eau - 
affermage

Suez Eau France – 
affermage



SERVICE PUBLIC DE L'ASSAINISSEMENT_situation au 1er janvier 2021

Périmètre de contrat Délégataire 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

Nord et Sud dijonnais

1er janv. 2014 Échéance au 31 mars 2021

SEMOP ODIVEA - échéance 31 mars 2030

Ahuy
Chenôve

Daix
Fontaine-lès-Dijon

Hauteville-lès-Dijon
Longvic

Marsannay-la-Côte
Ouges

Perrigny-lès-Dijon

Talant 1er juin 1993 Échéance au 31 mars 2021

Dijon-Plombières-Corcelles

2 avr. 1991 Échéance au 31 mars 2021
Corcelles-les-Monts

Dijon
Plombières-les-Dijon

Est dijonnais

1er janv. 2019 Échéance au 31 décembre 2028

Bressey-sur-Tille
Bretenière

Chevigny Saint Sauveur
Crimolois

Fénay
Magny-sur-Tille

Neuilly-lès-Dijon
Quetigny

Saint-Apollinaire
Sennecey-lès-Dijon

Date d'entrée en 
vigueur

Suez Eau France – 
affermage

Suez Eau France - 
concession

Suez Eau France  - 
concession

SOGEDO  - 
affermage



ANNEXE 2 – Le Prix de l'eau commune par commune au 1er janvier 2021 
(factures 120 m3)

DIJON métropole
Rapport annuel sur le prix et la qualité des  Services publics d'Eau potable et d'Assainissement des eaux usées pour l'année 2020



AHUY

DISTRIBUTION DE L'EAU M3

Part du délégataire (Suez)
Part Fixe 1 21,38 21,42 21,3800 21,4200 0,19%
Part consommation 120 1,3647 1,3638 163,7640 163,6560 -0,07%

Part de la collectivité
Surtaxe communautaire 120 0,2084 0,2084 25,0080 25,0080 0,00%

Taxe et Redevances
Agence de l'eau : lutte pollution 120 0,2700 0,2700 32,4000 32,4000 0,00%
Agence de l'eau : préservation ressources 120 0,0590 0,0590 7,0800 7,0800 0,00%

Sous total "eau" hors TVA en euros 249,6320 249,5640 -0,03%

T.V.A à 5,5 % 13,7298 13,7260

Total 120 m3 TTC en euros 263,3618 263,2900 -0,03%

Soit le m3 TTC en euros 2,1947 2,1941 -0,03%

COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USEES M3

Part du délégataire (Suez)
Part Fixe 1 6,40 6,34 6,4000 6,3400 -0,94%
Part collecte 120 0,2283 0,228 27,3960 27,3600 -0,13%
Part traitement 120 1,0405 1,0391 124,8600 124,6920 -0,13%

Part de la collectivité
Surtaxe communautaire 120 0,1372 0,1372 16,4640 16,4640 0,00%

Taxe et Redevances
Agence de l'eau : modernisation réseaux 120 0,1500 0,1500 18,0000 18,0000 0,00%

Sous total "assainissement" hors TVA en euros 193,1200 192,8560 -0,14%

T.V.A à 10% 19,3120 19,2856

Total 120 m3 TTC en euros 212,4320 212,1416 -0,14%

Soit le m3 TTC en euros 1,7703 1,7678 -0,14%

TOTAL 120 m3 TTC en euros 3,9649 3,9619 -0,08%

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1



BRESSEY-SUR-TILLE

DISTRIBUTION DE L'EAU M3

Part du délégataire (Sogedo)
Part Fixe 1 21,6400 21,9400 21,6400 21,9400 1,39%
Part consommation 120 1,5300 1,5900 183,6000 190,8000 3,92%

Part de la collectivité
Surtaxe communautaire 120 0,0100 0,0100 1,2000 1,2000 0,00%

Taxe et Redevances
Agence de l'eau : lutte pollution 120 0,2700 0,2800 32,4000 33,6000 3,70%
Agence de l'eau : préservation ressources 120 0,0963 0,0915 11,5560 10,9800 -4,98%

Sous total "eau" hors TVA en euros 250,3960 258,5200 3,24%

T.V.A à 5,5 % 13,7718 14,2186

Total 120 m3 TTC en euros 264,1678 272,7386 3,24%

Soit le m3 TTC en euros 2,2014 2,2728 3,24%

COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USEES M3

Part du délégataire (Sogedo)
Part Fixe 1 6,4000 6,4200 6,4000 6,4200 0,31%
Part collecte et traitement 120 0,8170 0,9325 98,0400 111,9000 14,14%

Part de la collectivité
Surtaxe communautaire 120 0,1372 0,1372 16,4640 16,4640 0,00%

Taxe et Redevances
Agence de l'eau : modernisation réseaux 120 0,1500 0,1500 18,0000 18,0000 0,00%

Sous total "assainissement" hors TVA en euros 138,9040 152,7840 9,99%

T.V.A à 10% 13,8904 15,2784

Total 120 m3 TTC en euros 152,7944 168,0624 9,99%

Soit le m3 TTC en euros 1,2733 1,4005 9,99%

TOTAL 120 m3 TTC en euros 3,4747 3,6733 5,72%

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1



BRETENIERE

DISTRIBUTION DE L'EAU M3

Part du délégataire (Suez)
Part Fixe 1 21,38 21,66 21,3800 21,6600 1,31%
Part consommation 120 0,9710 0,9930 116,5200 119,1600 2,27%

Part de la collectivité
Surtaxe communautaire 120 0,2084 0,2084 25,0080 25,0080 0,00%

Taxe et Redevances
Agence de l'eau : lutte pollution 120 0,2700 0,2800 32,4000 33,6000 3,70%
Agence de l'eau : préservation ressources 120 0,0590 0,0590 7,0800 7,0800 0,00%

Sous total "eau" hors TVA en euros 202,3880 206,5080 2,04%

T.V.A à 5,5 % 11,1313 11,3579

Total 120 m3 TTC en euros 213,5193 217,8659 2,04%

Soit le m3 TTC en euros 1,7793 1,8155 2,04%

COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USEES M3

Part du délégataire (Sogedo)*
Part Fixe 1 6,4000 6,4200 6,4000 6,4200 0,31%
Part collecte et traitement 120 1,2254 1,0304 147,0480 123,6480 -15,91%

Part de la collectivité
Surtaxe communautaire 120 0,1372 0,1372 16,4640 16,4640 0,00%

Taxe et Redevances
Agence de l'eau : modernisation réseaux 120 0,1500 0,1500 18,0000 18,0000 0,00%

Sous total "assainissement" hors TVA en euros 187,9120 164,5320 -12,44%

T.V.A à 10% 18,7912 16,4532

Total 120 m3 TTC en euros 206,7032 180,9852 -12,44%

Soit le m3 TTC en euros 1,7225 1,5082 -12,44%

TOTAL 120 m3 TTC en euros 3,5019 3,3238 -5,09%

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1



CHENÔVE 

DISTRIBUTION DE L'EAU M3

Part du délégataire (Suez)
Part Fixe 1 21,38 21,66 21,3800 21,6600 1,31%
Part consommation 120 0,9710 0,9930 116,5200 119,1600 2,27%

Part de la collectivité
Surtaxe communautaire 120 0,2084 0,2084 25,0080 25,0080 0,00%

Taxe et Redevances
Agence de l'eau : lutte pollution 120 0,2700 0,2800 32,4000 33,6000 3,70%
Agence de l'eau : préservation ressources 120 0,0590 0,0590 7,0800 7,0800 0,00%

Sous total "eau" hors TVA en euros 202,3880 206,5080 2,04%

T.V.A à 5,5 % 11,1313 11,3579

Total 120 m3 TTC en euros 213,5193 217,8659 2,04%

Soit le m3 TTC en euros 1,7793 1,8155 2,04%

COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USEES M3

Part du délégataire (Suez)
Part Fixe 1 6,40 6,42 6,4000 6,4200 0,31%
Part collecte 120 0,2283 0,2295 27,3960 27,5400 0,53%
Part traitement 120 1,0405 1,0457 124,8600 125,4840 0,50%

Part de la collectivité
Surtaxe communautaire 120 0,1372 0,1372 16,4640 16,4640 0,00%

Taxe et Redevances
RODP 120 0,0025 0,0025 0,3000 0,3000 0,00%
Agence de l'eau : modernisation réseaux 120 0,1500 0,1500 18,0000 18,0000 0,00%

Sous total "assainissement" hors TVA en euros 193,4200 194,2080 0,41%

T.V.A à 10% 19,3420 19,4208

Total 120 m3 TTC en euros 212,7620 213,6288 0,41%

Soit le m3 TTC en euros 1,7730 1,7802 0,41%

TOTAL 120 m3 TTC en euros 3,5523 3,5958 1,22%

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1



CHEVIGNY-SAINT-SAUVEUR

DISTRIBUTION DE L'EAU M3

Part du délégataire (Sogedo)
Part Fixe 1 21,6400 21,9400 21,6400 21,9400 1,39%
Part consommation 120 1,5300 1,5900 183,6000 190,8000 3,92%

Part de la collectivité
Surtaxe communautaire 120 0,0100 0,0100 1,2000 1,2000 0,00%

Taxe et Redevances
Agence de l'eau : lutte pollution 120 0,2700 0,2800 32,4000 33,6000 3,70%
Agence de l'eau : préservation ressources 120 0,0963 0,0915 11,5560 10,9800 -4,98%

Sous total "eau" hors TVA en euros 250,3960 258,5200 3,24%

T.V.A à 5,5 % 13,7718 14,2186

Total 120 m3 TTC en euros 264,1678 272,7386 3,24%

Soit le m3 TTC en euros 2,2014 2,2728 3,24%

COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USEES M3

Part du délégataire (Sogedo)
Part Fixe 1 6,4000 6,4200 6,4000 6,4200 0,31%
Part collecte et traitement 120 0,9233 1,0304 110,7960 123,6480 11,60%

Part de la collectivité
Surtaxe communautaire 120 0,1372 0,1372 16,4640 16,4640 0,00%

Taxe et Redevances
Agence de l'eau : modernisation réseaux 120 0,1500 0,1500 18,0000 18,0000 0,00%

Sous total "assainissement" hors TVA en euros 151,6600 164,5320 8,49%

T.V.A à 10% 15,1660 16,4532

Total 120 m3 TTC en euros 166,8260 180,9852 8,49%

Soit le m3 TTC en euros 1,3902 1,5082 8,49%

TOTAL 120 m3 TTC en euros 3,5916 3,7810 5,27%

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1



CORCELLES-LES-MONTS

DISTRIBUTION DE L'EAU M3

Part du délégataire (Suez)
Part Fixe 1 82,04 82,14 82,0400 82,1400 0,12%
Part T1 de 0 m3 à 50 m3 50 0,4162 0,4166 20,8100 20,8300 0,10%
Part T2 de 51 m3 à 999999999 m3 70 0,9411 0,9422 65,8770 65,9540 0,12%

Part de la collectivité
Surtaxe communautaire 120 0,0100 0,0100 1,2000 1,2000 0,00%

Taxe et Redevances
Agence de l'eau : lutte pollution 120 0,2700 0,2700 32,4000 32,4000 0,00%
Agence de l'eau : préservation ressources 120 0,0590 0,0590 7,0800 7,0800 0,00%

Sous total "eau" hors TVA en euros 209,4070 209,6040 0,09%

T.V.A à 5,5 % 11,5174 11,5282

Total 120 m3 TTC en euros 220,9244 221,1322 0,09%

Soit le m3 TTC en euros 1,8410 1,8428 0,09%

COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USEES M3

Part du délégataire (Suez)
Part Fixe 1 6,40 6,34 6,4000 6,3400 -0,94%
Part T1 de 0 m3 à 50 m3 50 1,1028 1,0913 55,1400 54,5650 -1,04%
Part T2 de 51 m3 à 999999999 m3 70 1,3104 1,2967 91,7280 90,7690 -1,05%

Part de la collectivité
Surtaxe communautaire 120 0,0597 0,0597 7,1640 7,1640 0,00%

Taxe et Redevances
Agence de l'eau : modernisation réseaux 120 0,1500 0,1500 18,0000 18,0000 0,00%

Sous total "assainissement" hors TVA en euros 178,4320 176,8380 -0,89%

T.V.A à 10% 17,8432 17,6838

Total 120 m3 TTC en euros 196,2752 194,5218 -0,89%

Soit le m3 TTC en euros 1,6356 1,6210 -0,89%

TOTAL 120 m3 TTC en euros 3,4767 3,4638 -0,37%

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1



DAIX

DISTRIBUTION DE L'EAU M3

Part du délégataire (Suez)
Part Fixe 1 21,38 21,42 21,3800 21,4200 0,19%
Part consommation 120 1,3647 1,3638 163,7640 163,6560 -0,07%

Part de la collectivité
Surtaxe communautaire 120 0,2084 0,2084 25,0080 25,0080 0,00%

Taxe et Redevances
Agence de l'eau : lutte pollution 120 0,2700 0,2700 32,4000 32,4000 0,00%
Agence de l'eau : préservation ressources 120 0,0590 0,0590 7,0800 7,0800 0,00%

Sous total "eau" hors TVA en euros 249,6320 249,5640 -0,03%

T.V.A à 5,5 % 13,7298 13,7260

Total 120 m3 TTC en euros 263,3618 263,2900 -0,03%

Soit le m3 TTC en euros 2,1947 2,1941 -0,03%

COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USEES M3

Part du délégataire (Suez)
Part Fixe 1 6,40 6,34 6,4000 6,3400 -0,94%
Part collecte 120 0,2283 0,228 27,3960 27,3600 -0,13%
Part traitement 120 1,0405 1,0391 124,8600 124,6920 -0,13%

Part de la collectivité
Surtaxe communautaire 120 0,1372 0,1372 16,4640 16,4640 0,00%

Taxe et Redevances
Agence de l'eau : modernisation réseaux 120 0,1500 0,1500 18,0000 18,0000 0,00%

Sous total "assainissement" hors TVA en euros 193,1200 192,8560 -0,14%

T.V.A à 10% 19,3120 19,2856

Total 120 m3 TTC en euros 212,4320 212,1416 -0,14%

Soit le m3 TTC en euros 1,7703 1,7678 -0,14%

TOTAL 120 m3 TTC en euros 3,9649 3,9619 -0,08%

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1



DIJON

DISTRIBUTION DE L'EAU M3

Part du délégataire (Suez)
Part Fixe 1 21,38 21,42 21,3800 21,4200 0,19%
Part T1 de 0 m3 à 50 m3 50 0,9155 0,9162 45,7750 45,8100 0,08%
Part T2 de 51 m3 à 999999999 m3 70 1,6415 1,6430 114,9050 115,0100 0,09%

Part de la collectivité
Surtaxe communautaire 120 0,0100 0,0100 1,2000 1,2000 0,00%

Taxe et Redevances
Agence de l'eau : lutte pollution 120 0,2700 0,2700 32,4000 32,4000 0,00%
Agence de l'eau : préservation ressources 120 0,0590 0,0590 7,0800 7,0800 0,00%

Sous total "eau" hors TVA en euros 222,7400 222,9200 0,08%

T.V.A à 5,5 % 12,2507 12,2606

Total 120 m3 TTC en euros 234,9907 235,1806 0,08%

Soit le m3 TTC en euros 1,9583 1,9598 0,08%

COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USEES M3

Part du délégataire (Suez)
Part Fixe 1 6,40 6,34 6,4000 6,3400 -0,94%
Part T1 de 0 m3 à 50 m3 50 1,4628 1,4513 73,1400 72,5650 -0,79%
Part T2 de 51 m3 à 999999999 m3 70 1,6704 1,6567 116,9280 115,9690 -0,82%

Surtaxe communautaire 120 0,0597 0,0597 7,1640 7,1640 0,00%

Taxe et Redevances
Agence de l'eau : modernisation réseaux 120 0,1500 0,1500 18,0000 18,0000 0,00%

Sous total "assainissement" hors TVA en euros 221,6320 220,0380 -0,72%

T.V.A à 10% 22,1632 22,0038

Total 120 m3 TTC en euros 243,7952 242,0418 -0,72%

Soit le m3 TTC en euros 2,0316 2,0170 -0,72%

TOTAL 120 m3 TTC en euros 3,9899 3,9769 -0,33%

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1



FENAY

DISTRIBUTION DE L'EAU M3

Part du délégataire (Suez)
Part Fixe 1 64,2200 21,66 64,2200 21,6600 -66,27%
Part consommation 120 0,9660 0,9930 115,9200 119,1600 2,80%

Part de la collectivité
Surtaxe communautaire 120 0,2084 0,2084 25,0080 25,0080 0,00%

Taxe et Redevances
Agence de l'eau : lutte pollution 120 0,2700 0,2800 32,4000 33,6000 3,70%
Agence de l'eau : préservation ressources 120 0,0590 0,0590 7,0800 7,0800 0,00 %

Sous total "eau" hors TVA en euros 244,6280 206,5080 -15,58%

T.V.A à 5,5 % 13,4545 11,3579

Total 120 m3 TTC en euros 258,0825 217,8659 -15,58%

Soit le m3 TTC en euros 2,1507 1,8155 -15,58%

COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USEES M3

Part du délégataire (Sogedo)*
Part Fixe 1 6,4000 6,4200 6,4000 6,4200 0,31%
Part collecte et traitement 120 1,0156 1,0304 121,8720 123,6480 1,46%

Part de la collectivité
Surtaxe communautaire 120 0,1372 0,1372 16,4640 16,4640 0,00%

Taxe et Redevances
Agence de l'eau : modernisation réseaux 120 0,1500 0,1500 18,0000 18,0000 0,00%

Sous total "assainissement" hors TVA en euros 162,7360 164,5320 1,10%

T.V.A à 10% 16,2736 16,4532

Total 120 m3 TTC en euros 179,0096 180,9852 1,10%

Soit le m3 TTC en euros 1,4917 1,5082 1,10%

TOTAL 120 m3 TTC en euros 3,6424 3,3238 -8,75%

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1



FLAVIGNEROT

DISTRIBUTION DE L'EAU M3

Part du délégataire (Suez)
Part Fixe 1 82,04 82,14 82,0400 82,1400 0,12%
Part T1 de 0 m3 à 50 m3 50 0,4162 0,4166 20,8100 20,8300 0,10%
Part T2 de 51 m3 à 999999999 m3 70 0,9411 0,9422 65,8770 65,9540 0,12%

Part de la collectivité
Surtaxe communautaire 120 0,0100 0,0100 1,2000 1,2000 0,00%

Taxe et Redevances
Agence de l'eau : lutte pollution 120 0,2700 0,2700 32,4000 32,4000 0,00%
Agence de l'eau : préservation ressources 120 0,0590 0,0590 7,0800 7,0800 0,00%

Sous total "eau" hors TVA en euros 209,4070 209,6040 0,09%

T.V.A à 5,5 % 11,5174 11,5282

Total 120 m3 TTC en euros 220,9244 221,1322 0,09%

Soit le m3 TTC en euros 1,8410 1,8428 0,09%

COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USEES M3

La commune ne dispose pas de réseau d'assainissement collectif. 

TOTAL 120 m3 TTC en euros 1,8410 1,8428 0,09%

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1



FONTAINE-LES-DIJON

DISTRIBUTION DE L'EAU M3

Part du délégataire (Suez)
Part Fixe 1 21,38 21,42 21,3800 21,4200 0,19%
Part consommation 120 1,3647 1,3638 163,7640 163,6560 -0,07%

Part de la collectivité
Surtaxe communautaire 120 0,2084 0,2084 25,0080 25,0080 0,00%

Taxe et Redevances
RODP 120 0,0060 0,0060 0,7200 0,7200 0,00%
Agence de l'eau : lutte pollution 120 0,2700 0,2700 32,4000 32,4000 0,00%
Agence de l'eau : préservation ressources 120 0,0590 0,0590 7,0800 7,0800 0,00%

Sous total "eau" hors TVA en euros 250,3520 250,2840 -0,03%

T.V.A à 5,5 % 13,7694 13,7656

Total 120 m3 TTC en euros 264,1214 264,0496 -0,03%

Soit le m3 TTC en euros 2,2010 2,2004 -0,03%

COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USEES M3

Part du délégataire (Suez)
Part Fixe 1 6,40 6,34 6,4000 6,3400 -0,94%
Part collecte 120 0,2283 0,2280 27,3960 27,3600 -0,13%
Part traitement 120 1,0405 1,0391 124,8600 124,6920 -0,13%

Part de la collectivité
Surtaxe communautaire 120 0,1372 0,1372 16,4640 16,4640 0,00%

Taxe et Redevances
RODP 120 0,0060 0,0060 0,7200 0,7200 0,00%
Agence de l'eau : modernisation réseaux 120 0,1500 0,1500 18,0000 18,0000 0,00%

Sous total "assainissement" hors TVA en euros 193,8400 193,5760 -0,14%

T.V.A à 10% 19,3840 19,3576

Total 120 m3 TTC en euros 213,2240 212,9336 -0,14%

Soit le m3 TTC en euros 1,7769 1,7744 -0,14%

TOTAL 120 m3 TTC en euros 3,9779 3,9749 -0,08%

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1



HAUTEVILLE-LES-DIJON

DISTRIBUTION DE L'EAU M3

Part du délégataire (Suez)
Part Fixe 1 21,38 21,42 21,3800 21,4200 0,19%
Part consommation 120 1,3647 1,3638 163,7640 163,6560 -0,07%

Part de la collectivité
Surtaxe communautaire 120 0,2084 0,2084 25,0080 25,0080 0,00%

Taxe et Redevances
Agence de l'eau : lutte pollution 120 0,2700 0,2700 32,4000 32,4000 0,00%
Agence de l'eau : préservation ressources 120 0,0590 0,0590 7,0800 7,0800 0,00%

Sous total "eau" hors TVA en euros 249,6320 249,5640 -0,03%

T.V.A à 5,5 % 13,7298 13,7260

Total 120 m3 TTC en euros 263,3618 263,2900 -0,03%

Soit le m3 TTC en euros 2,1947 2,1941 -0,03%

COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USEES M3

Part du délégataire (Suez)
Part Fixe 1 6,40 6,34 6,4000 6,3400 -0,94%
Part collecte 120 0,2283 0,228 27,3960 27,3600 -0,13%
Part traitement 120 1,0405 1,0391 124,8600 124,6920 -0,13%

Part de la collectivité
Surtaxe communautaire 120 0,1372 0,1372 16,4640 16,4640 0,00%

Taxe et Redevances
Agence de l'eau : modernisation réseaux 120 0,1500 0,1500 18,0000 18,0000 0,00%

Sous total "assainissement" hors TVA en euros 193,1200 192,8560 -0,14%

T.V.A à 10% 19,3120 19,2856

Total 120 m3 TTC en euros 212,4320 212,1416 -0,14%

Soit le m3 TTC en euros 1,7703 1,7678 -0,14%

TOTAL 120 m3 TTC en euros 3,9649 3,9619 -0,08%

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1



LONGVIC

DISTRIBUTION DE L'EAU M3

Part du délégataire (Suez)
Part Fixe 1 21,3800 21,6600 21,3800 21,6600 1,31%
Part consommation 120 0,9710 0,9930 116,5200 119,1600 2,27%

Part de la collectivité
Surtaxe communautaire 120 0,2084 0,2084 25,0080 25,0080 0,00%

Taxe et Redevances
Agence de l'eau : lutte pollution 120 0,2700 0,2800 32,4000 33,6000 3,70%
Agence de l'eau : préservation ressources 120 0,0590 0,0590 7,0800 7,0800 0,00%

Sous total "eau" hors TVA en euros 202,3880 206,5080 2,04%

T.V.A à 5,5 % 11,1313 11,3579

Total 120 m3 TTC en euros 213,5193 217,8659 2,04%

Soit le m3 TTC en euros 1,7793 1,8155 2,04%

COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USEES M3

Part du délégataire (Suez)
Part Fixe 1 6,4000 6,4200 6,4000 6,4200 0,31%
Part collecte 120 0,2283 0,2295 27,3960 27,5400 0,53%
Part traitement 120 1,0405 1,0457 124,8600 125,4840 0,50%

Part de la collectivité
Surtaxe communautaire 120 0,1372 0,1372 16,4640 16,4640 0,00%

Taxe et Redevances
Agence de l'eau : modernisation réseaux 120 0,1500 0,1500 18,0000 18,0000 0,00%

Sous total "assainissement" hors TVA en euros 193,1200 193,9080 0,41%

T.V.A à 10% 19,3120 19,3908

Total 120 m3 TTC en euros 212,4320 213,2988 0,41%

Soit le m3 TTC en euros 1,7703 1,7775 0,41%

TOTAL 120 m3 TTC en euros 3,5496 3,5930 1,22%

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1



MAGNY-SUR-TILLE

DISTRIBUTION DE L'EAU M3

Part du délégataire (Suez)
Part Fixe 1 21,38 21,66 21,3800 21,6600 1,31%
Part consommation 120 0,9710 0,9930 116,5200 119,1600 2,27%

Part de la collectivité
Surtaxe communautaire 120 0,2084 0,2084 25,0080 25,0080 0,00%

Taxe et Redevances
Agence de l'eau : lutte pollution 120 0,2700 0,2800 32,4000 33,6000 3,70%
Agence de l'eau : préservation ressources 120 0,0590 0,0590 7,0800 7,0800 0,00%

Sous total "eau" hors TVA en euros 202,3880 206,5080 2,04%

T.V.A à 5,5 % 11,1313 11,3579

Total 120 m3 TTC en euros 213,5193 217,8659 2,04%

Soit le m3 TTC en euros 1,7793 1,8155 2,04%

COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USEES M3

Part du délégataire (Sogedo)*
Part Fixe 1 6,4000 6,4200 6,4000 6,4200 0,31%
Part collecte et traitement 120 1,2254 1,0304 147,0480 123,6480 -15,91%

Part de la collectivité
Surtaxe communautaire 120 0,1372 0,1372 16,4640 16,4640 0,00%

Taxe et Redevances
Agence de l'eau : modernisation réseaux 120 0,1500 0,1500 18,0000 18,0000 0,00%

Sous total "assainissement" hors TVA en euros 187,9120 164,5320 -12,44%

T.V.A à 10% 18,7912 16,4532

Total 120 m3 TTC en euros 206,7032 180,9852 -12,44%

Soit le m3 TTC en euros 1,7225 1,5082 -12,44%

TOTAL 120 m3 TTC en euros 3,5019 3,3238 -5,09%

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1



MARSANNAY-LA-CÔTE

DISTRIBUTION DE L'EAU M3

Part du délégataire (Suez)
Part Fixe 1 21,38 21,6600 21,3800 21,6600 1,31%
Part consommation 120 0,9710 0,9930 116,5200 119,1600 2,27%

Part de la collectivité
Surtaxe communautaire 120 0,2084 0,2084 25,0080 25,0080 0,00%

Taxe et Redevances
Agence de l'eau : lutte pollution 120 0,2700 0,2800 32,4000 33,6000 3,70%
Agence de l'eau : préservation ressources 120 0,0590 0,0590 7,0800 7,0800 0,00%

Sous total "eau" hors TVA en euros 202,3880 206,5080 2,04%

T.V.A à 5,5 % 11,1313 11,3579

Total 120 m3 TTC en euros 213,5193 217,8659 2,04%

Soit le m3 TTC en euros 1,7793 1,8155 2,04%

COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USEES M3

Part du délégataire (Suez)
Part Fixe 1 6,40 6,4200 6,4000 6,4200 0,31%
Part collecte 120 0,2283 0,2295 27,3960 27,5400 0,53%
Part traitement 120 1,0405 1,0457 124,8600 125,4840 0,50%

Part de la collectivité
Surtaxe communautaire 120 0,1372 0,1372 16,4640 16,4640 0,00%

Taxe et Redevances
Agence de l'eau : modernisation réseaux 120 0,1500 0,1500 18,0000 18,0000 0,00%

Sous total "assainissement" hors TVA en euros 193,1200 193,9080 0,41%

T.V.A à 10% 19,3120 19,3908

Total 120 m3 TTC en euros 212,4320 213,2988 0,41%

Soit le m3 TTC en euros 1,7703 1,7775 0,41%

TOTAL 120 m3 TTC en euros 3,5496 3,5930 1,22%

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1



NEUILLY-CRIMOLOIS

DISTRIBUTION DE L'EAU M3

Part du délégataire (Sogedo)
Part Fixe 1 21,6400 21,9400 21,6400 21,9400 1,39%
Part consommation 120 1,5300 1,5900 183,6000 190,8000 3,92%

Part de la collectivité
Surtaxe communautaire 120 0,0100 0,0100 1,2000 1,2000 0,00%

Taxe et Redevances
Agence de l'eau : lutte pollution 120 0,2700 0,2800 32,4000 33,6000 3,70%
Agence de l'eau : préservation ressources 120 0,0963 0,0915 11,5560 10,9800 -4,98%

Sous total "eau" hors TVA en euros 250,3960 258,5200 3,24%

T.V.A à 5,5 % 13,7718 14,2186

Total 120 m3 TTC en euros 264,1678 272,7386 3,24%

Soit le m3 TTC en euros 2,2014 2,2728 3,24%

COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USEES M3

Part du délégataire (Sogedo)
Part Fixe 1 6,4000 6,4200 6,4000 6,4200 0,31%
Part collecte et traitement 120 0,9233 1,0304 110,7960 123,6480 11,60%

Part de la collectivité
Surtaxe communautaire 120 0,1372 0,1372 16,4640 16,4640 0,00%

Taxe et Redevances
Agence de l'eau : modernisation réseaux 120 0,1500 0,1500 18,0000 18,0000 0,00%

Sous total "assainissement" hors TVA en euros 151,6600 164,5320 8,49%

T.V.A à 10 % 15,1660 16,4532

Total 120 m3 TTC en euros 166,8260 180,9852 8,49%

Soit le m3 TTC en euros 1,3902 1,5082 8,49%

TOTAL 120 m3 TTC en euros 3,5916 3,7810 5,27%

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1



OUGES

DISTRIBUTION DE L'EAU M3

Part du délégataire (Suez)
Part Fixe 1 21,38 21,6600 21,3800 21,6600 1,31%
Part consommation 120 0,9710 0,9930 116,5200 119,1600 2,27%

Part de la collectivité
Surtaxe communautaire 120 0,2084 0,2084 25,0080 25,0080 0,00%

Taxe et Redevances
Agence de l'eau : lutte pollution 120 0,2700 0,2800 32,4000 33,6000 3,70%
Agence de l'eau : préservation ressources 120 0,0590 0,0590 7,0800 7,0800 0,00%

Sous total "eau" hors TVA en euros 202,3880 206,5080 2,04%

T.V.A à 5,5 % 11,1313 11,3579

Total 120 m3 TTC en euros 213,5193 217,8659 2,04%

Soit le m3 TTC en euros 1,7793 1,8155 2,04%

COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USEES M3

Part du délégataire (Suez)
Part Fixe 1 6,40 6,4200 6,4000 6,4200 0,31%
Part collecte 120 0,2283 0,2295 27,3960 27,5400 0,53%
Part traitement 120 1,0405 1,0457 124,8600 125,4840 0,50%

Part de la collectivité
Surtaxe communautaire 120 0,1372 0,1372 16,4640 16,4640 0,00%

Taxe et Redevances
Agence de l'eau : modernisation réseaux 120 0,1500 0,1500 18,0000 18,0000 0,00%

Sous total "assainissement" hors TVA en euros 193,1200 193,9080 0,41%

T.V.A à 10% 19,3120 19,3908

Total 120 m3 TTC en euros 212,4320 213,2988 0,41%

Soit le m3 TTC en euros 1,7703 1,7775 0,41%

TOTAL 120 m3 TTC en euros 3,5496 3,5930 1,22%

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1



PERRIGNY-LES-DIJON

DISTRIBUTION DE L'EAU M3

Part du délégataire (Suez)
Part Fixe 1 21,38 21,6600 21,3800 21,6600 1,31%
Part consommation 120 0,9710 0,9930 116,5200 119,1600 2,27%

Part de la collectivité
Surtaxe communautaire 120 0,2084 0,2084 25,0080 25,0080 0,00%

Taxe et Redevances
Agence de l'eau : lutte pollution 120 0,2700 0,2800 32,4000 33,6000 3,70%
Agence de l'eau : préservation ressources 120 0,0590 0,0590 7,0800 7,0800 0,00%

Sous total "eau" hors TVA en euros 202,3880 206,5080 2,04%

T.V.A à 5,5 % 11,1313 11,3579

Total 120 m3 TTC en euros 213,5193 217,8659 2,04%

Soit le m3 TTC en euros 1,7793 1,8155 2,04%

COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USEES M3

Part du délégataire (Suez)
Part Fixe 1 6,40 6,4200 6,4000 6,4200 0,31%
Part collecte 120 0,2283 0,2295 27,3960 27,5400 0,53%
Part traitement 120 1,0405 1,0457 124,8600 125,4840 0,50%

Part de la collectivité
Surtaxe communautaire 120 0,1372 0,1372 16,4640 16,4640 0,00%

Taxe et Redevances
Agence de l'eau : modernisation réseaux 120 0,1500 0,1500 18,0000 18,0000 0,00%

Sous total "assainissement" hors TVA en euros 193,1200 193,9080 0,41%

T.V.A à 10% 19,3120 19,3908

Total 120 m3 TTC en euros 212,4320 213,2988 0,41%

Soit le m3 TTC en euros 1,7703 1,7775 0,41%

TOTAL 120 m3 TTC en euros 3,5496 3,5930 1,22%

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1



PLOMBIERES-LES-DIJON

DISTRIBUTION DE L'EAU M3

Part du délégataire (Suez)
Part Fixe 1 21,3800 21,4200 21,3800 21,4200 0,19%
Part T1 de 0 m3 à 50 m3 50 0,8355 0,8362 41,7750 41,8100 0,08%
Part T2 de 51 m3 à 999999999 m3 70 1,5615 1,5630 109,3050 109,4100 0,10%

Part de la collectivité
Surtaxe communautaire 120 0,0100 0,0100 1,2000 1,2000 0,00%

Taxe et Redevances
Agence de l'eau : lutte pollution 120 0,2700 0,2700 32,4000 32,4000 0,00%
Agence de l'eau : préservation ressources 120 0,0590 0,0590 7,0800 7,0800 0,00%

Sous total "eau" hors TVA en euros 213,1400 213,3200 0,08%

T.V.A à 5,5 % 11,7227 11,7326

Total 120 m3 TTC en euros 224,8627 225,0526 0,08%

Soit le m3 TTC en euros 1,8739 1,8754 0,08%

COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USEES M3

Part du délégataire (Suez)
Part Fixe 1 6,4000 6,3400 6,4000 6,3400 -0,94%
Part T1 de 0 m3 à 50 m3 50 1,3128 1,3015 65,6400 65,0750 -0,86%
Part T2 de 51 m3 à 999999999 m3 70 1,5204 1,5067 106,4280 105,4690 -0,90%

Part de la collectivité
Surtaxe communautaire 120 0,0597 0,0597 7,1640 7,1640 0,00%

Taxe et Redevances
Agence de l'eau : modernisation réseaux 120 0,1500 0,1500 18,0000 18,0000 0,00%

Sous total "assainissement" hors TVA en euros 203,6320 202,0480 -0,78%

T.V.A à 10% 20,3632 20,2048

Total 120 m3 TTC en euros 223,9952 222,2528 -0,78%

Soit le m3 TTC en euros 1,8666 1,8521 -0,78%

TOTAL 120 m3 TTC en euros 3,7405 3,7275 -0,35%

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1



QUETIGNY

DISTRIBUTION DE L'EAU M3

Part du délégataire (Sogedo)
Part Fixe 1 21,6400 21,9400 21,6400 21,9400 1,39%
Part consommation 120 1,5300 1,5900 183,6000 190,8000 3,92%

Part de la collectivité
Surtaxe communautaire 120 0,0100 0,0100 1,2000 1,2000 0,00%

Taxe et Redevances
Agence de l'eau : lutte pollution 120 0,2700 0,2800 32,4000 33,6000 3,70%
Agence de l'eau : préservation ressources 120 0,0963 0,0915 11,5560 10,9800 -4,98%

Sous total "eau" hors TVA en euros 250,3960 258,5200 3,24%

T.V.A à 5,5 % 13,7718 14,2186

Total 120 m3 TTC en euros 264,1678 272,7386 3,24%

Soit le m3 TTC en euros 2,2014 2,2728 3,24%

COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USEES M3

Part du délégataire (Sogedo)
Part Fixe 1 6,4000 6,4200 6,4000 6,4200 0,31%
Part collecte et traitement 120 0,8752 0,9371 105,0240 112,4520 7,07%

Part de la collectivité
Surtaxe communautaire 120 0,1372 0,1372 16,4640 16,4640 0,00%

Taxe et Redevances
Agence de l'eau : modernisation réseaux 120 0,1500 0,1500 18,0000 18,0000 0,00%

Sous total "assainissement" hors TVA en euros 145,8880 153,3360 5,11%

T.V.A à 10% 14,5888 15,3336

Total 120 m3 TTC en euros 160,4768 168,6696 5,11%

Soit le m3 TTC en euros 1,3373 1,4056 5,11%

TOTAL 120 m3 TTC en euros 3,5387 3,6784 3,95%

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1



SAINT-APOLLINAIRE

DISTRIBUTION DE L'EAU M3

Part du délégataire (Suez)
Part Fixe 1 21,38 21,42 21,3800 21,4200 0,19%
Part consommation 120 1,3647 1,3638 163,7640 163,6560 -0,07%

Part de la collectivité
Surtaxe communautaire 120 0,2084 0,2084 25,0080 25,0080 0,00%

Taxe et Redevances
RODP 120 0,0170 0,0170 2,0400 2,0400 0,00%
Agence de l'eau : lutte pollution 120 0,2700 0,2700 32,4000 32,4000 0,00%
Agence de l'eau : préservation ressources 120 0,0590 0,0590 7,0800 7,0800 0,00%

Sous total "eau" hors TVA en euros 251,6720 251,6040 -0,03%

T.V.A à 5,5 % 13,8420 13,8382

Total 120 m3 TTC en euros 265,5140 265,4422 -0,03%

Soit le m3 TTC en euros 2,2126 2,2120 -0,03%

COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USEES M3

Part du délégataire (Sogedo)*
Part Fixe 1 6,4000 6,4200 6,4000 6,4200 0,31%
Part collecte et traitement 120 0,9702 1,0304 116,4240 123,6480 6,20%

Part de la collectivité
Surtaxe communautaire 120 0,1372 0,1372 16,4640 16,4640 0,00%

Taxe et Redevances
Agence de l'eau : modernisation réseaux 120 0,1500 0,1500 18,0000 18,0000 0,00%

Sous total "assainissement" hors TVA en euros 157,2880 164,5320 4,61%

T.V.A à 10% 15,7288 16,4532

Total 120 m3 TTC en euros 173,0168 180,9852 4,61%

Soit le m3 TTC en euros 1,4418 1,5082 4,61%

TOTAL 120 m3 TTC en euros 3,6544 3,7202 1,80%

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1



SENNECEY-LES-DIJON

DISTRIBUTION DE L'EAU M3

Part du délégataire (Sogedo)
Part Fixe 1 21,6400 21,9400 21,6400 21,9400 1,39%
Part consommation 120 1,5300 1,5900 183,6000 190,8000 3,92%

Part de la collectivité
Surtaxe communautaire 120 0,0100 0,0100 1,2000 1,2000 0,00%

Taxe et Redevances
Agence de l'eau : lutte pollution 120 0,2700 0,2800 32,4000 33,6000 3,70%
Agence de l'eau : préservation ressources 120 0,0963 0,0915 11,5560 10,9800 -4,98%

Sous total "eau" hors TVA en euros 250,3960 258,5200 3,24%

T.V.A à 5,5 % 13,7718 14,2186

Total 120 m3 TTC en euros 264,1678 272,7386 3,24%

Soit le m3 TTC en euros 2,2014 2,2728 3,24%

COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USEES M3

Part du délégataire (Sogedo)
Part Fixe 1 6,4000 6,4200 6,4000 6,4200 0,31%
Part collecte et traitement 120 0,9233 1,0304 110,7960 123,6480 11,60%

Part de la collectivité
Surtaxe communautaire 120 0,1372 0,1372 16,4640 16,4640 0,00%

Taxe et Redevances
Agence de l'eau : modernisation réseaux 120 0,1500 0,1500 18,0000 18,0000 0,00%

Sous total "assainissement" hors TVA en euros 151,6600 164,5320 8,49%

T.V.A à 10% 15,1660 16,4532

Total 120 m3 TTC en euros 166,8260 180,9852 8,49%

Soit le m3 TTC en euros 1,3902 1,5082 8,49%

TOTAL 120 m3 TTC en euros 3,5916 3,7810 5,27%

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1



TALANT

DISTRIBUTION DE L'EAU M3

Part du délégataire (Suez)
Part Fixe 1 21,38 21,66 21,3800 21,6600 1,31%
Part consommation 120 1,2471 1,2629 149,6520 151,5480 1,27%

Part de la collectivité
Surtaxe communautaire 120 0,0100 0,0100 1,2000 1,2000 0,00%

Taxe et Redevances
RODP 120 0,0800 0,0800 9,6000 9,6000 0,00%
Agence de l'eau : lutte pollution 120 0,2700 0,2700 32,4000 32,4000 0,00%
Agence de l'eau : préservation ressources 120 0,0590 0,0590 7,0800 7,0800 0,00%

Sous total "eau" hors TVA en euros 221,3120 223,4880 0,98%

T.V.A à 5,5 % 12,1722 12,2918

Total 120 m3 TTC en euros 233,4842 235,7798 0,98%

Soit le m3 TTC en euros 1,9457 1,9648 0,98%

COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USEES M3

Part du délégataire (Suez)
Part Fixe 1 6,40 6,42 6,4000 6,4200 0,31%
Part collecte et traitement 120 1,6462 1,6499 197,5440 197,9880 0,22%

Part de la collectivité
Surtaxe communautaire 120 0,0597 0,0597 7,1640 7,1640 0,00%

Taxe et Redevances
RODP 120 0,0900 0,0900 10,8000 10,8000 0,00%
Agence de l'eau : modernisation réseaux 120 0,1500 0,1500 18,0000 18,0000 0,00%

Sous total "assainissement" hors TVA en euros 239,9080 240,3720 0,19%

T.V.A à 10% 23,9908 24,0372

Total 120 m3 TTC en euros 263,8988 264,4092 0,19%

Soit le m3 TTC en euros 2,1992 2,2034 0,19%

TOTAL 120 m3 TTC en euros 4,1449 4,1682 0,56%

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1

Prix unitaire
Au 

01/01/20

Prix unitaire
Au 

01/01/21

Montant
Au 

01/01/20

Montant
Au 

01/01/21

EVOLUTION
 N/N-1



ANNEXE 3 – Le Rapport annuel de l'Agence Régionale de Santé (ARS) 
concernant la qualité de l'eau utilisée pour la consommation humaine 
en 2020

DIJON métropole
Rapport annuel sur le prix et la qualité des  Services publics d'Eau potable et d'Assainissement des eaux usées pour l'année 2020



 

 

 

Direction de la Santé Publique 
Département Prévention Santé Environnement 
Unité Territoriale Côte-d’Or (UTSE21) 

 

Le contrôle sanitaire réglementaire 

des eaux d’alimentation est exercé par 

l’Unité Territoriale de Côte-d’Or de 

l’Agence Régionale de Santé. 

En 2020, 16 prélèvements ont été 

pratiqués sur l’eau de ce réseau, soit 

3529 paramètres recherchés. 

 

 

Si vous possédez un adoucisseur, 

assurez-vous de conserver un robinet 

d’eau non traitée pour un usage 

alimentaire. 

Faites-le entretenir régulièrement. 

 

 

Lorsque l’eau a séjourné plusieurs 

heures dans les canalisations, laissez-

la couler avant de la consommer, 

notamment quand une partie du réseau 

est en plomb. 

 

 

La teneur en fluor étant inférieure à 

0,5 milligramme par litre, un apport en 

fluor est recommandé pour la 

prévention de la carie dentaire. 

Demandez conseil à votre médecin 

traitant ou à votre dentiste. 

 

 

Votre réseau est alimenté en eau 

potable principalement par les Sources 

DU SUZON, situées sur les communes 

de VAL SUZON et  ETAULES. 

  

 

L’ORIGINE DE L’EAU 
 

INDICATIONS POUR VOTRE 
CONSOMMATION 

RÉSULTATS D’ANALYSES 
2020 

Recherche de bactéries dont la présence dans l’eau révèle une 

contamination survenue soit au niveau de la ressource, soit en cours 

de transport. 
L’eau distribuée par ce réseau est de très bonne qualité bactériologique.  

(8 analyses conformes sur les 8 réalisées) 

Quantité de calcium et de magnésium présente dans l’eau qui est 

liée à la nature géologique des sols, elle est sans incidence sur la 

santé. 

La dureté s’élève à 27,1 degrés français. 
Cette eau est dure. 

Substances chimiques utilisées pour protéger les récoltes ou 

pour désherber. La teneur ne doit pas excéder 0,10 µg/l pour 

chaque molécule. 

 Maximum mesuré :  0,04 µg/l. (Conformité : 100 %) 
L’eau distribuée par ce réseau présente des traces occasionnelles vis-à-vis des pesticides. 

L’excès de nitrates dans les eaux est le plus souvent lié à la 

fertilisation des cultures ou à l’épandage d’effluents d’élevage. 

La teneur à ne pas dépasser est fixée à 50 mg/l. 

La teneur moyenne s’élève à 15,13 mg/l. (Conformité : 100%) 
L’eau distribuée par ce réseau respecte la limite de qualité française vis-à-vis des nitrates. 

 

Si le pH est supérieur à 7 et la dureté élevée, l’eau peut entartrer les 

canalisations. Si le pH est inférieur à 7, l’eau favorise la dissolution des 

métaux des canalisations et robinets. 

 

CONCLUSIONS 
Bactériologie : L’eau distribuée sur ce réseau est de très bonne qualité 

bactériologique. 

 

Physico-chimie : Cette eau est restée conforme pour les nitrates et pour 

les pesticides.  

Les résultats analytiques détaillés du 
contrôle sanitaire peuvent être consultés 
à la mairie de votre commune. 

Pour plus de renseignements 
 Votre distributeur dont les coordonnées se             
trouvent sur votre facture. 
 ARS, Direction de la Santé Publique,  
UTSE21 : 03.80.41.99.27. 
 Sites internet du ministère en charge de la 
santé www.eaupotable.sante.gouv.fr et de l’ARS 
https://www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr/ 
 

BACTÉRIOLOGIE 

NITRATES 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 
 

Pour la turbidité, l’eau distribuée sur ce réseau est de bonne qualité : sur ce réseau, 
 100 % d’analyses ont été conformes à la référence de 2 NFU. 

 

QUELLE EAU BUVEZ-VOUS ? 

DIJON METROPOLE, Réseau d'Ahuy 
Exploité par : SUEZ EAU FRANCE - DIJON METROPOLE 

DURETÉ (ou TH) 

pH 

Le pH est en moyenne de : 7,84. 
 

LE CONTRÔLE SANITAIRE 
 

PESTICIDES 



 

 

 

Direction de la Santé Publique 
Département Prévention Santé Environnement 
Unité Territoriale Côte-d’Or (UTSE21) 

 

Le contrôle sanitaire réglementaire 

des eaux d’alimentation est exercé par 

l’Unité Territoriale de Côte-d’Or de 

l’Agence Régionale de Santé. 

En 2020, 8 prélèvements ont été 

pratiqués sur l’eau de ce réseau, soit 

196 paramètres recherchés. 

 

 

Si vous possédez un adoucisseur, 

assurez-vous de conserver un robinet 

d’eau non traitée pour un usage 

alimentaire. 

Faites-le entretenir régulièrement. 

 

 

Lorsque l’eau a séjourné plusieurs 

heures dans les canalisations, laissez-

la couler avant de la consommer, 

notamment quand une partie du réseau 

est en plomb. 

 

 

La teneur en fluor étant inférieure à 

0,5 milligramme par litre, un apport en 

fluor est recommandé pour la 

prévention de la carie dentaire. 

Demandez conseil à votre médecin 

traitant ou à votre dentiste. 

 

 

Votre réseau est alimenté en eau 

potable principalement par les PUITS 

DE DIJON, situés sur les communes 

de FLAMMERANS et PONCEY LES 

ATHEE. 

 

L’ORIGINE DE L’EAU 
 

INDICATIONS POUR VOTRE 
CONSOMMATION 

RÉSULTATS D’ANALYSES 
2020 

Recherche de bactéries dont la présence dans l’eau révèle une 

contamination survenue soit au niveau de la ressource, soit en cours 

de transport. 
L’eau distribuée par ce réseau est de très bonne qualité bactériologique.  

(8 analyses conformes sur les 8 réalisées) 

Quantité de calcium et de magnésium présente dans l’eau qui est 

liée à la nature géologique des sols, elle est sans incidence sur la 

santé. 

La dureté s’élève à 22,7 degrés français. 
Cette eau est dure. 

Substances chimiques utilisées pour protéger les récoltes ou 

pour désherber. La teneur ne doit pas excéder 0,10 µg/l pour 

chaque molécule. 

 Maximum mesuré :  0,00 µg/l. (Conformité : 100 %) 
L’eau distribuée par ce réseau est de très bonne qualité vis-à-vis des pesticides. 

L’excès de nitrates dans les eaux est le plus souvent lié à la 

fertilisation des cultures ou à l’épandage d’effluents d’élevage. 

La teneur à ne pas dépasser est fixée à 50 mg/l. 

La teneur moyenne s’élève à 2,90 mg/l. (Conformité : 100%) 
L’eau distribuée par ce réseau respecte la limite de qualité française vis-à-vis des nitrates. 

 

Si le pH est supérieur à 7 et la dureté élevée, l’eau peut entartrer les 

canalisations. Si le pH est inférieur à 7, l’eau favorise la dissolution des 

métaux des canalisations et robinets. 

 

CONCLUSIONS 
Bactériologie : L’eau distribuée sur ce réseau est de très bonne qualité 

bactériologique. 

 

Physico-chimie : Cette eau est restée conforme pour les nitrates et pour 

les pesticides.  

Les résultats analytiques détaillés du 
contrôle sanitaire peuvent être consultés 
à la mairie de votre commune. 

Pour plus de renseignements 
 Votre distributeur dont les coordonnées se             
trouvent sur votre facture. 
 ARS, Direction de la Santé Publique,  
UTSE21 : 03.80.41.99.27. 
 Sites internet du ministère en charge de la 
santé www.eaupotable.sante.gouv.fr et de l’ARS 
https://www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr/ 
 

BACTÉRIOLOGIE 

NITRATES 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 
 

Pour la turbidité, l’eau distribuée sur ce réseau est de bonne qualité : sur ce réseau, 
 100 % d’analyses ont été conformes à la référence de 2 NFU. 

 

QUELLE EAU BUVEZ-VOUS ? 

DIJON METROPOLE, Réseau de Bressey sur Tille 
Exploité par : SOGEDO 

DURETÉ (ou TH) 

pH 

Le pH est en moyenne de : 7,58. 
 

LE CONTRÔLE SANITAIRE 
 

PESTICIDES 



 

 

 

Direction de la Santé Publique 
Département Prévention Santé Environnement 
Unité Territoriale Côte-d’Or (UTSE21) 

 

Le contrôle sanitaire réglementaire 

des eaux d’alimentation est exercé par 

l’Unité Territoriale de Côte-d’Or de 

l’Agence Régionale de Santé. 

En 2020, 9 prélèvements ont été 

pratiqués sur l’eau de ce réseau, soit 

1128 paramètres recherchés. 

 

 

Si vous possédez un adoucisseur, 

assurez-vous de conserver un robinet 

d’eau non traitée pour un usage 

alimentaire. 

Faites-le entretenir régulièrement. 

 

 

Lorsque l’eau a séjourné plusieurs 

heures dans les canalisations, laissez-

la couler avant de la consommer, 

notamment quand une partie du réseau 

est en plomb. 

 

 

La teneur en fluor étant inférieure à 

0,5 milligramme par litre, un apport en 

fluor est recommandé pour la 

prévention de la carie dentaire. 

Demandez conseil à votre médecin 

traitant ou à votre dentiste. 

 

 

Votre réseau est alimenté en eau 

potable principalement par le réseau 

de la ville de DIJON.  

  

 

L’ORIGINE DE L’EAU 
 

INDICATIONS POUR VOTRE 
CONSOMMATION 

RÉSULTATS D’ANALYSES 
2020 

Recherche de bactéries dont la présence dans l’eau révèle une 

contamination survenue soit au niveau de la ressource, soit en cours 

de transport. 
L’eau distribuée par ce réseau est de très bonne qualité bactériologique.  

(7 analyses conformes sur les 7 réalisées) 

Quantité de calcium et de magnésium présente dans l’eau qui est 

liée à la nature géologique des sols, elle est sans incidence sur la 

santé. 

La dureté s’élève à 34,1 degrés français. 
Cette eau est dure. 

Substances chimiques utilisées pour protéger les récoltes ou 

pour désherber. La teneur ne doit pas excéder 0,10 µg/l pour 

chaque molécule. 

 Maximum mesuré :  0,00 µg/l. (Conformité : 100 %) 
L’eau distribuée par ce réseau est de très bonne qualité vis-à-vis des pesticides. 

L’excès de nitrates dans les eaux est le plus souvent lié à la 

fertilisation des cultures ou à l’épandage d’effluents d’élevage. 

La teneur à ne pas dépasser est fixée à 50 mg/l. 

La teneur moyenne s’élève à 15,60 mg/l. (Conformité : 100%) 
L’eau distribuée par ce réseau respecte la limite de qualité française vis-à-vis des nitrates. 

 

Si le pH est supérieur à 7 et la dureté élevée, l’eau peut entartrer les 

canalisations. Si le pH est inférieur à 7, l’eau favorise la dissolution des 

métaux des canalisations et robinets. 

 

CONCLUSIONS 
Bactériologie : L’eau distribuée sur ce réseau est de très bonne qualité 

bactériologique. 

 

Physico-chimie : Cette eau est restée conforme pour les nitrates et pour 

les pesticides.  

Les résultats analytiques détaillés du 
contrôle sanitaire peuvent être consultés 
à la mairie de votre commune. 

Pour plus de renseignements 
 Votre distributeur dont les coordonnées se             
trouvent sur votre facture. 
 ARS, Direction de la Santé Publique,  
UTSE21 : 03.80.41.99.27. 
 Sites internet du ministère en charge de la 
santé www.eaupotable.sante.gouv.fr et de l’ARS 
https://www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr/ 
 

BACTÉRIOLOGIE 

NITRATES 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 
 

Pour la turbidité, l’eau distribuée sur ce réseau est de bonne qualité : sur ce réseau, 
 100 % d’analyses ont été conformes à la référence de 2 NFU. 

 

QUELLE EAU BUVEZ-VOUS ? 

DIJON METROPOLE, CHENOVE, Réseau Haut 
Exploité par : SUEZ EAU FRANCE - DIJON METROPOLE 

DURETÉ (ou TH) 

pH 

Le pH est en moyenne de : 7,75. 
 

LE CONTRÔLE SANITAIRE 
 

PESTICIDES 



 

 

 

Direction de la Santé Publique 
Département Prévention Santé Environnement 
Unité Territoriale Côte-d’Or (UTSE21) 

 

Le contrôle sanitaire réglementaire 

des eaux d’alimentation est exercé par 

l’Unité Territoriale de Côte-d’Or de 

l’Agence Régionale de Santé. 

En 2020, 56 prélèvements ont été 

pratiqués sur l’eau de ce réseau, soit 

8705 paramètres recherchés. 

 

 

Si vous possédez un adoucisseur, 

assurez-vous de conserver un robinet 

d’eau non traitée pour un usage 

alimentaire. 

Faites-le entretenir régulièrement. 

 

 

Lorsque l’eau a séjourné plusieurs 

heures dans les canalisations, laissez-

la couler avant de la consommer, 

notamment quand une partie du réseau 

est en plomb. 

 

 

La teneur en fluor étant inférieure à 

0,5 milligramme par litre, un apport en 

fluor est recommandé pour la 

prévention de la carie dentaire. 

Demandez conseil à votre médecin 

traitant ou à votre dentiste. 

 

 

Votre réseau est alimenté en eau 

potable principalement par le PUITS 

PRINCIPAL de CHENOVE (PUITS N° 

2), LES FORAGES DE LA RENTE 

LOGEROT, situés sur les communes de 

CHENOVE et MARSANNAY, et par le 

réseau de la ville de DIJON. 

  

 

L’ORIGINE DE L’EAU 
 

INDICATIONS POUR VOTRE 
CONSOMMATION 

RÉSULTATS D’ANALYSES 
2020 

Recherche de bactéries dont la présence dans l’eau révèle une 

contamination survenue soit au niveau de la ressource, soit en cours 

de transport. 
L’eau distribuée par ce réseau est de très bonne qualité bactériologique.  

(23 analyses conformes sur les 23 réalisées) 

Quantité de calcium et de magnésium présente dans l’eau qui est 

liée à la nature géologique des sols, elle est sans incidence sur la 

santé. 

La dureté s’élève à 34,1 degrés français. 
Cette eau est dure. 

Substances chimiques utilisées pour protéger les récoltes ou 

pour désherber. La teneur ne doit pas excéder 0,10 µg/l pour 

chaque molécule. 

 Maximum mesuré :  0,00 µg/l. (Conformité : 100 %) 
L’eau distribuée par ce réseau est de très bonne qualité vis-à-vis des pesticides. 

L’excès de nitrates dans les eaux est le plus souvent lié à la 

fertilisation des cultures ou à l’épandage d’effluents d’élevage. 

La teneur à ne pas dépasser est fixée à 50 mg/l. 

La teneur moyenne s’élève à 25,60 mg/l. (Conformité : 100%) 
L’eau distribuée par ce réseau respecte la limite de qualité française vis-à-vis des nitrates. 

 

Si le pH est supérieur à 7 et la dureté élevée, l’eau peut entartrer les 

canalisations. Si le pH est inférieur à 7, l’eau favorise la dissolution des 

métaux des canalisations et robinets. 

 

CONCLUSIONS 
Bactériologie : L’eau distribuée sur ce réseau est de très bonne qualité 

bactériologique. 

 

Physico-chimie : Cette eau est restée conforme pour les nitrates et pour 

les pesticides.  

Les résultats analytiques détaillés du 
contrôle sanitaire peuvent être consultés 
à la mairie de votre commune. 

Pour plus de renseignements 
 Votre distributeur dont les coordonnées se             
trouvent sur votre facture. 
 ARS, Direction de la Santé Publique,  
UTSE21 : 03.80.41.99.27. 
 Sites internet du ministère en charge de la 
santé www.eaupotable.sante.gouv.fr et de l’ARS 
https://www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr/ 
 

BACTÉRIOLOGIE 

NITRATES 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 
 

Pour la turbidité, l’eau distribuée sur ce réseau est de bonne qualité : sur ce réseau, 
 100 % d’analyses ont été conformes à la référence de 2 NFU. 

 

QUELLE EAU BUVEZ-VOUS ? 

DIJON METROPOLE, CHENOVE, Réseau Principal-
ZUP 

Exploité par : SUEZ EAU FRANCE - DIJON METROPOLE 

DURETÉ (ou TH) 

pH 

Le pH est en moyenne de : 7,44. 
 

LE CONTRÔLE SANITAIRE 
 

PESTICIDES 



 

 

 

 

Le contrôle sanitaire réglementaire 

des eaux d’alimentation est exercé par 

l’Unité Territoriale de Côte-d’Or de 

l’Agence Régionale de Santé. 

En 2020, 16 prélèvements ont été 

pratiqués sur l’eau de ce réseau, soit 

2671 paramètres recherchés. 

 

 

Si vous possédez un adoucisseur, 

assurez-vous de conserver un robinet 

d’eau non traitée pour un usage 

alimentaire. 

Faites-le entretenir régulièrement. 

 

 

Lorsque l’eau a séjourné plusieurs 

heures dans les canalisations, laissez-

la couler avant de la consommer, 

notamment quand une partie du réseau 

est en plomb. 

 

 

Votre réseau est alimenté en eau 

potable principalement par la source 

du CRUCIFIX, située sur la commune 

de CORCELLES LES MONTS. 

  

 

L’ORIGINE DE L’EAU 
 

RÉSULTATS D’ANALYSES 
2020 

Recherche de bactéries dont la présence dans l’eau révèle une 

contamination survenue soit au niveau de la ressource, soit en cours 

de transport. 
L’eau distribuée par ce réseau est de très bonne qualité bactériologique.  

(7 analyses conformes sur les 7 réalisées) 

Quantité de calcium et de magnésium présente dans l’eau qui est 

liée à la nature géologique des sols, elle est sans incidence sur la 

santé. 

La dureté s’élève à 31,7 degrés français. 
Cette eau est dure. 

Substances chimiques utilisées pour protéger les récoltes ou 

pour désherber. La teneur ne doit pas excéder 0,10 µg/l pour 

chaque molécule. 

 Maximum mesuré :  0,00 µg/l. (Conformité : 100 %) 
L’eau distribuée par ce réseau est de très bonne qualité vis-à-vis des pesticides. 

L’excès de nitrates dans les eaux est le plus souvent lié à la 

fertilisation des cultures ou à l’épandage d’effluents d’élevage. 

La teneur à ne pas dépasser est fixée à 50 mg/l. 

La teneur moyenne s’élève à 18,96 mg/l. (Conformité : 100%) 
L’eau distribuée par ce réseau respecte la limite de qualité française vis-à-vis des nitrates. 

 

Si le pH est supérieur à 7 et la dureté élevée, l’eau peut entartrer les 

canalisations. Si le pH est inférieur à 7, l’eau favorise la dissolution des 

métaux des canalisations et robinets. 

 

Direction de la Santé Publique 
Département Prévention Santé Environnement 
Unité Territoriale Côte-d’Or (UTSE21) 

 

La teneur en fluor étant inférieure à 

0,5 milligramme par litre, un apport en 

fluor est recommandé pour la 

prévention de la carie dentaire. 

Demandez conseil à votre médecin 

traitant ou à votre dentiste. 

 

INDICATIONS POUR VOTRE 
CONSOMMATION 

CONCLUSIONS 
Bactériologie : L’eau distribuée sur ce réseau est de très bonne qualité 

bactériologique. 

 

Physico-chimie : Cette eau est restée conforme pour les pesticides. 

Concernant les nitrates, l’auto-surveillance réalisée par l’exploitant a 

cependant montré un dépassement tout début octobre, ayant conduit à une 

information afin que les femmes enceintes et les nourrissons ne 

consomment pas cette eau. Le pic en nitrates a été de courte durée, les 

mesures correctives mises en œuvre au niveau de la production et les 

analyses réalisées ont permis de constater un retour à la conformité au 

niveau de l’eau distribuée quelques jours après.  

Les résultats analytiques détaillés du 
contrôle sanitaire peuvent être consultés 
à la mairie de votre commune. 

BACTÉRIOLOGIE 

Pour plus de renseignements 
 Votre distributeur dont les coordonnées se             
trouvent sur votre facture. 
 ARS, Direction de la Santé Publique,  
UTSE21 : 03.80.41.99.27. 
 Sites internet du ministère en charge de la 
santé www.eaupotable.sante.gouv.fr et de l’ARS 
https://www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr/ 
 

QUELLE EAU BUVEZ-VOUS ? 

NITRATES 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 
 

Pour la turbidité, l’eau distribuée sur ce réseau est de bonne qualité : sur ce réseau, 
 100 % d’analyses ont été conformes à la référence de 2 NFU. 

 

DIJON METROPOLE, Réseau Corcelles - Flavignerot 
Exploité par : SUEZ EAU FRANCE - DIJON METROPOLE 

LE CONTRÔLE SANITAIRE 
 

DURETÉ (ou TH) 

pH 

Le pH est en moyenne de : 7,57. 
 

PESTICIDES 



 

 

 

Direction de la Santé Publique 
Département Prévention Santé Environnement 
Unité Territoriale Côte-d’Or (UTSE21) 

 

Le contrôle sanitaire réglementaire 

des eaux d’alimentation est exercé par 

l’Unité Territoriale de Côte-d’Or de 

l’Agence Régionale de Santé. 

En 2020, 15 prélèvements ont été 

pratiqués sur l’eau de ce réseau, soit 

2611 paramètres recherchés. 

 

 

Si vous possédez un adoucisseur, 

assurez-vous de conserver un robinet 

d’eau non traitée pour un usage 

alimentaire. 

Faites-le entretenir régulièrement. 

 

 

Lorsque l’eau a séjourné plusieurs 

heures dans les canalisations, laissez-

la couler avant de la consommer, 

notamment quand une partie du réseau 

est en plomb. 

 

 

La teneur en fluor étant inférieure à 

0,5 milligramme par litre, un apport en 

fluor est recommandé pour la 

prévention de la carie dentaire. 

Demandez conseil à votre médecin 

traitant ou à votre dentiste. 

 

 

Votre réseau est alimenté en eau 

potable principalement par les 

SOURCES DU SUZON, situées sur les 

communes de VAL SUZON et 

d'ETAULES. 

  

 

L’ORIGINE DE L’EAU 
 

INDICATIONS POUR VOTRE 
CONSOMMATION 

RÉSULTATS D’ANALYSES 
2020 

Recherche de bactéries dont la présence dans l’eau révèle une 

contamination survenue soit au niveau de la ressource, soit en cours 

de transport. 
L’eau distribuée par ce réseau est de très bonne qualité bactériologique.  

(10 analyses conformes sur les 10 réalisées) 

Quantité de calcium et de magnésium présente dans l’eau qui est 

liée à la nature géologique des sols, elle est sans incidence sur la 

santé. 

La dureté s’élève à 25,1 degrés français. 
Cette eau est dure. 

Substances chimiques utilisées pour protéger les récoltes ou 

pour désherber. La teneur ne doit pas excéder 0,10 µg/l pour 

chaque molécule. 

 Maximum mesuré :  0,01 µg/l. (Conformité : 100 %) 
L’eau distribuée par ce réseau présente des traces occasionnelles vis-à-vis des pesticides. 

L’excès de nitrates dans les eaux est le plus souvent lié à la 

fertilisation des cultures ou à l’épandage d’effluents d’élevage. 

La teneur à ne pas dépasser est fixée à 50 mg/l. 

La teneur moyenne s’élève à 13,28 mg/l. (Conformité : 100%) 
L’eau distribuée par ce réseau respecte la limite de qualité française vis-à-vis des nitrates. 

 

Si le pH est supérieur à 7 et la dureté élevée, l’eau peut entartrer les 

canalisations. Si le pH est inférieur à 7, l’eau favorise la dissolution des 

métaux des canalisations et robinets. 

 

CONCLUSIONS 
Bactériologie : L’eau distribuée sur ce réseau est de très bonne qualité 

bactériologique. 

 

Physico-chimie : Cette eau est restée conforme pour les nitrates et pour 

les pesticides.  

Les résultats analytiques détaillés du 
contrôle sanitaire peuvent être consultés 
à la mairie de votre commune. 

Pour plus de renseignements 
 Votre distributeur dont les coordonnées se             
trouvent sur votre facture. 
 ARS, Direction de la Santé Publique,  
UTSE21 : 03.80.41.99.27. 
 Sites internet du ministère en charge de la 
santé www.eaupotable.sante.gouv.fr et de l’ARS 
https://www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr/ 
 

BACTÉRIOLOGIE 

NITRATES 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 
 

Pour la turbidité, l’eau distribuée sur ce réseau est de bonne qualité : sur ce réseau, 
 100 % d’analyses ont été conformes à la référence de 2 NFU. 

 

QUELLE EAU BUVEZ-VOUS ? 

DIJON METROPOLE, Réseau Daix - Hauteville 
Exploité par : SUEZ EAU FRANCE - DIJON METROPOLE 

DURETÉ (ou TH) 

pH 

Le pH est en moyenne de : 7,89. 
 

LE CONTRÔLE SANITAIRE 
 

PESTICIDES 



 

 

 

Direction de la Santé Publique 
Département Prévention Santé Environnement 
Unité Territoriale Côte-d’Or (UTSE21) 

 

Le contrôle sanitaire réglementaire 

des eaux d’alimentation est exercé par 

l’Unité Territoriale de Côte-d’Or de 

l’Agence Régionale de Santé. 

En 2020, 50 prélèvements ont été 

pratiqués sur l’eau de ce réseau, soit 

6948 paramètres recherchés. 

 

 

Si vous possédez un adoucisseur, 

assurez-vous de conserver un robinet 

d’eau non traitée pour un usage 

alimentaire. 

Faites-le entretenir régulièrement. 

 

 

Lorsque l’eau a séjourné plusieurs 

heures dans les canalisations, laissez-

la couler avant de la consommer, 

notamment quand une partie du réseau 

est en plomb. 

 

 

La teneur en fluor étant inférieure à 

0,5 milligramme par litre, un apport en 

fluor est recommandé pour la 

prévention de la carie dentaire. 

Demandez conseil à votre médecin 

traitant ou à votre dentiste. 

 

 

Votre réseau est alimenté en eau 

potable principalement par les Puits 

DES GORGETS, situés sur la commune 

de DIJON. 

  

 

L’ORIGINE DE L’EAU 
 

INDICATIONS POUR VOTRE 
CONSOMMATION 

RÉSULTATS D’ANALYSES 
2020 

Recherche de bactéries dont la présence dans l’eau révèle une 

contamination survenue soit au niveau de la ressource, soit en cours 

de transport. 
L’eau distribuée par ce réseau est de très bonne qualité bactériologique.  

(24 analyses conformes sur les 24 réalisées) 

Quantité de calcium et de magnésium présente dans l’eau qui est 

liée à la nature géologique des sols, elle est sans incidence sur la 

santé. 

La dureté s’élève à 28,2 degrés français. 
Cette eau est dure. 

Substances chimiques utilisées pour protéger les récoltes ou 

pour désherber. La teneur ne doit pas excéder 0,10 µg/l pour 

chaque molécule. 

 Maximum mesuré :  0,00 µg/l. (Conformité : 100 %) 
L’eau distribuée par ce réseau est de très bonne qualité vis-à-vis des pesticides. 

L’excès de nitrates dans les eaux est le plus souvent lié à la 

fertilisation des cultures ou à l’épandage d’effluents d’élevage. 

La teneur à ne pas dépasser est fixée à 50 mg/l. 

La teneur moyenne s’élève à 15,44 mg/l. (Conformité : 100%) 
L’eau distribuée par ce réseau respecte la limite de qualité française vis-à-vis des nitrates. 

 

Si le pH est supérieur à 7 et la dureté élevée, l’eau peut entartrer les 

canalisations. Si le pH est inférieur à 7, l’eau favorise la dissolution des 

métaux des canalisations et robinets. 

 

CONCLUSIONS 
Bactériologie : L’eau distribuée sur ce réseau est de très bonne qualité 

bactériologique. 

 

Physico-chimie : Cette eau est restée conforme pour les nitrates et pour 

les pesticides.  

Les résultats analytiques détaillés du 
contrôle sanitaire peuvent être consultés 
à la mairie de votre commune. 

Pour plus de renseignements 
 Votre distributeur dont les coordonnées se             
trouvent sur votre facture. 
 ARS, Direction de la Santé Publique,  
UTSE21 : 03.80.41.99.27. 
 Sites internet du ministère en charge de la 
santé www.eaupotable.sante.gouv.fr et de l’ARS 
https://www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr/ 
 

BACTÉRIOLOGIE 

NITRATES 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 
 

Pour la turbidité, l’eau distribuée sur ce réseau est de bonne qualité : sur ce réseau, 
  96 % d’analyses ont été conformes à la référence de 2 NFU. 

 

QUELLE EAU BUVEZ-VOUS ? 

DIJON METROPOLE, DIJON, Réseau Fontaine 
d'Ouche-Marcs D'Or 

Exploité par : SUEZ EAU FRANCE - DIJON METROPOLE 

DURETÉ (ou TH) 

pH 

Le pH est en moyenne de : 7,48. 
 

LE CONTRÔLE SANITAIRE 
 

PESTICIDES 



 
 

 

Direction de la Santé Publique 
Département Prévention Santé Environnement 
Unité Territoriale Côte-d’Or (UTSE21) 

 

Le contrôle sanitaire réglementaire 
des eaux d’alimentation est exercé par 
l’Unité Territoriale de Côte-d’Or de 

l’Agence Régionale de Santé. 
En 2020, 450 prélèvements ont été 
pratiqués sur l’eau de ce réseau, soit 
78355 paramètres recherchés. 
 

 

 

Si vous possédez un adoucisseur, 
assurez-vous de conserver un robinet 
d’eau non traitée pour un usage 

alimentaire. 
Faites-le entretenir régulièrement. 

 

 

Lorsque l’eau a séjourné plusieurs 

heures dans les canalisations, laissez-
la couler avant de la consommer, 
notamment quand une partie du réseau 
est en plomb. 

 

 

La teneur en fluor étant inférieure à 
0,5 milligramme par litre, un apport en 
fluor est recommandé pour la 
prévention de la carie dentaire. 
Demandez conseil à votre médecin 
traitant ou à votre dentiste. 
 

 

 

Votre réseau est alimenté en eau 
potable principalement par les 
SOURCES DU SUZON (à VAL 
SUZON), la SOURCE DE MORCUEIL 
(FLEUREY SUR OUCHE), et les PUITS 
DE DIJON (FLAMMERANS ET 
PONCEY).  
  

 

L’ORIGINE DE L’EAU 
 

INDICATIONS POUR VOTRE 
CONSOMMATION 

RÉSULTATS D’ANALYSES 
2020 

Recherche de bactéries dont la présence dans l’eau révèle une 

contamination survenue soit au niveau de la ressource, soit en cours 
de transport. 

L’eau distribuée par ce réseau est de très bonne qualité bactériologique.  
(197 analyses conformes sur les 198 réalisées) 

Quantité de calcium et de magnésium présente dans l’eau qui est 

liée à la nature géologique des sols, elle est sans incidence sur la 
santé. 

La dureté s’élève à 26,5 degrés français. 
Cette eau est dure. 

Substances chimiques utilisées pour protéger les récoltes ou 
pour désherber. La teneur ne doit pas excéder 0,10 µg/l pour 
chaque molécule. 
 Maximum mesuré :  0,02 µg/l. (Conformité : 100 %) 

L’eau distribuée par ce réseau présente des traces occasionnelles vis-à-vis des pesticides. 

L’excès de nitrates dans les eaux est le plus souvent lié à la 
fertilisation des cultures ou à l’épandage d’effluents d’élevage. 

La teneur à ne pas dépasser est fixée à 50 mg/l. 

La teneur moyenne s’élève à 17,14 mg/l. (Conformité : 100%) 
L’eau distribuée par ce réseau respecte la limite de qualité française vis-à-vis des nitrates. 

 

Si le pH est supérieur à 7 et la dureté élevée, l’eau peut entartrer les 

canalisations. Si le pH est inférieur à 7, l’eau favorise la dissolution des 

métaux des canalisations et robinets. 
 

CONCLUSIONS 
Bactériologie : L’eau distribuée sur ce réseau est de très bonne qualité 
bactériologique. 
 
Physico-chimie : Cette eau est restée conforme pour les nitrates et pour 
les pesticides.  

Les résultats analytiques détaillés du 
contrôle sanitaire peuvent être consultés 
à la mairie de votre commune. 

Pour plus de renseignements 
 Votre distributeur dont les coordonnées se             
trouvent sur votre facture. 
 ARS, Direction de la Santé Publique,  
UTSE21 : 03.80.41.99.27. 
 Sites internet du ministère en charge de la 
santé www.eaupotable.sante.gouv.fr et de l’ARS 

https://www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr/ 
 

BACTÉRIOLOGIE 

NITRATES 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 
 

Pour la turbidité, l’eau distribuée sur ce réseau est de bonne qualité : sur ce réseau, 
  99 % d’analyses ont été conformes à la référence de 2 NFU. 

 

QUELLE EAU BUVEZ-VOUS ?

DIJON METROPOLE, DIJON VILLE, Réseau 
Principal 

Exploité par : SUEZ EAU FRANCE - DIJON METROPOLE 

DURETÉ (ou TH) 

pH 

Le pH est en moyenne de : 7,56. 
 

LE CONTRÔLE SANITAIRE 
 

PESTICIDES 

http://www.eaupotable.sante.gouv.fr/
https://www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr/


 

 

 

Direction de la Santé Publique 
Département Prévention Santé Environnement 
Unité Territoriale Côte-d’Or (UTSE21) 

 

Le contrôle sanitaire réglementaire 

des eaux d’alimentation est exercé par 

l’Unité Territoriale de Côte-d’Or de 

l’Agence Régionale de Santé. 

En 2020, 72 prélèvements ont été 

pratiqués sur l’eau de ce réseau, soit 

6239 paramètres recherchés. 

 

 

Si vous possédez un adoucisseur, 

assurez-vous de conserver un robinet 

d’eau non traitée pour un usage 

alimentaire. 

Faites-le entretenir régulièrement. 

 

 

Lorsque l’eau a séjourné plusieurs 

heures dans les canalisations, laissez-

la couler avant de la consommer, 

notamment quand une partie du réseau 

est en plomb. 

 

 

La teneur en fluor étant inférieure à 

0,5 milligramme par litre, un apport en 

fluor est recommandé pour la 

prévention de la carie dentaire. 

Demandez conseil à votre médecin 

traitant ou à votre dentiste. 

 

 

Votre réseau est alimenté en eau 

potable principalement par le PUITS 

DE COUTERNON, situé sur la 

commune de COUTERNON, et les puits 

alimentant DIJON situés sur la 

commune de PONCEY lès ATHEE. 

  

 

L’ORIGINE DE L’EAU 
 

INDICATIONS POUR VOTRE 
CONSOMMATION 

RÉSULTATS D’ANALYSES 
2020 

Recherche de bactéries dont la présence dans l’eau révèle une 

contamination survenue soit au niveau de la ressource, soit en cours 

de transport. 
L’eau distribuée par ce réseau est de très bonne qualité bactériologique.  

(51 analyses conformes sur les 51 réalisées) 

Quantité de calcium et de magnésium présente dans l’eau qui est 

liée à la nature géologique des sols, elle est sans incidence sur la 

santé. 

La dureté s’élève à 25,2 degrés français. 
Cette eau est dure. 

Substances chimiques utilisées pour protéger les récoltes ou 

pour désherber. La teneur ne doit pas excéder 0,10 µg/l pour 

chaque molécule. 

 Maximum mesuré :  0,01 µg/l. (Conformité : 100 %) 
L’eau distribuée par ce réseau présente des traces occasionnelles vis-à-vis des pesticides. 

L’excès de nitrates dans les eaux est le plus souvent lié à la 

fertilisation des cultures ou à l’épandage d’effluents d’élevage. 

La teneur à ne pas dépasser est fixée à 50 mg/l. 

La teneur moyenne s’élève à 16,76 mg/l. (Conformité : 100%) 
L’eau distribuée par ce réseau respecte la limite de qualité française vis-à-vis des nitrates. 

 

Si le pH est supérieur à 7 et la dureté élevée, l’eau peut entartrer les 

canalisations. Si le pH est inférieur à 7, l’eau favorise la dissolution des 

métaux des canalisations et robinets. 

 

CONCLUSIONS 
Bactériologie : L’eau distribuée sur ce réseau est de très bonne qualité 

bactériologique. 

 

Physico-chimie : Cette eau est restée conforme pour les nitrates et pour 

les pesticides.  

Les résultats analytiques détaillés du 
contrôle sanitaire peuvent être consultés 
à la mairie de votre commune. 

Pour plus de renseignements 
 Votre distributeur dont les coordonnées se             
trouvent sur votre facture. 
 ARS, Direction de la Santé Publique,  
UTSE21 : 03.80.41.99.27. 
 Sites internet du ministère en charge de la 
santé www.eaupotable.sante.gouv.fr et de l’ARS 
https://www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr/ 
 

BACTÉRIOLOGIE 

NITRATES 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 
 

Pour la turbidité, l’eau distribuée sur ce réseau est de bonne qualité : sur ce réseau, 
 100 % d’analyses ont été conformes à la référence de 2 NFU. 

 

QUELLE EAU BUVEZ-VOUS ? 

DIJON METROPOLE, Réseau Est Dijonnais 
Exploité par : SOGEDO 

DURETÉ (ou TH) 

pH 

Le pH est en moyenne de : 7,52. 
 

LE CONTRÔLE SANITAIRE 
 

PESTICIDES 



 

 

 

Direction de la Santé Publique 
Département Prévention Santé Environnement 
Unité Territoriale Côte-d’Or (UTSE21) 

 

Le contrôle sanitaire réglementaire 

des eaux d’alimentation est exercé par 

l’Unité Territoriale de Côte-d’Or de 

l’Agence Régionale de Santé. 

En 2020, 13 prélèvements ont été 

pratiqués sur l’eau de ce réseau, soit 

2269 paramètres recherchés. 

 

 

Si vous possédez un adoucisseur, 

assurez-vous de conserver un robinet 

d’eau non traitée pour un usage 

alimentaire. 

Faites-le entretenir régulièrement. 

 

 

Lorsque l’eau a séjourné plusieurs 

heures dans les canalisations, laissez-

la couler avant de la consommer, 

notamment quand une partie du réseau 

est en plomb. 

 

 

La teneur en fluor étant inférieure à 

0,5 milligramme par litre, un apport en 

fluor est recommandé pour la 

prévention de la carie dentaire. 

Demandez conseil à votre médecin 

traitant ou à votre dentiste. 

 

 

Votre réseau est alimenté en eau 

potable principalement par la CC de 

GEVREY ET NUITS, réseau Sud 

Dijonnais (Puits à Perrigny lès Dijon).  

  

 

L’ORIGINE DE L’EAU 
 

INDICATIONS POUR VOTRE 
CONSOMMATION 

RÉSULTATS D’ANALYSES 
2020 

Recherche de bactéries dont la présence dans l’eau révèle une 

contamination survenue soit au niveau de la ressource, soit en cours 

de transport. 
L’eau distribuée par ce réseau est de très bonne qualité bactériologique.  

(9 analyses conformes sur les 9 réalisées) 

Quantité de calcium et de magnésium présente dans l’eau qui est 

liée à la nature géologique des sols, elle est sans incidence sur la 

santé. 

La dureté s’élève à 20,1 degrés français. 
Cette eau est dure. 

Substances chimiques utilisées pour protéger les récoltes ou 

pour désherber. La teneur ne doit pas excéder 0,10 µg/l pour 

chaque molécule. 

 Maximum mesuré :  0,03 µg/l. (Conformité : 100 %) 
L’eau distribuée par ce réseau présente des traces occasionnelles vis-à-vis des pesticides. 

L’excès de nitrates dans les eaux est le plus souvent lié à la 

fertilisation des cultures ou à l’épandage d’effluents d’élevage. 

La teneur à ne pas dépasser est fixée à 50 mg/l. 

La teneur moyenne s’élève à 15,15 mg/l. (Conformité : 100%) 
L’eau distribuée par ce réseau respecte la limite de qualité française vis-à-vis des nitrates. 

 

Si le pH est supérieur à 7 et la dureté élevée, l’eau peut entartrer les 

canalisations. Si le pH est inférieur à 7, l’eau favorise la dissolution des 

métaux des canalisations et robinets. 

 

CONCLUSIONS 
Bactériologie : L’eau distribuée sur ce réseau est de très bonne qualité 

bactériologique. 

 

Physico-chimie : Cette eau est restée conforme pour les nitrates et pour 

les pesticides.  

Les résultats analytiques détaillés du 
contrôle sanitaire peuvent être consultés 
à la mairie de votre commune. 

Pour plus de renseignements 
 Votre distributeur dont les coordonnées se             
trouvent sur votre facture. 
 ARS, Direction de la Santé Publique,  
UTSE21 : 03.80.41.99.27. 
 Sites internet du ministère en charge de la 
santé www.eaupotable.sante.gouv.fr et de l’ARS 
https://www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr/ 
 

BACTÉRIOLOGIE 

NITRATES 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 
 

Pour la turbidité, l’eau distribuée sur ce réseau est de bonne qualité : sur ce réseau, 
 100 % d’analyses ont été conformes à la référence de 2 NFU. 

 

QUELLE EAU BUVEZ-VOUS ? 

DIJON METROPOLE, Réseau de Fenay 
Exploité par : SUEZ EAU FRANCE - DIJON METROPOLE 

DURETÉ (ou TH) 

pH 

Le pH est en moyenne de : 7,85. 
 

LE CONTRÔLE SANITAIRE 
 

PESTICIDES 



 

 

 

Direction de la Santé Publique 
Département Prévention Santé Environnement 
Unité Territoriale Côte-d’Or (UTSE21) 

 

Le contrôle sanitaire réglementaire 

des eaux d’alimentation est exercé par 

l’Unité Territoriale de Côte-d’Or de 

l’Agence Régionale de Santé. 

En 2020, 24 prélèvements ont été 

pratiqués sur l’eau de ce réseau, soit 

3301 paramètres recherchés. 

 

 

Si vous possédez un adoucisseur, 

assurez-vous de conserver un robinet 

d’eau non traitée pour un usage 

alimentaire. 

Faites-le entretenir régulièrement. 

 

 

Lorsque l’eau a séjourné plusieurs 

heures dans les canalisations, laissez-

la couler avant de la consommer, 

notamment quand une partie du réseau 

est en plomb. 

 

 

La teneur en fluor étant inférieure à 

0,5 milligramme par litre, un apport en 

fluor est recommandé pour la 

prévention de la carie dentaire. 

Demandez conseil à votre médecin 

traitant ou à votre dentiste. 

 

 

Votre réseau est alimenté en eau 

potable principalement par le Réseau 

PRINCIPAL DE DIJON.  

  

 

L’ORIGINE DE L’EAU 
 

INDICATIONS POUR VOTRE 
CONSOMMATION 

RÉSULTATS D’ANALYSES 
2020 

Recherche de bactéries dont la présence dans l’eau révèle une 

contamination survenue soit au niveau de la ressource, soit en cours 

de transport. 
L’eau distribuée par ce réseau est de très bonne qualité bactériologique.  

(18 analyses conformes sur les 18 réalisées) 

Quantité de calcium et de magnésium présente dans l’eau qui est 

liée à la nature géologique des sols, elle est sans incidence sur la 

santé. 

La dureté s’élève à 26,5 degrés français. 
Cette eau est dure. 

Substances chimiques utilisées pour protéger les récoltes ou 

pour désherber. La teneur ne doit pas excéder 0,10 µg/l pour 

chaque molécule. 

 Maximum mesuré :  0,01 µg/l. (Conformité : 100 %) 
L’eau distribuée par ce réseau présente des traces occasionnelles vis-à-vis des pesticides. 

L’excès de nitrates dans les eaux est le plus souvent lié à la 

fertilisation des cultures ou à l’épandage d’effluents d’élevage. 

La teneur à ne pas dépasser est fixée à 50 mg/l. 

La teneur moyenne s’élève à 17,42 mg/l. (Conformité : 100%) 
L’eau distribuée par ce réseau respecte la limite de qualité française vis-à-vis des nitrates. 

 

Si le pH est supérieur à 7 et la dureté élevée, l’eau peut entartrer les 

canalisations. Si le pH est inférieur à 7, l’eau favorise la dissolution des 

métaux des canalisations et robinets. 

 

CONCLUSIONS 
Bactériologie : L’eau distribuée sur ce réseau est de très bonne qualité 

bactériologique. 

 

Physico-chimie : Cette eau est restée conforme pour les nitrates et pour 

les pesticides.  

Les résultats analytiques détaillés du 
contrôle sanitaire peuvent être consultés 
à la mairie de votre commune. 

Pour plus de renseignements 
 Votre distributeur dont les coordonnées se             
trouvent sur votre facture. 
 ARS, Direction de la Santé Publique,  
UTSE21 : 03.80.41.99.27. 
 Sites internet du ministère en charge de la 
santé www.eaupotable.sante.gouv.fr et de l’ARS 
https://www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr/ 
 

BACTÉRIOLOGIE 

NITRATES 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 
 

Pour la turbidité, l’eau distribuée sur ce réseau est de bonne qualité : sur ce réseau, 
 100 % d’analyses ont été conformes à la référence de 2 NFU. 

 

QUELLE EAU BUVEZ-VOUS ? 

DIJON METROPOLE, Réseau Fontaine les Dijon 
Exploité par : SUEZ EAU FRANCE - DIJON METROPOLE 

DURETÉ (ou TH) 

pH 

Le pH est en moyenne de : 7,66. 
 

LE CONTRÔLE SANITAIRE 
 

PESTICIDES 



 

 

 

Direction de la Santé Publique 
Département Prévention Santé Environnement 
Unité Territoriale Côte-d’Or (UTSE21) 

 

Le contrôle sanitaire réglementaire 

des eaux d’alimentation est exercé par 

l’Unité Territoriale de Côte-d’Or de 

l’Agence Régionale de Santé. 

En 2020, 62 prélèvements ont été 

pratiqués sur l’eau de ce réseau, soit 

10724 paramètres recherchés. 

 

 

Si vous possédez un adoucisseur, 

assurez-vous de conserver un robinet 

d’eau non traitée pour un usage 

alimentaire. 

Faites-le entretenir régulièrement. 

 

 

Lorsque l’eau a séjourné plusieurs 

heures dans les canalisations, laissez-

la couler avant de la consommer, 

notamment quand une partie du réseau 

est en plomb. 

 

 

La teneur en fluor étant inférieure à 

0,5 milligramme par litre, un apport en 

fluor est recommandé pour la 

prévention de la carie dentaire. 

Demandez conseil à votre médecin 

traitant ou à votre dentiste. 

 

 

Votre réseau est alimenté en eau 

potable principalement par le Puits de 

LONGVIC N°2 PROFOND, situé sur la 

commune de MARSANNAY LA COTE, 

et le réseau principal de DIJON. 

  

 

L’ORIGINE DE L’EAU 
 

INDICATIONS POUR VOTRE 
CONSOMMATION 

RÉSULTATS D’ANALYSES 
2020 

Recherche de bactéries dont la présence dans l’eau révèle une 

contamination survenue soit au niveau de la ressource, soit en cours 

de transport. 
L’eau distribuée par ce réseau est de très bonne qualité bactériologique.  

(19 analyses conformes sur les 19 réalisées) 

Quantité de calcium et de magnésium présente dans l’eau qui est 

liée à la nature géologique des sols, elle est sans incidence sur la 

santé. 

La dureté s’élève à 32,5 degrés français. 
Cette eau est dure. 

Substances chimiques utilisées pour protéger les récoltes ou 

pour désherber. La teneur ne doit pas excéder 0,10 µg/l pour 

chaque molécule. 

 Maximum mesuré :  0,00 µg/l. (Conformité : 100 %) 
L’eau distribuée par ce réseau est de très bonne qualité vis-à-vis des pesticides. 

L’excès de nitrates dans les eaux est le plus souvent lié à la 

fertilisation des cultures ou à l’épandage d’effluents d’élevage. 

La teneur à ne pas dépasser est fixée à 50 mg/l. 

La teneur moyenne s’élève à 26,35 mg/l. (Conformité : 100%) 
L’eau distribuée par ce réseau respecte la limite de qualité française vis-à-vis des nitrates. 

 

Si le pH est supérieur à 7 et la dureté élevée, l’eau peut entartrer les 

canalisations. Si le pH est inférieur à 7, l’eau favorise la dissolution des 

métaux des canalisations et robinets. 

 

CONCLUSIONS 
Bactériologie : L’eau distribuée sur ce réseau est de très bonne qualité 

bactériologique. 

 

Physico-chimie : Cette eau est restée conforme pour les nitrates et pour 

les pesticides.  

Les résultats analytiques détaillés du 
contrôle sanitaire peuvent être consultés 
à la mairie de votre commune. 

Pour plus de renseignements 
 Votre distributeur dont les coordonnées se             
trouvent sur votre facture. 
 ARS, Direction de la Santé Publique,  
UTSE21 : 03.80.41.99.27. 
 Sites internet du ministère en charge de la 
santé www.eaupotable.sante.gouv.fr et de l’ARS 
https://www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr/ 
 

BACTÉRIOLOGIE 

NITRATES 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 
 

Pour la turbidité, l’eau distribuée sur ce réseau est de bonne qualité : sur ce réseau, 
 100 % d’analyses ont été conformes à la référence de 2 NFU. 

 

QUELLE EAU BUVEZ-VOUS ? 

DIJON METROPOLE, Réseau Longvic -Ouges 
Exploité par : SUEZ EAU FRANCE - DIJON METROPOLE 

DURETÉ (ou TH) 

pH 

Le pH est en moyenne de : 7,41. 
 

LE CONTRÔLE SANITAIRE 
 

PESTICIDES 



 

 

 

Direction de la Santé Publique 
Département Prévention Santé Environnement 
Unité Territoriale Côte-d’Or (UTSE21) 

 

Le contrôle sanitaire réglementaire 

des eaux d’alimentation est exercé par 

l’Unité Territoriale de Côte-d’Or de 

l’Agence Régionale de Santé. 

En 2020, 5 prélèvements ont été 

pratiqués sur l’eau de ce réseau, soit 

549 paramètres recherchés. 

 

 

Si vous possédez un adoucisseur, 

assurez-vous de conserver un robinet 

d’eau non traitée pour un usage 

alimentaire. 

Faites-le entretenir régulièrement. 

 

 

Lorsque l’eau a séjourné plusieurs 

heures dans les canalisations, laissez-

la couler avant de la consommer, 

notamment quand une partie du réseau 

est en plomb. 

 

 

La teneur en fluor étant inférieure à 

0,5 milligramme par litre, un apport en 

fluor est recommandé pour la 

prévention de la carie dentaire. 

Demandez conseil à votre médecin 

traitant ou à votre dentiste. 

 

 

Votre réseau est alimenté en eau 

potable principalement par le Réseau 

PRINCIPAL DE DIJON.  

  

 

L’ORIGINE DE L’EAU 
 

INDICATIONS POUR VOTRE 
CONSOMMATION 

RÉSULTATS D’ANALYSES 
2020 

Recherche de bactéries dont la présence dans l’eau révèle une 

contamination survenue soit au niveau de la ressource, soit en cours 

de transport. 
L’eau distribuée par ce réseau est de très bonne qualité bactériologique.  

(4 analyses conformes sur les 4 réalisées) 

Quantité de calcium et de magnésium présente dans l’eau qui est 

liée à la nature géologique des sols, elle est sans incidence sur la 

santé. 

La dureté s’élève à 26,5 degrés français. 
Cette eau est dure. 

Substances chimiques utilisées pour protéger les récoltes ou 

pour désherber. La teneur ne doit pas excéder 0,10 µg/l pour 

chaque molécule. 

 Maximum mesuré :  0,00 µg/l. (Conformité : 100 %) 
L’eau distribuée par ce réseau est de très bonne qualité vis-à-vis des pesticides. 

L’excès de nitrates dans les eaux est le plus souvent lié à la 

fertilisation des cultures ou à l’épandage d’effluents d’élevage. 

La teneur à ne pas dépasser est fixée à 50 mg/l. 

La teneur moyenne s’élève à 12,65 mg/l. (Conformité : 100%) 
L’eau distribuée par ce réseau respecte la limite de qualité française vis-à-vis des nitrates. 

 

Si le pH est supérieur à 7 et la dureté élevée, l’eau peut entartrer les 

canalisations. Si le pH est inférieur à 7, l’eau favorise la dissolution des 

métaux des canalisations et robinets. 

 

CONCLUSIONS 
Bactériologie : L’eau distribuée sur ce réseau est de très bonne qualité 

bactériologique. 

 

Physico-chimie : Cette eau est restée conforme pour les nitrates et pour 

les pesticides.  

Les résultats analytiques détaillés du 
contrôle sanitaire peuvent être consultés 
à la mairie de votre commune. 

Pour plus de renseignements 
 Votre distributeur dont les coordonnées se             
trouvent sur votre facture. 
 ARS, Direction de la Santé Publique,  
UTSE21 : 03.80.41.99.27. 
 Sites internet du ministère en charge de la 
santé www.eaupotable.sante.gouv.fr et de l’ARS 
https://www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr/ 
 

BACTÉRIOLOGIE 

NITRATES 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 
 

Pour la turbidité, l’eau distribuée sur ce réseau est de bonne qualité : sur ce réseau, 
 100 % d’analyses ont été conformes à la référence de 2 NFU. 

 

QUELLE EAU BUVEZ-VOUS ? 

DIJON METROPOLE, Longvic - Route de Dijon 
Exploité par : SUEZ EAU FRANCE - DIJON METROPOLE 

DURETÉ (ou TH) 

pH 

Le pH est en moyenne de : 7,55. 
 

LE CONTRÔLE SANITAIRE 
 

PESTICIDES 



 

 

 

Direction de la Santé Publique 
Département Prévention Santé Environnement 
Unité Territoriale Côte-d’Or (UTSE21) 

 

Le contrôle sanitaire réglementaire 

des eaux d’alimentation est exercé par 

l’Unité Territoriale de Côte-d’Or de 

l’Agence Régionale de Santé. 

En 2020, 9 prélèvements ont été 

pratiqués sur l’eau de ce réseau, soit 

221 paramètres recherchés. 

 

 

Si vous possédez un adoucisseur, 

assurez-vous de conserver un robinet 

d’eau non traitée pour un usage 

alimentaire. 

Faites-le entretenir régulièrement. 

 

 

Lorsque l’eau a séjourné plusieurs 

heures dans les canalisations, laissez-

la couler avant de la consommer, 

notamment quand une partie du réseau 

est en plomb. 

 

 

La teneur en fluor étant inférieure à 

0,5 milligramme par litre, un apport en 

fluor est recommandé pour la 

prévention de la carie dentaire. 

Demandez conseil à votre médecin 

traitant ou à votre dentiste. 

 

 

Votre réseau est alimenté en eau 

potable principalement par les puits de 

DIJON à FLAMMERANS et PONCEY 

les ATHEE.  

  

 

L’ORIGINE DE L’EAU 
 

INDICATIONS POUR VOTRE 
CONSOMMATION 

RÉSULTATS D’ANALYSES 
2020 

Recherche de bactéries dont la présence dans l’eau révèle une 

contamination survenue soit au niveau de la ressource, soit en cours 

de transport. 
L’eau distribuée par ce réseau est de très bonne qualité bactériologique.  

(9 analyses conformes sur les 9 réalisées) 

Quantité de calcium et de magnésium présente dans l’eau qui est 

liée à la nature géologique des sols, elle est sans incidence sur la 

santé. 

La dureté s’élève à 22,7 degrés français. 
Cette eau est dure. 

Substances chimiques utilisées pour protéger les récoltes ou 

pour désherber. La teneur ne doit pas excéder 0,10 µg/l pour 

chaque molécule. 

 Maximum mesuré :  0,00 µg/l. (Conformité : 100 %) 
L’eau distribuée par ce réseau est de très bonne qualité vis-à-vis des pesticides. 

L’excès de nitrates dans les eaux est le plus souvent lié à la 

fertilisation des cultures ou à l’épandage d’effluents d’élevage. 

La teneur à ne pas dépasser est fixée à 50 mg/l. 

La teneur moyenne s’élève à 3,98 mg/l. (Conformité : 100%) 
L’eau distribuée par ce réseau respecte la limite de qualité française vis-à-vis des nitrates. 

 

Si le pH est supérieur à 7 et la dureté élevée, l’eau peut entartrer les 

canalisations. Si le pH est inférieur à 7, l’eau favorise la dissolution des 

métaux des canalisations et robinets. 

 

CONCLUSIONS 
Bactériologie : L’eau distribuée sur ce réseau est de très bonne qualité 

bactériologique. 

 

Physico-chimie : Cette eau est restée conforme pour les nitrates et pour 

les pesticides.  

Les résultats analytiques détaillés du 
contrôle sanitaire peuvent être consultés 
à la mairie de votre commune. 

Pour plus de renseignements 
 Votre distributeur dont les coordonnées se             
trouvent sur votre facture. 
 ARS, Direction de la Santé Publique,  
UTSE21 : 03.80.41.99.27. 
 Sites internet du ministère en charge de la 
santé www.eaupotable.sante.gouv.fr et de l’ARS 
https://www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr/ 
 

BACTÉRIOLOGIE 

NITRATES 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 
 

Pour la turbidité, l’eau distribuée sur ce réseau est de bonne qualité : sur ce réseau, 
 100 % d’analyses ont été conformes à la référence de 2 NFU. 

 

QUELLE EAU BUVEZ-VOUS ? 

DIJON METROPOLE, Réseau Magny - Bretenières 
Exploité par : SUEZ EAU FRANCE - DIJON METROPOLE 

DURETÉ (ou TH) 

pH 

Le pH est en moyenne de : 7,65. 
 

LE CONTRÔLE SANITAIRE 
 

PESTICIDES 



 

 

 

Direction de la Santé Publique 
Département Prévention Santé Environnement 
Unité Territoriale Côte-d’Or (UTSE21) 

 

Le contrôle sanitaire réglementaire 

des eaux d’alimentation est exercé par 

l’Unité Territoriale de Côte-d’Or de 

l’Agence Régionale de Santé. 

En 2020, 22 prélèvements ont été 

pratiqués sur l’eau de ce réseau, soit 

3774 paramètres recherchés. 

 

 

Si vous possédez un adoucisseur, 

assurez-vous de conserver un robinet 

d’eau non traitée pour un usage 

alimentaire. 

Faites-le entretenir régulièrement. 

 

 

Lorsque l’eau a séjourné plusieurs 

heures dans les canalisations, laissez-

la couler avant de la consommer, 

notamment quand une partie du réseau 

est en plomb. 

 

 

La teneur en fluor étant inférieure à 

0,5 milligramme par litre, un apport en 

fluor est recommandé pour la 

prévention de la carie dentaire. 

Demandez conseil à votre médecin 

traitant ou à votre dentiste. 

 

 

Votre réseau est alimenté en eau 

potable principalement par le Puits PRE 

AUX BOEUFS, situé sur la commune 

de PLOMBIERES LES DIJON. 

  

 

L’ORIGINE DE L’EAU 
 

INDICATIONS POUR VOTRE 
CONSOMMATION 

RÉSULTATS D’ANALYSES 
2020 

Recherche de bactéries dont la présence dans l’eau révèle une 

contamination survenue soit au niveau de la ressource, soit en cours 

de transport. 
L’eau distribuée par ce réseau est de très bonne qualité bactériologique.  

(10 analyses conformes sur les 10 réalisées) 

Quantité de calcium et de magnésium présente dans l’eau qui est 

liée à la nature géologique des sols, elle est sans incidence sur la 

santé. 

La dureté s’élève à 29,1 degrés français. 
Cette eau est dure. 

Substances chimiques utilisées pour protéger les récoltes ou 

pour désherber. La teneur ne doit pas excéder 0,10 µg/l pour 

chaque molécule. 

 Maximum mesuré :  0,00 µg/l. (Conformité : 100 %) 
L’eau distribuée par ce réseau est de très bonne qualité vis-à-vis des pesticides. 

L’excès de nitrates dans les eaux est le plus souvent lié à la 

fertilisation des cultures ou à l’épandage d’effluents d’élevage. 

La teneur à ne pas dépasser est fixée à 50 mg/l. 

La teneur moyenne s’élève à 25,83 mg/l. (Conformité : 100%) 
L’eau distribuée par ce réseau respecte la limite de qualité française vis-à-vis des nitrates. 

 

Si le pH est supérieur à 7 et la dureté élevée, l’eau peut entartrer les 

canalisations. Si le pH est inférieur à 7, l’eau favorise la dissolution des 

métaux des canalisations et robinets. 

 

CONCLUSIONS 
Bactériologie : L’eau distribuée sur ce réseau est de très bonne qualité 

bactériologique. 

 

Physico-chimie : Cette eau est restée conforme pour les nitrates et pour 

les pesticides.  

Les résultats analytiques détaillés du 
contrôle sanitaire peuvent être consultés 
à la mairie de votre commune. 

Pour plus de renseignements 
 Votre distributeur dont les coordonnées se             
trouvent sur votre facture. 
 ARS, Direction de la Santé Publique,  
UTSE21 : 03.80.41.99.27. 
 Sites internet du ministère en charge de la 
santé www.eaupotable.sante.gouv.fr et de l’ARS 
https://www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr/ 
 

BACTÉRIOLOGIE 

NITRATES 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 
 

Pour la turbidité, l’eau distribuée sur ce réseau est de bonne qualité : sur ce réseau, 
 100 % d’analyses ont été conformes à la référence de 2 NFU. 

 

QUELLE EAU BUVEZ-VOUS ? 

DIJON METROPOLE, Réseau Plombières 
Exploité par : SUEZ EAU FRANCE - DIJON METROPOLE 

DURETÉ (ou TH) 

pH 

Le pH est en moyenne de : 7,59. 
 

LE CONTRÔLE SANITAIRE 
 

PESTICIDES 



 

 

 

Direction de la Santé Publique 
Département Prévention Santé Environnement 
Unité Territoriale Côte-d’Or (UTSE21) 

 

Le contrôle sanitaire réglementaire 

des eaux d’alimentation est exercé par 

l’Unité Territoriale de Côte-d’Or de 

l’Agence Régionale de Santé. 

En 2020, 17 prélèvements ont été 

pratiqués sur l’eau de ce réseau, soit 

405 paramètres recherchés. 

 

 

Si vous possédez un adoucisseur, 

assurez-vous de conserver un robinet 

d’eau non traitée pour un usage 

alimentaire. 

Faites-le entretenir régulièrement. 

 

 

Lorsque l’eau a séjourné plusieurs 

heures dans les canalisations, laissez-

la couler avant de la consommer, 

notamment quand une partie du réseau 

est en plomb. 

 

 

La teneur en fluor étant inférieure à 

0,5 milligramme par litre, un apport en 

fluor est recommandé pour la 

prévention de la carie dentaire. 

Demandez conseil à votre médecin 

traitant ou à votre dentiste. 

 

 

Votre réseau est alimenté en eau 

potable principalement par les Puits de 

DIJON, situés sur les communes de 

PONCEY ET FLAMMERANS. 

  

 

L’ORIGINE DE L’EAU 
 

INDICATIONS POUR VOTRE 
CONSOMMATION 

RÉSULTATS D’ANALYSES 
2020 

Recherche de bactéries dont la présence dans l’eau révèle une 

contamination survenue soit au niveau de la ressource, soit en cours 

de transport. 
L’eau distribuée par ce réseau est de très bonne qualité bactériologique.  

(17 analyses conformes sur les 17 réalisées) 

Quantité de calcium et de magnésium présente dans l’eau qui est 

liée à la nature géologique des sols, elle est sans incidence sur la 

santé. 

La dureté s’élève à 22,7 degrés français. 
Cette eau est dure. 

Substances chimiques utilisées pour protéger les récoltes ou 

pour désherber. La teneur ne doit pas excéder 0,10 µg/l pour 

chaque molécule. 

 Maximum mesuré :  0,00 µg/l. (Conformité : 100 %) 
L’eau distribuée par ce réseau est de très bonne qualité vis-à-vis des pesticides. 

L’excès de nitrates dans les eaux est le plus souvent lié à la 

fertilisation des cultures ou à l’épandage d’effluents d’élevage. 

La teneur à ne pas dépasser est fixée à 50 mg/l. 

La teneur moyenne s’élève à 7,45 mg/l. (Conformité : 100%) 
L’eau distribuée par ce réseau respecte la limite de qualité française vis-à-vis des nitrates. 

 

Si le pH est supérieur à 7 et la dureté élevée, l’eau peut entartrer les 

canalisations. Si le pH est inférieur à 7, l’eau favorise la dissolution des 

métaux des canalisations et robinets. 

 

CONCLUSIONS 
Bactériologie : L’eau distribuée sur ce réseau est de très bonne qualité 

bactériologique. 

 

Physico-chimie : Cette eau est restée conforme pour les nitrates et pour 

les pesticides.  

Les résultats analytiques détaillés du 
contrôle sanitaire peuvent être consultés 
à la mairie de votre commune. 

Pour plus de renseignements 
 Votre distributeur dont les coordonnées se             
trouvent sur votre facture. 
 ARS, Direction de la Santé Publique,  
UTSE21 : 03.80.41.99.27. 
 Sites internet du ministère en charge de la 
santé www.eaupotable.sante.gouv.fr et de l’ARS 
https://www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr/ 
 

BACTÉRIOLOGIE 

NITRATES 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 
 

Pour la turbidité, l’eau distribuée sur ce réseau est de bonne qualité : sur ce réseau, 
 100 % d’analyses ont été conformes à la référence de 2 NFU. 

 

QUELLE EAU BUVEZ-VOUS ? 

DIJON METROPOLE, Réseau Saint Apollinaire 
Exploité par : SUEZ EAU FRANCE - DIJON METROPOLE 

DURETÉ (ou TH) 

pH 

Le pH est en moyenne de : 7,64. 
 

LE CONTRÔLE SANITAIRE 
 

PESTICIDES 



 

 

 

Direction de la Santé Publique 
Département Prévention Santé Environnement 
Unité Territoriale Côte-d’Or (UTSE21) 

 

Le contrôle sanitaire réglementaire 

des eaux d’alimentation est exercé par 

l’Unité Territoriale de Côte-d’Or de 

l’Agence Régionale de Santé. 

En 2020, 94 prélèvements ont été 

pratiqués sur l’eau de ce réseau, soit 

12899 paramètres recherchés. 

 

 

Si vous possédez un adoucisseur, 

assurez-vous de conserver un robinet 

d’eau non traitée pour un usage 

alimentaire. 

Faites-le entretenir régulièrement. 

 

 

Lorsque l’eau a séjourné plusieurs 

heures dans les canalisations, laissez-

la couler avant de la consommer, 

notamment quand une partie du réseau 

est en plomb. 

 

 

La teneur en fluor étant inférieure à 

0,5 milligramme par litre, un apport en 

fluor est recommandé pour la 

prévention de la carie dentaire. 

Demandez conseil à votre médecin 

traitant ou à votre dentiste. 

 

 

Votre réseau est alimenté en eau 

potable principalement par les 

FORAGES DE LA RENTE LOGEROT, 

situés sur la commune de 

MARSANNAY LA COTE, avec un 

apport à partir du réseau de la ville de 

DIJON. 

  

 

L’ORIGINE DE L’EAU 
 

INDICATIONS POUR VOTRE 
CONSOMMATION 

RÉSULTATS D’ANALYSES 
2020 

Recherche de bactéries dont la présence dans l’eau révèle une 

contamination survenue soit au niveau de la ressource, soit en cours 

de transport. 
L’eau distribuée par ce réseau est de très bonne qualité bactériologique.  

(15 analyses conformes sur les 15 réalisées) 

Quantité de calcium et de magnésium présente dans l’eau qui est 

liée à la nature géologique des sols, elle est sans incidence sur la 

santé. 

La dureté s’élève à 37,9 degrés français. 
Cette eau est très dure. 

Substances chimiques utilisées pour protéger les récoltes ou 

pour désherber. La teneur ne doit pas excéder 0,10 µg/l pour 

chaque molécule. 

 Maximum mesuré :  0,00 µg/l. (Conformité : 100 %) 
L’eau distribuée par ce réseau est de très bonne qualité vis-à-vis des pesticides. 

L’excès de nitrates dans les eaux est le plus souvent lié à la 

fertilisation des cultures ou à l’épandage d’effluents d’élevage. 

La teneur à ne pas dépasser est fixée à 50 mg/l. 

La teneur moyenne s’élève à 34,82 mg/l. (Conformité : 100%) 
L’eau distribuée par ce réseau respecte la limite de qualité française vis-à-vis des nitrates. 

 

Si le pH est supérieur à 7 et la dureté élevée, l’eau peut entartrer les 

canalisations. Si le pH est inférieur à 7, l’eau favorise la dissolution des 

métaux des canalisations et robinets. 

 

CONCLUSIONS 
Bactériologie : L’eau distribuée sur ce réseau est de très bonne qualité 

bactériologique. 

 

Physico-chimie : Cette eau est restée conforme pour les nitrates et pour 

les pesticides.  

Les résultats analytiques détaillés du 
contrôle sanitaire peuvent être consultés 
à la mairie de votre commune. 

Pour plus de renseignements 
 Votre distributeur dont les coordonnées se             
trouvent sur votre facture. 
 ARS, Direction de la Santé Publique,  
UTSE21 : 03.80.41.99.27. 
 Sites internet du ministère en charge de la 
santé www.eaupotable.sante.gouv.fr et de l’ARS 
https://www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr/ 
 

BACTÉRIOLOGIE 

NITRATES 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 
 

Pour la turbidité, l’eau distribuée sur ce réseau est de bonne qualité : sur ce réseau, 
 100 % d’analyses ont été conformes à la référence de 2 NFU. 

 

QUELLE EAU BUVEZ-VOUS ? 

DIJON METROPOLE, Réseau Sud Dijonnais 
Exploité par : SUEZ EAU FRANCE - DIJON METROPOLE 

DURETÉ (ou TH) 

pH 

Le pH est en moyenne de : 7,25. 
 

LE CONTRÔLE SANITAIRE 
 

PESTICIDES 



 

 

 

Direction de la Santé Publique 
Département Prévention Santé Environnement 
Unité Territoriale Côte-d’Or (UTSE21) 

 

Le contrôle sanitaire réglementaire 

des eaux d’alimentation est exercé par 

l’Unité Territoriale de Côte-d’Or de 

l’Agence Régionale de Santé. 

En 2020, 29 prélèvements ont été 

pratiqués sur l’eau de ce réseau, soit 

4287 paramètres recherchés. 

 

 

Si vous possédez un adoucisseur, 

assurez-vous de conserver un robinet 

d’eau non traitée pour un usage 

alimentaire. 

Faites-le entretenir régulièrement. 

 

 

Lorsque l’eau a séjourné plusieurs 

heures dans les canalisations, laissez-

la couler avant de la consommer, 

notamment quand une partie du réseau 

est en plomb. 

 

 

La teneur en fluor étant inférieure à 

0,5 milligramme par litre, un apport en 

fluor est recommandé pour la 

prévention de la carie dentaire. 

Demandez conseil à votre médecin 

traitant ou à votre dentiste. 

 

 

Votre réseau est alimenté en eau 

potable principalement par le Réseau 

PRINCIPAL DE DIJON.  

  

 

L’ORIGINE DE L’EAU 
 

INDICATIONS POUR VOTRE 
CONSOMMATION 

RÉSULTATS D’ANALYSES 
2020 

Recherche de bactéries dont la présence dans l’eau révèle une 

contamination survenue soit au niveau de la ressource, soit en cours 

de transport. 
L’eau distribuée par ce réseau est de très bonne qualité bactériologique.  

(21 analyses conformes sur les 21 réalisées) 

Quantité de calcium et de magnésium présente dans l’eau qui est 

liée à la nature géologique des sols, elle est sans incidence sur la 

santé. 

La dureté s’élève à 28,4 degrés français. 
Cette eau est dure. 

Substances chimiques utilisées pour protéger les récoltes ou 

pour désherber. La teneur ne doit pas excéder 0,10 µg/l pour 

chaque molécule. 

 Maximum mesuré :  0,01 µg/l. (Conformité : 100 %) 
L’eau distribuée par ce réseau présente des traces occasionnelles vis-à-vis des pesticides. 

L’excès de nitrates dans les eaux est le plus souvent lié à la 

fertilisation des cultures ou à l’épandage d’effluents d’élevage. 

La teneur à ne pas dépasser est fixée à 50 mg/l. 

La teneur moyenne s’élève à 19,60 mg/l. (Conformité : 100%) 
L’eau distribuée par ce réseau respecte la limite de qualité française vis-à-vis des nitrates. 

 

Si le pH est supérieur à 7 et la dureté élevée, l’eau peut entartrer les 

canalisations. Si le pH est inférieur à 7, l’eau favorise la dissolution des 

métaux des canalisations et robinets. 

 

CONCLUSIONS 
Bactériologie : L’eau distribuée sur ce réseau est de très bonne qualité 

bactériologique. 

 

Physico-chimie : Cette eau est restée conforme pour les nitrates et pour 

les pesticides.  

Les résultats analytiques détaillés du 
contrôle sanitaire peuvent être consultés 
à la mairie de votre commune. 

Pour plus de renseignements 
 Votre distributeur dont les coordonnées se             
trouvent sur votre facture. 
 ARS, Direction de la Santé Publique,  
UTSE21 : 03.80.41.99.27. 
 Sites internet du ministère en charge de la 
santé www.eaupotable.sante.gouv.fr et de l’ARS 
https://www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr/ 
 

BACTÉRIOLOGIE 

NITRATES 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 
 

Pour la turbidité, l’eau distribuée sur ce réseau est de bonne qualité : sur ce réseau, 
 100 % d’analyses ont été conformes à la référence de 2 NFU. 

 

QUELLE EAU BUVEZ-VOUS ? 

DIJON METROPOLE, Réseau de Talant 
Exploité par : SUEZ EAU FRANCE - DIJON METROPOLE 

DURETÉ (ou TH) 

pH 

Le pH est en moyenne de : 7,69. 
 

LE CONTRÔLE SANITAIRE 
 

PESTICIDES 
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  => Si l'unité de gestion et d'exploitation n'exploite pas de captage, (achat d'eau), la fiche III ne comporte pas d'information. 

  => Le tableau VI n'est présent que dans le cas où des dépassements des limites de qualité ont été constatés.
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I. QUALITE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE
INTRODUCTION

Les limites de qualité applicables aux eaux destinées à l'alimentation humaine sont fixées par le code de la santé publique (articles R1321-1 à 66) et par
l'arrêté ministériel modifié du 11 janvier 2007.

LA QUALITE BACTERIOLOGIQUE :

En matière de santé publique, la qualité bactériologique de l'eau destinée à l'alimentation humaine est une préoccupation majeure.
En effet, les principaux dépassements des limites de qualité sont relevés sur des paramètres bactériologiques. Mais comment apprécier le risque 
microbiologique ?

Devant la multiplicité des germes dangereux pour l'homme (pathogènes) et leur difficulté de mise en évidence dans l'eau, la qualité bactériologique de l'eau 
est appréciée à partir de la recherche de "germes-témoins" de contamination d'origine fécale (Escherichia coli, bactéries coliformes, entérocoques, bactéries
 et spores de sulfitoréducteurs).

La présence dans une eau de tels germes, certains non pathogènes, puisque hôtes normaux de la flore intestinale humaine et animale, prouve que cette eau
 a subi une contamination fécale et laisse donc suspecter la présence d'autres germes pouvant être pathogènes. Aussi, une eau conforme aux normes ne
 doit pas contenir de" germes-témoins" de contamination d'origine fécale.

Plusieurs études épidémiologiques ont clairement mis en évidence un doublement des pathologies gastro-intestinales (diarrhées, vomissements,....) dans les
populations consommant de manière régulière une eau non conforme aux normes. Et l'on ne peut  pas écarter un risque croissant de contracter des maladies 
hydriques plus graves (typhoïde, hépatite virale, parasitose,.....). La présence de germes-test peut traduire la vulnérabilité de la ressource ou des anomalies
dans la chaîne captage-traitement-stockage-distribution.
En prévention, la réglementation prévoit des obligations de moyens. De par la loi du 16 juillet 1964 et la loi sur l'eau du 3 janvier 1992 modifiée, il est
 obligatoire de préserver les points de captage par des périmètres de protection. En outre, le code de la santé publique impose des règles d'entretien et
 d'exploitation des réservoirs et des réseaux de distribution, notamment la désinfection des ouvrages après l'entretien annuel obligatoire, ainsi qu'avant
 toute remise en service lors de travaux.

LA QUALITE PHYSICO-CHIMIQUE :

Les eaux contiennent en grand nombre des substances naturelles ou artificielles dont la concentration excessive peut porter atteinte à la santé.
Le code de la santé publique a défini depuis le 20 décembre 2001 deux groupes de paramètres chimiques et physico-chimiques :

I - Des paramètres indicateurs de qualité témoins du fonctionnement des installations de production et de distribution de l'eau. Ceux-ci doivent respecter des références
 de qualité. 
Ce sont, notamment des éléments tels que l'odeur, la saveur, la turbidité ou la couleur de l'eau qui permettent d'apprécier son aspect ; ou bien le sodium, les chlorures
 et les sulfates qui participent à la minéralisation de l'eau ; la conductivité qui mesure cette minéralisation ; le pH qui traduit le caractère acide ou alcalin d'une eau 
et prévient des phénomènes possibles d'entartrage ou de corrosion des canalisations (problème des canalisations en plomb) ou peut avoir une incidence sur les traitements;
 d'autres éléments, également non toxiques, en-deçà d'une certaine concentration, restent indésirables de par leur incidence sur le goût, l'odeur de l'eau ou la formation de 
dépôt comme le fer, le cuivre ou le manganèse ; ou bien des produits utilisés pour le traitement de l'eau pouvant se retrouver dans l'eau distribuée comme l'aluminium ou 
donnant des produits dérivés comme les chlorites ; enfin la radioactivité qui peut être naturelle.
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I. QUALITE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE
INTRODUCTION

II - Des paramètres chimiques devant respecter des limites de qualité. 
Ce sont notamment les paramètres azotés (nitrates, nitrites) qui témoignent d'une pollution de la ressource : pollution diffuse due au lessivage des engrais azotés non 
absorbés par les plantes ou pollution ponctuelle résultant, par exemple, de rejets d'eaux usées ou d'épandage de lisiers mal maîtrisé. Une teneur excessive en nitrates 
présente des risques pathologiques particuliers chez les nourrissons et les femmes enceintes ; ou bien des résidus de traitements des eaux comme les bromates ou les 
trihalométhanes (THM) ; des produits issus du passage de l'eau plus ou moins agressive dans les canalisations comme le plomb, le cuivre, le nickel ou le chlorure de vinyle, 
l'épichlorhydrine et l'acrylamide; ou enfin des signes d'alerte comme la turbidité.
Ce sont aussi des substances considérées comme toxiques issues de pollution comme les pesticides, les métaux lourds, les cyanures et les hydrocarbures polycycliques 
aromatiques. Des effets néfastes pour la santé sont susceptibles d'apparaître en fonction des doses absorbées, de la durée de la consommation sans négliger les autres
apports alimentaires ou environnementaux.

L'ORGANISATION DU CONTROLE SANITAIRE :

L'eau potable est, parmi les produits alimentaires, l'un des mieux contrôlés. Outre l'auto-surveillance à exercer par l'exploitant, les installations de production et de 
distribution de l'eau potable sont soumises à un contrôle mis en œuvre dans chaque département par les Unités Territoriales du département Santé Environnement des 
Agences Régionales de Santé. Cette mission s'applique sur l'ensemble des réseaux, depuis le point de captage jusqu'au robinet des consommateurs.

La fréquence et le type des visites et des analyses sont fixés par décret ; elles sont fonction de l'origine et de la nature des eaux, des traitements et de l'importance de la
 population desservie. Les échantillons d'eau prélevés en des points représentatifs sont analysés par les laboratoires agréés par le ministère de la santé.

En cas de dépassement des limites de qualité, l'autorité sanitaire, parallèlement à la recherche des causes par le gestionnaire, peut préconiser des mesures pouvant aller 
jusqu'à la non-utilisation de l'eau pour les besoins alimentaires.

Les données recueillies au cours du contrôle sanitaire permettent le suivi de la qualité et l'information de l'ensemble des responsables. L'abonné peut s'informer de la 
qualité de l'eau qu'il consomme auprès de son distributeur ou de la mairie. L'affichage des résultats en Mairie est obligatoire.
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II. Description sommaire du mode d'alimentation de l'unité de gestion et d'exploitation (UGE)

    Cette étape est facultative ; certaines ressources naturellement potables ne sont pas traitées.

UNITE de GESTION et
D'EXPLOITATION

Unité de distribution Population
desservie

CAP et MCA (Nom de la ressource,
captage et mélange de captages)

TTP (Nom de la station de traitement
production)

DIJON METROPOLE, RESEAU DE
CHENOVE

DIJON METROPOLE, CHENOVE,
RESEAU HAUT 835 CAP EAU DE LA SAONE A PONCEY

CAP F. RENTE LOGEROT N°1(NP)

CAP F. RENTE LOGEROT N°2(NP)

CAP F. RENTE LOGEROT N°3 (NS)

CAP F. RENTE LOGEROT N°4 (NS)

Un réseau d'alimentation en eau potable peut être schématisé par trois étapes caractérisant d'amont en aval :

1. L'ORIGINE DE L'EAU
    Il s'agit de la RESSOURCE : captage (CAP) ou mélange de captages (MCA) qui peut être d'origine souterraine (source, puits, forage...) ou superficielle (rivière, canal, retenue...).
    Les prélèvements effectués caractérisent l'EAU BRUTE avant tout traitement ou l'eau distribuée si aucun traitement n'est mis en oeuvre.

2. LA PRODUCTION D'EAU
    Il s'agit du lieu où sont mis en place les dispositifs de traitement, qu'ils soient simples (désinfection par exemple) ou plus sophistiqués (filière de traitement complète).
    Les prélèvements effectués caractérisent l'EAU TRAITEE en sortie de station de traitement-production (TTP).

3. LA DISTRIBUTION D'EAU

    Une UNITE DE DISTRIBUTION (UDI) est un réseau caractérisé par une même unité technique (continuité des tuyaux), une qualité d'eau homogène, 
     les mêmes exploitant et maître d'ouvrage.

 DANS VOTRE UNITE DE GESTION EXPLOITATION, LA OU LES UNITES DE DISTRIBUTION SONT ALIMENTEES DE LA FACON SUIVANTE :
 Note : Les alimentations de secours (interconnexions) peuvent être décrites
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II. Description sommaire du mode d'alimentation de l'unité de gestion et d'exploitation (UGE)

UNITE de GESTION et
D'EXPLOITATION

Unité de distribution Population
desservie

CAP et MCA (Nom de la ressource,
captage et mélange de captages)

TTP (Nom de la station de traitement
production)

CAP P. DE DIJON A FLAMMERANS (55)

CAP P. DE DIJON A PONCEY (105)

CAP P. DES GORGETS (8)

CAP P. PRINCIPAL OU P.N°2(CHENOVE)

CAP S. AU CHAT

CAP S. DE MORCUEIL

CAP S. DE SAINTE FOY

CAP S. DU ROZOIR

TTP SM DE CHARMES D'ARAN

TTP SM DE CHENOVE

TTP SM DE MARMUZOTS

TTP SM DE VALMY BAS

MCA SOURCES DU SUZON

TTP STP CHENOVE

TTP STP DE CHEVRE MORTE (GORGETS)

TTP STP DE C. MORTE (MORCUEIL) (ABN)
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II. Description sommaire du mode d'alimentation de l'unité de gestion et d'exploitation (UGE)

UNITE de GESTION et
D'EXPLOITATION

Unité de distribution Population
desservie

CAP et MCA (Nom de la ressource,
captage et mélange de captages)

TTP (Nom de la station de traitement
production)

TTP STP DE MORCUEIL - CHEVRE MORTE

TTP STP DE PONCEY

TTP STP DES S.DU SUZON

TTP STP (ET SM) DE LA PIECE LEGER

DIJON METROPOLE, RESEAU DE
CHENOVE

DIJON METROPOLE, CHENOVE, R.
PPAL-ZUP 13 075 CAP EAU DE LA SAONE A PONCEY

CAP F. RENTE LOGEROT N°1(NP)

CAP F. RENTE LOGEROT N°2(NP)

CAP F. RENTE LOGEROT N°3 (NS)

CAP F. RENTE LOGEROT N°4 (NS)

CAP P. DE DIJON A FLAMMERANS (55)

CAP P. DE DIJON A PONCEY (105)

CAP P. PRINCIPAL OU P.N°2(CHENOVE)

CAP S. AU CHAT

CAP S. DE MORCUEIL

CAP S. DE SAINTE FOY
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II. Description sommaire du mode d'alimentation de l'unité de gestion et d'exploitation (UGE)

UNITE de GESTION et
D'EXPLOITATION

Unité de distribution Population
desservie

CAP et MCA (Nom de la ressource,
captage et mélange de captages)

TTP (Nom de la station de traitement
production)

CAP S. DU ROZOIR

TTP SM DE CHARMES D'ARAN

TTP SM DE CHENOVE

TTP SM DE MARMUZOTS

TTP SM DE VALMY BAS

MCA SOURCES DU SUZON

TTP STP CHENOVE

TTP STP DE C. MORTE (MORCUEIL) (ABN)

TTP STP DE MORCUEIL - CHEVRE MORTE

TTP STP DE PONCEY

TTP STP DES S.DU SUZON

TTP STP (ET SM) DE LA PIECE LEGER
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Installations de l'Unité de Gestion et leurs liens

Nom de l'unité de gestion : DIJON METROPOLE, RESEAU DE CHENOVE

Année : 2020

Installation : 000072 - UNITE DE DISTRIBUTION DIJON METROPOLE, CHENOVE, R. PPAL-ZUP

m
o
n
t
_

Pérennité du
lien

 Pourc. de
débit

INS -
Niveau(A
mont_lien
s_qualific

001934Permanent 100 % 1

INSTALLATIONS EN AMONT

Code
INS

amont
Nom de l'Installation amont Type

INS Niveau

001934 SM DE CHENOVE TTP 1

INSTALLATIONS EN AVAL

Code INS
aval Nom de l'Installation aval Type

INS Niveau

000076 DIJON METROPOLE, CHENOVE, RESEAU HAUTUDI 1

ARS Bourgogne-Franche-Comté - Direction de la Santé Publique.
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Installations de l'Unité de Gestion et leurs liens

Nom de l'unité de gestion : DIJON METROPOLE, RESEAU DE CHENOVE

Année : 2020

Installation : 000076 - UNITE DE DISTRIBUTION DIJON METROPOLE, CHENOVE, RESEAU HAUT

m
o
n
t
_

Pérennité du
lien

 Pourc. de
débit

INS -
Niveau(A
mont_lien
s_qualific

000072Permanent 100 % 1

000079Secours 0 % 1

000080Secours 0 % 1

INSTALLATIONS EN AMONT

Code
INS

amont
Nom de l'Installation amont Type

INS Niveau

000072 DIJON METROPOLE, CHENOVE, R. PPAL-ZUP UDI 1

000079 DIJON METROPOLE, DIJON, F.D'OUCHE-MARCSUDI 1

000080 CC GEVREY ET NUITS, R. COTE DIJONN. HAUTUDI 1

ARS Bourgogne-Franche-Comté - Direction de la Santé Publique.
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III. SITUATION ADMINISTRATIVE DES CAPTAGES

Cette obligation est reprise à l'article L.1321-2 du code de la santé publique. La dynamique d'avancement, lancée par le Plan National Santé-Environnement 2004-2008 est reprise dans l'action 56 du PNSE 2015-2019 .

DESCRIPTIF du ou des CAPTAGE(S) SITUATION ADMINISTRATIVE

Nom Type Commune d'implantation Code B.R.G.M. Avis Hydrogéologue agréé Avis CoDERST Arrêté D.U.P.

P. PRINCIPAL OU P.N°2(CHENOVE) PUITS CHENOVE 04994X0529 23/04/2006 04/06/1963

 Rappels règlementaires :

 La loi du 16 juillet 1964 a rendu obligatoire l'instauration des périmètres de protection autour des captages d'eau potable et la loi sur l'eau du 3 janvier 1992 a étendu cette exigence aux 
captages antérieurs à 1964 et dont la protection naturelle est insuffisante.

 L'absence de mise en place de périmètres de protection engage la responsabilité pénale du service de distribution d'eau potable ou du maître d'ouvrage du captage.

Note spécifique à l'attention du maître d'ouvrage :

 Il vous appartient de vous assurer que les périmètres de protection ont bien été définis, qu'un arrêté de déclaration d'utilité publique (D.U.P.) a été signé par le Préfet, que ces documents 
et servitudes ont été inscrits aux hypothèques et que les documents d'urbanisme (P.O.S.) ont été mis en compatibilité avec les prescriptions de la D.U.P..
Il vous appartient également de vous assurer que  l'arrêté préfectoral  est complètement mis en oeuvre, de mettre en place un suivi de son application et  d'en  informer l'A.R.S.

 Pour de plus amples informations, ou si vous constatez des inexactitudes dans le tableau ci-dessous, rappelant la position administrative de vos captages telle qu' elle est connue  de l'autorité
 sanitaire (A.R.S.), il convient de prendre contact avec l'Unité Territoriale Santé Environnement Côte-d'Or.

ARS Bourgogne-Franche-Comté - Direction de la Santé Publique.
 Unité Territoriale Santé Environnement Côte-d'Or
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

:
:Escherichia coli/100ml:ECOLI

Cette synthèse ne prend en compte que les paramètres suivants :      

         * C = conforme aux limites de qualité, N = non conforme aux limites de qualité

PH
TH      
TURBNFU

NB :  *  les paramètres non mesurés sur la période considérée n'apparaissent pas dans le tableau

: pH à 20°c (unitépH) CDT25   : Conductivité à 25°c (µS/cm)
: Titre hydrotimétrique (°F) ou dureté

STRF : Entérocoques / 100ml-MS: Turbidité (NFU)

NO3   
FMG
AS

: Nitrates (mg/l)
:
:

Fluorures (mg/l)
Arsenic (µg/l)

Type de l'installation : STATION DE TRAITEMENT-PRODUCTION
Nom de l'installation : SM DE CHENOVE

Conformité
bactériologique

Conformité
chimique

100,0 % 100,0 %

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

05/02/20 CHENOVE SM DE CHENOVE C C 00144023

08/04/20 CHENOVE SM DE CHENOVE C C 00144857

10/06/20 CHENOVE SM DE CHENOVE C C 00145808

12/08/20 CHENOVE SM DE CHENOVE C C 00146913

07/10/20 CHENOVE SM DE CHENOVE C C 00148065

02/12/20 CHENOVE SM DE CHENOVE C C 00149132

Détail : 

Page : 1/6Conformité / PLVARS Bourgogne-Franche-Comté - Direction de la Santé Publique
Unité Territoriale Santé Environnement Côte-d'Or



IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : STATION DE TRAITEMENT-PRODUCTION
Nom de l'installation : SM DE CHENOVE

Détail AS

µg/L

CDT25

µS/cm

ECOLI

n/(100mL)

FMG

mg/L

NO3

mg/L

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TURBNFU

NFU

00144023 05/02/2020 0 582 0 0,06 22,8 7,6 0 0

00144857 08/04/2020 616 0 18,3 7,6 0 0

00145808 10/06/2020 0 842 0 0,04 30,6 7,5 0 0

00146913 12/08/2020 849 0 30,2 7,4 0 0

00148065 07/10/2020 0 871 0 0,05 33,8 7,6 0 0

00149132 02/12/2020 711 0 24,1 7,6 0 0
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : DIJON METROPOLE, CHENOVE, RESEAU HAUT

Conformité
bactériologique

Conformité
chimique

100,0 % 100,0 %

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

08/01/20 CHENOVE RESEAU HAUT, VIEUX VILLAGE C C 00143394

11/03/20 CHENOVE RESEAU HAUT, VIEUX VILLAGE C C 00144558

26/05/20 CHENOVE RESEAU HAUT, VIEUX VILLAGE C C 00145309

10/06/20 CHENOVE RESEAU HAUT, VIEUX VILLAGE C C 00145809

12/08/20 CHENOVE RESEAU HAUT, VIEUX VILLAGE C C 00146965

09/09/20 CHENOVE RESEAU HAUT, VIEUX VILLAGE C C 00147293

03/11/20 CHENOVE RESEAU HAUT, VIEUX VILLAGE C C 00148666

Détail : 

Détail CDT25

µS/cm

ECOLI

n/(100mL)

NO3

mg/L

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TURBNFU

NFU

00143394 08/01/2020 566 0 7,6 0 0

00144558 11/03/2020 566 0 7,8 0 0

00145309 26/05/2020 612 0 7,7 0 0

00145809 10/06/2020 612 0 16,9 7,7 0 0

00146965 12/08/2020 582 0 7,8 0 0

00147293 09/09/2020 579 0 7,8 0 0

00148666 03/11/2020 599 0 14,3 7,8 0 0
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : DIJON METROPOLE, CHENOVE, R. PPAL-ZUP

Conformité
bactériologique

Conformité
chimique

100,0 % 100,0 %

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

08/01/20 CHENOVE RESEAU PRINCIPAL - ZUP C C 00143393

22/01/20 CHENOVE RESEAU PRINCIPAL - ZUP C C 00143760

05/02/20 CHENOVE RESEAU PRINCIPAL - ZUP C C 00143908

18/02/20 CHENOVE RESEAU PRINCIPAL - ZUP C C 00144139

11/03/20 CHENOVE RESEAU PRINCIPAL - ZUP C C 00144556

08/04/20 CHENOVE RESEAU PRINCIPAL - ZUP C C 00144858

24/04/20 CHENOVE RESEAU PRINCIPAL - ZUP C C 00144981

13/05/20 CHENOVE RESEAU PRINCIPAL - ZUP C C 00145117

26/05/20 CHENOVE RESEAU PRINCIPAL - ZUP C C 00145396

10/06/20 CHENOVE RESEAU PRINCIPAL - ZUP C C 00145561

23/06/20 CHENOVE RESEAU PRINCIPAL - ZUP C C 00145881

06/07/20 CHENOVE RESEAU PRINCIPAL - ZUP C C 00146151

24/07/20 CHENOVE RESEAU PRINCIPAL - ZUP C C 00146483

12/08/20 CHENOVE RESEAU PRINCIPAL - ZUP C C 00146972

25/08/20 CHENOVE RESEAU PRINCIPAL - ZUP C C 00147071

09/09/20 CHENOVE RESEAU PRINCIPAL - ZUP C C 00147294

25/09/20 CHENOVE RESEAU PRINCIPAL - ZUP C C 00147578

07/10/20 CHENOVE RESEAU PRINCIPAL - ZUP C C 00147889

19/10/20 CHENOVE RESEAU PRINCIPAL - ZUP C C 00148288

04/11/20 CHENOVE RESEAU PRINCIPAL - ZUP C C 00148688

Détail : 
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : DIJON METROPOLE, CHENOVE, R. PPAL-ZUP

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

20/11/20 CHENOVE RESEAU PRINCIPAL - ZUP C C 00149812

02/12/20 CHENOVE RESEAU PRINCIPAL - ZUP C C 00149159

15/12/20 CHENOVE RESEAU PRINCIPAL - ZUP C C 00149409

Page : 5/6Conformité / PLVARS Bourgogne-Franche-Comté - Direction de la Santé Publique
Unité Territoriale Santé Environnement Côte-d'Or



IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : DIJON METROPOLE, CHENOVE, R. PPAL-ZUP

Détail CDT25

µS/cm

ECOLI

n/(100mL)

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TURBNFU

NFU

00143393 08/01/2020 784 0 7,5 0 0

00143760 22/01/2020 644 0 7,7 0 0

00143908 05/02/2020 593 0 7,5 0 0

00144139 18/02/2020 611 0 7,5 0 0

00144556 11/03/2020 604 0 7,5 0 0

00144858 08/04/2020 617 0 7,5 0 0

00144981 24/04/2020 832 0 7,3 0 0

00145117 13/05/2020 833 0 7,4 0 0

00145396 26/05/2020 839 0 7,5 0 0

00145561 10/06/2020 843 0 7,3 0 0

00145881 23/06/2020 824 0 7,3 0 0

00146151 06/07/2020 843 0 7,3 0 0

00146483 24/07/2020 863 0 7,4 0 0

00146972 12/08/2020 845 0 7,4 0 0

00147071 25/08/2020 848 0 7,3 0 0

00147294 09/09/2020 760 0 7,4 0 0

00147578 25/09/2020 848 0 7,4 0 0

00147889 07/10/2020 875 0 7,5 0 0

00148288 19/10/2020 886 0 7,5 0 0

00148688 04/11/2020 838 0 7,4 0 0

00149159 02/12/2020 705 0 7,5 0 0

00149409 15/12/2020 568 0 7,6 0 0

00149812 20/11/2020 773 0 7,4 0 0
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

CAP P. PRINCIPAL OU P.N°2(CHENOVE)

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
2,6 Dichlorobenzamide µg/L B 0 0 0 4 2

Ammonium (en NH4) mg/L B 0 0 0 1 4

Arsenic µg/L B 0 0 0 1 100

Atrazine µg/L B 0 0 0 4 2

Atrazine-2-hydroxy µg/L B 0 0 0 4 2

Atrazine-déisopropyl µg/L B 0 0 0 4 2

Atrazine déséthyl µg/L B 0 0,01 0,02 4 2

Atrazine déséthyl déisopropyl µg/L B 0,04 0,07 0,1 4 2

Azoxystrobine µg/L B 0 0 0 4 2

Bentazone µg/L B 0 0 0 4 2

Carbone organique total mg(C)/L B 0,61 0,61 0,61 1 10

Chlortoluron µg/L B 0 0 0 4 2

Conductivité à 25°C µS/cm B 738 738 738 1

Dibutylétain cation µg/L B 0 0 0 4 2

Dimétachlore µg/L B 0 0 0 4 2

Diuron µg/L B 0 0 0 4 2

Entérocoques /100ml-MS n/(100mL) B 0 0 0 1 10000

Escherichia coli /100ml - MF n/(100mL) B 0 0 0 1 20000

Ethidimuron µg/L B 0 0 0 4 2

Flufenacet µg/L B 0 0 0 4 2

Fluorures mg/L mg/L B 0,05 0,05 0,05 1

Fluroxypir µg/L B 0 0 0 4 2

Hexachloropentadiène (pesticide) µg/L B 0 0 0 4 2

Hydroxyterbuthylazine µg/L B 0 0 0 4 2

Imidaclopride µg/L B 0 0 0 4 2

Métazachlore µg/L B 0 0 0 4 2
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
Métolachlore µg/L B 0 0 0 4 2

Nitrates (en NO3) mg/L B 19,4 19,4 19,4 1 100

Oxadixyl µg/L B 0 0 0 4 2

pH unité pH B 6,9 7,05 7,2 2

Propyzamide µg/L B 0 0 0 4 2

Quimerac µg/L B 0 0 0 4 2

Terbuméton-désethyl µg/L B 0 0 0 4 2

Terbuthylazin µg/L B 0 0 0 4 2

Terbuthylazin déséthyl µg/L B 0 0 0 4 2

Terbuthylazin déséthyl-2-hydroxy µg/L B 0 0 0 4 2

Titre hydrotimétrique °f B 35,1 35,1 35,1 1

Turbidité néphélométrique NFU NFU B 0 0 0 1
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

TTP SM DE CHENOVE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
2,6 Dichlorobenzamide µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Ammonium (en NH4) mg/L T1 0 0 0 6

Arsenic µg/L T1 0 0 0 3 10

Atrazine µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Atrazine-2-hydroxy µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Atrazine-déisopropyl µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Atrazine déséthyl µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Atrazine déséthyl déisopropyl µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Azoxystrobine µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Bactéries coliformes /100ml-MS n/(100mL) T1 0 0 0 6

Bact. et spores sulfito-rédu./100ml n/(100mL) T1 0 0,5 3 HORS LIMITES ! 6

Bentazone µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Carbone organique total mg(C)/L T1 0 0,55 1,27 6

Chlortoluron µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Conductivité à 25°C µS/cm T1 582 745,17 871 6

Dibutylétain cation µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Dimétachlore µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Diuron µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Entérocoques /100ml-MS n/(100mL) T1 0 0 0 6 0

Escherichia coli /100ml - MF n/(100mL) T1 0 0 0 6 0

Ethidimuron µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Flufenacet µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Fluorures mg/L mg/L T1 0,04 0,05 0,06 3 1,5

Fluroxypir µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Hexachloropentadiène (pesticide) µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Hydroxyterbuthylazine µg/L T1 0 0 0 3 0,1
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
Imidaclopride µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Métazachlore µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Métolachlore µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Nitrates (en NO3) mg/L T1 18,3 26,63 33,8 6 50

Oxadixyl µg/L T1 0 0 0 3 0,1

pH unité pH T1 7,1 7,47 7,6 12

Propyzamide µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Quimerac µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Terbuméton-désethyl µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Terbuthylazin µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Terbuthylazin déséthyl µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Terbuthylazin déséthyl-2-hydroxy µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Titre hydrotimétrique °f T1 28,1 34,1 39 6

Turbidité néphélométrique NFU NFU T1 0 0 0 6
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

TTP STP CHENOVE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
2,6 Dichlorobenzamide µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Atrazine µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Atrazine-2-hydroxy µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Atrazine-déisopropyl µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Atrazine déséthyl µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Atrazine déséthyl déisopropyl µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Azoxystrobine µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Bentazone µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Chlortoluron µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Dibutylétain cation µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Dimétachlore µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Diuron µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Ethidimuron µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Flufenacet µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Fluroxypir µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Hexachloropentadiène (pesticide) µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Hydroxyterbuthylazine µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Imidaclopride µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Métazachlore µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Métolachlore µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Oxadixyl µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Propyzamide µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Quimerac µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Terbuméton-désethyl µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Terbuthylazin µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Terbuthylazin déséthyl µg/L T1 0 0 0 4 0,1
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
Terbuthylazin déséthyl-2-hydroxy µg/L T1 0 0 0 4 0,1
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

UDI DIJON METROPOLE, CHENOVE, RESEAU HAUT

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
2,6 Dichlorobenzamide µg/L T 0 0 0 2 0,1

Ammonium (en NH4) mg/L T 0 0 0 7

Atrazine µg/L T 0 0 0 2 0,1

Atrazine-2-hydroxy µg/L T 0 0 0 2 0,1

Atrazine-déisopropyl µg/L T 0 0 0 2 0,1

Atrazine déséthyl µg/L T 0 0 0 2 0,1

Atrazine déséthyl déisopropyl µg/L T 0 0 0 2 0,1

Azoxystrobine µg/L T 0 0 0 2 0,1

Bactéries coliformes /100ml-MS n/(100mL) T 0 0 0 7

Bact. et spores sulfito-rédu./100ml n/(100mL) T 0 0 0 7

Bentazone µg/L T 0 0 0 2 0,1

Chlortoluron µg/L T 0 0 0 2 0,1

Conductivité à 25°C µS/cm T 566 588 612 7

Dibutylétain cation µg/L T 0 0 0 2 0,1

Dimétachlore µg/L T 0 0 0 2 0,1

Diuron µg/L T 0 0 0 2 0,1

Entérocoques /100ml-MS n/(100mL) T 0 0 0 7 0

Escherichia coli /100ml - MF n/(100mL) T 0 0 0 7 0

Ethidimuron µg/L T 0 0 0 2 0,1

Flufenacet µg/L T 0 0 0 2 0,1

Fluroxypir µg/L T 0 0 0 2 0,1

Hexachloropentadiène (pesticide) µg/L T 0 0 0 2 0,1

Hydroxyterbuthylazine µg/L T 0 0 0 2 0,1

Imidaclopride µg/L T 0 0 0 2 0,1

Métazachlore µg/L T 0 0 0 2 0,1

Métolachlore µg/L T 0 0 0 2 0,1
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
Nitrates (en NO3) mg/L T 14,3 15,6 16,9 2 50

Oxadixyl µg/L T 0 0 0 2 0,1

pH unité pH T 7,6 7,75 7,8 8

Propyzamide µg/L T 0 0 0 2 0,1

Quimerac µg/L T 0 0 0 2 0,1

Terbuméton-désethyl µg/L T 0 0 0 2 0,1

Terbuthylazin µg/L T 0 0 0 2 0,1

Terbuthylazin déséthyl µg/L T 0 0 0 2 0,1

Terbuthylazin déséthyl-2-hydroxy µg/L T 0 0 0 2 0,1

Turbidité néphélométrique NFU NFU T 0 0 0 7
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

UDI DIJON METROPOLE, CHENOVE, R. PPAL-ZUP

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
2,6 Dichlorobenzamide µg/L T 0 0 0 5 0,1

Ammonium (en NH4) mg/L T 0 0 0,01 23

Atrazine µg/L T 0 0 0 5 0,1

Atrazine-2-hydroxy µg/L T 0 0 0 5 0,1

Atrazine-déisopropyl µg/L T 0 0 0 5 0,1

Atrazine déséthyl µg/L T 0 0 0 5 0,1

Atrazine déséthyl déisopropyl µg/L T 0 0 0 5 0,1

Azoxystrobine µg/L T 0 0 0 5 0,1

Bactéries coliformes /100ml-MS n/(100mL) T 0 0 0 23

Bact. et spores sulfito-rédu./100ml n/(100mL) T 0 0 0 23

Bentazone µg/L T 0 0 0 5 0,1

Chlortoluron µg/L T 0 0 0 5 0,1

Conductivité à 25°C µS/cm T 568 768,52 886 23

Dibutylétain cation µg/L T 0 0 0 5 0,1

Dimétachlore µg/L T 0 0 0 5 0,1

Diuron µg/L T 0 0 0 5 0,1

Entérocoques /100ml-MS n/(100mL) T 0 0 0 23 0

Escherichia coli /100ml - MF n/(100mL) T 0 0 0 23 0

Ethidimuron µg/L T 0 0 0 5 0,1

Flufenacet µg/L T 0 0 0 5 0,1

Fluroxypir µg/L T 0 0 0 5 0,1

Hexachloropentadiène (pesticide) µg/L T 0 0 0 5 0,1

Hydroxyterbuthylazine µg/L T 0 0 0 5 0,1

Imidaclopride µg/L T 0 0 0 5 0,1

Métazachlore µg/L T 0 0 0 5 0,1

Métolachlore µg/L T 0 0 0 5 0,1
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
Oxadixyl µg/L T 0 0 0 5 0,1

pH unité pH T 7,3 7,44 7,7 25

Propyzamide µg/L T 0 0 0 5 0,1

Quimerac µg/L T 0 0 0 5 0,1

Terbuméton-désethyl µg/L T 0 0 0 5 0,1

Terbuthylazin µg/L T 0 0 0 5 0,1

Terbuthylazin déséthyl µg/L T 0 0 0 5 0,1

Terbuthylazin déséthyl-2-hydroxy µg/L T 0 0 0 5 0,1

Turbidité néphélométrique NFU NFU T 0 0 0 23
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Cette synthèse porte sur l'ensemble des paramètres mesurés pendant l'année sélectionnée

Les paramètres sont comparés aux exigences de qualité pour le type d'eau du prélèvement

VI. Liste des dépassements des EXIGENCES de qualité des paramètres mesurés sur l'eau 
des installations d'une unité de gestion et d'exploitation 

TTP   SM DE CHENOVE
-

Co
de

Date
Prélèvement

Paramètre Unité Valeur mesurée
Limites de

qualité min.
Limites de

qualité max.

Nombre de dépassements de limites de qualité :

nit
é(
Ex

Date Prélèvement Paramètre Unité Valeur mesurée
Références de
qualité min.

Références de
qualité max.

M
B

07/10/2020 Bact. et spores sulfito-rédu./100ml n/(100mL) 3 0

Nombre de dépassements de références de qualité : 1

ARS Bourgogne-Franche-Comté - Direction de la Santé Publique
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QUALITE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

RAPPORT ANNUEL 
2020 

 
 

UNITE DE GESTION ET D’EXPLOITATION DE :  
DIJON METROPOLE, RESEAUX DE CHENOVE 

 
 
 

VII. CONCLUSION 
 
 
 

Les réseaux de Chenôve sont alimentés par un mélange de l'eau du puits principal de Chenôve dont une partie est traitée au 
charbon actif pour les pesticides, de l’eau issue du site de Marsannay-la-Côte (traitée de la même façon) et de l’eau de Dijon. Le vieux 
village peut être alimenté en direct par le réseau de Dijon.  

 
Le puits utilisé doit faire l’objet d’une procédure d’autorisation et de protection (déclaration d’utilité publique). Des études 

préliminaires sont en cours.  
 
Les eaux brutes de la nappe Dijon Sud montrent des teneurs très élevées en métabolites des triazines et assez élevées en 

nitrates. 
 
En 2020, l'eau distribuée à Chenôve a été conforme aux exigences de qualité, pour tous les paramètres mesurés, à l’exception 

d’un dépassement d’une référence bactériologique : présence de 3 spores de sulfitoréducteurs/100 ml sur un prélèvement réalisé le 07 
octobre 2020 au réservoir du Chapitre, malgré des taux de chlore corrects. L’analyse réalisée en distribution le même jour était 
conforme. Cette non-conformité semble due à un temps de contact non optimum lors du prélèvement. 

 
 L’eau distribuée dans les deux réseaux de CHENOVE de DIJON METROPOLE  a donc été de très bonne qualité en 2020.  
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NOTES IMPORTANTES :

  => Si l'unité de gestion et d'exploitation n'exploite pas de captage, (achat d'eau), la fiche III ne comporte pas d'information. 

  => Le tableau VI n'est présent que dans le cas où des dépassements des limites de qualité ont été constatés.
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I. QUALITE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE
INTRODUCTION

Les limites de qualité applicables aux eaux destinées à l'alimentation humaine sont fixées par le code de la santé publique (articles R1321-1 à 66) et par
l'arrêté ministériel modifié du 11 janvier 2007.

LA QUALITE BACTERIOLOGIQUE :

En matière de santé publique, la qualité bactériologique de l'eau destinée à l'alimentation humaine est une préoccupation majeure.
En effet, les principaux dépassements des limites de qualité sont relevés sur des paramètres bactériologiques. Mais comment apprécier le risque 
microbiologique ?

Devant la multiplicité des germes dangereux pour l'homme (pathogènes) et leur difficulté de mise en évidence dans l'eau, la qualité bactériologique de l'eau 
est appréciée à partir de la recherche de "germes-témoins" de contamination d'origine fécale (Escherichia coli, bactéries coliformes, entérocoques, bactéries
 et spores de sulfitoréducteurs).

La présence dans une eau de tels germes, certains non pathogènes, puisque hôtes normaux de la flore intestinale humaine et animale, prouve que cette eau
 a subi une contamination fécale et laisse donc suspecter la présence d'autres germes pouvant être pathogènes. Aussi, une eau conforme aux normes ne
 doit pas contenir de" germes-témoins" de contamination d'origine fécale.

Plusieurs études épidémiologiques ont clairement mis en évidence un doublement des pathologies gastro-intestinales (diarrhées, vomissements,....) dans les
populations consommant de manière régulière une eau non conforme aux normes. Et l'on ne peut  pas écarter un risque croissant de contracter des maladies 
hydriques plus graves (typhoïde, hépatite virale, parasitose,.....). La présence de germes-test peut traduire la vulnérabilité de la ressource ou des anomalies
dans la chaîne captage-traitement-stockage-distribution.
En prévention, la réglementation prévoit des obligations de moyens. De par la loi du 16 juillet 1964 et la loi sur l'eau du 3 janvier 1992 modifiée, il est
 obligatoire de préserver les points de captage par des périmètres de protection. En outre, le code de la santé publique impose des règles d'entretien et
 d'exploitation des réservoirs et des réseaux de distribution, notamment la désinfection des ouvrages après l'entretien annuel obligatoire, ainsi qu'avant
 toute remise en service lors de travaux.

LA QUALITE PHYSICO-CHIMIQUE :

Les eaux contiennent en grand nombre des substances naturelles ou artificielles dont la concentration excessive peut porter atteinte à la santé.
Le code de la santé publique a défini depuis le 20 décembre 2001 deux groupes de paramètres chimiques et physico-chimiques :

I - Des paramètres indicateurs de qualité témoins du fonctionnement des installations de production et de distribution de l'eau. Ceux-ci doivent respecter des références
 de qualité. 
Ce sont, notamment des éléments tels que l'odeur, la saveur, la turbidité ou la couleur de l'eau qui permettent d'apprécier son aspect ; ou bien le sodium, les chlorures
 et les sulfates qui participent à la minéralisation de l'eau ; la conductivité qui mesure cette minéralisation ; le pH qui traduit le caractère acide ou alcalin d'une eau 
et prévient des phénomènes possibles d'entartrage ou de corrosion des canalisations (problème des canalisations en plomb) ou peut avoir une incidence sur les traitements;
 d'autres éléments, également non toxiques, en-deçà d'une certaine concentration, restent indésirables de par leur incidence sur le goût, l'odeur de l'eau ou la formation de 
dépôt comme le fer, le cuivre ou le manganèse ; ou bien des produits utilisés pour le traitement de l'eau pouvant se retrouver dans l'eau distribuée comme l'aluminium ou 
donnant des produits dérivés comme les chlorites ; enfin la radioactivité qui peut être naturelle.

ARS Bourgogne-Franche-Comté - Direction de la Santé Publique
Unité Territoriale Santé Environnement Côte-d'Or

Introduction Page : 1/2



I. QUALITE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE
INTRODUCTION

II - Des paramètres chimiques devant respecter des limites de qualité. 
Ce sont notamment les paramètres azotés (nitrates, nitrites) qui témoignent d'une pollution de la ressource : pollution diffuse due au lessivage des engrais azotés non 
absorbés par les plantes ou pollution ponctuelle résultant, par exemple, de rejets d'eaux usées ou d'épandage de lisiers mal maîtrisé. Une teneur excessive en nitrates 
présente des risques pathologiques particuliers chez les nourrissons et les femmes enceintes ; ou bien des résidus de traitements des eaux comme les bromates ou les 
trihalométhanes (THM) ; des produits issus du passage de l'eau plus ou moins agressive dans les canalisations comme le plomb, le cuivre, le nickel ou le chlorure de vinyle, 
l'épichlorhydrine et l'acrylamide; ou enfin des signes d'alerte comme la turbidité.
Ce sont aussi des substances considérées comme toxiques issues de pollution comme les pesticides, les métaux lourds, les cyanures et les hydrocarbures polycycliques 
aromatiques. Des effets néfastes pour la santé sont susceptibles d'apparaître en fonction des doses absorbées, de la durée de la consommation sans négliger les autres
apports alimentaires ou environnementaux.

L'ORGANISATION DU CONTROLE SANITAIRE :

L'eau potable est, parmi les produits alimentaires, l'un des mieux contrôlés. Outre l'auto-surveillance à exercer par l'exploitant, les installations de production et de 
distribution de l'eau potable sont soumises à un contrôle mis en œuvre dans chaque département par les Unités Territoriales du département Santé Environnement des 
Agences Régionales de Santé. Cette mission s'applique sur l'ensemble des réseaux, depuis le point de captage jusqu'au robinet des consommateurs.

La fréquence et le type des visites et des analyses sont fixés par décret ; elles sont fonction de l'origine et de la nature des eaux, des traitements et de l'importance de la
 population desservie. Les échantillons d'eau prélevés en des points représentatifs sont analysés par les laboratoires agréés par le ministère de la santé.

En cas de dépassement des limites de qualité, l'autorité sanitaire, parallèlement à la recherche des causes par le gestionnaire, peut préconiser des mesures pouvant aller 
jusqu'à la non-utilisation de l'eau pour les besoins alimentaires.

Les données recueillies au cours du contrôle sanitaire permettent le suivi de la qualité et l'information de l'ensemble des responsables. L'abonné peut s'informer de la 
qualité de l'eau qu'il consomme auprès de son distributeur ou de la mairie. L'affichage des résultats en Mairie est obligatoire.
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II. Description sommaire du mode d'alimentation de l'unité de gestion et d'exploitation (UGE)

    Cette étape est facultative ; certaines ressources naturellement potables ne sont pas traitées.

UNITE de GESTION et
D'EXPLOITATION

Unité de distribution Population
desservie

CAP et MCA (Nom de la ressource,
captage et mélange de captages)

TTP (Nom de la station de traitement
production)

DIJON METROPOLE, RESEAU DE DIJON DIJON METROPOLE, DIJON,
F.D'OUCHE-MARCS 12 554 CAP EAU DE LA SAONE A PONCEY

CAP P. DE DIJON A FLAMMERANS (55)

CAP P. DE DIJON A PONCEY (105)

CAP P. DES GORGETS (8)

CAP S. AU CHAT

Un réseau d'alimentation en eau potable peut être schématisé par trois étapes caractérisant d'amont en aval :

1. L'ORIGINE DE L'EAU
    Il s'agit de la RESSOURCE : captage (CAP) ou mélange de captages (MCA) qui peut être d'origine souterraine (source, puits, forage...) ou superficielle (rivière, canal, retenue...).
    Les prélèvements effectués caractérisent l'EAU BRUTE avant tout traitement ou l'eau distribuée si aucun traitement n'est mis en oeuvre.

2. LA PRODUCTION D'EAU
    Il s'agit du lieu où sont mis en place les dispositifs de traitement, qu'ils soient simples (désinfection par exemple) ou plus sophistiqués (filière de traitement complète).
    Les prélèvements effectués caractérisent l'EAU TRAITEE en sortie de station de traitement-production (TTP).

3. LA DISTRIBUTION D'EAU

    Une UNITE DE DISTRIBUTION (UDI) est un réseau caractérisé par une même unité technique (continuité des tuyaux), une qualité d'eau homogène, 
     les mêmes exploitant et maître d'ouvrage.

 DANS VOTRE UNITE DE GESTION EXPLOITATION, LA OU LES UNITES DE DISTRIBUTION SONT ALIMENTEES DE LA FACON SUIVANTE :
 Note : Les alimentations de secours (interconnexions) peuvent être décrites
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II. Description sommaire du mode d'alimentation de l'unité de gestion et d'exploitation (UGE)

UNITE de GESTION et
D'EXPLOITATION

Unité de distribution Population
desservie

CAP et MCA (Nom de la ressource,
captage et mélange de captages)

TTP (Nom de la station de traitement
production)

CAP S. DE MORCUEIL

CAP S. DE SAINTE FOY

CAP S. DU ROZOIR

TTP SM DE MARMUZOTS

TTP SM DE VALMY BAS

MCA SOURCES DU SUZON

TTP STP DE CHEVRE MORTE (GORGETS)

TTP STP DE C. MORTE (MORCUEIL) (ABN)

TTP STP DE MORCUEIL - CHEVRE MORTE

TTP STP DE PONCEY

TTP STP DES S.DU SUZON

DIJON METROPOLE, RESEAU DE DIJON DIJON METROPOLE, DIJON VILLE, R.
PPAL 144 364 CAP EAU DE LA SAONE A PONCEY

CAP P. DE DIJON A FLAMMERANS (55)

CAP P. DE DIJON A PONCEY (105)

CAP S. AU CHAT
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II. Description sommaire du mode d'alimentation de l'unité de gestion et d'exploitation (UGE)

UNITE de GESTION et
D'EXPLOITATION

Unité de distribution Population
desservie

CAP et MCA (Nom de la ressource,
captage et mélange de captages)

TTP (Nom de la station de traitement
production)

CAP S. DE MORCUEIL

CAP S. DE SAINTE FOY

CAP S. DU ROZOIR

TTP SM DE CHARMES D'ARAN

TTP SM DE MARMUZOTS

TTP SM DE VALMY BAS

MCA SOURCES DU SUZON

TTP STP DE C. MORTE (MORCUEIL) (ABN)

TTP STP DE MORCUEIL - CHEVRE MORTE

TTP STP DE PONCEY

TTP STP DES S.DU SUZON
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Installations de l'Unité de Gestion et leurs liens

Nom de l'unité de gestion : DIJON METROPOLE, RESEAU DE DIJON

Année : 2020

Installation : 000078 - UNITE DE DISTRIBUTION DIJON METROPOLE, DIJON VILLE, R. PPAL

m
o
n
t
_

Pérennité du
lien

 Pourc. de
débit

INS -
Niveau(A
mont_lien
s_qualific

000098Permanent 40 % 1

000101Permanent 36 % 1

000105Permanent 24 % 1

INSTALLATIONS EN AMONT

Code
INS

amont
Nom de l'Installation amont Type

INS Niveau

000098 SM DE MARMUZOTS TTP 1

000101 SM DE VALMY BAS TTP 1

000105 SM DE CHARMES D'ARAN TTP 1

INSTALLATIONS EN AVAL

Code INS
aval Nom de l'Installation aval Type

INS Niveau

000138 DIJON METROPOLE, R. FONTAINE LES DIJONUDI 1

000214 STP (ET SM) DE LA PIECE LEGER TTP 1

000254 DIJON METROPOLE, R. LONGVIC-OUGES UDI 1

000255 DIJON METROPOLE, LONGVIC-RTE DE DIJONUDI 1

001115 DIJON METROPOLE, R. PLOMBIERES UDI 1

001934 SM DE CHENOVE TTP 1

002373 SM DE LONVIC-OUGES TTP 1

000072 DIJON METROPOLE, CHENOVE, R. PPAL-ZUPUDI 2

001114 STP PLOMB, VAUX BRUNS (ABN) TTP 2

002115 DIJON METROPOLE, RESEAU SUD DIJONNAISUDI 2

000076 DIJON METROPOLE, CHENOVE, RESEAU HAUTUDI 3

000080 CC GEVREY ET NUITS, R. COTE DIJONN. HAUTUDI 3

001116 DIJON METROPOLE,VAUX BRUNS (ABN) UDI 3

000220 CTÉ GEVREY ET NUITS, R. PAQUIER DU POTUUDI 4

000227 CC GEVREY ET NUITS, R. GEVREY HAUT UDI 5
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Installations de l'Unité de Gestion et leurs liens

Nom de l'unité de gestion : DIJON METROPOLE, RESEAU DE DIJON

Année : 2020

Installation : 000079 - UNITE DE DISTRIBUTION DIJON METROPOLE, DIJON, F.D'OUCHE-MARCS

m
o
n
t
_

Pérennité du
lien

 Pourc. de
débit

INS -
Niveau(A
mont_lien
s_qualific

000092Permanent 100 % 1

INSTALLATIONS EN AMONT

Code
INS

amont
Nom de l'Installation amont Type

INS Niveau

000092 STP DE CHEVRE MORTE (GORGETS) TTP 1

INSTALLATIONS EN AVAL

Code INS
aval Nom de l'Installation aval Type

INS Niveau

000076 DIJON METROPOLE, CHENOVE, RESEAU HAUTUDI 1
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III. SITUATION ADMINISTRATIVE DES CAPTAGES

Cette obligation est reprise à l'article L.1321-2 du code de la santé publique. La dynamique d'avancement, lancée par le Plan National Santé-Environnement 2004-2008 est reprise dans l'action 56 du PNSE 2015-2019 .

DESCRIPTIF du ou des CAPTAGE(S) SITUATION ADMINISTRATIVE

Nom Type Commune d'implantation Code B.R.G.M. Avis Hydrogéologue agréé Avis CoDERST Arrêté D.U.P.

EAU DE LA SAONE A PONCEY PRISE EN RIVIERE PONCEY-LES-ATHEE 021002109 07/12/1997 22/03/2007 08/06/2007

P. DE DIJON A FLAMMERANS (55) CHAMPS CAPTANT FLAMMERANS 05008X0001 07/12/1997 22/03/2007 08/06/2007

P. DE DIJON A PONCEY (105) CHAMPS CAPTANT PONCEY-LES-ATHEE 05008X0132 07/12/1997 22/03/2007 08/06/2007

P. DES GORGETS (8) CHAMPS CAPTANT DIJON 04994X0006 05/01/1999 22/03/2007 08/06/2007

S. AU CHAT SOURCE VAL-SUZON 04697X0008 12/07/2004 22/03/2007 08/06/2007

S. DE MORCUEIL SOURCE FLEUREY-SUR-OUCHE 04992X0005 03/12/1998 22/03/2007 08/06/2007

S. DE SAINTE FOY SOURCE VAL-SUZON 04694X0003 30/06/1998 22/03/2007 08/06/2007

S. DU ROZOIR SOURCE ETAULES 04698X0029 17/01/2001 22/03/2007 08/06/2007

 Rappels règlementaires :

 La loi du 16 juillet 1964 a rendu obligatoire l'instauration des périmètres de protection autour des captages d'eau potable et la loi sur l'eau du 3 janvier 1992 a étendu cette exigence aux 
captages antérieurs à 1964 et dont la protection naturelle est insuffisante.

 L'absence de mise en place de périmètres de protection engage la responsabilité pénale du service de distribution d'eau potable ou du maître d'ouvrage du captage.

Note spécifique à l'attention du maître d'ouvrage :

 Il vous appartient de vous assurer que les périmètres de protection ont bien été définis, qu'un arrêté de déclaration d'utilité publique (D.U.P.) a été signé par le Préfet, que ces documents 
et servitudes ont été inscrits aux hypothèques et que les documents d'urbanisme (P.O.S.) ont été mis en compatibilité avec les prescriptions de la D.U.P..
Il vous appartient également de vous assurer que  l'arrêté préfectoral  est complètement mis en oeuvre, de mettre en place un suivi de son application et  d'en  informer l'A.R.S.

 Pour de plus amples informations, ou si vous constatez des inexactitudes dans le tableau ci-dessous, rappelant la position administrative de vos captages telle qu' elle est connue  de l'autorité
 sanitaire (A.R.S.), il convient de prendre contact avec l'Unité Territoriale Santé Environnement Côte-d'Or.

ARS Bourgogne-Franche-Comté - Direction de la Santé Publique.
 Unité Territoriale Santé Environnement Côte-d'Or
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

:
:Escherichia coli/100ml:ECOLI

Cette synthèse ne prend en compte que les paramètres suivants :      

         * C = conforme aux limites de qualité, N = non conforme aux limites de qualité

PH
TH      
TURBNFU

NB :  *  les paramètres non mesurés sur la période considérée n'apparaissent pas dans le tableau

: pH à 20°c (unitépH) CDT25   : Conductivité à 25°c (µS/cm)
: Titre hydrotimétrique (°F) ou dureté

STRF : Entérocoques / 100ml-MS: Turbidité (NFU)

NO3   
FMG
AS

: Nitrates (mg/l)
:
:

Fluorures (mg/l)
Arsenic (µg/l)

Type de l'installation : STATION DE TRAITEMENT-PRODUCTION
Nom de l'installation : SM DE CHARMES D'ARAN

Conformité
bactériologique

Conformité
chimique

100,0 % 100,0 %

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

07/01/20 DIJON SM DE CHARMES D'ARAN C C 00143482

04/02/20 DIJON SM DE CHARMES D'ARAN C C 00144258

03/03/20 DIJON SM DE CHARMES D'ARAN C C 00144436

07/04/20 DIJON SM DE CHARMES D'ARAN C C 00144843

12/05/20 DIJON SM DE CHARMES D'ARAN C C 00145170

02/06/20 DIJON SM DE CHARMES D'ARAN C C 00145514

07/07/20 DIJON SM DE CHARMES D'ARAN C C 00146178

04/08/20 DIJON SM DE CHARMES D'ARAN C C 00146812

01/09/20 DIJON SM DE CHARMES D'ARAN C C 00147143

06/10/20 DIJON SM DE CHARMES D'ARAN C C 00148004

03/11/20 DIJON SM DE CHARMES D'ARAN C C 00148668

Détail : 
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : STATION DE TRAITEMENT-PRODUCTION
Nom de l'installation : SM DE CHARMES D'ARAN

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

01/12/20 DIJON SM DE CHARMES D'ARAN C C 00149115

Détail AS

µg/L

CDT25

µS/cm

ECOLI

n/(100mL)

FMG

mg/L

NO3

mg/L

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TURBNFU

NFU

00143482 07/01/2020 535 0 22,4 7,7 0 0

00144258 04/02/2020 0 516 0 0,06 19,7 7,8 0 0

00144436 03/03/2020 529 0 20,4 7,7 0 0

00144843 07/04/2020 534 0 18,5 7,7 0 0

00145170 12/05/2020 0 511 0 0,06 12,9 7,8 0 0

00145514 02/06/2020 508 0 9,6 7,8 0 0

00146178 07/07/2020 504 0 7,5 7,8 0 0

00146812 04/08/2020 0 491 0 0,1 3,6 7,7 0 0

00147143 01/09/2020 461 0 1,7 7,8 0 0

00148004 06/10/2020 490 0 1,5 7,8 0 0

00148668 03/11/2020 0 523 0 0,07 19,6 7,7 0 0

00149115 01/12/2020 497 0 11,9 7,8 0 0
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : STATION DE TRAITEMENT-PRODUCTION
Nom de l'installation : SM DE MARMUZOTS

Conformité
bactériologique

Conformité
chimique

100,0 % 100,0 %

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

07/01/20 DIJON SM DE MARMUZOTS C C 00143483

08/01/20 DIJON SM DE MARMUZOTS S C 00143401

15/01/20 DIJON SM DE MARMUZOTS S C 00143721

22/01/20 DIJON SM DE MARMUZOTS S C 00143685

29/01/20 DIJON SM DE MARMUZOTS S C 00143825

04/02/20 DIJON SM DE MARMUZOTS C C 00144002

05/02/20 DIJON SM DE MARMUZOTS S C 00143896

12/02/20 DIJON SM DE MARMUZOTS S C 00144049

19/02/20 DIJON SM DE MARMUZOTS S C 00144179

26/02/20 DIJON SM DE MARMUZOTS S C 00144277

03/03/20 DIJON SM DE MARMUZOTS C C 00144437

04/03/20 DIJON SM DE MARMUZOTS S C 00144446

11/03/20 DIJON SM DE MARMUZOTS S C 00144574

07/04/20 DIJON SM DE MARMUZOTS C C 00144844

12/05/20 DIJON SM DE MARMUZOTS C C 00145168

13/05/20 DIJON SM DE MARMUZOTS S C 00145137

20/05/20 DIJON SM DE MARMUZOTS S C 00145174

02/06/20 DIJON SM DE MARMUZOTS C C 00145515

07/07/20 DIJON SM DE MARMUZOTS C C 00146283

04/08/20 DIJON SM DE MARMUZOTS C C 00146813

Détail : 
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : STATION DE TRAITEMENT-PRODUCTION
Nom de l'installation : SM DE MARMUZOTS

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

01/09/20 DIJON SM DE MARMUZOTS C C 00147190

06/10/20 DIJON SM DE MARMUZOTS C C 00148003

03/11/20 DIJON SM DE MARMUZOTS C C 00148667

01/12/20 DIJON SM DE MARMUZOTS C C 00149223
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : STATION DE TRAITEMENT-PRODUCTION
Nom de l'installation : SM DE MARMUZOTS

Détail AS

µg/L

CDT25

µS/cm

ECOLI

n/(100mL)

FMG

mg/L

NO3

mg/L

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TURBNFU

NFU

00143401 08/01/2020 26,3

00143483 07/01/2020 583 0 27,2 7,6 0 0

00143685 22/01/2020 22,5

00143721 15/01/2020 21,4

00143825 29/01/2020 21,2

00143896 05/02/2020 33,1

00144002 04/02/2020 0 571 0 0,06 32,4 7,5 0 0

00144049 12/02/2020 25,9

00144179 19/02/2020 29,7

00144277 26/02/2020 24,3

00144437 03/03/2020 557 0 24 7,5 0 0

00144446 04/03/2020 26,8

00144574 11/03/2020 25

00144844 07/04/2020 560 0 16,6 7,5 0 0

00145137 13/05/2020 13,7

00145168 12/05/2020 0 569 0 0,06 12,9 7,6 0 0

00145174 20/05/2020 12,4

00145515 02/06/2020 572 0 11,4 7,6 0 0

00146283 07/07/2020 533 0 9,4 7,5 0 0

00146813 04/08/2020 0 563 0 0,06 13,8 7,6 0 0

00147190 01/09/2020 560 0 14,1 7,6 0 0

00148003 06/10/2020 604 0 36,2 7,5 0 0

00148667 03/11/2020 0 578 0 0,06 22,9 7,5 0 0

00149223 01/12/2020 577 0 18,6 7,5 0 0
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : STATION DE TRAITEMENT-PRODUCTION
Nom de l'installation : SM DE VALMY BAS

Conformité
bactériologique

Conformité
chimique

100,0 % 100,0 %

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

07/01/20 DIJON SM DE VALMY BAS C C 00143481

08/01/20 DIJON VALMY BAS, RESERVOIR PRINCIPAL S C 00143400

15/01/20 DIJON VALMY BAS, RESERVOIR PRINCIPAL S C 00143720

22/01/20 DIJON VALMY BAS, RESERVOIR PRINCIPAL S C 00143686

29/01/20 DIJON VALMY BAS, RESERVOIR PRINCIPAL S C 00143824

04/02/20 DIJON SM DE VALMY BAS C C 00144003

05/02/20 DIJON VALMY BAS, RESERVOIR PRINCIPAL S C 00143897

12/02/20 DIJON VALMY BAS, RESERVOIR PRINCIPAL S C 00144047

19/02/20 DIJON VALMY BAS, RESERVOIR PRINCIPAL S C 00144181

26/02/20 DIJON VALMY BAS, RESERVOIR PRINCIPAL S C 00144276

03/03/20 DIJON SM DE VALMY BAS C C 00144373

04/03/20 DIJON VALMY BAS, RESERVOIR PRINCIPAL S C 00144444

11/03/20 DIJON VALMY BAS, RESERVOIR PRINCIPAL S C 00144572

07/04/20 DIJON SM DE VALMY BAS C C 00144842

12/05/20 DIJON SM DE VALMY BAS C C 00145125

13/05/20 DIJON VALMY BAS, RESERVOIR PRINCIPAL S C 00145136

20/05/20 DIJON VALMY BAS, RESERVOIR PRINCIPAL S C 00145175

02/06/20 DIJON SM DE VALMY BAS C C 00145425

07/07/20 DIJON SM DE VALMY BAS C C 00146179

04/08/20 DIJON SM DE VALMY BAS C C 00146815

Détail : 
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : STATION DE TRAITEMENT-PRODUCTION
Nom de l'installation : SM DE VALMY BAS

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

01/09/20 DIJON SM DE VALMY BAS C C 00147144

06/10/20 DIJON SM DE VALMY BAS C C 00147848

03/11/20 DIJON SM DE VALMY BAS C C 00148731

01/12/20 DIJON SM DE VALMY BAS C C 00149116
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : STATION DE TRAITEMENT-PRODUCTION
Nom de l'installation : SM DE VALMY BAS

Détail AS

µg/L

CDT25

µS/cm

ECOLI

n/(100mL)

FMG

mg/L

NO3

mg/L

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TURBNFU

NFU

00143400 08/01/2020 25,1

00143481 07/01/2020 562 0 25,6 7,6 0 0

00143686 22/01/2020 22,4

00143720 15/01/2020 23,1

00143824 29/01/2020 20,7

00143897 05/02/2020 26,1

00144003 04/02/2020 0 534 0 0,06 24,7 7,5 0 0

00144047 12/02/2020 24

00144181 19/02/2020 22,6

00144276 26/02/2020 23,6

00144373 03/03/2020 539 0 23,3 7,5 0 0

00144444 04/03/2020 24,6

00144572 11/03/2020 19,2

00144842 07/04/2020 527 0 17,7 7,7 0 0

00145125 12/05/2020 0 518 0 0,05 14,8 7,7 0 0

00145136 13/05/2020 15,6

00145175 20/05/2020 14,9

00145425 02/06/2020 518 0 12,4 7,7 0 0

00146179 07/07/2020 514 0 10,2 7,7 0 0

00146815 04/08/2020 0 474 0 0,11 2,6 7,7 0 0

00147144 01/09/2020 461 0 1,6 7,7 0 0

00147848 06/10/2020 489 0 1,5 7,8 0 0

00148731 03/11/2020 0 538 0 0,06 26 7,6 0 0

00149116 01/12/2020 530 0 23 7,7 0 0
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : STATION DE TRAITEMENT-PRODUCTION
Nom de l'installation : STP DE CHEVRE MORTE (GORGETS)

Conformité
bactériologique

Conformité
chimique

100,0 % 100,0 %

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

07/01/20 DIJON STP DE CHEVRE MORTE (GORGETS) C C 00143373

04/02/20 DIJON STP DE CHEVRE MORTE (GORGETS) C C 00144001

03/03/20 DIJON STP DE CHEVRE MORTE (GORGETS) C C 00144476

14/04/20 DIJON STP DE CHEVRE MORTE (GORGETS) C C 00144884

12/05/20 DIJON STP DE CHEVRE MORTE (GORGETS) C C 00145169

02/06/20 DIJON STP DE CHEVRE MORTE (GORGETS) C C 00145426

07/07/20 DIJON STP DE CHEVRE MORTE (GORGETS) C C 00146180

04/08/20 DIJON STP DE CHEVRE MORTE (GORGETS) C C 00146814

01/09/20 DIJON STP DE CHEVRE MORTE (GORGETS) C C 00147142

13/10/20 DIJON STP DE CHEVRE MORTE (GORGETS) C C 00148074

03/11/20 DIJON STP DE CHEVRE MORTE (GORGETS) C C 00148730

01/12/20 DIJON STP DE CHEVRE MORTE (GORGETS) C C 00149117

Détail : 
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : STATION DE TRAITEMENT-PRODUCTION
Nom de l'installation : STP DE CHEVRE MORTE (GORGETS)

Détail AS

µg/L

CDT25

µS/cm

ECOLI

n/(100mL)

FMG

mg/L

NO3

mg/L

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TURBNFU

NFU

00143373 07/01/2020 562 0 10,5 7,5 0 0

00144001 04/02/2020 0 568 0 0,1 17,3 7,5 0 0

00144476 03/03/2020 572 0 19 7,5 0 0

00144884 14/04/2020 618 0 21,4 7,5 0 0,96

00145169 12/05/2020 0 610 0 0,09 18,5 7,4 0 0

00145426 02/06/2020 608 0 16,4 7,5 0 0

00146180 07/07/2020 567 0 11,9 7,5 0 0

00146814 04/08/2020 0 589 0 0,09 11,4 7,4 0 0

00147142 01/09/2020 581 0 11,7 7,5 0 0

00148074 13/10/2020 601 0 13 7,5 0 0

00148730 03/11/2020 0 583 0 0,1 12,8 7,5 0 0

00149117 01/12/2020 604 0 18,2 7,5 0 0
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : STATION DE TRAITEMENT-PRODUCTION
Nom de l'installation : STP DE MORCUEIL - CHEVRE MORTE

Conformité
bactériologique

Conformité
chimique

100,0 % 100,0 %

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

07/01/20 DIJON STP DE MORCUEIL - CHEVRE MORTE C C 00143508

09/06/20 DIJON STP DE MORCUEIL - CHEVRE MORTE C C 00145739

21/07/20 DIJON STP DE MORCUEIL - CHEVRE MORTE C C 00146522

13/10/20 DIJON STP DE MORCUEIL - CHEVRE MORTE C C 00148118

08/12/20 DIJON STP DE MORCUEIL - CHEVRE MORTE C C 00149369

Détail : 

Détail AS

µg/L

CDT25

µS/cm

ECOLI

n/(100mL)

FMG

mg/L

NO3

mg/L

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TURBNFU

NFU

00143508 07/01/2020 592 0 26,4 7,6 0 0

00145739 09/06/2020 0 564 0 0,06 9,3 7,6 0 0

00146522 21/07/2020 0 528 0 0,07 8,2 7,6 0 0

00148118 13/10/2020 0 605 0 0,07 35,4 7,5 0 0

00149369 08/12/2020 576 0 14,5 7,6 0 0
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : STATION DE TRAITEMENT-PRODUCTION
Nom de l'installation : STP DE PONCEY

Conformité
bactériologique

Conformité
chimique

100,0 % 100,0 %

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

14/01/20 PONCEY-LES-ATHEE STP DE PONCEY C C 00143534

11/02/20 PONCEY-LES-ATHEE STP DE PONCEY C C 00144261

10/03/20 PONCEY-LES-ATHEE STP DE PONCEY C C 00144511

21/04/20 PONCEY-LES-ATHEE STP DE PONCEY C C 00144947

19/05/20 PONCEY-LES-ATHEE STP DE PONCEY C C 00145295

16/06/20 PONCEY-LES-ATHEE STP DE PONCEY C C 00145710

15/07/20 PONCEY-LES-ATHEE STP DE PONCEY C C 00146421

11/08/20 PONCEY-LES-ATHEE STP DE PONCEY C C 00146951

08/09/20 PONCEY-LES-ATHEE STP DE PONCEY C C 00147266

20/10/20 PONCEY-LES-ATHEE STP DE PONCEY C C 00148187

17/11/20 PONCEY-LES-ATHEE STP DE PONCEY C C 00148913

15/12/20 PONCEY-LES-ATHEE STP DE PONCEY C C 00149406

Détail : 
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : STATION DE TRAITEMENT-PRODUCTION
Nom de l'installation : STP DE PONCEY

Détail AS

µg/L

CDT25

µS/cm

ECOLI

n/(100mL)

FMG

mg/L

NO3

mg/L

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TURBNFU

NFU

00143534 14/01/2020 472 0 3,8 7,7 0 0

00144261 11/02/2020 0 452 0 0,12 4,1 7,7 0 0

00144511 10/03/2020 485 0 4,2 7,7 0 0

00144947 21/04/2020 512 0 3,4 7,7 0 0

00145295 19/05/2020 0 489 0 0,12 2,8 7,7 0 0

00145710 16/06/2020 503 0 3,4 7,6 0 0

00146421 15/07/2020 493 0 3,5 7,6 0 0

00146951 11/08/2020 0 455 0 0,11 2 7,6 0 0

00147266 08/09/2020 472 0 1,5 7,6 0 0

00148187 20/10/2020 510 0 2,5 7,6 0 0

00148913 17/11/2020 0 486 0 0,12 3,2 7,6 0 0

00149406 15/12/2020 458 0 5,8 7,8 0 1,2
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : STATION DE TRAITEMENT-PRODUCTION
Nom de l'installation : STP DES S.DU SUZON

Conformité
bactériologique

Conformité
chimique

100,0 % 100,0 %

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

03/03/20 VAL-SUZON STP DES SOURCES DU SUZON C C 00144438

07/07/20 VAL-SUZON STP DES SOURCES DU SUZON C C 00146414

Détail : 

Détail AS

µg/L

CDT25

µS/cm

ECOLI

n/(100mL)

FMG

mg/L

NO3

mg/L

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TURBNFU

NFU

00144438 03/03/2020 540 0 25,8 7,4 0 0

00146414 07/07/2020 0 534 0 0,05 15,5 7,7 0 0

Page : 14/33Conformité / PLVARS Bourgogne-Franche-Comté - Direction de la Santé Publique
Unité Territoriale Santé Environnement Côte-d'Or



IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : DIJON METROPOLE, DIJON, F.D'OUCHE-MARCS

Conformité
bactériologique

Conformité
chimique

100,0 % 100,0 %

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

07/01/20 DIJON DISTR. FNE D'OUCHE-MARCS D'OR C C 00143502

28/01/20 DIJON POINT MOBILE FNE D'OUCHE C C 00143782

04/02/20 DIJON FNE D'OUCHE-BOURROCHES C C 00143889

25/02/20 DIJON POINT MOBILE FNE D'OUCHE C C 00144287

03/03/20 DIJON DISTR. FNE D'OUCHE-MARCS D'OR C C 00144475

20/03/20 DIJON POINT MOBILE FNE D'OUCHE C C 00144710

07/04/20 DIJON FNE D'OUCHE-BOURROCHES C C 00144850

28/04/20 DIJON POINT MOBILE FNE D'OUCHE C C 00145016

05/05/20 DIJON DISTR. FNE D'OUCHE-MARCS D'OR C C 00145046

26/05/20 DIJON POINT MOBILE FNE D'OUCHE C C 00145397

02/06/20 DIJON FNE D'OUCHE-BOURROCHES C C 00145433

23/06/20 DIJON POINT MOBILE FNE D'OUCHE C C 00145877

07/07/20 DIJON DISTR. FNE D'OUCHE-MARCS D'OR C C 00146192

28/07/20 DIJON POINT MOBILE FNE D'OUCHE C C 00146697

04/08/20 DIJON FNE D'OUCHE-BOURROCHES C C 00146816

25/08/20 DIJON POINT MOBILE FNE D'OUCHE C C 00147090

01/09/20 DIJON DISTR. FNE D'OUCHE-MARCS D'OR C C 00147146

22/09/20 DIJON POINT MOBILE FNE D'OUCHE C C 00147543

06/10/20 DIJON FNE D'OUCHE-BOURROCHES C C 00147842

27/10/20 DIJON POINT MOBILE FNE D'OUCHE C C 00148478

Détail : 
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : DIJON METROPOLE, DIJON, F.D'OUCHE-MARCS

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

03/11/20 DIJON DISTR. FNE D'OUCHE-MARCS D'OR C C 00148662

24/11/20 DIJON POINT MOBILE FNE D'OUCHE C C 00148962

01/12/20 DIJON FNE D'OUCHE-BOURROCHES C C 00149120

22/12/20 DIJON POINT MOBILE FNE D'OUCHE C C 00149555
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : DIJON METROPOLE, DIJON, F.D'OUCHE-MARCS

Détail CDT25

µS/cm

ECOLI

n/(100mL)

NO3

mg/L

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TURBNFU

NFU

00143502 07/01/2020 567 0 7,6 0 0

00143782 28/01/2020 566 0 7,5 0 0

00143889 04/02/2020 571 0 7,4 0 0

00144287 25/02/2020 577 0 7,5 0 0

00144475 03/03/2020 570 0 7,6 0 0

00144710 20/03/2020 573 0 7,5 0 0

00144850 07/04/2020 616 0 7,5 0 0

00145016 28/04/2020 615 0 7,4 0 0

00145046 05/05/2020 626 0 18,6 7,5 0 0

00145397 26/05/2020 611 0 7,5 0 0

00145433 02/06/2020 668 0 7,4 0 0

00145877 23/06/2020 571 0 7,5 0 0

00146192 07/07/2020 563 0 7,5 0 0

00146697 28/07/2020 575 0 7,5 0 0

00146816 04/08/2020 573 0 7,4 0 0

00147090 25/08/2020 590 0 7,5 0 0

00147146 01/09/2020 585 0 7,5 0 0

00147543 22/09/2020 585 0 7,5 0 0

00147842 06/10/2020 568 0 7,5 0 0

00148478 27/10/2020 590 0 7,4 0 0

00148662 03/11/2020 594 0 7,5 0 0

00148962 24/11/2020 596 0 7,5 0 0

00149120 01/12/2020 605 0 7,7 0 4

00149555 22/12/2020 619 0 7,5 0 0
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : DIJON METROPOLE, DIJON VILLE, R. PPAL

Conformité
bactériologique

Conformité
chimique

99,5 % 98,0 %

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

07/01/20 DIJON DISTRIBUTION - DIJON NORD C C 00143486

07/01/20 DIJON DISTRIBUTION - GRESILLES C C 00143506

07/01/20 DIJON DISTRIBUTION - JOUVENCE C C 00143507

07/01/20 DIJON DISTRIBUTION-MANSARD C C 00143503

07/01/20 DIJON DISTRIBUTION - MARMUZOTS C C 00143504

07/01/20 DIJON DISTRIBUTION - PASTEUR C C 00143505

07/01/20 DIJON DISTRI.-COLOMBIERE ANCIENT VERRIERS C C 00143501

14/01/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00143542

14/01/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00143543

14/01/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00143544

28/01/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00143779

28/01/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00143780

28/01/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00143781

04/02/20 DIJON DISTRIBUTION - DIJON NORD C C 00143993

04/02/20 DIJON DISTRIBUTION - GRESILLES C C 00143994

04/02/20 DIJON DISTRIBUTION - JOUVENCE C C 00143995

04/02/20 DIJON DISTRIBUTION-MANSARD C C 00143992

04/02/20 DIJON DISTRIBUTION - MARMUZOTS C C 00143997

04/02/20 DIJON DISTRIBUTION - PASTEUR C C 00143996

04/02/20 DIJON DISTRI.-COLOMBIERE ANCIENT VERRIERS C C 00143998

Détail : 
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : DIJON METROPOLE, DIJON VILLE, R. PPAL

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

11/02/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00144036

11/02/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00144037

11/02/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00144038

18/02/20 DIJON DISTRIBUTION - DIJON NORD C C 00144146

18/02/20 DIJON DISTRIBUTION - GRESILLES C C 00144143

18/02/20 DIJON DISTRIBUTION - JOUVENCE C C 00144144

18/02/20 DIJON DISTRIBUTION-MANSARD C C 00144140

18/02/20 DIJON DISTRIBUTION - MARMUZOTS C C 00144145

18/02/20 DIJON DISTRIBUTION - PASTEUR C C 00144141

18/02/20 DIJON DISTRI.-COLOMBIERE ANCIENT VERRIERS C C 00144142

25/02/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00144295

25/02/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00144296

25/02/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00144297

03/03/20 DIJON DISTRIBUTION - DIJON NORD C C 00144430

03/03/20 DIJON DISTRIBUTION - GRESILLES C C 00144428

03/03/20 DIJON DISTRIBUTION - JOUVENCE C C 00144429

03/03/20 DIJON DISTRIBUTION-MANSARD C C 00144426

03/03/20 DIJON DISTRIBUTION - MARMUZOTS C C 00144427

03/03/20 DIJON DISTRIBUTION - PASTEUR C C 00144442

03/03/20 DIJON DISTRI.-COLOMBIERE ANCIENT VERRIERS C C 00144443

10/03/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00144519

10/03/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00144520

10/03/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00144525

20/03/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00144711
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : DIJON METROPOLE, DIJON VILLE, R. PPAL

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

20/03/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00144712

20/03/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00144713

07/04/20 DIJON DISTRIBUTION - DIJON NORD C C 00144849

07/04/20 DIJON DISTRIBUTION - GRESILLES C C 00144841

07/04/20 DIJON DISTRIBUTION - JOUVENCE C C 00144848

07/04/20 DIJON DISTRIBUTION-MANSARD C C 00144838

07/04/20 DIJON DISTRIBUTION - MARMUZOTS C C 00144839

07/04/20 DIJON DISTRIBUTION - PASTEUR C C 00144840

07/04/20 DIJON DISTRI.-COLOMBIERE ANCIENT VERRIERS C C 00144847

14/04/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00144882

14/04/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00144883

14/04/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00144885

21/04/20 DIJON DISTRIBUTION - DIJON NORD C C 00144943

21/04/20 DIJON DISTRIBUTION - GRESILLES C C 00144940

21/04/20 DIJON DISTRIBUTION - JOUVENCE C C 00144946

21/04/20 DIJON DISTRIBUTION-MANSARD C C 00144944

21/04/20 DIJON DISTRIBUTION - MARMUZOTS C C 00144945

21/04/20 DIJON DISTRIBUTION - PASTEUR C C 00144941

21/04/20 DIJON DISTRI.-COLOMBIERE ANCIENT VERRIERS C C 00144942

28/04/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00145013

28/04/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00145014

28/04/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00145017

05/05/20 DIJON DISTRIBUTION - DIJON NORD C C 00145041

05/05/20 DIJON DISTRIBUTION - GRESILLES C C 00145048
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : DIJON METROPOLE, DIJON VILLE, R. PPAL

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

05/05/20 DIJON DISTRIBUTION - JOUVENCE C C 00145045

05/05/20 DIJON DISTRIBUTION-MANSARD C C 00145044

05/05/20 DIJON DISTRIBUTION - MARMUZOTS C C 00145043

05/05/20 DIJON DISTRIBUTION - PASTEUR C C 00145047

05/05/20 DIJON DISTRI.-COLOMBIERE ANCIENT VERRIERS C C 00145042

12/05/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00145098

12/05/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00145104

12/05/20 DIJON POINT MOBILE RP C N 00145171

26/05/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00145306

26/05/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00145307

26/05/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00145308

02/06/20 DIJON DISTRIBUTION - DIJON NORD C C 00145510

02/06/20 DIJON DISTRIBUTION - GRESILLES C C 00145507

02/06/20 DIJON DISTRIBUTION - JOUVENCE C C 00145549

02/06/20 DIJON DISTRIBUTION-MANSARD C C 00145509

02/06/20 DIJON DISTRIBUTION - MARMUZOTS C C 00145508

02/06/20 DIJON DISTRIBUTION - PASTEUR C C 00145511

02/06/20 DIJON DISTRI.-COLOMBIERE ANCIENT VERRIERS C C 00145512

09/06/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00145543

09/06/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00145544

09/06/20 DIJON POINT MOBILE RP C N 00145693

16/06/20 DIJON DISTRIBUTION - DIJON NORD C C 00145712

16/06/20 DIJON DISTRIBUTION - GRESILLES C C 00145704

16/06/20 DIJON DISTRIBUTION - JOUVENCE C C 00145709
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : DIJON METROPOLE, DIJON VILLE, R. PPAL

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

16/06/20 DIJON DISTRIBUTION-MANSARD C C 00145707

16/06/20 DIJON DISTRIBUTION - MARMUZOTS C C 00145705

16/06/20 DIJON DISTRIBUTION - PASTEUR C C 00145708

16/06/20 DIJON DISTRI.-COLOMBIERE ANCIENT VERRIERS C C 00145706

23/06/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00145878

23/06/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00145879

23/06/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00145880

07/07/20 DIJON DISTRIBUTION - DIJON NORD C C 00146168

07/07/20 DIJON DISTRIBUTION - GRESILLES C C 00146165

07/07/20 DIJON DISTRIBUTION - JOUVENCE C C 00146190

07/07/20 DIJON DISTRIBUTION-MANSARD C C 00146166

07/07/20 DIJON DISTRIBUTION - MARMUZOTS C C 00146164

07/07/20 DIJON DISTRIBUTION - PASTEUR C C 00146191

07/07/20 DIJON DISTRI.-COLOMBIERE ANCIENT VERRIERS C C 00146167

21/07/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00146471

21/07/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00146472

21/07/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00146496

28/07/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00146600

28/07/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00146601

28/07/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00146602

04/08/20 DIJON DISTRIBUTION - DIJON NORD C C 00146738

04/08/20 DIJON DISTRIBUTION - GRESILLES C C 00146736

04/08/20 DIJON DISTRIBUTION - JOUVENCE C C 00146734

04/08/20 DIJON DISTRIBUTION-MANSARD C C 00146735
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : DIJON METROPOLE, DIJON VILLE, R. PPAL

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

04/08/20 DIJON DISTRIBUTION - MARMUZOTS C C 00146733

04/08/20 DIJON DISTRIBUTION - PASTEUR C C 00146731

04/08/20 DIJON DISTRI.-COLOMBIERE ANCIENT VERRIERS C C 00146732

11/08/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00146867

11/08/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00146868

11/08/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00146869

18/08/20 DIJON DISTRIBUTION - DIJON NORD C C 00147019

18/08/20 DIJON DISTRIBUTION - GRESILLES C C 00147005

18/08/20 DIJON DISTRIBUTION - JOUVENCE C C 00147017

18/08/20 DIJON DISTRIBUTION-MANSARD C C 00147020

18/08/20 DIJON DISTRIBUTION - MARMUZOTS C C 00147018

18/08/20 DIJON DISTRI.-COLOMBIERE ANCIENT VERRIERS C C 00147006

25/08/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00147069

25/08/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00147070

25/08/20 DIJON POINT MOBILE RP C N 00147091

01/09/20 DIJON DISTRIBUTION - DIJON NORD C C 00147155

01/09/20 DIJON DISTRIBUTION - GRESILLES C C 00147153

01/09/20 DIJON DISTRIBUTION - JOUVENCE C C 00147145

01/09/20 DIJON DISTRIBUTION-MANSARD C C 00147152

01/09/20 DIJON DISTRIBUTION - MARMUZOTS C C 00147157

01/09/20 DIJON DISTRIBUTION - PASTEUR C C 00147154

01/09/20 DIJON DISTRI.-COLOMBIERE ANCIENT VERRIERS C C 00147156

08/09/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00147267

08/09/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00147270
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : DIJON METROPOLE, DIJON VILLE, R. PPAL

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

08/09/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00147288

22/09/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00147541

22/09/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00147542

22/09/20 DIJON POINT MOBILE RP C N 00147568

06/10/20 DIJON DISTRIBUTION - DIJON NORD N C 00148012

06/10/20 DIJON DISTRIBUTION - GRESILLES C C 00147993

06/10/20 DIJON DISTRIBUTION - JOUVENCE C C 00148034

06/10/20 DIJON DISTRIBUTION-MANSARD C C 00147996

06/10/20 DIJON DISTRIBUTION - MARMUZOTS C C 00147994

06/10/20 DIJON DISTRIBUTION - PASTEUR C C 00147995

06/10/20 DIJON DISTRI.-COLOMBIERE ANCIENT VERRIERS C C 00147997

09/10/20 DIJON DISTRIBUTION - DIJON NORD C C 00147879

13/10/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00148071

13/10/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00148072

13/10/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00148073

20/10/20 DIJON DISTRIBUTION - DIJON NORD C C 00148197

20/10/20 DIJON DISTRIBUTION - GRESILLES C C 00148202

20/10/20 DIJON DISTRIBUTION - JOUVENCE C C 00148198

20/10/20 DIJON DISTRIBUTION-MANSARD C C 00148199

20/10/20 DIJON DISTRIBUTION - MARMUZOTS C C 00148200

20/10/20 DIJON DISTRIBUTION - PASTEUR C C 00148201

20/10/20 DIJON DISTRI.-COLOMBIERE ANCIENT VERRIERS C C 00148203

27/10/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00148322

27/10/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00148323
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : DIJON METROPOLE, DIJON VILLE, R. PPAL

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

27/10/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00148324

03/11/20 DIJON DISTRIBUTION - DIJON NORD C C 00148729

03/11/20 DIJON DISTRIBUTION - GRESILLES C C 00148676

03/11/20 DIJON DISTRIBUTION - JOUVENCE C C 00148663

03/11/20 DIJON DISTRIBUTION-MANSARD C C 00148665

03/11/20 DIJON DISTRIBUTION - MARMUZOTS C C 00148661

03/11/20 DIJON DISTRIBUTION - PASTEUR C C 00148664

03/11/20 DIJON DISTRI.-COLOMBIERE ANCIENT VERRIERS C C 00148728

10/11/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00148747

10/11/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00148748

10/11/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00148749

24/11/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00148961

24/11/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00148963

24/11/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00148969

01/12/20 DIJON DISTRIBUTION - DIJON NORD C C 00149225

01/12/20 DIJON DISTRIBUTION - GRESILLES C C 00149227

01/12/20 DIJON DISTRIBUTION - JOUVENCE C C 00149226

01/12/20 DIJON DISTRIBUTION-MANSARD C C 00149231

01/12/20 DIJON DISTRIBUTION - MARMUZOTS C C 00149228

01/12/20 DIJON DISTRIBUTION - PASTEUR C C 00149230

01/12/20 DIJON DISTRI.-COLOMBIERE ANCIENT VERRIERS C C 00149229

08/12/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00149282

08/12/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00149283

08/12/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00149284
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : DIJON METROPOLE, DIJON VILLE, R. PPAL

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

15/12/20 DIJON DISTRIBUTION - DIJON NORD C C 00149413

15/12/20 DIJON DISTRIBUTION - GRESILLES C C 00149416

15/12/20 DIJON DISTRIBUTION - JOUVENCE C C 00149411

15/12/20 DIJON DISTRIBUTION-MANSARD C C 00149410

15/12/20 DIJON DISTRIBUTION - MARMUZOTS C C 00149412

15/12/20 DIJON DISTRIBUTION - PASTEUR C C 00149414

15/12/20 DIJON DISTRI.-COLOMBIERE ANCIENT VERRIERS C C 00149415

22/12/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00149552

22/12/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00149553

22/12/20 DIJON POINT MOBILE RP C C 00149554
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : DIJON METROPOLE, DIJON VILLE, R. PPAL

Détail CDT25

µS/cm

ECOLI

n/(100mL)

NO3

mg/L

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TURBNFU

NFU

00143486 07/01/2020 530 0 21,4 7,6 0 0

00143501 07/01/2020 550 0 23,8 7,5 0 0

00143503 07/01/2020 536 0 23,1 7,5 0 0

00143504 07/01/2020 578 0 28,2 7,6 0 0

00143505 07/01/2020 571 0 26,8 7,5 0 0

00143506 07/01/2020 530 0 21,1 7,6 0 0

00143507 07/01/2020 582 0 26,6 7,5 0 0

00143542 14/01/2020 536 0 7,5 0 0

00143543 14/01/2020 528 0 7,5 0 0

00143544 14/01/2020 554 0 7,6 0 0

00143779 28/01/2020 561 0 7,5 0 0

00143780 28/01/2020 548 0 7,6 0 0

00143781 28/01/2020 516 0 7,7 0 0

00143992 04/02/2020 535 0 24,5 7,5 0 0

00143993 04/02/2020 513 0 19,2 7,7 0 0

00143994 04/02/2020 512 0 19,1 7,7 0 0

00143995 04/02/2020 570 0 32,1 7,5 0 0

00143996 04/02/2020 572 0 31,9 7,4 0 0

00143997 04/02/2020 565 0 29,2 7,5 0 0

00143998 04/02/2020 534 0 23,2 7,5 0 0

00144036 11/02/2020 548 0 7,5 0 0

00144037 11/02/2020 559 0 7,4 0 0

00144038 11/02/2020 545 0 7,5 0 0

00144140 18/02/2020 529 0 7,6 0 0

00144141 18/02/2020 565 0 7,5 0 0

00144142 18/02/2020 535 0 7,5 0 0

00144143 18/02/2020 516 0 7,7 0 0

00144144 18/02/2020 567 0 7,4 0 0

00144145 18/02/2020 566 0 7,5 0 0
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : DIJON METROPOLE, DIJON VILLE, R. PPAL

Détail CDT25

µS/cm

ECOLI

n/(100mL)

NO3

mg/L

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TURBNFU

NFU

00144146 18/02/2020 519 0 7,6 0 0

00144295 25/02/2020 531 0 7,5 0 0

00144296 25/02/2020 551 0 7,5 0 0

00144297 25/02/2020 560 0 7,4 0 0

00144426 03/03/2020 552 0 23,1 7,5 0 0

00144427 03/03/2020 522 0 23,5 7,4 0 0

00144428 03/03/2020 531 0 21,5 7,6 0 0

00144429 03/03/2020 559 0 24,8 7,5 0 0

00144430 03/03/2020 532 0 21,4 7,6 0 0

00144442 03/03/2020 558 0 24,3 7,5 0 0

00144443 03/03/2020 545 0 23,2 7,5 0 0

00144519 10/03/2020 563 0 7,4 0 0

00144520 10/03/2020 537 0 7,5 0 0

00144525 10/03/2020 547 0 7,5 0 0

00144711 20/03/2020 551 0 7,4 0 0

00144712 20/03/2020 536 0 7,5 0 0

00144713 20/03/2020 590 0 7,5 0 0

00144838 07/04/2020 557 0 17,7 7,5 0 0

00144839 07/04/2020 559 0 16,7 7,5 0 0

00144840 07/04/2020 563 0 17,5 7,4 0 0

00144841 07/04/2020 531 0 18,1 7,7 0 0

00144847 07/04/2020 562 0 17,8 7,4 0 0

00144848 07/04/2020 560 0 16,6 7,5 0 0

00144849 07/04/2020 566 0 17,6 7,4 0 0

00144882 14/04/2020 545 0 7,5 0 0

00144883 14/04/2020 554 0 7,5 0 1,2

00144885 14/04/2020 537 0 7,5 0 0

00144940 21/04/2020 518 0 7,7 0 0

00144941 21/04/2020 548 0 7,5 0 0
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : DIJON METROPOLE, DIJON VILLE, R. PPAL

Détail CDT25

µS/cm

ECOLI

n/(100mL)

NO3

mg/L

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TURBNFU

NFU

00144942 21/04/2020 540 0 7,5 0 0

00144943 21/04/2020 541 0 7,5 0 0

00144944 21/04/2020 541 0 7,5 0 0

00144945 21/04/2020 548 0 7,5 0 0

00144946 21/04/2020 553 0 7,5 0 0

00145013 28/04/2020 548 0 7,5 0 0

00145014 28/04/2020 549 0 7,5 0 0,51

00145017 28/04/2020 566 0 7,4 0 0

00145041 05/05/2020 549 0 13,5 7,6 0 0

00145042 05/05/2020 559 0 13,5 7,5 0 0

00145043 05/05/2020 580 0 12,8 7,5 0 0

00145044 05/05/2020 556 0 13,5 7,5 0 0

00145045 05/05/2020 583 0 13 7,5 0 0

00145047 05/05/2020 583 0 12,8 7,5 0 0

00145048 05/05/2020 525 0 13,3 7,7 0 0

00145098 12/05/2020 552 0 7,5 0 0

00145104 12/05/2020 570 0 7,5 0 0

00145171 12/05/2020 550 0 7,5 0 0

00145306 26/05/2020 577 0 7,5 0 0

00145307 26/05/2020 577 0 7,5 0 0

00145308 26/05/2020 534 0 7,6 0 0

00145507 02/06/2020 505 0 9 7,7 0 0

00145508 02/06/2020 575 0 12,7 7,6 0 0

00145509 02/06/2020 513 0 11 7,7 0 0

00145510 02/06/2020 510 0 8,7 7,7 0 0

00145511 02/06/2020 563 0 12,8 7,5 0 0

00145512 02/06/2020 522 0 10,8 7,7 0 0

00145543 09/06/2020 522 0 7,6 0 0

00145544 09/06/2020 522 0 7,6 0 0
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : DIJON METROPOLE, DIJON VILLE, R. PPAL

Détail CDT25

µS/cm

ECOLI

n/(100mL)

NO3

mg/L

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TURBNFU

NFU

00145549 02/06/2020 575 0 12,6 7,5 0 0

00145693 09/06/2020 571 0 7,5 0 0

00145704 16/06/2020 523 0 7,7 0 0

00145705 16/06/2020 576 0 7,5 0 0

00145706 16/06/2020 542 0 7,6 0 0

00145707 16/06/2020 536 0 7,6 0 0

00145708 16/06/2020 565 0 7,5 0 0

00145709 16/06/2020 564 0 7,5 0 0

00145712 16/06/2020 511 0 7,7 0 0

00145878 23/06/2020 513 0 7,6 0 0

00145879 23/06/2020 509 0 7,6 0 0

00145880 23/06/2020 527 0 7,5 0 0

00146164 07/07/2020 537 0 9,5 7,5 0 0

00146165 07/07/2020 503 0 7,2 7,8 0 0

00146166 07/07/2020 512 0 9,8 7,7 0 0

00146167 07/07/2020 517 0 9,1 7,6 0 0

00146168 07/07/2020 504 0 7,3 7,8 0 0

00146190 07/07/2020 560 0 9,3 7,5 0 0

00146191 07/07/2020 532 0 9,3 7,5 0 0

00146471 21/07/2020 515 0 7,7 0 0

00146472 21/07/2020 512 0 7,6 0 0

00146496 21/07/2020 542 0 7,5 0 0

00146600 28/07/2020 556 0 7,6 0 0

00146601 28/07/2020 477 0 7,7 0 0

00146602 28/07/2020 483 0 7,6 0 0

00146731 04/08/2020 644 0 7,6 0 0

00146732 04/08/2020 478 0 7,6 0 0

00146733 04/08/2020 566 0 7,5 0 0

00146734 04/08/2020 473 0 7,6 0 0
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : DIJON METROPOLE, DIJON VILLE, R. PPAL

Détail CDT25

µS/cm

ECOLI

n/(100mL)

NO3

mg/L

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TURBNFU

NFU

00146735 04/08/2020 475 0 7,6 0 0

00146736 04/08/2020 483 0 7,7 0 0

00146738 04/08/2020 481 0 7,7 0 0

00146867 11/08/2020 467 0 7,6 0 0

00146868 11/08/2020 469 0 7,7 0 0

00146869 11/08/2020 539 0 7,6 0 0

00147005 18/08/2020 457 0 7,7 0 0

00147006 18/08/2020 462 0 7,6 0 0

00147017 18/08/2020 500 0 7,6 0 0

00147018 18/08/2020 560 0 7,5 0 0

00147019 18/08/2020 457 0 7,7 0 0

00147020 18/08/2020 456 0 7,6 0 0

00147069 25/08/2020 581 0 7,5 0 0

00147070 25/08/2020 459 0 7,6 0 0

00147091 25/08/2020 461 0 7,6 0 0

00147145 01/09/2020 555 0 7,5 0 0

00147152 01/09/2020 461 0 7,7 0 0

00147153 01/09/2020 461 0 7,8 0 0

00147154 01/09/2020 561 0 7,5 0 0

00147155 01/09/2020 461 0 7,7 0 0

00147156 01/09/2020 462 0 7,7 0 0

00147157 01/09/2020 562 0 7,6 0 0

00147267 08/09/2020 469 0 7,6 0 0

00147270 08/09/2020 469 0 7,7 0 0

00147288 08/09/2020 580 0 7,5 0 0

00147541 22/09/2020 534 0 7,6 0 0

00147542 22/09/2020 477 0 7,6 0 7

00147568 22/09/2020 499 0 7,6 0 0

00147879 09/10/2020 0 0
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : DIJON METROPOLE, DIJON VILLE, R. PPAL

Détail CDT25

µS/cm

ECOLI

n/(100mL)

NO3

mg/L

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TURBNFU

NFU

00147993 06/10/2020 489 0 1,9 7,8 0 0

00147994 06/10/2020 593 0 27,2 7,4 0 0

00147995 06/10/2020 566 0 20,2 7,5 0 0

00147996 06/10/2020 489 0 1,8 7,8 0 0

00147997 06/10/2020 492 0 2,3 7,7 0 0

00148012 06/10/2020 489 0 8,2 7,8 1 0

00148034 06/10/2020 600 0 33,1 7,5 0 0

00148071 13/10/2020 554 0 7,5 0 0

00148072 13/10/2020 572 0 7,5 0 0

00148073 13/10/2020 566 0 7,4 0 0

00148197 20/10/2020 542 0 7,6 0 0

00148198 20/10/2020 590 0 7,4 0 0

00148199 20/10/2020 570 0 7,4 0 0

00148200 20/10/2020 591 0 7,4 0 0

00148201 20/10/2020 589 0 7,4 0 0

00148202 20/10/2020 541 0 7,5 0 0

00148203 20/10/2020 561 0 7,4 0 0

00148322 27/10/2020 562 0 7,5 0 0

00148323 27/10/2020 531 0 7,6 0 0

00148324 27/10/2020 562 0 7,5 0 0

00148661 03/11/2020 588 0 20,9 7,5 0 0

00148663 03/11/2020 580 0 22 7,5 0 0

00148664 03/11/2020 589 0 19,9 7,5 0 0

00148665 03/11/2020 541 0 22,6 7,6 0 0

00148676 03/11/2020 523 0 20,2 7,7 0 0

00148728 03/11/2020 562 0 25,8 7,5 0 0

00148729 03/11/2020 530 0 22,9 7,6 0 0

00148747 10/11/2020 566 0 7,5 0 0

00148748 10/11/2020 555 0 7,5 0 0
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : DIJON METROPOLE, DIJON VILLE, R. PPAL

Détail CDT25

µS/cm

ECOLI

n/(100mL)

NO3

mg/L

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TURBNFU

NFU

00148749 10/11/2020 548 0 7,5 0 0

00148961 24/11/2020 484 0 7,7 0 0

00148963 24/11/2020 595 0 7,5 0 0

00148969 24/11/2020 592 0 7,4 0 0

00149225 01/12/2020 513 0 17,2 7,7 0 0

00149226 01/12/2020 575 0 18,3 7,5 0 0

00149227 01/12/2020 506 0 14,6 7,8 0 0

00149228 01/12/2020 572 0 18,9 7,6 0 0

00149229 01/12/2020 556 0 21,1 7,5 0 0

00149230 01/12/2020 574 0 19,1 7,5 0 0

00149231 01/12/2020 551 0 21,2 7,6 0 0

00149282 08/12/2020 543 0 7,6 0 0

00149283 08/12/2020 503 0 7,7 0 1

00149284 08/12/2020 591 0 7,5 0 0

00149410 15/12/2020 468 0 7,7 0 0

00149411 15/12/2020 603 0 7,5 0 0

00149412 15/12/2020 606 0 7,5 0 0

00149413 15/12/2020 468 0 7,8 0 0

00149414 15/12/2020 557 0 7,5 0 0

00149415 15/12/2020 469 0 7,7 0 0

00149416 15/12/2020 470 0 7,8 0 0

00149552 22/12/2020 595 0 7,4 0 0

00149553 22/12/2020 583 0 7,4 0 0

00149554 22/12/2020 536 0 7,5 0 0
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

CAP EAU DE LA SAONE A PONCEY

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
2,6 Dichlorobenzamide µg/L A3 0 0 0 2 2

Ammonium (en NH4) mg/L A3 0,04 0,05 0,06 2 4

Arsenic µg/L A3 0 2 4 2 100

Atrazine µg/L A3 0 0 0 2 2

Atrazine-2-hydroxy µg/L A3 0 0 0 2 2

Atrazine-déisopropyl µg/L A3 0 0 0 2 2

Atrazine déséthyl µg/L A3 0 0 0 2 2

Atrazine déséthyl déisopropyl µg/L A3 0 0 0 2 2

Azoxystrobine µg/L A3 0 0 0 2 2

Bactéries coliformes /100ml-MS n/(100mL) A3 80 80 80 1

Bentazone µg/L A3 0 0,01 0,02 2 2

Carbone organique total mg(C)/L A3 2,68 2,95 3,22 2 10

Chlortoluron µg/L A3 0 0 0 2 2

Conductivité à 25°C µS/cm A3 376 420 464 2

Dibutylétain cation µg/L A3 0 0 0 2 2

Dimétachlore µg/L A3 0 0 0 2 2

Diuron µg/L A3 0 0 0 2 2

Ethidimuron µg/L A3 0 0 0 2 2

Flufenacet µg/L A3 0 0 0 2 2

Fluorures mg/L mg/L A3 0,11 0,11 0,12 2

Fluroxypir µg/L A3 0 0 0 2 2

Hexachloropentadiène (pesticide) µg/L A3 0 0 0 2 2

Hydroxyterbuthylazine µg/L A3 0 0 0 2 2

Imidaclopride µg/L A3 0 0 0 2 2

Métazachlore µg/L A3 0 0 0 2 2

Métolachlore µg/L A3 0 0,05 0,1 2 2
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
Nitrates (en NO3) mg/L A3 1,5 6,05 10,6 2 50

Oxadixyl µg/L A3 0 0 0 2 2

pH unité pH A3 7,9 7,98 8,1 4

Propyzamide µg/L A3 0 0,01 0,03 2 2

Quimerac µg/L A3 0 0 0 2 2

Terbuméton-désethyl µg/L A3 0 0 0 2 2

Terbuthylazin µg/L A3 0 0 0 2 2

Terbuthylazin déséthyl µg/L A3 0 0 0 2 2

Terbuthylazin déséthyl-2-hydroxy µg/L A3 0 0 0 2 2

Titre hydrotimétrique °f A3 17,3 19,05 20,8 2

Turbidité néphélométrique NFU NFU A3 1,1 1,45 1,8 2
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

CAP P. DE DIJON A FLAMMERANS (55)

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
2,6 Dichlorobenzamide µg/L B 0 0 0 4 2

Ammonium (en NH4) mg/L B 0 0 0 2 4

Arsenic µg/L B 0 0 0 2 100

Atrazine µg/L B 0 0 0 4 2

Atrazine-2-hydroxy µg/L B 0 0 0 4 2

Atrazine-déisopropyl µg/L B 0 0 0 4 2

Atrazine déséthyl µg/L B 0 0 0 4 2

Atrazine déséthyl déisopropyl µg/L B 0 0 0 4 2

Azoxystrobine µg/L B 0 0 0 4 2

Bentazone µg/L B 0 0,01 0,05 4 2

Carbone organique total mg(C)/L B 0,94 0,96 0,98 2 10

Chlortoluron µg/L B 0 0 0 4 2

Conductivité à 25°C µS/cm B 477 477,5 478 2

Dibutylétain cation µg/L B 0 0 0 4 2

Dimétachlore µg/L B 0 0 0 4 2

Diuron µg/L B 0 0 0 4 2

Entérocoques /100ml-MS n/(100mL) B 0 0 0 2 10000

Escherichia coli /100ml - MF n/(100mL) B 0 1 2 2 20000

Ethidimuron µg/L B 0 0 0 4 2

Flufenacet µg/L B 0 0 0 4 2

Fluorures mg/L mg/L B 0,12 0,12 0,12 2

Fluroxypir µg/L B 0 0 0 4 2

Hexachloropentadiène (pesticide) µg/L B 0 0 0 4 2

Hydroxyterbuthylazine µg/L B 0 0 0 4 2

Imidaclopride µg/L B 0 0 0 4 2

Métazachlore µg/L B 0 0 0 4 2
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
Métolachlore µg/L B 0 0 0 4 2

Nitrates (en NO3) mg/L B 1,5 3,25 5 2 100

Oxadixyl µg/L B 0 0 0 4 2

pH unité pH B 7,1 7,2 7,3 4

Propyzamide µg/L B 0 0 0 4 2

Quimerac µg/L B 0 0 0 4 2

Terbuméton-désethyl µg/L B 0 0 0 4 2

Terbuthylazin µg/L B 0 0 0 4 2

Terbuthylazin déséthyl µg/L B 0 0 0 4 2

Terbuthylazin déséthyl-2-hydroxy µg/L B 0 0 0 4 2

Titre hydrotimétrique °f B 21,9 22,8 23,7 2

Turbidité néphélométrique NFU NFU B 0 0 0 2
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

CAP P. DE DIJON A PONCEY (105)

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
2,6 Dichlorobenzamide µg/L B 0 0 0 4 2

Ammonium (en NH4) mg/L B 0,15 0,15 0,15 2 4

Arsenic µg/L B 5 5 5 2 100

Atrazine µg/L B 0 0 0 4 2

Atrazine-2-hydroxy µg/L B 0 0 0 4 2

Atrazine-déisopropyl µg/L B 0 0 0 4 2

Atrazine déséthyl µg/L B 0 0 0 4 2

Atrazine déséthyl déisopropyl µg/L B 0 0 0 4 2

Azoxystrobine µg/L B 0 0 0 4 2

Bentazone µg/L B 0 0,02 0,07 4 2

Carbone organique total mg(C)/L B 1,34 1,37 1,4 2 10

Chlortoluron µg/L B 0 0 0 4 2

Conductivité à 25°C µS/cm B 472 487 502 2

Dibutylétain cation µg/L B 0 0 0 4 2

Dimétachlore µg/L B 0 0 0 4 2

Diuron µg/L B 0 0 0 4 2

Entérocoques /100ml-MS n/(100mL) B 0 0 0 2 10000

Escherichia coli /100ml - MF n/(100mL) B 0 0 0 2 20000

Ethidimuron µg/L B 0 0 0 4 2

Flufenacet µg/L B 0 0 0 4 2

Fluorures mg/L mg/L B 0,12 0,12 0,12 2

Fluroxypir µg/L B 0 0 0 4 2

Hexachloropentadiène (pesticide) µg/L B 0 0 0 4 2

Hydroxyterbuthylazine µg/L B 0 0 0 4 2

Imidaclopride µg/L B 0 0 0 4 2

Métazachlore µg/L B 0 0 0 4 2
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
Métolachlore µg/L B 0 0,02 0,04 4 2

Nitrates (en NO3) mg/L B 0,8 1,35 1,9 2 100

Oxadixyl µg/L B 0 0 0 4 2

pH unité pH B 7,1 7,28 7,4 4

Propyzamide µg/L B 0 0 0 4 2

Quimerac µg/L B 0 0 0 4 2

Terbuméton-désethyl µg/L B 0 0 0 4 2

Terbuthylazin µg/L B 0 0 0 4 2

Terbuthylazin déséthyl µg/L B 0 0 0 4 2

Terbuthylazin déséthyl-2-hydroxy µg/L B 0 0 0 4 2

Titre hydrotimétrique °f B 23,3 23,4 23,5 2

Turbidité néphélométrique NFU NFU B 2,2 4,15 6,1 2
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

CAP P. DES GORGETS (8)

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
2,6 Dichlorobenzamide µg/L B 0 0 0 2 2

Ammonium (en NH4) mg/L B 0 0 0 2 4

Arsenic µg/L B 0 0 0 2 100

Atrazine µg/L B 0 0 0 2 2

Atrazine-2-hydroxy µg/L B 0 0 0 2 2

Atrazine-déisopropyl µg/L B 0 0 0 2 2

Atrazine déséthyl µg/L B 0 0 0 2 2

Atrazine déséthyl déisopropyl µg/L B 0 0 0 2 2

Azoxystrobine µg/L B 0 0 0 2 2

Bentazone µg/L B 0 0 0 2 2

Carbone organique total mg(C)/L B 0,99 1,02 1,05 2 10

Chlortoluron µg/L B 0 0 0 2 2

Conductivité à 25°C µS/cm B 606 614,5 623 2

Dibutylétain cation µg/L B 0 0 0 2 2

Dimétachlore µg/L B 0 0 0 2 2

Diuron µg/L B 0 0 0 2 2

Entérocoques /100ml-MS n/(100mL) B 0 2,5 5 2 10000

Escherichia coli /100ml - MF n/(100mL) B 0 1,5 3 2 20000

Ethidimuron µg/L B 0 0 0 2 2

Flufenacet µg/L B 0 0 0 2 2

Fluorures mg/L mg/L B 0,09 0,09 0,1 2

Fluroxypir µg/L B 0 0 0 2 2

Hexachloropentadiène (pesticide) µg/L B 0 0 0 2 2

Hydroxyterbuthylazine µg/L B 0 0 0 2 2

Imidaclopride µg/L B 0 0 0 2 2

Métazachlore µg/L B 0 0 0 2 2
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
Métolachlore µg/L B 0 0 0 2 2

Nitrates (en NO3) mg/L B 15,5 18,8 22,1 2 100

Oxadixyl µg/L B 0 0 0 2 2

pH unité pH B 7,1 7,2 7,3 4

Propyzamide µg/L B 0 0 0 2 2

Quimerac µg/L B 0 0 0 2 2

Terbuméton-désethyl µg/L B 0 0 0 2 2

Terbuthylazin µg/L B 0 0 0 2 2

Terbuthylazin déséthyl µg/L B 0 0 0 2 2

Terbuthylazin déséthyl-2-hydroxy µg/L B 0 0 0 2 2

Titre hydrotimétrique °f B 28,5 28,8 29,1 2

Turbidité néphélométrique NFU NFU B 0 0 0 2
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

CAP S. AU CHAT

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
2,6 Dichlorobenzamide µg/L B 0 0 0 4 2

Ammonium (en NH4) mg/L B 0 0 0 1 4

Atrazine µg/L B 0 0 0 4 2

Atrazine-2-hydroxy µg/L B 0 0 0 4 2

Atrazine-déisopropyl µg/L B 0 0 0 4 2

Atrazine déséthyl µg/L B 0 0 0 4 2

Atrazine déséthyl déisopropyl µg/L B 0 0 0 4 2

Azoxystrobine µg/L B 0 0 0 4 2

Bactéries coliformes /100ml-MS n/(100mL) B 0 0 0 1

Bact. et spores sulfito-rédu./100ml n/(100mL) B 0 0 0 1

Bentazone µg/L B 0 0 0 4 2

Chlortoluron µg/L B 0 0 0 4 2

Conductivité à 25°C µS/cm B 524 524 524 1

Dibutylétain cation µg/L B 0 0 0 4 2

Dimétachlore µg/L B 0 0 0 4 2

Diuron µg/L B 0 0 0 4 2

Entérocoques /100ml-MS n/(100mL) B 0 0 0 1 10000

Escherichia coli /100ml - MF n/(100mL) B 0 0 0 1 20000

Ethidimuron µg/L B 0 0 0 4 2

Flufenacet µg/L B 0 0 0 4 2

Fluroxypir µg/L B 0 0 0 4 2

Hexachloropentadiène (pesticide) µg/L B 0 0 0 4 2

Hydroxyterbuthylazine µg/L B 0 0 0 4 2

Imidaclopride µg/L B 0 0 0 4 2

Métazachlore µg/L B 0 0 0 4 2

Métolachlore µg/L B 0 0 0 4 2
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
Nitrates (en NO3) mg/L B 7,2 9,9 15,3 4 100

Oxadixyl µg/L B 0 0 0 4 2

pH unité pH B 7,4 7,45 7,5 2

Propyzamide µg/L B 0 0 0 4 2

Quimerac µg/L B 0 0 0 4 2

Terbuméton-désethyl µg/L B 0 0 0 4 2

Terbuthylazin µg/L B 0 0 0 4 2

Terbuthylazin déséthyl µg/L B 0 0 0 4 2

Terbuthylazin déséthyl-2-hydroxy µg/L B 0 0 0 4 2

Titre hydrotimétrique °f B 26,8 26,8 26,8 1

Turbidité néphélométrique NFU NFU B 0 0 0 1
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

CAP S. DE MORCUEIL

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
2,6 Dichlorobenzamide µg/L B 0 0 0 8 2

Ammonium (en NH4) mg/L B 0 0 0 2 4

Arsenic µg/L B 0 0 0 2 100

Atrazine µg/L B 0 0 0 8 2

Atrazine-2-hydroxy µg/L B 0 0 0 8 2

Atrazine-déisopropyl µg/L B 0 0 0 8 2

Atrazine déséthyl µg/L B 0 0 0 8 2

Atrazine déséthyl déisopropyl µg/L B 0 0 0 8 2

Azoxystrobine µg/L B 0 0 0 8 2

Bentazone µg/L B 0 0 0 8 2

Carbone organique total mg(C)/L B 1,19 1,45 1,7 2 10

Chlortoluron µg/L B 0 0 0 8 2

Conductivité à 25°C µS/cm B 526 566 606 2

Dibutylétain cation µg/L B 0 0 0 8 2

Dimétachlore µg/L B 0 0 0 8 2

Diuron µg/L B 0 0 0 8 2

Entérocoques /100ml-MS n/(100mL) B 3 41,5 80 2 10000

Escherichia coli /100ml - MF n/(100mL) B 14 34 54 2 20000

Ethidimuron µg/L B 0 0 0 8 2

Flufenacet µg/L B 0 0 0 8 2

Fluorures mg/L mg/L B 0,07 0,07 0,07 2

Fluroxypir µg/L B 0 0 0 8 2

Hexachloropentadiène (pesticide) µg/L B 0 0 0 8 2

Hydroxyterbuthylazine µg/L B 0 0 0 8 2

Imidaclopride µg/L B 0 0 0 8 2

Métazachlore µg/L B 0 0 0 8 2
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
Métolachlore µg/L B 0 0 0,02 8 2

Nitrates (en NO3) mg/L B 8,2 23,91 35,2 7 100

Oxadixyl µg/L B 0 0 0 8 2

pH unité pH B 7,1 7,25 7,3 4

Propyzamide µg/L B 0 0 0 8 2

Quimerac µg/L B 0 0 0 8 2

Terbuméton-désethyl µg/L B 0 0 0 8 2

Terbuthylazin µg/L B 0 0 0 8 2

Terbuthylazin déséthyl µg/L B 0 0 0 8 2

Terbuthylazin déséthyl-2-hydroxy µg/L B 0 0 0 8 2

Titre hydrotimétrique °f B 25,5 27,95 30,4 2

Turbidité néphélométrique NFU NFU B 0,56 0,88 1,2 2
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

CAP S. DE SAINTE FOY

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
2,6 Dichlorobenzamide µg/L B 0 0 0 4 2

Ammonium (en NH4) mg/L B 0 0 0 1 4

Atrazine µg/L B 0 0 0 4 2

Atrazine-2-hydroxy µg/L B 0 0 0 4 2

Atrazine-déisopropyl µg/L B 0 0 0 4 2

Atrazine déséthyl µg/L B 0 0 0 4 2

Atrazine déséthyl déisopropyl µg/L B 0 0 0 4 2

Azoxystrobine µg/L B 0 0 0 4 2

Bactéries coliformes /100ml-MS n/(100mL) B 11 11 11 1

Bact. et spores sulfito-rédu./100ml n/(100mL) B 0 0 0 1

Bentazone µg/L B 0 0 0 4 2

Chlortoluron µg/L B 0 0 0 4 2

Conductivité à 25°C µS/cm B 516 516 516 1

Dibutylétain cation µg/L B 0 0 0 4 2

Dimétachlore µg/L B 0 0 0 4 2

Diuron µg/L B 0 0 0 4 2

Entérocoques /100ml-MS n/(100mL) B 6 6 6 1 10000

Escherichia coli /100ml - MF n/(100mL) B 7 7 7 1 20000

Ethidimuron µg/L B 0 0 0 4 2

Flufenacet µg/L B 0 0 0 4 2

Fluroxypir µg/L B 0 0 0 4 2

Hexachloropentadiène (pesticide) µg/L B 0 0 0 4 2

Hydroxyterbuthylazine µg/L B 0 0 0 4 2

Imidaclopride µg/L B 0 0 0 4 2

Métazachlore µg/L B 0 0 0 4 2

Métolachlore µg/L B 0 0 0 4 2
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
Nitrates (en NO3) mg/L B 15,4 22,65 30,6 4 100

Oxadixyl µg/L B 0 0 0 4 2

pH unité pH B 7,3 7,35 7,4 2

Propyzamide µg/L B 0 0 0 4 2

Quimerac µg/L B 0 0 0 4 2

Terbuméton-désethyl µg/L B 0 0 0 4 2

Terbuthylazin µg/L B 0 0 0 4 2

Terbuthylazin déséthyl µg/L B 0 0 0 4 2

Terbuthylazin déséthyl-2-hydroxy µg/L B 0 0 0 4 2

Titre hydrotimétrique °f B 26,5 26,5 26,5 1

Turbidité néphélométrique NFU NFU B 0 0 0 1
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

CAP S. DU ROZOIR

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
2,6 Dichlorobenzamide µg/L B 0 0 0 4 2

Ammonium (en NH4) mg/L B 0 0 0 1 4

Atrazine µg/L B 0 0 0 4 2

Atrazine-2-hydroxy µg/L B 0 0 0 4 2

Atrazine-déisopropyl µg/L B 0 0 0 4 2

Atrazine déséthyl µg/L B 0 0 0 4 2

Atrazine déséthyl déisopropyl µg/L B 0 0 0 4 2

Azoxystrobine µg/L B 0 0 0 4 2

Bactéries coliformes /100ml-MS n/(100mL) B 1 1 1 1

Bact. et spores sulfito-rédu./100ml n/(100mL) B 1 1 1 1

Bentazone µg/L B 0 0 0 4 2

Chlortoluron µg/L B 0 0 0 4 2

Conductivité à 25°C µS/cm B 521 521 521 1

Dibutylétain cation µg/L B 0 0 0 4 2

Dimétachlore µg/L B 0 0 0 4 2

Diuron µg/L B 0 0 0 4 2

Entérocoques /100ml-MS n/(100mL) B 1 1 1 1 10000

Escherichia coli /100ml - MF n/(100mL) B 1 1 1 1 20000

Ethidimuron µg/L B 0 0 0 4 2

Flufenacet µg/L B 0 0 0 4 2

Fluroxypir µg/L B 0 0 0 4 2

Hexachloropentadiène (pesticide) µg/L B 0 0 0 4 2

Hydroxyterbuthylazine µg/L B 0 0 0 4 2

Imidaclopride µg/L B 0 0 0 4 2

Métazachlore µg/L B 0 0 0 4 2

Métolachlore µg/L B 0 0 0 4 2
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
Nitrates (en NO3) mg/L B 18 23,08 31,9 4 100

Oxadixyl µg/L B 0 0 0 4 2

pH unité pH B 7,3 7,35 7,4 2

Propyzamide µg/L B 0 0 0 4 2

Quimerac µg/L B 0 0 0 4 2

Terbuméton-désethyl µg/L B 0 0 0 4 2

Terbuthylazin µg/L B 0 0 0 4 2

Terbuthylazin déséthyl µg/L B 0 0 0 4 2

Terbuthylazin déséthyl-2-hydroxy µg/L B 0 0 0 4 2

Titre hydrotimétrique °f B 27 27 27 1

Turbidité néphélométrique NFU NFU B 0 0 0 1
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

MCA SOURCES DU SUZON

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
2,6 Dichlorobenzamide µg/L B 0 0 0 20 2

Ammonium (en NH4) mg/L B 0 0 0 4 4

Arsenic µg/L B 0 0 0 4 100

Atrazine µg/L B 0 0 0 20 2

Atrazine-2-hydroxy µg/L B 0 0 0 20 2

Atrazine-déisopropyl µg/L B 0 0 0 20 2

Atrazine déséthyl µg/L B 0 0 0 20 2

Atrazine déséthyl déisopropyl µg/L B 0 0 0 20 2

Azoxystrobine µg/L B 0 0 0 20 2

Bentazone µg/L B 0 0 0 20 2

Carbone organique total mg(C)/L B 0,91 1,24 1,55 4 10

Chlortoluron µg/L B 0 0 0 20 2

Conductivité à 25°C µS/cm B 517 533,5 544 4

Dibutylétain cation µg/L B 0 0 0 8 2

Dimétachlore µg/L B 0 0 0 20 2

Diuron µg/L B 0 0 0 20 2

Entérocoques /100ml-MS n/(100mL) B 0 4,5 10 4 10000

Escherichia coli /100ml - MF n/(100mL) B 1 5,5 16 4 20000

Ethidimuron µg/L B 0 0 0 20 2

Flufenacet µg/L B 0 0 0 20 2

Fluorures mg/L mg/L B 0,05 0,05 0,05 4

Fluroxypir µg/L B 0 0 0 20 2

Hexachloropentadiène (pesticide) µg/L B 0 0 0 8 2

Hydroxyterbuthylazine µg/L B 0 0 0 20 2

Imidaclopride µg/L B 0 0 0 20 2

Métazachlore µg/L B 0 0 0,03 20 2
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
Métolachlore µg/L B 0 0 0 20 2

Nitrates (en NO3) mg/L B 15,4 23,99 52,8 20 100

Oxadixyl µg/L B 0 0 0 20 2

pH unité pH B 7,3 7,5 7,8 8

Propyzamide µg/L B 0 0 0 20 2

Quimerac µg/L B 0 0 0 20 2

Terbuméton-désethyl µg/L B 0 0 0 20 2

Terbuthylazin µg/L B 0 0 0 20 2

Terbuthylazin déséthyl µg/L B 0 0 0 20 2

Terbuthylazin déséthyl-2-hydroxy µg/L B 0 0 0 20 2

Titre hydrotimétrique °f B 26,9 27,6 28,4 4

Turbidité néphélométrique NFU NFU B 0 0 0 4
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

TTP SM DE CHARMES D'ARAN

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
2,6 Dichlorobenzamide µg/L T2 0 0 0 8 0,1

Ammonium (en NH4) mg/L T2 0 0 0 12

Arsenic µg/L T2 0 0 0 4 10

Atrazine µg/L T2 0 0 0 8 0,1

Atrazine-2-hydroxy µg/L T2 0 0 0 8 0,1

Atrazine-déisopropyl µg/L T2 0 0 0 8 0,1

Atrazine déséthyl µg/L T2 0 0 0 8 0,1

Atrazine déséthyl déisopropyl µg/L T2 0 0 0 8 0,1

Azoxystrobine µg/L T2 0 0 0 8 0,1

Bactéries coliformes /100ml-MS n/(100mL) T2 0 0 0 12

Bact. et spores sulfito-rédu./100ml n/(100mL) T2 0 0 0 12

Bentazone µg/L T2 0 0 0 8 0,1

Carbone organique total mg(C)/L T2 0,82 1,15 1,85 12

Chlortoluron µg/L T2 0 0 0 8 0,1

Conductivité à 25°C µS/cm T2 461 508,25 535 12

Dibutylétain cation µg/L T2 0 0 0 8 0,1

Dimétachlore µg/L T2 0 0 0 8 0,1

Diuron µg/L T2 0 0 0 8 0,1

Entérocoques /100ml-MS n/(100mL) T2 0 0 0 12 0

Escherichia coli /100ml - MF n/(100mL) T2 0 0 0 12 0

Ethidimuron µg/L T2 0 0 0 8 0,1

Flufenacet µg/L T2 0 0 0 8 0,1

Fluorures mg/L mg/L T2 0,06 0,07 0,1 4 1,5

Fluroxypir µg/L T2 0 0 0 8 0,1

Hexachloropentadiène (pesticide) µg/L T2 0 0 0,02 8 0,1

Hydroxyterbuthylazine µg/L T2 0 0 0 8 0,1
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
Imidaclopride µg/L T2 0 0 0 8 0,1

Métazachlore µg/L T2 0 0 0 8 0,1

Métolachlore µg/L T2 0 0 0 8 0,1

Nitrates (en NO3) mg/L T2 1,5 12,44 22,4 12 50

Oxadixyl µg/L T2 0 0 0 8 0,1

pH unité pH T2 7,5 7,7 7,8 24

Propyzamide µg/L T2 0 0 0 8 0,1

Quimerac µg/L T2 0 0 0 8 0,1

Terbuméton-désethyl µg/L T2 0 0 0 8 0,1

Terbuthylazin µg/L T2 0 0 0 8 0,1

Terbuthylazin déséthyl µg/L T2 0 0 0 8 0,1

Terbuthylazin déséthyl-2-hydroxy µg/L T2 0 0 0 8 0,1

Titre hydrotimétrique °f T2 22,6 25,14 27,5 12

Turbidité néphélométrique NFU NFU T2 0 0 0 12 1
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

TTP SM DE MARMUZOTS

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
2,6 Dichlorobenzamide µg/L B 0 0 0 1 2

2,6 Dichlorobenzamide µg/L T2 0 0 0 22 0,1

Ammonium (en NH4) mg/L T2 0 0 0 12

Arsenic µg/L T2 0 0 0 4 10

Atrazine µg/L B 0 0 0 1 2

Atrazine µg/L T2 0 0 0 22 0,1

Atrazine-2-hydroxy µg/L B 0 0 0 1 2

Atrazine-2-hydroxy µg/L T2 0 0 0 22 0,1

Atrazine-déisopropyl µg/L B 0 0 0 1 2

Atrazine-déisopropyl µg/L T2 0 0 0 22 0,1

Atrazine déséthyl µg/L B 0 0 0 1 2

Atrazine déséthyl µg/L T2 0 0 0 22 0,1

Atrazine déséthyl déisopropyl µg/L B 0 0 0 1 2

Atrazine déséthyl déisopropyl µg/L T2 0 0 0 22 0,1

Azoxystrobine µg/L B 0 0 0 1 2

Azoxystrobine µg/L T2 0 0 0 22 0,1

Bactéries coliformes /100ml-MS n/(100mL) T2 0 0 0 12

Bact. et spores sulfito-rédu./100ml n/(100mL) T2 0 0 0 12

Bentazone µg/L B 0 0 0 1 2

Bentazone µg/L T2 0 0 0 22 0,1

Carbone organique total mg(C)/L T2 1,03 1,31 1,67 12

Chlortoluron µg/L B 0 0 0 1 2

Chlortoluron µg/L T2 0 0 0 22 0,1

Conductivité à 25°C µS/cm T2 533 568,92 604 12

Dibutylétain cation µg/L T2 0 0 0 11 0,1

Dimétachlore µg/L B 0 0 0 1 2
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
Dimétachlore µg/L T2 0 0 0 22 0,1

Diuron µg/L B 0 0 0 1 2

Diuron µg/L T2 0 0 0 22 0,1

Entérocoques /100ml-MS n/(100mL) T2 0 0 0 12 0

Escherichia coli /100ml - MF n/(100mL) T2 0 0 0 12 0

Ethidimuron µg/L B 0 0 0 1 2

Ethidimuron µg/L T2 0 0 0 22 0,1

Flufenacet µg/L B 0 0 0 1 2

Flufenacet µg/L T2 0 0 0 22 0,1

Fluorures mg/L mg/L T2 0,06 0,06 0,06 4 1,5

Fluroxypir µg/L B 0 0 0 1 2

Fluroxypir µg/L T2 0 0 0 22 0,1

Hexachloropentadiène (pesticide) µg/L T2 0 0 0 11 0,1

Hydroxyterbuthylazine µg/L B 0 0 0 1 2

Hydroxyterbuthylazine µg/L T2 0 0 0 22 0,1

Imidaclopride µg/L B 0 0 0 1 2

Imidaclopride µg/L T2 0 0 0 22 0,1

Métazachlore µg/L B 0 0 0 1 2

Métazachlore µg/L T2 0 0 0 22 0,1

Métolachlore µg/L B 0 0 0 1 2

Métolachlore µg/L T2 0 0 0 22 0,1

Nitrates (en NO3) mg/L B 25,9 25,9 25,9 1 100

Nitrates (en NO3) mg/L T2 9,4 21,56 36,2 23 50

Oxadixyl µg/L B 0 0 0 1 2

Oxadixyl µg/L T2 0 0 0 22 0,1

pH unité pH T2 7,3 7,48 7,6 24

Propyzamide µg/L B 0 0 0 1 2

Propyzamide µg/L T2 0 0 0 22 0,1

Quimerac µg/L B 0 0 0 1 2
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
Quimerac µg/L T2 0 0 0,02 22 0,1

Terbuméton-désethyl µg/L B 0 0 0 1 2

Terbuméton-désethyl µg/L T2 0 0 0 22 0,1

Terbuthylazin µg/L B 0 0 0 1 2

Terbuthylazin µg/L T2 0 0 0 22 0,1

Terbuthylazin déséthyl µg/L B 0 0 0 1 2

Terbuthylazin déséthyl µg/L T2 0 0 0 22 0,1

Terbuthylazin déséthyl-2-hydroxy µg/L B 0 0 0 1 2

Terbuthylazin déséthyl-2-hydroxy µg/L T2 0 0 0 22 0,1

Titre hydrotimétrique °f T2 25,5 28,43 30,4 12

Turbidité néphélométrique NFU NFU T2 0 0 0 12 1
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

TTP SM DE VALMY BAS

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
2,6 Dichlorobenzamide µg/L B 0 0 0 1 2

2,6 Dichlorobenzamide µg/L T2 0 0 0 16 0,1

Ammonium (en NH4) mg/L T2 0 0 0 12

Arsenic µg/L T2 0 0 0 4 10

Atrazine µg/L B 0 0 0 1 2

Atrazine µg/L T2 0 0 0 16 0,1

Atrazine-2-hydroxy µg/L B 0 0 0 1 2

Atrazine-2-hydroxy µg/L T2 0 0 0 16 0,1

Atrazine-déisopropyl µg/L B 0 0 0 1 2

Atrazine-déisopropyl µg/L T2 0 0 0 16 0,1

Atrazine déséthyl µg/L B 0 0 0 1 2

Atrazine déséthyl µg/L T2 0 0 0 16 0,1

Atrazine déséthyl déisopropyl µg/L B 0 0 0 1 2

Atrazine déséthyl déisopropyl µg/L T2 0 0 0 16 0,1

Azoxystrobine µg/L B 0 0 0 1 2

Azoxystrobine µg/L T2 0 0 0 16 0,1

Bactéries coliformes /100ml-MS n/(100mL) T2 0 0 0 12

Bact. et spores sulfito-rédu./100ml n/(100mL) T2 0 0 0 12

Bentazone µg/L B 0 0 0 1 2

Bentazone µg/L T2 0 0 0 16 0,1

Carbone organique total mg(C)/L T2 0,86 1,17 1,64 12

Chlortoluron µg/L B 0 0 0 1 2

Chlortoluron µg/L T2 0 0 0 16 0,1

Conductivité à 25°C µS/cm T2 461 517 562 12

Dibutylétain cation µg/L T2 0 0 0 5 0,1

Dimétachlore µg/L B 0 0 0 1 2
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
Dimétachlore µg/L T2 0 0 0 16 0,1

Diuron µg/L B 0 0 0 1 2

Diuron µg/L T2 0 0 0 16 0,1

Entérocoques /100ml-MS n/(100mL) T2 0 0 0 12 0

Escherichia coli /100ml - MF n/(100mL) T2 0 0 0 12 0

Ethidimuron µg/L B 0 0 0 1 2

Ethidimuron µg/L T2 0 0 0 16 0,1

Flufenacet µg/L B 0 0 0 1 2

Flufenacet µg/L T2 0 0 0 16 0,1

Fluorures mg/L mg/L T2 0,05 0,07 0,11 4 1,5

Fluroxypir µg/L B 0 0 0 1 2

Fluroxypir µg/L T2 0 0 0 16 0,1

Hexachloropentadiène (pesticide) µg/L T2 0 0 0 5 0,1

Hydroxyterbuthylazine µg/L B 0 0 0 1 2

Hydroxyterbuthylazine µg/L T2 0 0 0 16 0,1

Imidaclopride µg/L B 0 0 0 1 2

Imidaclopride µg/L T2 0 0 0 16 0,1

Métazachlore µg/L B 0 0 0 1 2

Métazachlore µg/L T2 0 0 0 16 0,1

Métolachlore µg/L B 0 0 0 1 2

Métolachlore µg/L T2 0 0 0 16 0,1

Nitrates (en NO3) mg/L B 24 24 24 1 100

Nitrates (en NO3) mg/L T2 1,5 18,32 26,1 23 50

Oxadixyl µg/L B 0 0 0 1 2

Oxadixyl µg/L T2 0 0 0 16 0,1

pH unité pH T2 7,4 7,61 7,8 24

Propyzamide µg/L B 0 0 0 1 2

Propyzamide µg/L T2 0 0 0 16 0,1

Quimerac µg/L B 0 0 0 1 2
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
Quimerac µg/L T2 0 0 0 16 0,1

Terbuméton-désethyl µg/L B 0 0 0 1 2

Terbuméton-désethyl µg/L T2 0 0 0 16 0,1

Terbuthylazin µg/L B 0 0 0 1 2

Terbuthylazin µg/L T2 0 0 0 16 0,1

Terbuthylazin déséthyl µg/L B 0 0 0 1 2

Terbuthylazin déséthyl µg/L T2 0 0 0 16 0,1

Terbuthylazin déséthyl-2-hydroxy µg/L B 0 0 0 1 2

Terbuthylazin déséthyl-2-hydroxy µg/L T2 0 0 0 16 0,1

Titre hydrotimétrique °f T2 22,3 25,88 28,3 12

Turbidité néphélométrique NFU NFU T2 0 0 0 12 1
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

TTP STP DE CHEVRE MORTE (GORGETS)

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
2,6 Dichlorobenzamide µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Ammonium (en NH4) mg/L T1 0 0 0 12

Arsenic µg/L T1 0 0 0 4 10

Atrazine µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Atrazine-2-hydroxy µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Atrazine-déisopropyl µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Atrazine déséthyl µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Atrazine déséthyl déisopropyl µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Azoxystrobine µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Bactéries coliformes /100ml-MS n/(100mL) T1 0 0 0 12

Bact. et spores sulfito-rédu./100ml n/(100mL) T1 0 0 0 12

Bentazone µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Carbone organique total mg(C)/L T1 0,94 1,05 1,61 12

Chlortoluron µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Conductivité à 25°C µS/cm T1 562 588,58 618 12

Dibutylétain cation µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Dimétachlore µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Diuron µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Entérocoques /100ml-MS n/(100mL) T1 0 0 0 12 0

Escherichia coli /100ml - MF n/(100mL) T1 0 0 0 12 0

Ethidimuron µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Flufenacet µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Fluorures mg/L mg/L T1 0,09 0,09 0,1 4 1,5

Fluroxypir µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Hexachloropentadiène (pesticide) µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Hydroxyterbuthylazine µg/L T1 0 0 0 4 0,1
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
Imidaclopride µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Métazachlore µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Métolachlore µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Nitrates (en NO3) mg/L T1 10,5 15,18 21,4 12 50

Oxadixyl µg/L T1 0 0 0 4 0,1

pH unité pH T1 7,2 7,41 7,5 24

Propyzamide µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Quimerac µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Terbuméton-désethyl µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Terbuthylazin µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Terbuthylazin déséthyl µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Terbuthylazin déséthyl-2-hydroxy µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Titre hydrotimétrique °f T1 25,8 28,19 30 12

Turbidité néphélométrique NFU NFU T1 0 0,08 0,96 12
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

TTP STP DE MORCUEIL - CHEVRE MORTE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
2,6 Dichlorobenzamide µg/L T2 0 0 0 5 0,1

Ammonium (en NH4) mg/L T2 0 0 0 5

Arsenic µg/L T2 0 0 0 3 10

Atrazine µg/L T2 0 0 0 5 0,1

Atrazine-2-hydroxy µg/L T2 0 0 0 5 0,1

Atrazine-déisopropyl µg/L T2 0 0 0 5 0,1

Atrazine déséthyl µg/L T2 0 0 0 5 0,1

Atrazine déséthyl déisopropyl µg/L T2 0 0 0 5 0,1

Azoxystrobine µg/L T2 0 0 0 5 0,1

Bactéries coliformes /100ml-MS n/(100mL) T2 0 0 0 5

Bact. et spores sulfito-rédu./100ml n/(100mL) T2 0 0 0 5

Bentazone µg/L T2 0 0 0 5 0,1

Carbone organique total mg(C)/L T2 1,14 1,34 1,66 5

Chlortoluron µg/L T2 0 0 0 5 0,1

Conductivité à 25°C µS/cm T2 528 573 605 5

Dibutylétain cation µg/L T2 0 0 0 5 0,1

Dimétachlore µg/L T2 0 0 0 5 0,1

Diuron µg/L T2 0 0 0 5 0,1

Entérocoques /100ml-MS n/(100mL) T2 0 0 0 5 0

Escherichia coli /100ml - MF n/(100mL) T2 0 0 0 5 0

Ethidimuron µg/L T2 0 0 0 5 0,1

Flufenacet µg/L T2 0 0 0 5 0,1

Fluorures mg/L mg/L T2 0,06 0,07 0,07 3 1,5

Fluroxypir µg/L T2 0 0 0 5 0,1

Hexachloropentadiène (pesticide) µg/L T2 0 0 0 5 0,1

Hydroxyterbuthylazine µg/L T2 0 0 0 5 0,1
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
Imidaclopride µg/L T2 0 0 0 5 0,1

Métazachlore µg/L T2 0 0 0 5 0,1

Métolachlore µg/L T2 0 0 0,02 5 0,1

Nitrates (en NO3) mg/L T2 8,2 18,76 35,4 5 50

Oxadixyl µg/L T2 0 0 0 5 0,1

pH unité pH T2 7,4 7,51 7,6 10

Propyzamide µg/L T2 0 0 0 5 0,1

Quimerac µg/L T2 0 0 0 5 0,1

Terbuméton-désethyl µg/L T2 0 0 0 5 0,1

Terbuthylazin µg/L T2 0 0 0 5 0,1

Terbuthylazin déséthyl µg/L T2 0 0 0 5 0,1

Terbuthylazin déséthyl-2-hydroxy µg/L T2 0 0 0 5 0,1

Titre hydrotimétrique °f T2 25,6 28,6 30,5 5

Turbidité néphélométrique NFU NFU T2 0 0 0 5 1
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

TTP STP DE PONCEY

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
2,6 Dichlorobenzamide µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Ammonium (en NH4) mg/L T1 0 0 0 12

Arsenic µg/L T1 0 0 0 4 10

Atrazine µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Atrazine-2-hydroxy µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Atrazine-déisopropyl µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Atrazine déséthyl µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Atrazine déséthyl déisopropyl µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Azoxystrobine µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Bactéries coliformes /100ml-MS n/(100mL) T1 0 0 0 12

Bact. et spores sulfito-rédu./100ml n/(100mL) T1 0 0 0 12

Bentazone µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Carbone organique total mg(C)/L T1 0,72 0,94 1,16 12

Chlortoluron µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Conductivité à 25°C µS/cm T1 452 482,25 512 12

Dibutylétain cation µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Dimétachlore µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Diuron µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Entérocoques /100ml-MS n/(100mL) T1 0 0 0 12 0

Escherichia coli /100ml - MF n/(100mL) T1 0 0 0 12 0

Ethidimuron µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Flufenacet µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Fluorures mg/L mg/L T1 0,11 0,12 0,12 4 1,5

Fluroxypir µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Hexachloropentadiène (pesticide) µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Hydroxyterbuthylazine µg/L T1 0 0 0 4 0,1
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
Imidaclopride µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Métazachlore µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Métolachlore µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Nitrates (en NO3) mg/L T1 1,5 3,35 5,8 12 50

Oxadixyl µg/L T1 0 0 0 4 0,1

pH unité pH T1 7,3 7,58 7,8 24

Propyzamide µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Quimerac µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Terbuméton-désethyl µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Terbuthylazin µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Terbuthylazin déséthyl µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Terbuthylazin déséthyl-2-hydroxy µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Titre hydrotimétrique °f T1 20,3 22,69 24,8 12

Turbidité néphélométrique NFU NFU T1 0 0,1 1,2 12
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

TTP STP DES S.DU SUZON

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
2,6 Dichlorobenzamide µg/L T2 0 0 0 2 0,1

Ammonium (en NH4) mg/L T2 0 0 0 2

Arsenic µg/L T2 0 0 0 1 10

Atrazine µg/L T2 0 0 0 2 0,1

Atrazine-2-hydroxy µg/L T2 0 0 0 2 0,1

Atrazine-déisopropyl µg/L T2 0 0 0 2 0,1

Atrazine déséthyl µg/L T2 0 0 0 2 0,1

Atrazine déséthyl déisopropyl µg/L T2 0 0 0 2 0,1

Azoxystrobine µg/L T2 0 0 0 2 0,1

Bactéries coliformes /100ml-MS n/(100mL) T2 0 0 0 2

Bact. et spores sulfito-rédu./100ml n/(100mL) T2 0 0 0 2

Bentazone µg/L T2 0 0 0 2 0,1

Carbone organique total mg(C)/L T2 0,92 1,21 1,5 2

Chlortoluron µg/L T2 0 0 0 2 0,1

Conductivité à 25°C µS/cm T2 534 537 540 2

Dibutylétain cation µg/L T2 0 0 0 2 0,1

Dimétachlore µg/L T2 0 0 0 2 0,1

Diuron µg/L T2 0 0 0 2 0,1

Entérocoques /100ml-MS n/(100mL) T2 0 0 0 2 0

Escherichia coli /100ml - MF n/(100mL) T2 0 0 0 2 0

Ethidimuron µg/L T2 0 0 0 2 0,1

Flufenacet µg/L T2 0 0 0 2 0,1

Fluorures mg/L mg/L T2 0,05 0,05 0,05 1 1,5

Fluroxypir µg/L T2 0 0 0 2 0,1

Hexachloropentadiène (pesticide) µg/L T2 0 0 0 2 0,1

Hydroxyterbuthylazine µg/L T2 0 0 0 2 0,1
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
Imidaclopride µg/L T2 0 0 0 2 0,1

Métazachlore µg/L T2 0 0,01 0,03 2 0,1

Métolachlore µg/L T2 0 0 0 2 0,1

Nitrates (en NO3) mg/L T2 15,5 20,65 25,8 2 50

Oxadixyl µg/L T2 0 0 0 2 0,1

pH unité pH T2 7,2 7,5 7,7 4

Propyzamide µg/L T2 0 0 0 2 0,1

Quimerac µg/L T2 0 0 0 2 0,1

Terbuméton-désethyl µg/L T2 0 0 0 2 0,1

Terbuthylazin µg/L T2 0 0 0 2 0,1

Terbuthylazin déséthyl µg/L T2 0 0 0 2 0,1

Terbuthylazin déséthyl-2-hydroxy µg/L T2 0 0 0 2 0,1

Titre hydrotimétrique °f T2 26,3 27,15 28 2

Turbidité néphélométrique NFU NFU T2 0 0 0 2 1
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

UDI DIJON METROPOLE, DIJON, F.D'OUCHE-MARCS

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
2,6 Dichlorobenzamide µg/L T 0 0 0 6 0,1

Ammonium (en NH4) mg/L T 0 0 0,05 24

Atrazine µg/L T 0 0 0 6 0,1

Atrazine-2-hydroxy µg/L T 0 0 0 6 0,1

Atrazine-déisopropyl µg/L T 0 0 0 6 0,1

Atrazine déséthyl µg/L T 0 0 0 6 0,1

Atrazine déséthyl déisopropyl µg/L T 0 0 0 6 0,1

Azoxystrobine µg/L T 0 0 0 6 0,1

Bactéries coliformes /100ml-MS n/(100mL) T 0 0 0 24

Bact. et spores sulfito-rédu./100ml n/(100mL) T 0 0 0 24

Bentazone µg/L T 0 0 0 6 0,1

Chlortoluron µg/L T 0 0 0 6 0,1

Conductivité à 25°C µS/cm T 563 590,58 668 24

Dibutylétain cation µg/L T 0 0 0 6 0,1

Dimétachlore µg/L T 0 0 0 6 0,1

Diuron µg/L T 0 0 0 6 0,1

Entérocoques /100ml-MS n/(100mL) T 0 0 0 24 0

Escherichia coli /100ml - MF n/(100mL) T 0 0 0 24 0

Ethidimuron µg/L T 0 0 0 6 0,1

Flufenacet µg/L T 0 0 0 6 0,1

Fluroxypir µg/L T 0 0 0 6 0,1

Hexachloropentadiène (pesticide) µg/L T 0 0 0 6 0,1

Hydroxyterbuthylazine µg/L T 0 0 0 6 0,1

Imidaclopride µg/L T 0 0 0 6 0,1

Métazachlore µg/L T 0 0 0 6 0,1

Métolachlore µg/L T 0 0 0 6 0,1
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
Nitrates (en NO3) mg/L T 18,6 18,6 18,6 1 50

Oxadixyl µg/L T 0 0 0 6 0,1

pH unité pH T 7,3 7,48 7,7 27

Propyzamide µg/L T 0 0 0 6 0,1

Quimerac µg/L T 0 0 0 6 0,1

Terbuméton-désethyl µg/L T 0 0 0 6 0,1

Terbuthylazin µg/L T 0 0 0 6 0,1

Terbuthylazin déséthyl µg/L T 0 0 0 6 0,1

Terbuthylazin déséthyl-2-hydroxy µg/L T 0 0 0 6 0,1

Turbidité néphélométrique NFU NFU T 0 0,17 4 HORS LIMITES ! 24

ARS Bourgogne-Franche-Comté - Direction de la Santé Publique
Unité Territoriale Santé Environnement Côte-d'Or

Statistiques / INS Page : 36/38



V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

UDI DIJON METROPOLE, DIJON VILLE, R. PPAL

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
2,6 Dichlorobenzamide µg/L T 0 0 0 49 0,1

Ammonium (en NH4) mg/L T 0 0 0,09 197

Atrazine µg/L T 0 0 0 49 0,1

Atrazine-2-hydroxy µg/L T 0 0 0 49 0,1

Atrazine-déisopropyl µg/L T 0 0 0 49 0,1

Atrazine déséthyl µg/L T 0 0 0 49 0,1

Atrazine déséthyl déisopropyl µg/L T 0 0 0 49 0,1

Azoxystrobine µg/L T 0 0 0 49 0,1

Bactéries coliformes /100ml-MS n/(100mL) T 0 0 0 198

Bact. et spores sulfito-rédu./100ml n/(100mL) T 0 0,01 1 HORS LIMITES ! 198

Bentazone µg/L T 0 0 0 49 0,1

Chlortoluron µg/L T 0 0 0 49 0,1

Conductivité à 25°C µS/cm T 456 538,43 644 197

Dibutylétain cation µg/L T 0 0 0 49 0,1

Dimétachlore µg/L T 0 0 0 49 0,1

Diuron µg/L T 0 0 0 49 0,1

Entérocoques /100ml-MS n/(100mL) T 0 0,01 1 HORS LIMITES ! 198 0

Escherichia coli /100ml - MF n/(100mL) T 0 0 0 198 0

Ethidimuron µg/L T 0 0 0 49 0,1

Flufenacet µg/L T 0 0 0 49 0,1

Fluroxypir µg/L T 0 0 0 49 0,1

Hexachloropentadiène (pesticide) µg/L T 0 0 0 49 0,1

Hydroxyterbuthylazine µg/L T 0 0 0 49 0,1

Imidaclopride µg/L T 0 0 0 49 0,1

Métazachlore µg/L T 0 0 0 49 0,1

Métolachlore µg/L T 0 0 0 49 0,1
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
Nitrates (en NO3) mg/L T 1,8 17,78 33,1 70 50

Oxadixyl µg/L T 0 0 0 49 0,1

pH unité pH T 7,3 7,56 7,8 202

Propyzamide µg/L T 0 0 0 49 0,1

Quimerac µg/L T 0 0 0,02 49 0,1

Terbuméton-désethyl µg/L T 0 0 0 49 0,1

Terbuthylazin µg/L T 0 0 0 49 0,1

Terbuthylazin déséthyl µg/L T 0 0 0 49 0,1

Terbuthylazin déséthyl-2-hydroxy µg/L T 0 0 0 49 0,1

Turbidité néphélométrique NFU NFU T 0 0,05 7 HORS LIMITES ! 197
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Cette synthèse porte sur l'ensemble des paramètres mesurés pendant l'année sélectionnée

Les paramètres sont comparés aux exigences de qualité pour le type d'eau du prélèvement

VI. Liste des dépassements des EXIGENCES de qualité des paramètres mesurés sur l'eau 
des installations d'une unité de gestion et d'exploitation 

CAP   EAU DE LA SAONE A PONCEY
-

Co
de

Date
Prélèvement

Paramètre Unité Valeur mesurée
Limites de

qualité min.
Limites de

qualité max.
E
N

11/08/2020 Température de l'eau °C 26,0 25,00

Nombre de dépassements de limites de qualité : 1

nit
é(
Ex

Date Prélèvement Paramètre Unité Valeur mesurée
Références de
qualité min.

Références de
qualité max.

E
N

11/08/2020 Température de l'eau °C 26,0 22

Nombre de dépassements de références de qualité : 1

TTP   STP DE CHEVRE MORTE (GORGETS)
-

Co
de

Date
Prélèvement

Paramètre Unité Valeur mesurée
Limites de

qualité min.
Limites de

qualité max.

Nombre de dépassements de limites de qualité :

nit
é(
Ex

Date Prélèvement Paramètre Unité Valeur mesurée
Références de
qualité min.

Références de
qualité max.

F
M

03/03/2020 Manganèse total µg/L 133 50
F
M

04/08/2020 Manganèse total µg/L 68 50

Nombre de dépassements de références de qualité : 2

UDI   DIJON METROPOLE, DIJON, F.D'OUCHE-MARCS
-

Co
de

Date
Prélèvement

Paramètre Unité Valeur mesurée
Limites de

qualité min.
Limites de

qualité max.

Nombre de dépassements de limites de qualité :
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Cette synthèse porte sur l'ensemble des paramètres mesurés pendant l'année sélectionnée

Les paramètres sont comparés aux exigences de qualité pour le type d'eau du prélèvement

VI. Liste des dépassements des EXIGENCES de qualité des paramètres mesurés sur l'eau 
des installations d'une unité de gestion et d'exploitation 

UDI   DIJON METROPOLE, DIJON, F.D'OUCHE-MARCS
nit
é(
Ex

Date Prélèvement Paramètre Unité Valeur mesurée
Références de
qualité min.

Références de
qualité max.

C
O

01/12/2020 Turbidité néphélométrique NFU NFU 4,0 2

Nombre de dépassements de références de qualité : 1

UDI   DIJON METROPOLE, DIJON VILLE, R. PPAL
-

Co
de

Date
Prélèvement

Paramètre Unité Valeur mesurée
Limites de

qualité min.
Limites de

qualité max.
O
E

12/05/2020 Plomb µg/L 67 10,00
O
E

09/06/2020 Nickel µg/L 134 20,00
O
E

25/08/2020 Nickel µg/L 61 20,00
O
E

25/08/2020 Plomb µg/L 25 10,00
O
E

22/09/2020 Plomb µg/L 38 10,00
M
B

06/10/2020 Entérocoques /100ml-MS n/(100mL) 1 0

Nombre de dépassements de limites de qualité : 6

nit
é(
Ex

Date Prélèvement Paramètre Unité Valeur mesurée
Références de
qualité min.

Références de
qualité max.

M
B

01/09/2020 Bact. et spores sulfito-rédu./100ml n/(100mL) 1 0
C
O

22/09/2020 Turbidité néphélométrique NFU NFU 7,0 2

Nombre de dépassements de références de qualité : 2
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DIJON METROPOLE, RESEAU DE DIJON 

 
 
 

VII. CONCLUSION 
 
 
 

La ville de Dijon est alimentée en eau destinée à la consommation humaine par deux réseaux : le réseau principal (alimenté 
principalement par les sources du Suzon et de Morcueil et le champ captant de Poncey lès Athée) et le réseau de Fontaine d’Ouche – 
Marcs d’Or (alimenté principalement par le champ captant des Gorgets). Ces deux réseaux sont maillés.  

 
L’eau distribuée en 2020 à Dijon, sur les deux réseaux, a été globalement de très bonne qualité. Il est d’ailleurs 

constaté une diminution des dépassements d’exigences de qualité depuis 3 ans.  
 
Quelques dépassements des exigences de qualité ont été constatés, pour lesquels des mesures correctives ont été apportées. 

 
 POLLUTIONS  DIFFUSES :  

 
Un dépassement important, sur une courte période, de la limite de qualité du paramètre nitrates a été constaté par les analyseurs 
automatiques de SUEZ à l’automne 2020 sur différentes ressources de Dijon Métropole, dont les sources du Suzon. Aucune non-
conformité n’a été détectée en distribution, les ressources concernées ayant été immédiatement interrompues ou diluées. 
 
Contrairement aux années précédentes (2017 à 2019), il n’a pas été constaté, en 2020, de dépassement de la limite de qualité pour le 
paramètre pesticides sur les sources du Suzon. 
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  LIMITES DE QUALITE NON RESPECTEES : 
 
o Métaux (plomb et/ou nickel) sur le réseau principal: 

 Un prélèvement réalisé le 12 mai 2020 chez un particulier rue Nicolas BORNIER (67 µg/L de plomb pour une limite à 10 
µg/L).  

 Deux prélèvements réalisés le 09 juin et le 25 août 2020 au musée de la vie bourguignonne ont montré la présence de nickel 
(134 µg/L puis 61 µg/L pour une limite à 20 µg/L).  

 Un prélèvement réalisé le 25 août 2020 chez le fleuriste rue de Mirande (25 µg/L de plomb pour une limite à 10 µg/L).  

 Un prélèvement réalisé le 22 septembre 2020 chez un particulier rue de l’Arquebuse (38 µg/L de plomb pour une limite à 10 
µg/L).  

 
Même si ces analyses ne sont représentatives que de chaque point de prélèvement, et non de l’ensemble du réseau, ces résultats 

montrent l’existence résiduelle de branchements ou de canalisation intérieures en plomb sur le territoire de la commune de Dijon. Il 
convient donc de poursuivre la détection et la suppression des branchements en plomb et d’améliorer l’équilibre calcocarbonique de 
l’eau.  

 
o Bactériologie : présence d’un entérocoque/100 ml sur un prélèvement du 06 octobre 2020 réalisé au bâtiment SUEZ. Cette non-

conformité semble due à une contamination locale (robinet,…). 
 

o Température : l’eau de la Saône dépassant la limite de 25°C (26°C) sur un prélèvement du 11 août 2020. 
 

  REFERENCES DE QUALITE NON SATISFAITES : 
 

o Manganèse sur deux prélèvements du 03 mars et du 04 août 2020 (133 µg/L et 68 µG/L au lieu de 50 µg/L),  à la station de 
pompage des Gorgets à Chèvre Morte. 
 

o Turbidité sur un prélèvement du 22 septembre 2020 sur le réseau principal (7 NFU au lieu de 2) et sur un prélèvement du 01 
décembre 2020 sur le réseau Fontaine d’Ouche – Marcs d’or (4 NFU au lieu de 2).   
 

o Bactériologie : présence de spores de sulfitoréducteurs (1/100 mL) sur un prélèvement du 01 septembre 2020 rue Montchapet 
malgré un taux de chlore correct.  
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NOTES IMPORTANTES :

  => Si l'unité de gestion et d'exploitation n'exploite pas de captage, (achat d'eau), la fiche III ne comporte pas d'information. 

  => Le tableau VI n'est présent que dans le cas où des dépassements des limites de qualité ont été constatés.
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I. QUALITE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE
INTRODUCTION

Les limites de qualité applicables aux eaux destinées à l'alimentation humaine sont fixées par le code de la santé publique (articles R1321-1 à 66) et par
l'arrêté ministériel modifié du 11 janvier 2007.

LA QUALITE BACTERIOLOGIQUE :

En matière de santé publique, la qualité bactériologique de l'eau destinée à l'alimentation humaine est une préoccupation majeure.
En effet, les principaux dépassements des limites de qualité sont relevés sur des paramètres bactériologiques. Mais comment apprécier le risque 
microbiologique ?

Devant la multiplicité des germes dangereux pour l'homme (pathogènes) et leur difficulté de mise en évidence dans l'eau, la qualité bactériologique de l'eau 
est appréciée à partir de la recherche de "germes-témoins" de contamination d'origine fécale (Escherichia coli, bactéries coliformes, entérocoques, bactéries
 et spores de sulfitoréducteurs).

La présence dans une eau de tels germes, certains non pathogènes, puisque hôtes normaux de la flore intestinale humaine et animale, prouve que cette eau
 a subi une contamination fécale et laisse donc suspecter la présence d'autres germes pouvant être pathogènes. Aussi, une eau conforme aux normes ne
 doit pas contenir de" germes-témoins" de contamination d'origine fécale.

Plusieurs études épidémiologiques ont clairement mis en évidence un doublement des pathologies gastro-intestinales (diarrhées, vomissements,....) dans les
populations consommant de manière régulière une eau non conforme aux normes. Et l'on ne peut  pas écarter un risque croissant de contracter des maladies 
hydriques plus graves (typhoïde, hépatite virale, parasitose,.....). La présence de germes-test peut traduire la vulnérabilité de la ressource ou des anomalies
dans la chaîne captage-traitement-stockage-distribution.
En prévention, la réglementation prévoit des obligations de moyens. De par la loi du 16 juillet 1964 et la loi sur l'eau du 3 janvier 1992 modifiée, il est
 obligatoire de préserver les points de captage par des périmètres de protection. En outre, le code de la santé publique impose des règles d'entretien et
 d'exploitation des réservoirs et des réseaux de distribution, notamment la désinfection des ouvrages après l'entretien annuel obligatoire, ainsi qu'avant
 toute remise en service lors de travaux.

LA QUALITE PHYSICO-CHIMIQUE :

Les eaux contiennent en grand nombre des substances naturelles ou artificielles dont la concentration excessive peut porter atteinte à la santé.
Le code de la santé publique a défini depuis le 20 décembre 2001 deux groupes de paramètres chimiques et physico-chimiques :

I - Des paramètres indicateurs de qualité témoins du fonctionnement des installations de production et de distribution de l'eau. Ceux-ci doivent respecter des références
 de qualité. 
Ce sont, notamment des éléments tels que l'odeur, la saveur, la turbidité ou la couleur de l'eau qui permettent d'apprécier son aspect ; ou bien le sodium, les chlorures
 et les sulfates qui participent à la minéralisation de l'eau ; la conductivité qui mesure cette minéralisation ; le pH qui traduit le caractère acide ou alcalin d'une eau 
et prévient des phénomènes possibles d'entartrage ou de corrosion des canalisations (problème des canalisations en plomb) ou peut avoir une incidence sur les traitements;
 d'autres éléments, également non toxiques, en-deçà d'une certaine concentration, restent indésirables de par leur incidence sur le goût, l'odeur de l'eau ou la formation de 
dépôt comme le fer, le cuivre ou le manganèse ; ou bien des produits utilisés pour le traitement de l'eau pouvant se retrouver dans l'eau distribuée comme l'aluminium ou 
donnant des produits dérivés comme les chlorites ; enfin la radioactivité qui peut être naturelle.
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I. QUALITE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE
INTRODUCTION

II - Des paramètres chimiques devant respecter des limites de qualité. 
Ce sont notamment les paramètres azotés (nitrates, nitrites) qui témoignent d'une pollution de la ressource : pollution diffuse due au lessivage des engrais azotés non 
absorbés par les plantes ou pollution ponctuelle résultant, par exemple, de rejets d'eaux usées ou d'épandage de lisiers mal maîtrisé. Une teneur excessive en nitrates 
présente des risques pathologiques particuliers chez les nourrissons et les femmes enceintes ; ou bien des résidus de traitements des eaux comme les bromates ou les 
trihalométhanes (THM) ; des produits issus du passage de l'eau plus ou moins agressive dans les canalisations comme le plomb, le cuivre, le nickel ou le chlorure de vinyle, 
l'épichlorhydrine et l'acrylamide; ou enfin des signes d'alerte comme la turbidité.
Ce sont aussi des substances considérées comme toxiques issues de pollution comme les pesticides, les métaux lourds, les cyanures et les hydrocarbures polycycliques 
aromatiques. Des effets néfastes pour la santé sont susceptibles d'apparaître en fonction des doses absorbées, de la durée de la consommation sans négliger les autres
apports alimentaires ou environnementaux.

L'ORGANISATION DU CONTROLE SANITAIRE :

L'eau potable est, parmi les produits alimentaires, l'un des mieux contrôlés. Outre l'auto-surveillance à exercer par l'exploitant, les installations de production et de 
distribution de l'eau potable sont soumises à un contrôle mis en œuvre dans chaque département par les Unités Territoriales du département Santé Environnement des 
Agences Régionales de Santé. Cette mission s'applique sur l'ensemble des réseaux, depuis le point de captage jusqu'au robinet des consommateurs.

La fréquence et le type des visites et des analyses sont fixés par décret ; elles sont fonction de l'origine et de la nature des eaux, des traitements et de l'importance de la
 population desservie. Les échantillons d'eau prélevés en des points représentatifs sont analysés par les laboratoires agréés par le ministère de la santé.

En cas de dépassement des limites de qualité, l'autorité sanitaire, parallèlement à la recherche des causes par le gestionnaire, peut préconiser des mesures pouvant aller 
jusqu'à la non-utilisation de l'eau pour les besoins alimentaires.

Les données recueillies au cours du contrôle sanitaire permettent le suivi de la qualité et l'information de l'ensemble des responsables. L'abonné peut s'informer de la 
qualité de l'eau qu'il consomme auprès de son distributeur ou de la mairie. L'affichage des résultats en Mairie est obligatoire.
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II. Description sommaire du mode d'alimentation de l'unité de gestion et d'exploitation (UGE)

    Cette étape est facultative ; certaines ressources naturellement potables ne sont pas traitées.

UNITE de GESTION et
D'EXPLOITATION

Unité de distribution Population
desservie

CAP et MCA (Nom de la ressource,
captage et mélange de captages)

TTP (Nom de la station de traitement
production)

DIJON METROPOLE, R. EST DIJONNAIS
DIJON METROPOLE, R. EST DIJONNAIS 25 588 CAP EAU DE LA SAONE A PONCEY

CAP P. DE COUTERNON

CAP P. DE DIJON A FLAMMERANS (55)

CAP P. DE DIJON A PONCEY (105)

TTP STP DE MIRANDE

Un réseau d'alimentation en eau potable peut être schématisé par trois étapes caractérisant d'amont en aval :

1. L'ORIGINE DE L'EAU
    Il s'agit de la RESSOURCE : captage (CAP) ou mélange de captages (MCA) qui peut être d'origine souterraine (source, puits, forage...) ou superficielle (rivière, canal, retenue...).
    Les prélèvements effectués caractérisent l'EAU BRUTE avant tout traitement ou l'eau distribuée si aucun traitement n'est mis en oeuvre.

2. LA PRODUCTION D'EAU
    Il s'agit du lieu où sont mis en place les dispositifs de traitement, qu'ils soient simples (désinfection par exemple) ou plus sophistiqués (filière de traitement complète).
    Les prélèvements effectués caractérisent l'EAU TRAITEE en sortie de station de traitement-production (TTP).

3. LA DISTRIBUTION D'EAU

    Une UNITE DE DISTRIBUTION (UDI) est un réseau caractérisé par une même unité technique (continuité des tuyaux), une qualité d'eau homogène, 
     les mêmes exploitant et maître d'ouvrage.

 DANS VOTRE UNITE DE GESTION EXPLOITATION, LA OU LES UNITES DE DISTRIBUTION SONT ALIMENTEES DE LA FACON SUIVANTE :
 Note : Les alimentations de secours (interconnexions) peuvent être décrites
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II. Description sommaire du mode d'alimentation de l'unité de gestion et d'exploitation (UGE)

UNITE de GESTION et
D'EXPLOITATION

Unité de distribution Population
desservie

CAP et MCA (Nom de la ressource,
captage et mélange de captages)

TTP (Nom de la station de traitement
production)

TTP STP DE PONCEY
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Installations de l'Unité de Gestion et leurs liens

Nom de l'unité de gestion : DIJON METROPOLE, R. EST DIJONNAIS

Année : 2020

Installation : 000144 - UNITE DE DISTRIBUTION DIJON METROPOLE, R. EST DIJONNAIS

m
o
n
t
_

Pérennité du
lien

 Pourc. de
débit

INS -
Niveau(A
mont_lien
s_qualific

000149Permanent 100 % 1

INSTALLATIONS EN AMONT

Code
INS

amont
Nom de l'Installation amont Type

INS Niveau

000149 STP DE MIRANDE TTP 1

INSTALLATIONS EN AVAL

Code INS
aval Nom de l'Installation aval Type

INS Niveau

003877 SIAEP DE CLENAY, R. COUTERNON UDI 1
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III. SITUATION ADMINISTRATIVE DES CAPTAGES

Cette obligation est reprise à l'article L.1321-2 du code de la santé publique. La dynamique d'avancement, lancée par le Plan National Santé-Environnement 2004-2008 est reprise dans l'action 56 du PNSE 2015-2019 .

DESCRIPTIF du ou des CAPTAGE(S) SITUATION ADMINISTRATIVE

Nom Type Commune d'implantation Code B.R.G.M. Avis Hydrogéologue agréé Avis CoDERST Arrêté D.U.P.

P. DE COUTERNON TRANCHEES DRAINANTES COUTERNON 05002X0097 28/05/1979 29/05/1989 25/03/1991

 Rappels règlementaires :

 La loi du 16 juillet 1964 a rendu obligatoire l'instauration des périmètres de protection autour des captages d'eau potable et la loi sur l'eau du 3 janvier 1992 a étendu cette exigence aux 
captages antérieurs à 1964 et dont la protection naturelle est insuffisante.

 L'absence de mise en place de périmètres de protection engage la responsabilité pénale du service de distribution d'eau potable ou du maître d'ouvrage du captage.

Note spécifique à l'attention du maître d'ouvrage :

 Il vous appartient de vous assurer que les périmètres de protection ont bien été définis, qu'un arrêté de déclaration d'utilité publique (D.U.P.) a été signé par le Préfet, que ces documents 
et servitudes ont été inscrits aux hypothèques et que les documents d'urbanisme (P.O.S.) ont été mis en compatibilité avec les prescriptions de la D.U.P..
Il vous appartient également de vous assurer que  l'arrêté préfectoral  est complètement mis en oeuvre, de mettre en place un suivi de son application et  d'en  informer l'A.R.S.

 Pour de plus amples informations, ou si vous constatez des inexactitudes dans le tableau ci-dessous, rappelant la position administrative de vos captages telle qu' elle est connue  de l'autorité
 sanitaire (A.R.S.), il convient de prendre contact avec l'Unité Territoriale Santé Environnement Côte-d'Or.
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

:
:Escherichia coli/100ml:ECOLI

Cette synthèse ne prend en compte que les paramètres suivants :      

         * C = conforme aux limites de qualité, N = non conforme aux limites de qualité

PH
TH      
TURBNFU

NB :  *  les paramètres non mesurés sur la période considérée n'apparaissent pas dans le tableau

: pH à 20°c (unitépH) CDT25   : Conductivité à 25°c (µS/cm)
: Titre hydrotimétrique (°F) ou dureté

STRF : Entérocoques / 100ml-MS: Turbidité (NFU)

NO3   
FMG
AS

: Nitrates (mg/l)
:
:

Fluorures (mg/l)
Arsenic (µg/l)

Type de l'installation : STATION DE TRAITEMENT-PRODUCTION
Nom de l'installation : STP DE MIRANDE

Conformité
bactériologique

Conformité
chimique

100,0 % 100,0 %

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

20/01/20 DIJON STP DE MIRANDE C C 00143623

17/03/20 DIJON STP DE MIRANDE C C 00144755

25/05/20 DIJON STP DE MIRANDE C C 00145278

28/07/20 DIJON STP DE MIRANDE C C 00146604

22/09/20 DIJON STP DE MIRANDE C C 00147649

16/12/20 DIJON STP DE MIRANDE C C 00149501

Détail : 

Page : 1/7Conformité / PLVARS Bourgogne-Franche-Comté - Direction de la Santé Publique
Unité Territoriale Santé Environnement Côte-d'Or



IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : STATION DE TRAITEMENT-PRODUCTION
Nom de l'installation : STP DE MIRANDE

Détail AS

µg/L

CDT25

µS/cm

ECOLI

n/(100mL)

FMG

mg/L

NO3

mg/L

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TURBNFU

NFU

00143623 20/01/2020 525 0 21,9 7,9 0 0

00144755 17/03/2020 0 542 0 0,08 26,9 7,8 0 0

00145278 25/05/2020 543 0 17,2 7,8 0 0

00146604 28/07/2020 501 0 9,5 7,7 0 0

00147649 22/09/2020 3 487 0 0,12 3,2 8 0 0

00149501 16/12/2020 0 534 0 0,1 22,5 7,8 0 0
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : DIJON METROPOLE, R. EST DIJONNAIS

Conformité
bactériologique

Conformité
chimique

100,0 % 100,0 %

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

06/01/20 CHEVIGNY-SAINT-SAUVEUR BOURG C C 00143357

06/01/20 SENNECEY-LES-DIJON BOURG C C 00143356

20/01/20 CHEVIGNY-SAINT-SAUVEUR BOURG C C 00143722

20/01/20 QUETIGNY RESEAU DE DISTRIBUTION C C 00143624

04/02/20 CHEVIGNY-SAINT-SAUVEUR BOURG C C 00143890

04/02/20 QUETIGNY RESEAU DE DISTRIBUTION C C 00143891

18/02/20 NEUILLY-CRIMOLOIS NEUILLY LES DIJON C C 00144147

18/02/20 QUETIGNY RESEAU DE DISTRIBUTION C C 00144148

02/03/20 CHEVIGNY-SAINT-SAUVEUR BOURG C C 00144356

02/03/20 QUETIGNY RESEAU DE DISTRIBUTION C C 00144357

17/03/20 CHEVIGNY-SAINT-SAUVEUR BOURG C C 00144659

17/03/20 NEUILLY-CRIMOLOIS NEUILLY LES DIJON C C 00144660

17/03/20 SENNECEY-LES-DIJON BOURG C C 00144656

03/04/20 CHEVIGNY-SAINT-SAUVEUR BOURG C C 00144803

03/04/20 QUETIGNY RESEAU DE DISTRIBUTION C C 00144804

14/04/20 NEUILLY-CRIMOLOIS CRIMOLOIS C C 00144887

14/04/20 QUETIGNY RESEAU DE DISTRIBUTION C C 00144886

12/05/20 CHEVIGNY-SAINT-SAUVEUR BOURG C C 00145100

12/05/20 QUETIGNY RESEAU DE DISTRIBUTION C C 00145101

25/05/20 CHEVIGNY-SAINT-SAUVEUR BOURG C C 00145279

Détail : 
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : DIJON METROPOLE, R. EST DIJONNAIS

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

25/05/20 NEUILLY-CRIMOLOIS CRIMOLOIS C C 00145277

10/06/20 NEUILLY-CRIMOLOIS NEUILLY LES DIJON C C 00145697

10/06/20 QUETIGNY RESEAU DE DISTRIBUTION C C 00145567

22/06/20 CHEVIGNY-SAINT-SAUVEUR BOURG C C 00145929

22/06/20 SENNECEY-LES-DIJON BOURG C C 00145847

15/07/20 CHEVIGNY-SAINT-SAUVEUR BOURG C C 00146428

15/07/20 QUETIGNY RESEAU DE DISTRIBUTION C C 00146429

28/07/20 QUETIGNY RESEAU DE DISTRIBUTION C C 00146599

12/08/20 CHEVIGNY-SAINT-SAUVEUR BOURG C C 00146911

12/08/20 QUETIGNY RESEAU DE DISTRIBUTION C C 00146910

26/08/20 CHEVIGNY-SAINT-SAUVEUR BOURG C C 00147179

26/08/20 QUETIGNY RESEAU DE DISTRIBUTION C C 00147100

26/08/20 SENNECEY-LES-DIJON BOURG C C 00147099

07/09/20 CHEVIGNY-SAINT-SAUVEUR BOURG C C 00147232

07/09/20 QUETIGNY RESEAU DE DISTRIBUTION C C 00147233

22/09/20 CHEVIGNY-SAINT-SAUVEUR BOURG C C 00147548

22/09/20 NEUILLY-CRIMOLOIS NEUILLY LES DIJON C C 00147550

22/09/20 SENNECEY-LES-DIJON BOURG C C 00147549

05/10/20 CHEVIGNY-SAINT-SAUVEUR BOURG C C 00147859

05/10/20 QUETIGNY RESEAU DE DISTRIBUTION C C 00147816

19/10/20 CHEVIGNY-SAINT-SAUVEUR BOURG C C 00148164

19/10/20 QUETIGNY RESEAU DE DISTRIBUTION C C 00148186

03/11/20 CHEVIGNY-SAINT-SAUVEUR BOURG C C 00148537

03/11/20 QUETIGNY RESEAU DE DISTRIBUTION C C 00148536
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : DIJON METROPOLE, R. EST DIJONNAIS

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

17/11/20 CHEVIGNY-SAINT-SAUVEUR BOURG C C 00148848

17/11/20 NEUILLY-CRIMOLOIS CRIMOLOIS C C 00148910

02/12/20 QUETIGNY RESEAU DE DISTRIBUTION C C 00149129

02/12/20 SENNECEY-LES-DIJON BOURG C C 00149130

16/12/20 CHEVIGNY-SAINT-SAUVEUR BOURG C C 00149453

16/12/20 NEUILLY-CRIMOLOIS NEUILLY LES DIJON C C 00149455

16/12/20 QUETIGNY RESEAU DE DISTRIBUTION C C 00149454
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : DIJON METROPOLE, R. EST DIJONNAIS

Détail CDT25

µS/cm

ECOLI

n/(100mL)

NO3

mg/L

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TURBNFU

NFU

00143356 06/01/2020 521 0 7,5 0 0

00143357 06/01/2020 517 0 7,5 0 0

00143624 20/01/2020 536 0 7,6 0 0

00143722 20/01/2020 525 0 7,6 0 0

00143890 04/02/2020 517 0 7,6 0 0

00143891 04/02/2020 527 0 21,9 7,6 0 0

00144147 18/02/2020 542 0 7,5 0 0

00144148 18/02/2020 515 0 7,5 0 0

00144356 02/03/2020 555 0 7,5 0 0

00144357 02/03/2020 556 0 7,5 0 0

00144656 17/03/2020 541 0 7,5 0 0

00144659 17/03/2020 541 0 7,5 0 0

00144660 17/03/2020 548 0 7,5 0 0

00144803 03/04/2020 577 0 33,6 7,5 0 0

00144804 03/04/2020 561 0 7,5 0 0

00144886 14/04/2020 555 0 7,6 0 0

00144887 14/04/2020 557 0 7,5 0 0

00145100 12/05/2020 570 0 7,5 0 0

00145101 12/05/2020 549 0 7,5 0 0

00145277 25/05/2020 543 0 7,5 0 0

00145279 25/05/2020 545 0 7,5 0 0

00145567 10/06/2020 541 0 7,5 0 0

00145697 10/06/2020 542 0 7,5 0 0

00145847 22/06/2020 534 0 14,2 7,4 0 0

00145929 22/06/2020 533 0 7,5 0 0

00146428 15/07/2020 542 0 7,5 0 0

00146429 15/07/2020 545 0 7,6 0 0

00146599 28/07/2020 506 0 7,6 0 0

00146910 12/08/2020 500 0 7,6 0 0
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : DIJON METROPOLE, R. EST DIJONNAIS

Détail CDT25

µS/cm

ECOLI

n/(100mL)

NO3

mg/L

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TURBNFU

NFU

00146911 12/08/2020 489 0 7,6 0 0

00147099 26/08/2020 490 0 7,5 0 0

00147100 26/08/2020 486 0 7,5 0 0

00147179 26/08/2020 472 0 4,4 7,5 0 0

00147232 07/09/2020 484 0 7,5 0 0

00147233 07/09/2020 487 0 7,6 0 0

00147548 22/09/2020 493 0 7,6 0 0

00147549 22/09/2020 492 0 7,6 0 0

00147550 22/09/2020 493 0 7,7 0 0

00147816 05/10/2020 515 0 7,5 0 0

00147859 05/10/2020 518 0 9 7,5 0 0

00148164 19/10/2020 556 0 7,5 0 0

00148186 19/10/2020 557 0 7,5 0 0

00148536 03/11/2020 531 0 16,8 7,5 0 0

00148537 03/11/2020 542 0 7,4 0 0

00148848 17/11/2020 533 0 7,5 0 0

00148910 17/11/2020 540 0 7,5 0 0

00149129 02/12/2020 533 0 7,6 0 0

00149130 02/12/2020 537 0 7,6 0 0

00149453 16/12/2020 468 0 7,7 0 0

00149454 16/12/2020 537 0 7,5 0 0

00149455 16/12/2020 542 0 7,5 0 0
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

CAP P. DE COUTERNON

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
2,6 Dichlorobenzamide µg/L B 0 0 0 2 2

Ammonium (en NH4) mg/L B 0 0 0 1 4

Arsenic µg/L B 0 0 0 1 100

Atrazine µg/L B 0 0 0 2 2

Atrazine-2-hydroxy µg/L B 0 0 0 2 2

Atrazine-déisopropyl µg/L B 0 0 0 2 2

Atrazine déséthyl µg/L B 0 0 0 2 2

Atrazine déséthyl déisopropyl µg/L B 0 0 0 2 2

Azoxystrobine µg/L B 0 0 0 2 2

Bentazone µg/L B 0 0 0 2 2

Carbone organique total mg(C)/L B 1,62 1,62 1,62 1 10

Chlortoluron µg/L B 0 0 0 2 2

Conductivité à 25°C µS/cm B 615 615 615 1

Dibutylétain cation µg/L B 0 0 0 2 2

Dimétachlore µg/L B 0 0 0 2 2

Diuron µg/L B 0 0 0 2 2

Entérocoques /100ml-MS n/(100mL) B 0 0 0 1 10000

Escherichia coli /100ml - MF n/(100mL) B 0 0 0 1 20000

Ethidimuron µg/L B 0 0 0 2 2

Flufenacet µg/L B 0 0 0 2 2

Fluorures mg/L mg/L B 0,08 0,08 0,08 1

Fluroxypir µg/L B 0 0 0 2 2

Hexachloropentadiène (pesticide) µg/L B 0 0 0 2 2

Hydroxyterbuthylazine µg/L B 0,03 0,04 0,05 2 2

Imidaclopride µg/L B 0 0 0 2 2

Métazachlore µg/L B 0 0 0 2 2
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
Métolachlore µg/L B 0 0,01 0,03 2 2

Nitrates (en NO3) mg/L B 35,5 44,95 54,4 4 100

Oxadixyl µg/L B 0 0 0 2 2

pH unité pH B 7,2 7,25 7,3 2

Propyzamide µg/L B 0 0 0 2 2

Quimerac µg/L B 0 0 0 2 2

Terbuméton-désethyl µg/L B 0 0 0 2 2

Terbuthylazin µg/L B 0 0 0 2 2

Terbuthylazin déséthyl µg/L B 0 0 0 2 2

Terbuthylazin déséthyl-2-hydroxy µg/L B 0 0 0 2 2

Titre hydrotimétrique °f B 30,2 30,2 30,2 1

Turbidité néphélométrique NFU NFU B 0 0 0 1
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

TTP STP DE MIRANDE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
2,6 Dichlorobenzamide µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Ammonium (en NH4) mg/L T1 0 0 0 6

Arsenic µg/L T1 0 1 3 3 10

Atrazine µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Atrazine-2-hydroxy µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Atrazine-déisopropyl µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Atrazine déséthyl µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Atrazine déséthyl déisopropyl µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Azoxystrobine µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Bactéries coliformes /100ml-MS n/(100mL) T1 0 0 0 6

Bact. et spores sulfito-rédu./100ml n/(100mL) T1 0 0 0 6

Bentazone µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Carbone organique total mg(C)/L T1 1,06 1,26 1,53 6

Chlortoluron µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Conductivité à 25°C µS/cm T1 487 522 543 6

Dibutylétain cation µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Dimétachlore µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Diuron µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Entérocoques /100ml-MS n/(100mL) T1 0 0 0 6 0

Escherichia coli /100ml - MF n/(100mL) T1 0 0 0 6 0

Ethidimuron µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Flufenacet µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Fluorures mg/L mg/L T1 0,08 0,1 0,12 3 1,5

Fluroxypir µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Hexachloropentadiène (pesticide) µg/L T1 0 0 0 2 0,1

Hydroxyterbuthylazine µg/L T1 0 0 0 3 0,1
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
Imidaclopride µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Métazachlore µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Métolachlore µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Nitrates (en NO3) mg/L T1 3,2 16,87 26,9 6 50

Oxadixyl µg/L T1 0 0 0 3 0,1

pH unité pH T1 7,5 7,75 8 12

Propyzamide µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Quimerac µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Terbuméton-désethyl µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Terbuthylazin µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Terbuthylazin déséthyl µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Terbuthylazin déséthyl-2-hydroxy µg/L T1 0 0 0 3 0,1

Titre hydrotimétrique °f T1 23 25,2 27,3 6

Turbidité néphélométrique NFU NFU T1 0 0 0 6
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

UDI DIJON METROPOLE, R. EST DIJONNAIS

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
2,6 Dichlorobenzamide µg/L T 0 0 0 5 0,1

Ammonium (en NH4) mg/L T 0 0 0,01 51

Atrazine µg/L T 0 0 0 5 0,1

Atrazine-2-hydroxy µg/L T 0 0 0 5 0,1

Atrazine-déisopropyl µg/L T 0 0 0 5 0,1

Atrazine déséthyl µg/L T 0 0 0 5 0,1

Atrazine déséthyl déisopropyl µg/L T 0 0 0 5 0,1

Azoxystrobine µg/L T 0 0 0 5 0,1

Bactéries coliformes /100ml-MS n/(100mL) T 0 0 0 51

Bact. et spores sulfito-rédu./100ml n/(100mL) T 0 0 0 51

Bentazone µg/L T 0 0 0 5 0,1

Chlortoluron µg/L T 0 0 0 5 0,1

Conductivité à 25°C µS/cm T 468 528,16 577 51

Dibutylétain cation µg/L T 0 0 0 5 0,1

Dimétachlore µg/L T 0 0 0 5 0,1

Diuron µg/L T 0 0 0 5 0,1

Entérocoques /100ml-MS n/(100mL) T 0 0 0 51 0

Escherichia coli /100ml - MF n/(100mL) T 0 0 0 51 0

Ethidimuron µg/L T 0 0 0 5 0,1

Flufenacet µg/L T 0 0 0 5 0,1

Fluroxypir µg/L T 0 0 0 5 0,1

Hexachloropentadiène (pesticide) µg/L T 0 0 0 5 0,1

Hydroxyterbuthylazine µg/L T 0 0 0 5 0,1

Imidaclopride µg/L T 0 0 0 5 0,1

Métazachlore µg/L T 0 0 0 5 0,1

Métolachlore µg/L T 0 0 0 5 0,1
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
Nitrates (en NO3) mg/L T 4,4 16,65 33,6 6 50

Oxadixyl µg/L T 0 0 0 5 0,1

pH unité pH T 7,4 7,52 7,7 55

Propyzamide µg/L T 0 0 0 5 0,1

Quimerac µg/L T 0 0 0 5 0,1

Terbuméton-désethyl µg/L T 0 0 0 5 0,1

Terbuthylazin µg/L T 0 0 0 5 0,1

Terbuthylazin déséthyl µg/L T 0 0 0 5 0,1

Terbuthylazin déséthyl-2-hydroxy µg/L T 0 0 0 5 0,1

Turbidité néphélométrique NFU NFU T 0 0 0 51
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Cette synthèse porte sur l'ensemble des paramètres mesurés pendant l'année sélectionnée

Les paramètres sont comparés aux exigences de qualité pour le type d'eau du prélèvement

VI. Liste des dépassements des EXIGENCES de qualité des paramètres mesurés sur l'eau 
des installations d'une unité de gestion et d'exploitation 

-
Co
de

Date
Prélèvement

Paramètre Unité Valeur mesurée
Limites de

qualité min.
Limites de

qualité max.

Nombre de dépassements de limites de qualité :

nit
é(
Ex

Date Prélèvement Paramètre Unité Valeur mesurée
Références de
qualité min.

Références de
qualité max.

Nombre de dépassements de références de qualité :
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VII. CONCLUSION 
 
 
 
 
 

 
Le réseau Est Dijonnais de DIJON METROPOLE est alimenté par un mélange de l’eau du puits de Couternon et de 

l'eau issue de la station de traitement de Poncey-les-Athée. 
 
 

En 2020, l'eau distribuée dans le réseau Est Dijonnais de DIJON METROPOLE a été conforme aux limites et aux 
références de qualité, pour tous les paramètres mesurés. Elle est ainsi considérée comme de très bonne qualité. 
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  => Le tableau VI n'est présent que dans le cas où des dépassements des limites de qualité ont été constatés.
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I. QUALITE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE
INTRODUCTION

Les limites de qualité applicables aux eaux destinées à l'alimentation humaine sont fixées par le code de la santé publique (articles R1321-1 à 66) et par
l'arrêté ministériel modifié du 11 janvier 2007.

LA QUALITE BACTERIOLOGIQUE :

En matière de santé publique, la qualité bactériologique de l'eau destinée à l'alimentation humaine est une préoccupation majeure.
En effet, les principaux dépassements des limites de qualité sont relevés sur des paramètres bactériologiques. Mais comment apprécier le risque 
microbiologique ?

Devant la multiplicité des germes dangereux pour l'homme (pathogènes) et leur difficulté de mise en évidence dans l'eau, la qualité bactériologique de l'eau 
est appréciée à partir de la recherche de "germes-témoins" de contamination d'origine fécale (Escherichia coli, bactéries coliformes, entérocoques, bactéries
 et spores de sulfitoréducteurs).

La présence dans une eau de tels germes, certains non pathogènes, puisque hôtes normaux de la flore intestinale humaine et animale, prouve que cette eau
 a subi une contamination fécale et laisse donc suspecter la présence d'autres germes pouvant être pathogènes. Aussi, une eau conforme aux normes ne
 doit pas contenir de" germes-témoins" de contamination d'origine fécale.

Plusieurs études épidémiologiques ont clairement mis en évidence un doublement des pathologies gastro-intestinales (diarrhées, vomissements,....) dans les
populations consommant de manière régulière une eau non conforme aux normes. Et l'on ne peut  pas écarter un risque croissant de contracter des maladies 
hydriques plus graves (typhoïde, hépatite virale, parasitose,.....). La présence de germes-test peut traduire la vulnérabilité de la ressource ou des anomalies
dans la chaîne captage-traitement-stockage-distribution.
En prévention, la réglementation prévoit des obligations de moyens. De par la loi du 16 juillet 1964 et la loi sur l'eau du 3 janvier 1992 modifiée, il est
 obligatoire de préserver les points de captage par des périmètres de protection. En outre, le code de la santé publique impose des règles d'entretien et
 d'exploitation des réservoirs et des réseaux de distribution, notamment la désinfection des ouvrages après l'entretien annuel obligatoire, ainsi qu'avant
 toute remise en service lors de travaux.

LA QUALITE PHYSICO-CHIMIQUE :

Les eaux contiennent en grand nombre des substances naturelles ou artificielles dont la concentration excessive peut porter atteinte à la santé.
Le code de la santé publique a défini depuis le 20 décembre 2001 deux groupes de paramètres chimiques et physico-chimiques :

I - Des paramètres indicateurs de qualité témoins du fonctionnement des installations de production et de distribution de l'eau. Ceux-ci doivent respecter des références
 de qualité. 
Ce sont, notamment des éléments tels que l'odeur, la saveur, la turbidité ou la couleur de l'eau qui permettent d'apprécier son aspect ; ou bien le sodium, les chlorures
 et les sulfates qui participent à la minéralisation de l'eau ; la conductivité qui mesure cette minéralisation ; le pH qui traduit le caractère acide ou alcalin d'une eau 
et prévient des phénomènes possibles d'entartrage ou de corrosion des canalisations (problème des canalisations en plomb) ou peut avoir une incidence sur les traitements;
 d'autres éléments, également non toxiques, en-deçà d'une certaine concentration, restent indésirables de par leur incidence sur le goût, l'odeur de l'eau ou la formation de 
dépôt comme le fer, le cuivre ou le manganèse ; ou bien des produits utilisés pour le traitement de l'eau pouvant se retrouver dans l'eau distribuée comme l'aluminium ou 
donnant des produits dérivés comme les chlorites ; enfin la radioactivité qui peut être naturelle.
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I. QUALITE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE
INTRODUCTION

II - Des paramètres chimiques devant respecter des limites de qualité. 
Ce sont notamment les paramètres azotés (nitrates, nitrites) qui témoignent d'une pollution de la ressource : pollution diffuse due au lessivage des engrais azotés non 
absorbés par les plantes ou pollution ponctuelle résultant, par exemple, de rejets d'eaux usées ou d'épandage de lisiers mal maîtrisé. Une teneur excessive en nitrates 
présente des risques pathologiques particuliers chez les nourrissons et les femmes enceintes ; ou bien des résidus de traitements des eaux comme les bromates ou les 
trihalométhanes (THM) ; des produits issus du passage de l'eau plus ou moins agressive dans les canalisations comme le plomb, le cuivre, le nickel ou le chlorure de vinyle, 
l'épichlorhydrine et l'acrylamide; ou enfin des signes d'alerte comme la turbidité.
Ce sont aussi des substances considérées comme toxiques issues de pollution comme les pesticides, les métaux lourds, les cyanures et les hydrocarbures polycycliques 
aromatiques. Des effets néfastes pour la santé sont susceptibles d'apparaître en fonction des doses absorbées, de la durée de la consommation sans négliger les autres
apports alimentaires ou environnementaux.

L'ORGANISATION DU CONTROLE SANITAIRE :

L'eau potable est, parmi les produits alimentaires, l'un des mieux contrôlés. Outre l'auto-surveillance à exercer par l'exploitant, les installations de production et de 
distribution de l'eau potable sont soumises à un contrôle mis en œuvre dans chaque département par les Unités Territoriales du département Santé Environnement des 
Agences Régionales de Santé. Cette mission s'applique sur l'ensemble des réseaux, depuis le point de captage jusqu'au robinet des consommateurs.

La fréquence et le type des visites et des analyses sont fixés par décret ; elles sont fonction de l'origine et de la nature des eaux, des traitements et de l'importance de la
 population desservie. Les échantillons d'eau prélevés en des points représentatifs sont analysés par les laboratoires agréés par le ministère de la santé.

En cas de dépassement des limites de qualité, l'autorité sanitaire, parallèlement à la recherche des causes par le gestionnaire, peut préconiser des mesures pouvant aller 
jusqu'à la non-utilisation de l'eau pour les besoins alimentaires.

Les données recueillies au cours du contrôle sanitaire permettent le suivi de la qualité et l'information de l'ensemble des responsables. L'abonné peut s'informer de la 
qualité de l'eau qu'il consomme auprès de son distributeur ou de la mairie. L'affichage des résultats en Mairie est obligatoire.
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II. Description sommaire du mode d'alimentation de l'unité de gestion et d'exploitation (UGE)

    Cette étape est facultative ; certaines ressources naturellement potables ne sont pas traitées.

UNITE de GESTION et
D'EXPLOITATION

Unité de distribution Population
desservie

CAP et MCA (Nom de la ressource,
captage et mélange de captages)

TTP (Nom de la station de traitement
production)

DIJON METROPOLE,R.FONTAINE LS
DIJON

DIJON METROPOLE, R. FONTAINE LES
DIJON 8 888 CAP EAU DE LA SAONE A PONCEY

CAP P. DE DIJON A FLAMMERANS (55)

CAP P. DE DIJON A PONCEY (105)

CAP S. AU CHAT

CAP S. DE MORCUEIL

Un réseau d'alimentation en eau potable peut être schématisé par trois étapes caractérisant d'amont en aval :

1. L'ORIGINE DE L'EAU
    Il s'agit de la RESSOURCE : captage (CAP) ou mélange de captages (MCA) qui peut être d'origine souterraine (source, puits, forage...) ou superficielle (rivière, canal, retenue...).
    Les prélèvements effectués caractérisent l'EAU BRUTE avant tout traitement ou l'eau distribuée si aucun traitement n'est mis en oeuvre.

2. LA PRODUCTION D'EAU
    Il s'agit du lieu où sont mis en place les dispositifs de traitement, qu'ils soient simples (désinfection par exemple) ou plus sophistiqués (filière de traitement complète).
    Les prélèvements effectués caractérisent l'EAU TRAITEE en sortie de station de traitement-production (TTP).

3. LA DISTRIBUTION D'EAU

    Une UNITE DE DISTRIBUTION (UDI) est un réseau caractérisé par une même unité technique (continuité des tuyaux), une qualité d'eau homogène, 
     les mêmes exploitant et maître d'ouvrage.

 DANS VOTRE UNITE DE GESTION EXPLOITATION, LA OU LES UNITES DE DISTRIBUTION SONT ALIMENTEES DE LA FACON SUIVANTE :
 Note : Les alimentations de secours (interconnexions) peuvent être décrites
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II. Description sommaire du mode d'alimentation de l'unité de gestion et d'exploitation (UGE)

UNITE de GESTION et
D'EXPLOITATION

Unité de distribution Population
desservie

CAP et MCA (Nom de la ressource,
captage et mélange de captages)

TTP (Nom de la station de traitement
production)

CAP S. DE SAINTE FOY

CAP S. DU ROZOIR

TTP SM DE CHARMES D'ARAN

TTP SM DE MARMUZOTS

TTP SM DE VALMY BAS

MCA SOURCES DU SUZON

TTP STP DE C. MORTE (MORCUEIL) (ABN)

TTP STP DE MORCUEIL - CHEVRE MORTE

TTP STP DE PONCEY

TTP STP DES S.DU SUZON
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Installations de l'Unité de Gestion et leurs liens

Nom de l'unité de gestion : DIJON METROPOLE,R.FONTAINE LS DIJON

Année : 2020

Installation : 000138 - UNITE DE DISTRIBUTION DIJON METROPOLE, R. FONTAINE LES DIJON

m
o
n
t
_

Pérennité du
lien

 Pourc. de
débit

INS -
Niveau(A
mont_lien
s_qualific

000078Permanent 100 % 1

INSTALLATIONS EN AMONT

Code
INS

amont
Nom de l'Installation amont Type

INS Niveau

000078 DIJON METROPOLE, DIJON VILLE, R. PPAL UDI 1
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III. SITUATION ADMINISTRATIVE DES CAPTAGES

Cette obligation est reprise à l'article L.1321-2 du code de la santé publique. La dynamique d'avancement, lancée par le Plan National Santé-Environnement 2004-2008 est reprise dans l'action 56 du PNSE 2015-2019 .

DESCRIPTIF du ou des CAPTAGE(S) SITUATION ADMINISTRATIVE

Nom Type Commune d'implantation Code B.R.G.M. Avis Hydrogéologue agréé Avis CoDERST Arrêté D.U.P.

 Rappels règlementaires :

 La loi du 16 juillet 1964 a rendu obligatoire l'instauration des périmètres de protection autour des captages d'eau potable et la loi sur l'eau du 3 janvier 1992 a étendu cette exigence aux 
captages antérieurs à 1964 et dont la protection naturelle est insuffisante.

 L'absence de mise en place de périmètres de protection engage la responsabilité pénale du service de distribution d'eau potable ou du maître d'ouvrage du captage.

Note spécifique à l'attention du maître d'ouvrage :

 Il vous appartient de vous assurer que les périmètres de protection ont bien été définis, qu'un arrêté de déclaration d'utilité publique (D.U.P.) a été signé par le Préfet, que ces documents 
et servitudes ont été inscrits aux hypothèques et que les documents d'urbanisme (P.O.S.) ont été mis en compatibilité avec les prescriptions de la D.U.P..
Il vous appartient également de vous assurer que  l'arrêté préfectoral  est complètement mis en oeuvre, de mettre en place un suivi de son application et  d'en  informer l'A.R.S.

 Pour de plus amples informations, ou si vous constatez des inexactitudes dans le tableau ci-dessous, rappelant la position administrative de vos captages telle qu' elle est connue  de l'autorité
 sanitaire (A.R.S.), il convient de prendre contact avec l'Unité Territoriale Santé Environnement Côte-d'Or.
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

:
:Escherichia coli/100ml:ECOLI

Cette synthèse ne prend en compte que les paramètres suivants :      

         * C = conforme aux limites de qualité, N = non conforme aux limites de qualité

PH
TH      
TURBNFU

NB :  *  les paramètres non mesurés sur la période considérée n'apparaissent pas dans le tableau

: pH à 20°c (unitépH) CDT25   : Conductivité à 25°c (µS/cm)
: Titre hydrotimétrique (°F) ou dureté

STRF : Entérocoques / 100ml-MS: Turbidité (NFU)

NO3   
FMG
AS

: Nitrates (mg/l)
:
:

Fluorures (mg/l)
Arsenic (µg/l)

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : DIJON METROPOLE, R. FONTAINE LES DIJON

Conformité
bactériologique

Conformité
chimique

100,0 % 94,4 %

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

06/01/20 FONTAINE-LES-DIJON FONTAINE LES D., DISTRIBUTION C C 00143499

03/02/20 FONTAINE-LES-DIJON FONTAINE LES D., DISTRIBUTION C C 00143974

18/02/20 FONTAINE-LES-DIJON FONTAINE LES D., DISTRIBUTION C C 00144150

02/03/20 FONTAINE-LES-DIJON FONTAINE LES D., DISTRIBUTION C C 00144358

02/04/20 FONTAINE-LES-DIJON FONTAINE LES D., DISTRIBUTION C C 00144802

17/04/20 FONTAINE-LES-DIJON FONTAINE LES D., DISTRIBUTION C C 00144923

05/05/20 FONTAINE-LES-DIJON FONTAINE LES D., DISTRIBUTION C C 00145055

08/06/20 FONTAINE-LES-DIJON FONTAINE LES D., DISTRIBUTION C C 00145689

23/06/20 FONTAINE-LES-DIJON FONTAINE LES D., DISTRIBUTION C C 00145853

15/07/20 FONTAINE-LES-DIJON FONTAINE LES D., DISTRIBUTION C C 00146445

11/08/20 FONTAINE-LES-DIJON FONTAINE LES D., DISTRIBUTION C C 00146866

Détail : 
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : DIJON METROPOLE, R. FONTAINE LES DIJON

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

28/08/20 FONTAINE-LES-DIJON FONTAINE LES D., DISTRIBUTION C C 00147121

08/09/20 FONTAINE-LES-DIJON FONTAINE LES D., DISTRIBUTION C N 00147354

05/10/20 FONTAINE-LES-DIJON FONTAINE LES D., DISTRIBUTION C C 00147862

03/11/20 FONTAINE-LES-DIJON FONTAINE LES D., DISTRIBUTION C C 00148658

20/11/20 FONTAINE-LES-DIJON FONTAINE LES D., DISTRIBUTION C C 00149811

02/12/20 FONTAINE-LES-DIJON FONTAINE LES D., DISTRIBUTION C C 00149275

15/12/20 FONTAINE-LES-DIJON FONTAINE LES D., DISTRIBUTION C C 00149417

Page : 2/3Conformité / PLVARS Bourgogne-Franche-Comté - Direction de la Santé Publique
Unité Territoriale Santé Environnement Côte-d'Or



IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : DIJON METROPOLE, R. FONTAINE LES DIJON

Détail CDT25

µS/cm

ECOLI

n/(100mL)

NO3

mg/L

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TURBNFU

NFU

00143499 06/01/2020 529 0 23 7,6 0 0

00143974 03/02/2020 513 0 20,2 7,7 0 0

00144150 18/02/2020 558 0 7,7 0 0

00144358 02/03/2020 531 0 7,6 0 0

00144802 02/04/2020 557 0 7,6 0 0

00144923 17/04/2020 556 0 7,5 0 0

00145055 05/05/2020 525 0 13,6 7,7 0 0

00145689 08/06/2020 561 0 7,7 0 0

00145853 23/06/2020 507 0 7,7 0 0

00146445 15/07/2020 551 0 7,5 0 0

00146866 11/08/2020 466 0 7,8 0 0

00147121 28/08/2020 462 0 7,8 0 0

00147354 08/09/2020 469 0 7,7 0 0

00147862 05/10/2020 494 0 1,8 7,7 0 0

00148658 03/11/2020 570 0 25,2 7,7 0 0

00149275 02/12/2020 555 0 20,7 7,6 0 0

00149417 15/12/2020 470 0 7,9 0 0

00149811 20/11/2020 584 0 7,6 0 0
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

UDI DIJON METROPOLE, R. FONTAINE LES DIJON

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
2,6 Dichlorobenzamide µg/L T 0 0 0 6 0,1

Ammonium (en NH4) mg/L T 0 0 0,03 18

Atrazine µg/L T 0 0 0 6 0,1

Atrazine-2-hydroxy µg/L T 0 0 0 6 0,1

Atrazine-déisopropyl µg/L T 0 0 0 6 0,1

Atrazine déséthyl µg/L T 0 0 0 6 0,1

Atrazine déséthyl déisopropyl µg/L T 0 0 0 6 0,1

Azoxystrobine µg/L T 0 0 0 6 0,1

Bactéries coliformes /100ml-MS n/(100mL) T 0 0 0 18

Bact. et spores sulfito-rédu./100ml n/(100mL) T 0 0 0 18

Bentazone µg/L T 0 0 0 6 0,1

Chlortoluron µg/L T 0 0 0 6 0,1

Conductivité à 25°C µS/cm T 462 525,44 584 18

Dibutylétain cation µg/L T 0 0 0 6 0,1

Dimétachlore µg/L T 0 0 0 6 0,1

Diuron µg/L T 0 0 0 6 0,1

Entérocoques /100ml-MS n/(100mL) T 0 0 0 18 0

Escherichia coli /100ml - MF n/(100mL) T 0 0 0 18 0

Ethidimuron µg/L T 0 0 0 6 0,1

Flufenacet µg/L T 0 0 0 6 0,1

Fluroxypir µg/L T 0 0 0 6 0,1

Hexachloropentadiène (pesticide) µg/L T 0 0 0,01 6 0,1

Hydroxyterbuthylazine µg/L T 0 0 0 6 0,1

Imidaclopride µg/L T 0 0 0 6 0,1

Métazachlore µg/L T 0 0 0 6 0,1

Métolachlore µg/L T 0 0 0 6 0,1
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
Nitrates (en NO3) mg/L T 1,8 17,42 25,2 6 50

Oxadixyl µg/L T 0 0 0 6 0,1

pH unité pH T 7,4 7,66 7,9 20

Propyzamide µg/L T 0 0 0 6 0,1

Quimerac µg/L T 0 0 0 6 0,1

Terbuméton-désethyl µg/L T 0 0 0 6 0,1

Terbuthylazin µg/L T 0 0 0 6 0,1

Terbuthylazin déséthyl µg/L T 0 0 0 6 0,1

Terbuthylazin déséthyl-2-hydroxy µg/L T 0 0 0 6 0,1

Turbidité néphélométrique NFU NFU T 0 0 0 18
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Cette synthèse porte sur l'ensemble des paramètres mesurés pendant l'année sélectionnée

Les paramètres sont comparés aux exigences de qualité pour le type d'eau du prélèvement

VI. Liste des dépassements des EXIGENCES de qualité des paramètres mesurés sur l'eau 
des installations d'une unité de gestion et d'exploitation 

UDI   DIJON METROPOLE, R. FONTAINE LES DIJON
-

Co
de

Date
Prélèvement

Paramètre Unité Valeur mesurée
Limites de

qualité min.
Limites de

qualité max.
O
E

08/09/2020 Nickel µg/L 88 20,00

Nombre de dépassements de limites de qualité : 1

nit
é(
Ex

Date Prélèvement Paramètre Unité Valeur mesurée
Références de
qualité min.

Références de
qualité max.

Nombre de dépassements de références de qualité :
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QUALITE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 
RAPPORT ANNUEL 

2020 
 
 

UNITE DE GESTION ET D’EXPLOITATION DE :  
DIJON METROPOLE, RESEAU DE FONTAINE-LES-DIJON 

 

 
 

VII. CONCLUSION 
 
 
 
 
 

 L’eau distribuée à Fontaine-lès-Dijon provient du réseau de Dijon. En 2020, l'eau distribuée à Fontaine-
lès-Dijon a été conforme aux limites et références de qualité, à l’exception d’un résultat non conforme : la 
présence de nickel (88 µg/L pour une limite de 50 µg/L) a été détectée sur un prélèvement réalisé le 08 
septembre 2020 dans l’école des Carrois. Une information a immédiatement été faite afin que des mesures 
correctives soient prises. 
 
 Cette analyse n’est représentative que du point précis de prélèvement, et non de l’ensemble du réseau.  
 

L’eau distribuée dans le réseau de Fontaine-lès-Dijon de DIJON METROPOLE a été de très bonne qualité 
en 2020. 



Direction de la Santé Publique
Département Prévention Santé Environnement

Unité Territoriale Santé Environnement Côte-d'Or
***

Le Diapason
2 Place des Savoirs - CS 73535

21035 DIJON Cédex

Tél : 03.80.41.99.27   Mail : ars-bfc-dsp-se-21@ars.sante.fr

QUALITÉ DES EAUX DESTINÉES A LA CONSOMMATION HUMAINE
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UNITE DE GESTION ET D'EXPLOITATION : DIJON METROPOLE, R. LONGVIC-OUGES

Les données de ce rapport sont extraites du Systéme d'Information des Services Santé Environnement ( SISE-Eaux d'alimentation)
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NOTES IMPORTANTES :

  => Si l'unité de gestion et d'exploitation n'exploite pas de captage, (achat d'eau), la fiche III ne comporte pas d'information. 

  => Le tableau VI n'est présent que dans le cas où des dépassements des limites de qualité ont été constatés.
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I. QUALITE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE
INTRODUCTION

Les limites de qualité applicables aux eaux destinées à l'alimentation humaine sont fixées par le code de la santé publique (articles R1321-1 à 66) et par
l'arrêté ministériel modifié du 11 janvier 2007.

LA QUALITE BACTERIOLOGIQUE :

En matière de santé publique, la qualité bactériologique de l'eau destinée à l'alimentation humaine est une préoccupation majeure.
En effet, les principaux dépassements des limites de qualité sont relevés sur des paramètres bactériologiques. Mais comment apprécier le risque 
microbiologique ?

Devant la multiplicité des germes dangereux pour l'homme (pathogènes) et leur difficulté de mise en évidence dans l'eau, la qualité bactériologique de l'eau 
est appréciée à partir de la recherche de "germes-témoins" de contamination d'origine fécale (Escherichia coli, bactéries coliformes, entérocoques, bactéries
 et spores de sulfitoréducteurs).

La présence dans une eau de tels germes, certains non pathogènes, puisque hôtes normaux de la flore intestinale humaine et animale, prouve que cette eau
 a subi une contamination fécale et laisse donc suspecter la présence d'autres germes pouvant être pathogènes. Aussi, une eau conforme aux normes ne
 doit pas contenir de" germes-témoins" de contamination d'origine fécale.

Plusieurs études épidémiologiques ont clairement mis en évidence un doublement des pathologies gastro-intestinales (diarrhées, vomissements,....) dans les
populations consommant de manière régulière une eau non conforme aux normes. Et l'on ne peut  pas écarter un risque croissant de contracter des maladies 
hydriques plus graves (typhoïde, hépatite virale, parasitose,.....). La présence de germes-test peut traduire la vulnérabilité de la ressource ou des anomalies
dans la chaîne captage-traitement-stockage-distribution.
En prévention, la réglementation prévoit des obligations de moyens. De par la loi du 16 juillet 1964 et la loi sur l'eau du 3 janvier 1992 modifiée, il est
 obligatoire de préserver les points de captage par des périmètres de protection. En outre, le code de la santé publique impose des règles d'entretien et
 d'exploitation des réservoirs et des réseaux de distribution, notamment la désinfection des ouvrages après l'entretien annuel obligatoire, ainsi qu'avant
 toute remise en service lors de travaux.

LA QUALITE PHYSICO-CHIMIQUE :

Les eaux contiennent en grand nombre des substances naturelles ou artificielles dont la concentration excessive peut porter atteinte à la santé.
Le code de la santé publique a défini depuis le 20 décembre 2001 deux groupes de paramètres chimiques et physico-chimiques :

I - Des paramètres indicateurs de qualité témoins du fonctionnement des installations de production et de distribution de l'eau. Ceux-ci doivent respecter des références
 de qualité. 
Ce sont, notamment des éléments tels que l'odeur, la saveur, la turbidité ou la couleur de l'eau qui permettent d'apprécier son aspect ; ou bien le sodium, les chlorures
 et les sulfates qui participent à la minéralisation de l'eau ; la conductivité qui mesure cette minéralisation ; le pH qui traduit le caractère acide ou alcalin d'une eau 
et prévient des phénomènes possibles d'entartrage ou de corrosion des canalisations (problème des canalisations en plomb) ou peut avoir une incidence sur les traitements;
 d'autres éléments, également non toxiques, en-deçà d'une certaine concentration, restent indésirables de par leur incidence sur le goût, l'odeur de l'eau ou la formation de 
dépôt comme le fer, le cuivre ou le manganèse ; ou bien des produits utilisés pour le traitement de l'eau pouvant se retrouver dans l'eau distribuée comme l'aluminium ou 
donnant des produits dérivés comme les chlorites ; enfin la radioactivité qui peut être naturelle.
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I. QUALITE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE
INTRODUCTION

II - Des paramètres chimiques devant respecter des limites de qualité. 
Ce sont notamment les paramètres azotés (nitrates, nitrites) qui témoignent d'une pollution de la ressource : pollution diffuse due au lessivage des engrais azotés non 
absorbés par les plantes ou pollution ponctuelle résultant, par exemple, de rejets d'eaux usées ou d'épandage de lisiers mal maîtrisé. Une teneur excessive en nitrates 
présente des risques pathologiques particuliers chez les nourrissons et les femmes enceintes ; ou bien des résidus de traitements des eaux comme les bromates ou les 
trihalométhanes (THM) ; des produits issus du passage de l'eau plus ou moins agressive dans les canalisations comme le plomb, le cuivre, le nickel ou le chlorure de vinyle, 
l'épichlorhydrine et l'acrylamide; ou enfin des signes d'alerte comme la turbidité.
Ce sont aussi des substances considérées comme toxiques issues de pollution comme les pesticides, les métaux lourds, les cyanures et les hydrocarbures polycycliques 
aromatiques. Des effets néfastes pour la santé sont susceptibles d'apparaître en fonction des doses absorbées, de la durée de la consommation sans négliger les autres
apports alimentaires ou environnementaux.

L'ORGANISATION DU CONTROLE SANITAIRE :

L'eau potable est, parmi les produits alimentaires, l'un des mieux contrôlés. Outre l'auto-surveillance à exercer par l'exploitant, les installations de production et de 
distribution de l'eau potable sont soumises à un contrôle mis en œuvre dans chaque département par les Unités Territoriales du département Santé Environnement des 
Agences Régionales de Santé. Cette mission s'applique sur l'ensemble des réseaux, depuis le point de captage jusqu'au robinet des consommateurs.

La fréquence et le type des visites et des analyses sont fixés par décret ; elles sont fonction de l'origine et de la nature des eaux, des traitements et de l'importance de la
 population desservie. Les échantillons d'eau prélevés en des points représentatifs sont analysés par les laboratoires agréés par le ministère de la santé.

En cas de dépassement des limites de qualité, l'autorité sanitaire, parallèlement à la recherche des causes par le gestionnaire, peut préconiser des mesures pouvant aller 
jusqu'à la non-utilisation de l'eau pour les besoins alimentaires.

Les données recueillies au cours du contrôle sanitaire permettent le suivi de la qualité et l'information de l'ensemble des responsables. L'abonné peut s'informer de la 
qualité de l'eau qu'il consomme auprès de son distributeur ou de la mairie. L'affichage des résultats en Mairie est obligatoire.
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II. Description sommaire du mode d'alimentation de l'unité de gestion et d'exploitation (UGE)

    Cette étape est facultative ; certaines ressources naturellement potables ne sont pas traitées.

UNITE de GESTION et
D'EXPLOITATION

Unité de distribution Population
desservie

CAP et MCA (Nom de la ressource,
captage et mélange de captages)

TTP (Nom de la station de traitement
production)

DIJON METROPOLE, R.
LONGVIC-OUGES

DIJON METROPOLE, LONGVIC-RTE DE
DIJON 173 CAP EAU DE LA SAONE A PONCEY

CAP P. DE DIJON A FLAMMERANS (55)

CAP P. DE DIJON A PONCEY (105)

CAP S. AU CHAT

CAP S. DE MORCUEIL

Un réseau d'alimentation en eau potable peut être schématisé par trois étapes caractérisant d'amont en aval :

1. L'ORIGINE DE L'EAU
    Il s'agit de la RESSOURCE : captage (CAP) ou mélange de captages (MCA) qui peut être d'origine souterraine (source, puits, forage...) ou superficielle (rivière, canal, retenue...).
    Les prélèvements effectués caractérisent l'EAU BRUTE avant tout traitement ou l'eau distribuée si aucun traitement n'est mis en oeuvre.

2. LA PRODUCTION D'EAU
    Il s'agit du lieu où sont mis en place les dispositifs de traitement, qu'ils soient simples (désinfection par exemple) ou plus sophistiqués (filière de traitement complète).
    Les prélèvements effectués caractérisent l'EAU TRAITEE en sortie de station de traitement-production (TTP).

3. LA DISTRIBUTION D'EAU

    Une UNITE DE DISTRIBUTION (UDI) est un réseau caractérisé par une même unité technique (continuité des tuyaux), une qualité d'eau homogène, 
     les mêmes exploitant et maître d'ouvrage.

 DANS VOTRE UNITE DE GESTION EXPLOITATION, LA OU LES UNITES DE DISTRIBUTION SONT ALIMENTEES DE LA FACON SUIVANTE :
 Note : Les alimentations de secours (interconnexions) peuvent être décrites
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II. Description sommaire du mode d'alimentation de l'unité de gestion et d'exploitation (UGE)

UNITE de GESTION et
D'EXPLOITATION

Unité de distribution Population
desservie

CAP et MCA (Nom de la ressource,
captage et mélange de captages)

TTP (Nom de la station de traitement
production)

CAP S. DE SAINTE FOY

CAP S. DU ROZOIR

TTP SM DE CHARMES D'ARAN

TTP SM DE MARMUZOTS

TTP SM DE VALMY BAS

MCA SOURCES DU SUZON

TTP STP DE C. MORTE (MORCUEIL) (ABN)

TTP STP DE MORCUEIL - CHEVRE MORTE

TTP STP DE PONCEY

TTP STP DES S.DU SUZON

DIJON METROPOLE, R.
LONGVIC-OUGES

DIJON METROPOLE, R.
LONGVIC-OUGES 9 955 CAP EAU DE LA SAONE A PONCEY

CAP P. DE DIJON A FLAMMERANS (55)

CAP P. DE DIJON A PONCEY (105)

CAP P. DE LONGVIC N°2 PROFOND

CAP P. SAULON, NAPPE PROF- HAUT DU MURGE
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II. Description sommaire du mode d'alimentation de l'unité de gestion et d'exploitation (UGE)

UNITE de GESTION et
D'EXPLOITATION

Unité de distribution Population
desservie

CAP et MCA (Nom de la ressource,
captage et mélange de captages)

TTP (Nom de la station de traitement
production)

CAP P. SAULON NAPPE SUP CHAMP LEVE

CAP S. AU CHAT

CAP S. DE MORCUEIL

CAP S. DE SAINTE FOY

CAP S. DU ROZOIR

TTP SM DE CHARMES D'ARAN

TTP SM DE LONVIC-OUGES

TTP SM DE MARMUZOTS

TTP SM DE VALMY BAS

MCA SOURCES DU SUZON

TTP STP CC GEVREY ET NUITS, R. SUD DIJONNAIS

TTP STP DE C. MORTE (MORCUEIL) (ABN)

TTP STP DE LONGVIC (CAG, PAS DÉSINFECTION)

TTP STP DE MORCUEIL - CHEVRE MORTE

TTP STP DE PONCEY

TTP STP DES S.DU SUZON
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II. Description sommaire du mode d'alimentation de l'unité de gestion et d'exploitation (UGE)

UNITE de GESTION et
D'EXPLOITATION

Unité de distribution Population
desservie

CAP et MCA (Nom de la ressource,
captage et mélange de captages)

TTP (Nom de la station de traitement
production)
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Installations de l'Unité de Gestion et leurs liens

Nom de l'unité de gestion : DIJON METROPOLE, R. LONGVIC-OUGES

Année : 2020

Installation : 000254 - UNITE DE DISTRIBUTION DIJON METROPOLE, R. LONGVIC-OUGES

m
o
n
t
_

Pérennité du
lien

 Pourc. de
débit

INS -
Niveau(A
mont_lien
s_qualific

000078Secours 1

000255Secours 1

002373Permanent 100 % 1

003312Secours 1

INSTALLATIONS EN AMONT

Code
INS

amont
Nom de l'Installation amont Type

INS Niveau

000078 DIJON METROPOLE, DIJON VILLE, R. PPAL UDI 1

000255 DIJON METROPOLE, LONGVIC-RTE DE DIJON UDI 1

002373 SM DE LONVIC-OUGES TTP 1

003312 DIJON METROPOLE, R. DE FENAY UDI 1
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Installations de l'Unité de Gestion et leurs liens

Nom de l'unité de gestion : DIJON METROPOLE, R. LONGVIC-OUGES

Année : 2020

Installation : 000255 - UNITE DE DISTRIBUTION DIJON METROPOLE, LONGVIC-RTE DE DIJON

m
o
n
t
_

Pérennité du
lien

 Pourc. de
débit

INS -
Niveau(A
mont_lien
s_qualific

000078Permanent 100 % 1

INSTALLATIONS EN AMONT

Code
INS

amont
Nom de l'Installation amont Type

INS Niveau

000078 DIJON METROPOLE, DIJON VILLE, R. PPAL UDI 1

INSTALLATIONS EN AVAL

Code INS
aval Nom de l'Installation aval Type

INS Niveau

000254 DIJON METROPOLE, R. LONGVIC-OUGES UDI 1
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III. SITUATION ADMINISTRATIVE DES CAPTAGES

Cette obligation est reprise à l'article L.1321-2 du code de la santé publique. La dynamique d'avancement, lancée par le Plan National Santé-Environnement 2004-2008 est reprise dans l'action 56 du PNSE 2015-2019 .

DESCRIPTIF du ou des CAPTAGE(S) SITUATION ADMINISTRATIVE

Nom Type Commune d'implantation Code B.R.G.M. Avis Hydrogéologue agréé Avis CoDERST Arrêté D.U.P.

P. DE LONGVIC N°2 PROFOND FORAGE MARSANNAY-LA-COTE 04994X0692 11/03/2009 30/11/1977 30/11/1978

 Rappels règlementaires :

 La loi du 16 juillet 1964 a rendu obligatoire l'instauration des périmètres de protection autour des captages d'eau potable et la loi sur l'eau du 3 janvier 1992 a étendu cette exigence aux 
captages antérieurs à 1964 et dont la protection naturelle est insuffisante.

 L'absence de mise en place de périmètres de protection engage la responsabilité pénale du service de distribution d'eau potable ou du maître d'ouvrage du captage.

Note spécifique à l'attention du maître d'ouvrage :

 Il vous appartient de vous assurer que les périmètres de protection ont bien été définis, qu'un arrêté de déclaration d'utilité publique (D.U.P.) a été signé par le Préfet, que ces documents 
et servitudes ont été inscrits aux hypothèques et que les documents d'urbanisme (P.O.S.) ont été mis en compatibilité avec les prescriptions de la D.U.P..
Il vous appartient également de vous assurer que  l'arrêté préfectoral  est complètement mis en oeuvre, de mettre en place un suivi de son application et  d'en  informer l'A.R.S.

 Pour de plus amples informations, ou si vous constatez des inexactitudes dans le tableau ci-dessous, rappelant la position administrative de vos captages telle qu' elle est connue  de l'autorité
 sanitaire (A.R.S.), il convient de prendre contact avec l'Unité Territoriale Santé Environnement Côte-d'Or.

ARS Bourgogne-Franche-Comté - Direction de la Santé Publique.
 Unité Territoriale Santé Environnement Côte-d'Or
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

:
:Escherichia coli/100ml:ECOLI

Cette synthèse ne prend en compte que les paramètres suivants :      

         * C = conforme aux limites de qualité, N = non conforme aux limites de qualité

PH
TH      
TURBNFU

NB :  *  les paramètres non mesurés sur la période considérée n'apparaissent pas dans le tableau

: pH à 20°c (unitépH) CDT25   : Conductivité à 25°c (µS/cm)
: Titre hydrotimétrique (°F) ou dureté

STRF : Entérocoques / 100ml-MS: Turbidité (NFU)

NO3   
FMG
AS

: Nitrates (mg/l)
:
:

Fluorures (mg/l)
Arsenic (µg/l)

Type de l'installation : STATION DE TRAITEMENT-PRODUCTION
Nom de l'installation : SM DE LONVIC-OUGES

Conformité
bactériologique

Conformité
chimique

100,0 % 100,0 %

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

08/01/20 LONGVIC S.M. DE LONGVIC-OUGES C C 00143392

10/06/20 LONGVIC S.M. DE LONGVIC-OUGES C C 00145559

09/09/20 LONGVIC S.M. DE LONGVIC-OUGES C C 00147419

04/11/20 LONGVIC S.M. DE LONGVIC-OUGES C C 00148671

02/12/20 LONGVIC S.M. DE LONGVIC-OUGES C C 00149348

Détail : 
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : STATION DE TRAITEMENT-PRODUCTION
Nom de l'installation : SM DE LONVIC-OUGES

Détail AS

µg/L

CDT25

µS/cm

ECOLI

n/(100mL)

FMG

mg/L

NO3

mg/L

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TURBNFU

NFU

00143392 08/01/2020 805 0 28,2 7,4 0 0

00145559 10/06/2020 760 0 25,9 7,4 0 0

00147419 09/09/2020 0 714 0 0,07 20,2 7,4 0 0

00148671 04/11/2020 802 0 28,6 7,4 0 0

00149348 02/12/2020 0 797 0 0,04 28,1 7,4 0 0

Page : 2/5Conformité / PLVARS Bourgogne-Franche-Comté - Direction de la Santé Publique
Unité Territoriale Santé Environnement Côte-d'Or



IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : DIJON METROPOLE, LONGVIC-RTE DE DIJON

Conformité
bactériologique

Conformité
chimique

100,0 % 100,0 %

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

08/01/20 LONGVIC LONGVIC - RTE DE DIJON C C 00143397

08/04/20 LONGVIC LONGVIC - RTE DE DIJON C C 00144855

06/07/20 LONGVIC LONGVIC - RTE DE DIJON C C 00146150

07/10/20 LONGVIC LONGVIC - RTE DE DIJON C C 00148064

Détail : 

Détail CDT25

µS/cm

ECOLI

n/(100mL)

NO3

mg/L

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TURBNFU

NFU

00143397 08/01/2020 531 0 7,5 0 0

00144855 08/04/2020 556 0 17,6 7,5 0 0

00146150 06/07/2020 547 0 7,6 0 0

00148064 07/10/2020 514 0 7,7 7,6 0 0
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : DIJON METROPOLE, R. LONGVIC-OUGES

Conformité
bactériologique

Conformité
chimique

100,0 % 100,0 %

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

08/01/20 LONGVIC LONGVIC-RESEAU PRINCIPAL C C 00143396

08/01/20 OUGES BOURG C C 00143530

05/02/20 LONGVIC LONGVIC-RESEAU PRINCIPAL C C 00144021

03/03/20 LONGVIC LONGVIC-RESEAU PRINCIPAL C C 00144440

03/03/20 OUGES BOURG C C 00144374

08/04/20 LONGVIC LONGVIC-RESEAU PRINCIPAL C C 00144854

13/05/20 LONGVIC LONGVIC-RESEAU PRINCIPAL C C 00145113

13/05/20 OUGES BOURG C C 00145207

10/06/20 LONGVIC LONGVIC-RESEAU PRINCIPAL C C 00145806

10/06/20 OUGES BOURG C C 00145558

06/07/20 LONGVIC LONGVIC-RESEAU PRINCIPAL C C 00146281

06/07/20 OUGES BOURG C C 00146176

12/08/20 LONGVIC LONGVIC-RESEAU PRINCIPAL C C 00146975

09/09/20 LONGVIC LONGVIC-RESEAU PRINCIPAL C C 00147366

09/09/20 OUGES BOURG C C 00147355

07/10/20 LONGVIC LONGVIC-RESEAU PRINCIPAL C C 00147875

04/11/20 LONGVIC LONGVIC-RESEAU PRINCIPAL C C 00148683

04/11/20 OUGES BOURG C C 00148563

02/12/20 LONGVIC LONGVIC-RESEAU PRINCIPAL C C 00149278

Détail : 
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : DIJON METROPOLE, R. LONGVIC-OUGES

Détail CDT25

µS/cm

ECOLI

n/(100mL)

NO3

mg/L

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TURBNFU

NFU

00143396 08/01/2020 712 0 7,4 0 0

00143530 08/01/2020 760 0 7,4 0 0

00144021 05/02/2020 751 0 7,4 0 0

00144374 03/03/2020 738 0 7,4 0 0

00144440 03/03/2020 740 0 7,4 0 0

00144854 08/04/2020 795 0 27,3 7,4 0 0

00145113 13/05/2020 776 0 7,4 0 0

00145207 13/05/2020 791 0 7,6 0 0

00145558 10/06/2020 756 0 7,5 0 0

00145806 10/06/2020 773 0 7,4 0 0

00146176 06/07/2020 698 0 7,4 0 0

00146281 06/07/2020 771 0 7,4 0 0

00146975 12/08/2020 711 0 7,7 0 0

00147355 09/09/2020 718 0 7,4 0 0

00147366 09/09/2020 714 0 20 7,4 0 0

00147875 07/10/2020 745 0 7,4 0 0

00148563 04/11/2020 802 0 7,4 0 0

00148683 04/11/2020 789 0 7,3 0 0

00149278 02/12/2020 801 0 7,3 0 0
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

CAP P. DE LONGVIC N°2 PROFOND

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
2,6 Dichlorobenzamide µg/L B 0,04 0,05 0,06 4 2

Atrazine µg/L B 0,05 0,05 0,06 4 2

Atrazine-2-hydroxy µg/L B 0 0 0 4 2

Atrazine-déisopropyl µg/L B 0,08 0,09 0,09 4 2

Atrazine déséthyl µg/L B 0,08 0,09 0,1 4 2

Atrazine déséthyl déisopropyl µg/L B 0,29 0,51 0,65 4 2

Azoxystrobine µg/L B 0 0 0 4 2

Bentazone µg/L B 0 0 0 4 2

Chlortoluron µg/L B 0 0 0 4 2

Dibutylétain cation µg/L B 0 0 0 4 2

Dimétachlore µg/L B 0 0 0 4 2

Diuron µg/L B 0 0 0 4 2

Ethidimuron µg/L B 0 0 0 4 2

Flufenacet µg/L B 0 0 0 4 2

Fluroxypir µg/L B 0 0 0 4 2

Hexachloropentadiène (pesticide) µg/L B 0 0 0 4 2

Hydroxyterbuthylazine µg/L B 0 0 0 4 2

Imidaclopride µg/L B 0 0 0 4 2

Métazachlore µg/L B 0 0 0 4 2

Métolachlore µg/L B 0 0 0 4 2

Oxadixyl µg/L B 0 0 0 4 2

Propyzamide µg/L B 0 0 0 4 2

Quimerac µg/L B 0 0 0 4 2

Terbuméton-désethyl µg/L B 0,15 0,16 0,16 4 2

Terbuthylazin µg/L B 0 0 0 4 2

Terbuthylazin déséthyl µg/L B 0,05 0,05 0,06 4 2
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
Terbuthylazin déséthyl-2-hydroxy µg/L B 0 0,01 0,02 4 2
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

TTP SM DE LONVIC-OUGES

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
2,6 Dichlorobenzamide µg/L T1 0 0 0 2 0,1

Ammonium (en NH4) mg/L T1 0 0 0 5

Arsenic µg/L T1 0 0 0 2 10

Atrazine µg/L T1 0 0 0 2 0,1

Atrazine-2-hydroxy µg/L T1 0 0 0 2 0,1

Atrazine-déisopropyl µg/L T1 0 0 0 2 0,1

Atrazine déséthyl µg/L T1 0 0 0 2 0,1

Atrazine déséthyl déisopropyl µg/L T1 0 0 0 2 0,1

Azoxystrobine µg/L T1 0 0 0 2 0,1

Bactéries coliformes /100ml-MS n/(100mL) T1 0 0 0 5

Bact. et spores sulfito-rédu./100ml n/(100mL) T1 0 0 0 5

Bentazone µg/L T1 0 0 0 2 0,1

Carbone organique total mg(C)/L T1 0 0,25 0,73 5

Chlortoluron µg/L T1 0 0 0 2 0,1

Conductivité à 25°C µS/cm T1 714 775,6 805 5

Dibutylétain cation µg/L T1 0 0 0 2 0,1

Dimétachlore µg/L T1 0 0 0 2 0,1

Diuron µg/L T1 0 0 0 2 0,1

Entérocoques /100ml-MS n/(100mL) T1 0 0 0 5 0

Escherichia coli /100ml - MF n/(100mL) T1 0 0 0 5 0

Ethidimuron µg/L T1 0 0 0 2 0,1

Flufenacet µg/L T1 0 0 0 2 0,1

Fluorures mg/L mg/L T1 0,04 0,05 0,07 2 1,5

Fluroxypir µg/L T1 0 0 0 2 0,1

Hexachloropentadiène (pesticide) µg/L T1 0 0 0 2 0,1

Hydroxyterbuthylazine µg/L T1 0 0 0 2 0,1
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
Imidaclopride µg/L T1 0 0 0 2 0,1

Métazachlore µg/L T1 0 0 0 2 0,1

Métolachlore µg/L T1 0 0 0 2 0,1

Nitrates (en NO3) mg/L T1 20,2 26,2 28,6 5 50

Oxadixyl µg/L T1 0 0 0 2 0,1

pH unité pH T1 7,3 7,35 7,4 10

Propyzamide µg/L T1 0 0 0 2 0,1

Quimerac µg/L T1 0 0 0 2 0,1

Terbuméton-désethyl µg/L T1 0 0 0 2 0,1

Terbuthylazin µg/L T1 0 0 0 2 0,1

Terbuthylazin déséthyl µg/L T1 0 0 0 2 0,1

Terbuthylazin déséthyl-2-hydroxy µg/L T1 0 0 0 2 0,1

Titre hydrotimétrique °f T1 31,5 32,48 34,4 5

Turbidité néphélométrique NFU NFU T1 0 0 0 5

ARS Bourgogne-Franche-Comté - Direction de la Santé Publique
Unité Territoriale Santé Environnement Côte-d'Or

Statistiques / INS Page : 4/10



V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

TTP STP DE LONGVIC (CAG, PAS DÉSINFECTION)

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
2,6 Dichlorobenzamide µg/L B 0 0 0 4 2

Atrazine µg/L B 0 0 0 4 2

Atrazine-2-hydroxy µg/L B 0 0 0 4 2

Atrazine-déisopropyl µg/L B 0 0 0 4 2

Atrazine déséthyl µg/L B 0 0 0 4 2

Atrazine déséthyl déisopropyl µg/L B 0 0,01 0,02 4 2

Azoxystrobine µg/L B 0 0 0 4 2

Bentazone µg/L B 0 0 0 4 2

Chlortoluron µg/L B 0 0 0 4 2

Dibutylétain cation µg/L B 0 0 0 4 2

Dimétachlore µg/L B 0 0 0 4 2

Diuron µg/L B 0 0 0 4 2

Ethidimuron µg/L B 0 0 0 4 2

Flufenacet µg/L B 0 0 0 4 2

Fluroxypir µg/L B 0 0 0 4 2

Hexachloropentadiène (pesticide) µg/L B 0 0 0 4 2

Hydroxyterbuthylazine µg/L B 0 0 0 4 2

Imidaclopride µg/L B 0 0 0 4 2

Métazachlore µg/L B 0 0 0 4 2

Métolachlore µg/L B 0 0 0 4 2

Oxadixyl µg/L B 0 0 0 4 2

Propyzamide µg/L B 0 0 0 4 2

Quimerac µg/L B 0 0 0 4 2

Terbuméton-désethyl µg/L B 0 0 0 4 2

Terbuthylazin µg/L B 0 0 0 4 2

Terbuthylazin déséthyl µg/L B 0 0 0 4 2
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
Terbuthylazin déséthyl-2-hydroxy µg/L B 0 0 0 4 2
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

UDI DIJON METROPOLE, LONGVIC-RTE DE DIJON

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
2,6 Dichlorobenzamide µg/L T 0 0 0 1 0,1

Ammonium (en NH4) mg/L T 0 0,01 0,02 4

Atrazine µg/L T 0 0 0 1 0,1

Atrazine-2-hydroxy µg/L T 0 0 0 1 0,1

Atrazine-déisopropyl µg/L T 0 0 0 1 0,1

Atrazine déséthyl µg/L T 0 0 0 1 0,1

Atrazine déséthyl déisopropyl µg/L T 0 0 0 1 0,1

Azoxystrobine µg/L T 0 0 0 1 0,1

Bactéries coliformes /100ml-MS n/(100mL) T 0 0 0 4

Bact. et spores sulfito-rédu./100ml n/(100mL) T 0 0 0 4

Bentazone µg/L T 0 0 0 1 0,1

Chlortoluron µg/L T 0 0 0 1 0,1

Conductivité à 25°C µS/cm T 514 537 556 4

Dibutylétain cation µg/L T 0 0 0 1 0,1

Dimétachlore µg/L T 0 0 0 1 0,1

Diuron µg/L T 0 0 0 1 0,1

Entérocoques /100ml-MS n/(100mL) T 0 0 0 4 0

Escherichia coli /100ml - MF n/(100mL) T 0 0 0 4 0

Ethidimuron µg/L T 0 0 0 1 0,1

Flufenacet µg/L T 0 0 0 1 0,1

Fluroxypir µg/L T 0 0 0 1 0,1

Hexachloropentadiène (pesticide) µg/L T 0 0 0 1 0,1

Hydroxyterbuthylazine µg/L T 0 0 0 1 0,1

Imidaclopride µg/L T 0 0 0 1 0,1

Métazachlore µg/L T 0 0 0 1 0,1

Métolachlore µg/L T 0 0 0 1 0,1
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
Nitrates (en NO3) mg/L T 7,7 12,65 17,6 2 50

Oxadixyl µg/L T 0 0 0 1 0,1

pH unité pH T 7,5 7,55 7,6 4

Propyzamide µg/L T 0 0 0 1 0,1

Quimerac µg/L T 0 0 0 1 0,1

Terbuméton-désethyl µg/L T 0 0 0 1 0,1

Terbuthylazin µg/L T 0 0 0 1 0,1

Terbuthylazin déséthyl µg/L T 0 0 0 1 0,1

Terbuthylazin déséthyl-2-hydroxy µg/L T 0 0 0 1 0,1

Turbidité néphélométrique NFU NFU T 0 0 0 4
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

UDI DIJON METROPOLE, R. LONGVIC-OUGES

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
2,6 Dichlorobenzamide µg/L T 0 0 0 10 0,1

Ammonium (en NH4) mg/L T 0 0 0,05 19

Atrazine µg/L T 0 0 0 10 0,1

Atrazine-2-hydroxy µg/L T 0 0 0 10 0,1

Atrazine-déisopropyl µg/L T 0 0 0 10 0,1

Atrazine déséthyl µg/L T 0 0 0 10 0,1

Atrazine déséthyl déisopropyl µg/L T 0 0 0 10 0,1

Azoxystrobine µg/L T 0 0 0 10 0,1

Bactéries coliformes /100ml-MS n/(100mL) T 0 0 0 19

Bact. et spores sulfito-rédu./100ml n/(100mL) T 0 0 0 19

Bentazone µg/L T 0 0 0 10 0,1

Chlortoluron µg/L T 0 0 0 10 0,1

Conductivité à 25°C µS/cm T 698 754,79 802 19

Dibutylétain cation µg/L T 0 0 0 10 0,1

Dimétachlore µg/L T 0 0 0 10 0,1

Diuron µg/L T 0 0 0 10 0,1

Entérocoques /100ml-MS n/(100mL) T 0 0 0 19 0

Escherichia coli /100ml - MF n/(100mL) T 0 0 0 19 0

Ethidimuron µg/L T 0 0 0 10 0,1

Flufenacet µg/L T 0 0 0 10 0,1

Fluroxypir µg/L T 0 0 0 10 0,1

Hexachloropentadiène (pesticide) µg/L T 0 0 0 10 0,1

Hydroxyterbuthylazine µg/L T 0 0 0 10 0,1

Imidaclopride µg/L T 0 0 0 10 0,1

Métazachlore µg/L T 0 0 0 10 0,1

Métolachlore µg/L T 0 0 0 10 0,1
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
Nitrates (en NO3) mg/L T 20 23,65 27,3 2 50

Oxadixyl µg/L T 0 0 0 10 0,1

pH unité pH T 7,3 7,41 7,7 21

Propyzamide µg/L T 0 0 0 10 0,1

Quimerac µg/L T 0 0 0 10 0,1

Terbuméton-désethyl µg/L T 0 0 0 10 0,1

Terbuthylazin µg/L T 0 0 0 10 0,1

Terbuthylazin déséthyl µg/L T 0 0 0 10 0,1

Terbuthylazin déséthyl-2-hydroxy µg/L T 0 0 0 10 0,1

Turbidité néphélométrique NFU NFU T 0 0 0 19
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Cette synthèse porte sur l'ensemble des paramètres mesurés pendant l'année sélectionnée

Les paramètres sont comparés aux exigences de qualité pour le type d'eau du prélèvement

VI. Liste des dépassements des EXIGENCES de qualité des paramètres mesurés sur l'eau 
des installations d'une unité de gestion et d'exploitation 

TTP   SM DE LONVIC-OUGES
-

Co
de

Date
Prélèvement

Paramètre Unité Valeur mesurée
Limites de

qualité min.
Limites de

qualité max.

Nombre de dépassements de limites de qualité :

nit
é(
Ex

Date Prélèvement Paramètre Unité Valeur mesurée
Références de
qualité min.

Références de
qualité max.

C
C

02/12/2020 Equilibre calcocarbonique 0/1/2/3/4 SANS OBJET 4 1 2

Nombre de dépassements de références de qualité : 1

ARS Bourgogne-Franche-Comté - Direction de la Santé Publique
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ARS Bourgogne Franche Comté – Direction de la Santé Publique – Département Prévention Santé Environnement - Unité Territoriale de Côte-d’Or                                                

QUALITE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 
RAPPORT ANNUEL 

2020 
 
 

UNITE DE GESTION ET D’EXPLOITATION DE :  
DIJON METROPOLE, RESEAU DE LONGVIC - OUGES 

 
 
 

VII. CONCLUSION 
 
 
  Les communes de Longvic et d’Ouges sont alimentées par un mélange d'eaux : ¾ de l’eau proviennent du  forage à 
Marsannay-la-Côte prélevant l’eau de la nappe Dijon Sud et subissant un traitement des pesticides sur filtres à charbon 
actif et ¼ de l’eau provient de Dijon. Un quartier de la route de Dijon à Longvic n’est alimenté que par le réseau de Dijon. 
 
Le forage de Marsannay-la-Côte nécessite une autorisation et une protection (Déclaration d’Utilité Publique). Des études 
préliminaires sont en cours.  

 
Les eaux brutes du forage montrent des teneurs très élevées en métabolites des triazines et assez élevées en nitrates. En 
outre, situé en aval d’une zone industrielle et à proximité de la voie ferrée, il peut subir des épisodes de pollutions 
accidentelles et/ou être contaminés par les eaux d’extinction d’incendie. Une surveillance accrue des solvants et des 
métaux lourds sur cette ressource  est nécessaire.  

 
Le contrôle sanitaire réalisé sur l'eau distribuée sur ce réseau en 2020 a montré une eau conforme aux limites  et 

références de qualité pour tous les paramètres analysés, excepté pour un prélèvement du 02 décembre 2020 sur le 
réservoir de Longvic qui a montré une eau entartrante.  

 
En conséquence, l’eau distribuée dans le réseau du de LONGVIC - OUGES de DIJON METROPOLE a été de très 

bonne qualité en 2020.  



Direction de la Santé Publique
Département Prévention Santé Environnement

Unité Territoriale Santé Environnement Côte-d'Or
***

Le Diapason
2 Place des Savoirs - CS 73535

21035 DIJON Cédex

Tél : 03.80.41.99.27   Mail : ars-bfc-dsp-se-21@ars.sante.fr

QUALITÉ DES EAUX DESTINÉES A LA CONSOMMATION HUMAINE
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Les données de ce rapport sont extraites du Systéme d'Information des Services Santé Environnement ( SISE-Eaux d'alimentation)
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NOTES IMPORTANTES :

  => Si l'unité de gestion et d'exploitation n'exploite pas de captage, (achat d'eau), la fiche III ne comporte pas d'information. 

  => Le tableau VI n'est présent que dans le cas où des dépassements des limites de qualité ont été constatés.
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I. QUALITE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE
INTRODUCTION

Les limites de qualité applicables aux eaux destinées à l'alimentation humaine sont fixées par le code de la santé publique (articles R1321-1 à 66) et par
l'arrêté ministériel modifié du 11 janvier 2007.

LA QUALITE BACTERIOLOGIQUE :

En matière de santé publique, la qualité bactériologique de l'eau destinée à l'alimentation humaine est une préoccupation majeure.
En effet, les principaux dépassements des limites de qualité sont relevés sur des paramètres bactériologiques. Mais comment apprécier le risque 
microbiologique ?

Devant la multiplicité des germes dangereux pour l'homme (pathogènes) et leur difficulté de mise en évidence dans l'eau, la qualité bactériologique de l'eau 
est appréciée à partir de la recherche de "germes-témoins" de contamination d'origine fécale (Escherichia coli, bactéries coliformes, entérocoques, bactéries
 et spores de sulfitoréducteurs).

La présence dans une eau de tels germes, certains non pathogènes, puisque hôtes normaux de la flore intestinale humaine et animale, prouve que cette eau
 a subi une contamination fécale et laisse donc suspecter la présence d'autres germes pouvant être pathogènes. Aussi, une eau conforme aux normes ne
 doit pas contenir de" germes-témoins" de contamination d'origine fécale.

Plusieurs études épidémiologiques ont clairement mis en évidence un doublement des pathologies gastro-intestinales (diarrhées, vomissements,....) dans les
populations consommant de manière régulière une eau non conforme aux normes. Et l'on ne peut  pas écarter un risque croissant de contracter des maladies 
hydriques plus graves (typhoïde, hépatite virale, parasitose,.....). La présence de germes-test peut traduire la vulnérabilité de la ressource ou des anomalies
dans la chaîne captage-traitement-stockage-distribution.
En prévention, la réglementation prévoit des obligations de moyens. De par la loi du 16 juillet 1964 et la loi sur l'eau du 3 janvier 1992 modifiée, il est
 obligatoire de préserver les points de captage par des périmètres de protection. En outre, le code de la santé publique impose des règles d'entretien et
 d'exploitation des réservoirs et des réseaux de distribution, notamment la désinfection des ouvrages après l'entretien annuel obligatoire, ainsi qu'avant
 toute remise en service lors de travaux.

LA QUALITE PHYSICO-CHIMIQUE :

Les eaux contiennent en grand nombre des substances naturelles ou artificielles dont la concentration excessive peut porter atteinte à la santé.
Le code de la santé publique a défini depuis le 20 décembre 2001 deux groupes de paramètres chimiques et physico-chimiques :

I - Des paramètres indicateurs de qualité témoins du fonctionnement des installations de production et de distribution de l'eau. Ceux-ci doivent respecter des références
 de qualité. 
Ce sont, notamment des éléments tels que l'odeur, la saveur, la turbidité ou la couleur de l'eau qui permettent d'apprécier son aspect ; ou bien le sodium, les chlorures
 et les sulfates qui participent à la minéralisation de l'eau ; la conductivité qui mesure cette minéralisation ; le pH qui traduit le caractère acide ou alcalin d'une eau 
et prévient des phénomènes possibles d'entartrage ou de corrosion des canalisations (problème des canalisations en plomb) ou peut avoir une incidence sur les traitements;
 d'autres éléments, également non toxiques, en-deçà d'une certaine concentration, restent indésirables de par leur incidence sur le goût, l'odeur de l'eau ou la formation de 
dépôt comme le fer, le cuivre ou le manganèse ; ou bien des produits utilisés pour le traitement de l'eau pouvant se retrouver dans l'eau distribuée comme l'aluminium ou 
donnant des produits dérivés comme les chlorites ; enfin la radioactivité qui peut être naturelle.

ARS Bourgogne-Franche-Comté - Direction de la Santé Publique
Unité Territoriale Santé Environnement Côte-d'Or

Introduction Page : 1/2



I. QUALITE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE
INTRODUCTION

II - Des paramètres chimiques devant respecter des limites de qualité. 
Ce sont notamment les paramètres azotés (nitrates, nitrites) qui témoignent d'une pollution de la ressource : pollution diffuse due au lessivage des engrais azotés non 
absorbés par les plantes ou pollution ponctuelle résultant, par exemple, de rejets d'eaux usées ou d'épandage de lisiers mal maîtrisé. Une teneur excessive en nitrates 
présente des risques pathologiques particuliers chez les nourrissons et les femmes enceintes ; ou bien des résidus de traitements des eaux comme les bromates ou les 
trihalométhanes (THM) ; des produits issus du passage de l'eau plus ou moins agressive dans les canalisations comme le plomb, le cuivre, le nickel ou le chlorure de vinyle, 
l'épichlorhydrine et l'acrylamide; ou enfin des signes d'alerte comme la turbidité.
Ce sont aussi des substances considérées comme toxiques issues de pollution comme les pesticides, les métaux lourds, les cyanures et les hydrocarbures polycycliques 
aromatiques. Des effets néfastes pour la santé sont susceptibles d'apparaître en fonction des doses absorbées, de la durée de la consommation sans négliger les autres
apports alimentaires ou environnementaux.

L'ORGANISATION DU CONTROLE SANITAIRE :

L'eau potable est, parmi les produits alimentaires, l'un des mieux contrôlés. Outre l'auto-surveillance à exercer par l'exploitant, les installations de production et de 
distribution de l'eau potable sont soumises à un contrôle mis en œuvre dans chaque département par les Unités Territoriales du département Santé Environnement des 
Agences Régionales de Santé. Cette mission s'applique sur l'ensemble des réseaux, depuis le point de captage jusqu'au robinet des consommateurs.

La fréquence et le type des visites et des analyses sont fixés par décret ; elles sont fonction de l'origine et de la nature des eaux, des traitements et de l'importance de la
 population desservie. Les échantillons d'eau prélevés en des points représentatifs sont analysés par les laboratoires agréés par le ministère de la santé.

En cas de dépassement des limites de qualité, l'autorité sanitaire, parallèlement à la recherche des causes par le gestionnaire, peut préconiser des mesures pouvant aller 
jusqu'à la non-utilisation de l'eau pour les besoins alimentaires.

Les données recueillies au cours du contrôle sanitaire permettent le suivi de la qualité et l'information de l'ensemble des responsables. L'abonné peut s'informer de la 
qualité de l'eau qu'il consomme auprès de son distributeur ou de la mairie. L'affichage des résultats en Mairie est obligatoire.
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II. Description sommaire du mode d'alimentation de l'unité de gestion et d'exploitation (UGE)

    Cette étape est facultative ; certaines ressources naturellement potables ne sont pas traitées.

UNITE de GESTION et
D'EXPLOITATION

Unité de distribution Population
desservie

CAP et MCA (Nom de la ressource,
captage et mélange de captages)

TTP (Nom de la station de traitement
production)

DIJON METROPOLE,R.SAINT
APOLLINAIRE

DIJON METROPOLE, R. SAINT
APOLLINAIRE 7 463 CAP EAU DE LA SAONE A PONCEY

CAP P. DE DIJON A FLAMMERANS (55)

CAP P. DE DIJON A PONCEY (105)

TTP STP DE PONCEY

Un réseau d'alimentation en eau potable peut être schématisé par trois étapes caractérisant d'amont en aval :

1. L'ORIGINE DE L'EAU
    Il s'agit de la RESSOURCE : captage (CAP) ou mélange de captages (MCA) qui peut être d'origine souterraine (source, puits, forage...) ou superficielle (rivière, canal, retenue...).
    Les prélèvements effectués caractérisent l'EAU BRUTE avant tout traitement ou l'eau distribuée si aucun traitement n'est mis en oeuvre.

2. LA PRODUCTION D'EAU
    Il s'agit du lieu où sont mis en place les dispositifs de traitement, qu'ils soient simples (désinfection par exemple) ou plus sophistiqués (filière de traitement complète).
    Les prélèvements effectués caractérisent l'EAU TRAITEE en sortie de station de traitement-production (TTP).

3. LA DISTRIBUTION D'EAU

    Une UNITE DE DISTRIBUTION (UDI) est un réseau caractérisé par une même unité technique (continuité des tuyaux), une qualité d'eau homogène, 
     les mêmes exploitant et maître d'ouvrage.

 DANS VOTRE UNITE DE GESTION EXPLOITATION, LA OU LES UNITES DE DISTRIBUTION SONT ALIMENTEES DE LA FACON SUIVANTE :
 Note : Les alimentations de secours (interconnexions) peuvent être décrites
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Installations de l'Unité de Gestion et leurs liens

Nom de l'unité de gestion : DIJON METROPOLE,R.SAINT APOLLINAIRE

Année : 2020

Installation : 000115 - UNITE DE DISTRIBUTION DIJON METROPOLE, R. SAINT APOLLINAIRE

m
o
n
t
_

Pérennité du
lien

 Pourc. de
débit

INS -
Niveau(A
mont_lien
s_qualific

000093Permanent 100 % 1

INSTALLATIONS EN AMONT

Code
INS

amont
Nom de l'Installation amont Type

INS Niveau

000093 STP DE PONCEY TTP 1
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III. SITUATION ADMINISTRATIVE DES CAPTAGES

Cette obligation est reprise à l'article L.1321-2 du code de la santé publique. La dynamique d'avancement, lancée par le Plan National Santé-Environnement 2004-2008 est reprise dans l'action 56 du PNSE 2015-2019 .

DESCRIPTIF du ou des CAPTAGE(S) SITUATION ADMINISTRATIVE

Nom Type Commune d'implantation Code B.R.G.M. Avis Hydrogéologue agréé Avis CoDERST Arrêté D.U.P.

 Rappels règlementaires :

 La loi du 16 juillet 1964 a rendu obligatoire l'instauration des périmètres de protection autour des captages d'eau potable et la loi sur l'eau du 3 janvier 1992 a étendu cette exigence aux 
captages antérieurs à 1964 et dont la protection naturelle est insuffisante.

 L'absence de mise en place de périmètres de protection engage la responsabilité pénale du service de distribution d'eau potable ou du maître d'ouvrage du captage.

Note spécifique à l'attention du maître d'ouvrage :

 Il vous appartient de vous assurer que les périmètres de protection ont bien été définis, qu'un arrêté de déclaration d'utilité publique (D.U.P.) a été signé par le Préfet, que ces documents 
et servitudes ont été inscrits aux hypothèques et que les documents d'urbanisme (P.O.S.) ont été mis en compatibilité avec les prescriptions de la D.U.P..
Il vous appartient également de vous assurer que  l'arrêté préfectoral  est complètement mis en oeuvre, de mettre en place un suivi de son application et  d'en  informer l'A.R.S.

 Pour de plus amples informations, ou si vous constatez des inexactitudes dans le tableau ci-dessous, rappelant la position administrative de vos captages telle qu' elle est connue  de l'autorité
 sanitaire (A.R.S.), il convient de prendre contact avec l'Unité Territoriale Santé Environnement Côte-d'Or.
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

:
:Escherichia coli/100ml:ECOLI

Cette synthèse ne prend en compte que les paramètres suivants :      

         * C = conforme aux limites de qualité, N = non conforme aux limites de qualité

PH
TH      
TURBNFU

NB :  *  les paramètres non mesurés sur la période considérée n'apparaissent pas dans le tableau

: pH à 20°c (unitépH) CDT25   : Conductivité à 25°c (µS/cm)
: Titre hydrotimétrique (°F) ou dureté

STRF : Entérocoques / 100ml-MS: Turbidité (NFU)

NO3   
FMG
AS

: Nitrates (mg/l)
:
:

Fluorures (mg/l)
Arsenic (µg/l)

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : DIJON METROPOLE, R. SAINT APOLLINAIRE

Conformité
bactériologique

Conformité
chimique

100,0 % 100,0 %

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

20/01/20 SAINT-APOLLINAIRE QUARTIER LA FLEURIEE C C 00143621

20/01/20 SAINT-APOLLINAIRE RESEAU DE DISTRIBUTION C C 00143622

09/03/20 SAINT-APOLLINAIRE QUARTIER LA FLEURIEE C C 00144494

09/03/20 SAINT-APOLLINAIRE RESEAU DE DISTRIBUTION C C 00144495

06/04/20 SAINT-APOLLINAIRE QUARTIER LA FLEURIEE C C 00144827

06/04/20 SAINT-APOLLINAIRE RESEAU DE DISTRIBUTION C C 00144828

07/05/20 SAINT-APOLLINAIRE QUARTIER LA FLEURIEE C C 00145067

07/05/20 SAINT-APOLLINAIRE RESEAU DE DISTRIBUTION C C 00145066

12/05/20 SAINT-APOLLINAIRE RESEAU DE DISTRIBUTION C C 00145102

10/06/20 SAINT-APOLLINAIRE QUARTIER LA FLEURIEE C C 00145565

10/06/20 SAINT-APOLLINAIRE RESEAU DE DISTRIBUTION C C 00145564

Détail : 
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : DIJON METROPOLE, R. SAINT APOLLINAIRE

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

01/07/20 SAINT-APOLLINAIRE QUARTIER LA FLEURIEE C C 00146120

01/07/20 SAINT-APOLLINAIRE RESEAU DE DISTRIBUTION C C 00146126

07/09/20 SAINT-APOLLINAIRE QUARTIER LA FLEURIEE C C 00147231

07/09/20 SAINT-APOLLINAIRE RESEAU DE DISTRIBUTION C C 00147230

10/11/20 SAINT-APOLLINAIRE QUARTIER LA FLEURIEE C C 00148750

10/11/20 SAINT-APOLLINAIRE RESEAU DE DISTRIBUTION C C 00148751
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : DIJON METROPOLE, R. SAINT APOLLINAIRE

Détail CDT25

µS/cm

ECOLI

n/(100mL)

NO3

mg/L

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TURBNFU

NFU

00143621 20/01/2020 488 0 7,7 0 0

00143622 20/01/2020 490 0 7,7 0 0

00144494 09/03/2020 499 0 7,7 0 0

00144495 09/03/2020 467 0 7,7 0 0

00144827 06/04/2020 530 0 7,6 0 0

00144828 06/04/2020 545 0 7,6 0 0

00145066 07/05/2020 549 0 13,3 7,7 0 0

00145067 07/05/2020 587 0 7,6 0 0

00145102 12/05/2020 0 0

00145564 10/06/2020 529 0 7,8 0 0

00145565 10/06/2020 498 0 7,6 0 0

00146120 01/07/2020 491 0 7,7 0 0

00146126 01/07/2020 491 0 7,7 0 0

00147230 07/09/2020 578 0 7,6 0 0

00147231 07/09/2020 467 0 1,6 7,6 0 0

00148750 10/11/2020 543 0 7,6 0 0

00148751 10/11/2020 501 0 7,6 0 0
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

UDI DIJON METROPOLE, R. SAINT APOLLINAIRE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
Ammonium (en NH4) mg/L T 0 0 0,01 16

Bactéries coliformes /100ml-MS n/(100mL) T 0 0 0 16

Bact. et spores sulfito-rédu./100ml n/(100mL) T 0 0 0 17

Conductivité à 25°C µS/cm T 467 515,81 587 16

Entérocoques /100ml-MS n/(100mL) T 0 0 0 17 0

Escherichia coli /100ml - MF n/(100mL) T 0 0 0 17 0

Nitrates (en NO3) mg/L T 1,6 7,45 13,3 2 50

pH unité pH T 7,5 7,64 7,8 18

Turbidité néphélométrique NFU NFU T 0 0 0 16
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Cette synthèse porte sur l'ensemble des paramètres mesurés pendant l'année sélectionnée

Les paramètres sont comparés aux exigences de qualité pour le type d'eau du prélèvement

VI. Liste des dépassements des EXIGENCES de qualité des paramètres mesurés sur l'eau 
des installations d'une unité de gestion et d'exploitation 

-
Co
de

Date
Prélèvement

Paramètre Unité Valeur mesurée
Limites de

qualité min.
Limites de

qualité max.

Nombre de dépassements de limites de qualité :

nit
é(
Ex

Date Prélèvement Paramètre Unité Valeur mesurée
Références de
qualité min.

Références de
qualité max.

Nombre de dépassements de références de qualité :
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QUALITE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 
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2020 
 
 
 

UNITE DE GESTION ET D’EXPLOITATION DE :  
DIJON METROPOLE, RESEAU DE SAINT APOLLINAIRE 

 
 
 

 
VII. CONCLUSION 

 

 
 
 
L’eau distribuée sur le réseau de SAINT APOLLINAIRE de DIJON METROPOLE est issue de la station de 

pompage et de traitement de Poncey-les-Athée. 
 
Le contrôle sanitaire réalisé sur l'eau distribuée sur SAINT APOLLINAIRE en 2020 a montré une eau 

conforme aux limites de qualité française pour tous les paramètres analysés. 
 
En conséquence, l’eau distribuée dans le réseau de SAINT APOLLINAIRE de DIJON METROPOLE a été 

de très bonne qualité en 2020.  
 

 



Direction de la Santé Publique
Département Prévention Santé Environnement

Unité Territoriale Santé Environnement Côte-d'Or
***
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I. QUALITE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE
INTRODUCTION

Les limites de qualité applicables aux eaux destinées à l'alimentation humaine sont fixées par le code de la santé publique (articles R1321-1 à 66) et par
l'arrêté ministériel modifié du 11 janvier 2007.

LA QUALITE BACTERIOLOGIQUE :

En matière de santé publique, la qualité bactériologique de l'eau destinée à l'alimentation humaine est une préoccupation majeure.
En effet, les principaux dépassements des limites de qualité sont relevés sur des paramètres bactériologiques. Mais comment apprécier le risque 
microbiologique ?

Devant la multiplicité des germes dangereux pour l'homme (pathogènes) et leur difficulté de mise en évidence dans l'eau, la qualité bactériologique de l'eau 
est appréciée à partir de la recherche de "germes-témoins" de contamination d'origine fécale (Escherichia coli, bactéries coliformes, entérocoques, bactéries
 et spores de sulfitoréducteurs).

La présence dans une eau de tels germes, certains non pathogènes, puisque hôtes normaux de la flore intestinale humaine et animale, prouve que cette eau
 a subi une contamination fécale et laisse donc suspecter la présence d'autres germes pouvant être pathogènes. Aussi, une eau conforme aux normes ne
 doit pas contenir de" germes-témoins" de contamination d'origine fécale.

Plusieurs études épidémiologiques ont clairement mis en évidence un doublement des pathologies gastro-intestinales (diarrhées, vomissements,....) dans les
populations consommant de manière régulière une eau non conforme aux normes. Et l'on ne peut  pas écarter un risque croissant de contracter des maladies 
hydriques plus graves (typhoïde, hépatite virale, parasitose,.....). La présence de germes-test peut traduire la vulnérabilité de la ressource ou des anomalies
dans la chaîne captage-traitement-stockage-distribution.
En prévention, la réglementation prévoit des obligations de moyens. De par la loi du 16 juillet 1964 et la loi sur l'eau du 3 janvier 1992 modifiée, il est
 obligatoire de préserver les points de captage par des périmètres de protection. En outre, le code de la santé publique impose des règles d'entretien et
 d'exploitation des réservoirs et des réseaux de distribution, notamment la désinfection des ouvrages après l'entretien annuel obligatoire, ainsi qu'avant
 toute remise en service lors de travaux.

LA QUALITE PHYSICO-CHIMIQUE :

Les eaux contiennent en grand nombre des substances naturelles ou artificielles dont la concentration excessive peut porter atteinte à la santé.
Le code de la santé publique a défini depuis le 20 décembre 2001 deux groupes de paramètres chimiques et physico-chimiques :

I - Des paramètres indicateurs de qualité témoins du fonctionnement des installations de production et de distribution de l'eau. Ceux-ci doivent respecter des références
 de qualité. 
Ce sont, notamment des éléments tels que l'odeur, la saveur, la turbidité ou la couleur de l'eau qui permettent d'apprécier son aspect ; ou bien le sodium, les chlorures
 et les sulfates qui participent à la minéralisation de l'eau ; la conductivité qui mesure cette minéralisation ; le pH qui traduit le caractère acide ou alcalin d'une eau 
et prévient des phénomènes possibles d'entartrage ou de corrosion des canalisations (problème des canalisations en plomb) ou peut avoir une incidence sur les traitements;
 d'autres éléments, également non toxiques, en-deçà d'une certaine concentration, restent indésirables de par leur incidence sur le goût, l'odeur de l'eau ou la formation de 
dépôt comme le fer, le cuivre ou le manganèse ; ou bien des produits utilisés pour le traitement de l'eau pouvant se retrouver dans l'eau distribuée comme l'aluminium ou 
donnant des produits dérivés comme les chlorites ; enfin la radioactivité qui peut être naturelle.
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I. QUALITE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE
INTRODUCTION

II - Des paramètres chimiques devant respecter des limites de qualité. 
Ce sont notamment les paramètres azotés (nitrates, nitrites) qui témoignent d'une pollution de la ressource : pollution diffuse due au lessivage des engrais azotés non 
absorbés par les plantes ou pollution ponctuelle résultant, par exemple, de rejets d'eaux usées ou d'épandage de lisiers mal maîtrisé. Une teneur excessive en nitrates 
présente des risques pathologiques particuliers chez les nourrissons et les femmes enceintes ; ou bien des résidus de traitements des eaux comme les bromates ou les 
trihalométhanes (THM) ; des produits issus du passage de l'eau plus ou moins agressive dans les canalisations comme le plomb, le cuivre, le nickel ou le chlorure de vinyle, 
l'épichlorhydrine et l'acrylamide; ou enfin des signes d'alerte comme la turbidité.
Ce sont aussi des substances considérées comme toxiques issues de pollution comme les pesticides, les métaux lourds, les cyanures et les hydrocarbures polycycliques 
aromatiques. Des effets néfastes pour la santé sont susceptibles d'apparaître en fonction des doses absorbées, de la durée de la consommation sans négliger les autres
apports alimentaires ou environnementaux.

L'ORGANISATION DU CONTROLE SANITAIRE :

L'eau potable est, parmi les produits alimentaires, l'un des mieux contrôlés. Outre l'auto-surveillance à exercer par l'exploitant, les installations de production et de 
distribution de l'eau potable sont soumises à un contrôle mis en œuvre dans chaque département par les Unités Territoriales du département Santé Environnement des 
Agences Régionales de Santé. Cette mission s'applique sur l'ensemble des réseaux, depuis le point de captage jusqu'au robinet des consommateurs.

La fréquence et le type des visites et des analyses sont fixés par décret ; elles sont fonction de l'origine et de la nature des eaux, des traitements et de l'importance de la
 population desservie. Les échantillons d'eau prélevés en des points représentatifs sont analysés par les laboratoires agréés par le ministère de la santé.

En cas de dépassement des limites de qualité, l'autorité sanitaire, parallèlement à la recherche des causes par le gestionnaire, peut préconiser des mesures pouvant aller 
jusqu'à la non-utilisation de l'eau pour les besoins alimentaires.

Les données recueillies au cours du contrôle sanitaire permettent le suivi de la qualité et l'information de l'ensemble des responsables. L'abonné peut s'informer de la 
qualité de l'eau qu'il consomme auprès de son distributeur ou de la mairie. L'affichage des résultats en Mairie est obligatoire.
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II. Description sommaire du mode d'alimentation de l'unité de gestion et d'exploitation (UGE)

    Cette étape est facultative ; certaines ressources naturellement potables ne sont pas traitées.

UNITE de GESTION et
D'EXPLOITATION

Unité de distribution Population
desservie

CAP et MCA (Nom de la ressource,
captage et mélange de captages)

TTP (Nom de la station de traitement
production)

DIJON METROPOLE, R. SUD DIJONNAIS DIJON METROPOLE, RESEAU SUD
DIJONNAIS 7 263 CAP EAU DE LA SAONE A PONCEY

CAP F. RENTE LOGEROT N°1(NP)

CAP F. RENTE LOGEROT N°2(NP)

CAP F. RENTE LOGEROT N°3 (NS)

CAP F. RENTE LOGEROT N°4 (NS)

Un réseau d'alimentation en eau potable peut être schématisé par trois étapes caractérisant d'amont en aval :

1. L'ORIGINE DE L'EAU
    Il s'agit de la RESSOURCE : captage (CAP) ou mélange de captages (MCA) qui peut être d'origine souterraine (source, puits, forage...) ou superficielle (rivière, canal, retenue...).
    Les prélèvements effectués caractérisent l'EAU BRUTE avant tout traitement ou l'eau distribuée si aucun traitement n'est mis en oeuvre.

2. LA PRODUCTION D'EAU
    Il s'agit du lieu où sont mis en place les dispositifs de traitement, qu'ils soient simples (désinfection par exemple) ou plus sophistiqués (filière de traitement complète).
    Les prélèvements effectués caractérisent l'EAU TRAITEE en sortie de station de traitement-production (TTP).

3. LA DISTRIBUTION D'EAU

    Une UNITE DE DISTRIBUTION (UDI) est un réseau caractérisé par une même unité technique (continuité des tuyaux), une qualité d'eau homogène, 
     les mêmes exploitant et maître d'ouvrage.

 DANS VOTRE UNITE DE GESTION EXPLOITATION, LA OU LES UNITES DE DISTRIBUTION SONT ALIMENTEES DE LA FACON SUIVANTE :
 Note : Les alimentations de secours (interconnexions) peuvent être décrites
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II. Description sommaire du mode d'alimentation de l'unité de gestion et d'exploitation (UGE)

UNITE de GESTION et
D'EXPLOITATION

Unité de distribution Population
desservie

CAP et MCA (Nom de la ressource,
captage et mélange de captages)

TTP (Nom de la station de traitement
production)

CAP P. DE DIJON A FLAMMERANS (55)

CAP P. DE DIJON A PONCEY (105)

CAP S. AU CHAT

CAP S. DE MORCUEIL

CAP S. DE SAINTE FOY

CAP S. DU ROZOIR

TTP SM DE CHARMES D'ARAN

TTP SM DE MARMUZOTS

TTP SM DE VALMY BAS

MCA SOURCES DU SUZON

TTP STP DE C. MORTE (MORCUEIL) (ABN)

TTP STP DE MORCUEIL - CHEVRE MORTE

TTP STP DE PONCEY

TTP STP DES S.DU SUZON

TTP STP (ET SM) DE LA PIECE LEGER
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Installations de l'Unité de Gestion et leurs liens

Nom de l'unité de gestion : DIJON METROPOLE, R. SUD DIJONNAIS

Année : 2020

Installation : 002115 - UNITE DE DISTRIBUTION DIJON METROPOLE, RESEAU SUD DIJONNAIS

m
o
n
t
_

Pérennité du
lien

 Pourc. de
débit

INS -
Niveau(A
mont_lien
s_qualific

000214Permanent 100 % 1

INSTALLATIONS EN AMONT

Code
INS

amont
Nom de l'Installation amont Type

INS Niveau

000214 STP (ET SM) DE LA PIECE LEGER TTP 1

INSTALLATIONS EN AVAL

Code INS
aval Nom de l'Installation aval Type

INS Niveau

000080 CC GEVREY ET NUITS, R. COTE DIJONN. HAUTUDI 1

000076 DIJON METROPOLE, CHENOVE, RESEAU HAUTUDI 2

000220 CTÉ GEVREY ET NUITS, R. PAQUIER DU POTUUDI 2

000227 CC GEVREY ET NUITS, R. GEVREY HAUT UDI 3
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III. SITUATION ADMINISTRATIVE DES CAPTAGES

Cette obligation est reprise à l'article L.1321-2 du code de la santé publique. La dynamique d'avancement, lancée par le Plan National Santé-Environnement 2004-2008 est reprise dans l'action 56 du PNSE 2015-2019 .

DESCRIPTIF du ou des CAPTAGE(S) SITUATION ADMINISTRATIVE

Nom Type Commune d'implantation Code B.R.G.M. Avis Hydrogéologue agréé Avis CoDERST Arrêté D.U.P.

F. RENTE LOGEROT N°1(NP) FORAGE MARSANNAY-LA-COTE 04994X0045 08/08/2004 21/06/1978 27/06/1978

F. RENTE LOGEROT N°2(NP) FORAGE MARSANNAY-LA-COTE 04994X0046 08/08/2004 21/06/1978 27/06/1978

F. RENTE LOGEROT N°3 (NS) FORAGE MARSANNAY-LA-COTE 04994X0500 08/08/2004 21/06/1978 27/06/1978

F. RENTE LOGEROT N°4 (NS) FORAGE MARSANNAY-LA-COTE 04994X0501 08/08/2004 21/06/1978 27/06/1978

 Rappels règlementaires :

 La loi du 16 juillet 1964 a rendu obligatoire l'instauration des périmètres de protection autour des captages d'eau potable et la loi sur l'eau du 3 janvier 1992 a étendu cette exigence aux 
captages antérieurs à 1964 et dont la protection naturelle est insuffisante.

 L'absence de mise en place de périmètres de protection engage la responsabilité pénale du service de distribution d'eau potable ou du maître d'ouvrage du captage.

Note spécifique à l'attention du maître d'ouvrage :

 Il vous appartient de vous assurer que les périmètres de protection ont bien été définis, qu'un arrêté de déclaration d'utilité publique (D.U.P.) a été signé par le Préfet, que ces documents 
et servitudes ont été inscrits aux hypothèques et que les documents d'urbanisme (P.O.S.) ont été mis en compatibilité avec les prescriptions de la D.U.P..
Il vous appartient également de vous assurer que  l'arrêté préfectoral  est complètement mis en oeuvre, de mettre en place un suivi de son application et  d'en  informer l'A.R.S.

 Pour de plus amples informations, ou si vous constatez des inexactitudes dans le tableau ci-dessous, rappelant la position administrative de vos captages telle qu' elle est connue  de l'autorité
 sanitaire (A.R.S.), il convient de prendre contact avec l'Unité Territoriale Santé Environnement Côte-d'Or.
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

:
:Escherichia coli/100ml:ECOLI

Cette synthèse ne prend en compte que les paramètres suivants :      

         * C = conforme aux limites de qualité, N = non conforme aux limites de qualité

PH
TH      
TURBNFU

NB :  *  les paramètres non mesurés sur la période considérée n'apparaissent pas dans le tableau

: pH à 20°c (unitépH) CDT25   : Conductivité à 25°c (µS/cm)
: Titre hydrotimétrique (°F) ou dureté

STRF : Entérocoques / 100ml-MS: Turbidité (NFU)

NO3   
FMG
AS

: Nitrates (mg/l)
:
:

Fluorures (mg/l)
Arsenic (µg/l)

Type de l'installation : STATION DE TRAITEMENT-PRODUCTION
Nom de l'installation : STP (ET SM) DE LA PIECE LEGER

Conformité
bactériologique

Conformité
chimique

100,0 % 100,0 %

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

08/01/20 MARSANNAY-LA-COTE STP/SM RENTE LOGEROT, E.T.+ DIJON C C 00143395

05/02/20 MARSANNAY-LA-COTE STP/SM RENTE LOGEROT, E.T.+ DIJON C C 00144022

11/03/20 MARSANNAY-LA-COTE STP/SM RENTE LOGEROT, E.T.+ DIJON C C 00144555

08/04/20 MARSANNAY-LA-COTE STP/SM RENTE LOGEROT, E.T.+ DIJON C C 00144859

13/05/20 MARSANNAY-LA-COTE STP/SM RENTE LOGEROT, E.T.+ DIJON C C 00145114

10/06/20 MARSANNAY-LA-COTE STP/SM RENTE LOGEROT, E.T.+ DIJON C C 00145807

06/07/20 MARSANNAY-LA-COTE STP/SM RENTE LOGEROT, E.T.+ DIJON C C 00146177

12/08/20 MARSANNAY-LA-COTE STP/SM RENTE LOGEROT, E.T.+ DIJON C C 00147035

09/09/20 MARSANNAY-LA-COTE STP/SM RENTE LOGEROT, E.T.+ DIJON C C 00147292

07/10/20 MARSANNAY-LA-COTE STP/SM RENTE LOGEROT, E.T.+ DIJON C C 00147876

04/11/20 MARSANNAY-LA-COTE STP/SM RENTE LOGEROT, E.T.+ DIJON C C 00148686

Détail : 
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : STATION DE TRAITEMENT-PRODUCTION
Nom de l'installation : STP (ET SM) DE LA PIECE LEGER

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

02/12/20 MARSANNAY-LA-COTE STP/SM RENTE LOGEROT, E.T.+ DIJON C C 00149161

Détail AS

µg/L

CDT25

µS/cm

ECOLI

n/(100mL)

FMG

mg/L

NO3

mg/L

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TURBNFU

NFU

00143395 08/01/2020 0 878 0 34,5 7,4 0 0

00144022 05/02/2020 0 872 0 0,05 34,4 7,4 0 0

00144555 11/03/2020 871 0 34,3 7,4 0 0

00144859 08/04/2020 0 887 0 34,4 7,5 0 0

00145114 13/05/2020 866 0 34,8 7,4 0 0

00145807 10/06/2020 0 887 0 0,04 35,3 7,3 0 0

00146177 06/07/2020 0 887 0 35,2 7,3 0 0

00147035 12/08/2020 0 897 0 0,04 35 7,1 0 0

00147292 09/09/2020 896 0 35,2 7,3 0 0

00147876 07/10/2020 0 893 0 35,8 7,4 0 0

00148686 04/11/2020 0 894 0 0,05 35,1 7,3 0 0

00149161 02/12/2020 0 882 0 33,8 7,4 0 0
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : DIJON METROPOLE, RESEAU SUD DIJONNAIS

Conformité
bactériologique

Conformité
chimique

100,0 % 100,0 %

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

08/01/20 PERRIGNY-LES-DIJON BOURG C C 00143529

05/02/20 MARSANNAY-LA-COTE BOURG C C 00143975

11/03/20 PERRIGNY-LES-DIJON BOURG C C 00144612

08/04/20 MARSANNAY-LA-COTE BOURG C C 00144856

13/05/20 MARSANNAY-LA-COTE BOURG C C 00145316

13/05/20 PERRIGNY-LES-DIJON BOURG C C 00145123

10/06/20 MARSANNAY-LA-COTE BOURG C C 00145560

06/07/20 PERRIGNY-LES-DIJON BOURG C C 00146282

12/08/20 MARSANNAY-LA-COTE BOURG C C 00146956

12/08/20 PERRIGNY-LES-DIJON BOURG C C 00146909

09/09/20 MARSANNAY-LA-COTE BOURG C C 00147367

07/10/20 MARSANNAY-LA-COTE BOURG C C 00147984

04/11/20 MARSANNAY-LA-COTE BOURG C C 00148672

04/11/20 PERRIGNY-LES-DIJON BOURG C C 00148564

02/12/20 PERRIGNY-LES-DIJON BOURG C C 00149279

Détail : 
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : DIJON METROPOLE, RESEAU SUD DIJONNAIS

Détail CDT25

µS/cm

ECOLI

n/(100mL)

NO3

mg/L

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TURBNFU

NFU

00143529 08/01/2020 877 0 7,3 0 0

00143975 05/02/2020 878 0 7,3 0 0

00144612 11/03/2020 870 0 7,3 0 0

00144856 08/04/2020 886 0 34,4 7,3 0 0

00145123 13/05/2020 876 0 7,3 0 0

00145316 13/05/2020 878 0 7,3 0 0

00145560 10/06/2020 890 0 7,2 0 0

00146282 06/07/2020 893 0 7,2 0 0

00146909 12/08/2020 895 0 7,2 0 0

00146956 12/08/2020 898 0 7,3 0 0

00147367 09/09/2020 900 0 7,2 0 0

00147984 07/10/2020 898 0 7,2 0 0

00148564 04/11/2020 893 0 7,2 0 0

00148672 04/11/2020 892 0 7,3 0 0

00149279 02/12/2020 891 0 7,3 0 0
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

CAP F. RENTE LOGEROT N°1(NP)

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
2,6 Dichlorobenzamide µg/L B 0,08 0,08 0,08 1 2

Ammonium (en NH4) mg/L B 0 0 0 1 4

Arsenic µg/L B 0 0 0 1 100

Atrazine µg/L B 0,03 0,03 0,03 1 2

Atrazine-2-hydroxy µg/L B 0 0 0 1 2

Atrazine-déisopropyl µg/L B 0,12 0,12 0,12 1 2

Atrazine déséthyl µg/L B 0,04 0,04 0,04 1 2

Atrazine déséthyl déisopropyl µg/L B 0,63 0,63 0,63 1 2

Azoxystrobine µg/L B 0 0 0 1 2

Bentazone µg/L B 0 0 0 1 2

Carbone organique total mg(C)/L B 0 0 0 1 10

Chlortoluron µg/L B 0 0 0 1 2

Conductivité à 25°C µS/cm B 850 850 850 1

Dibutylétain cation µg/L B 0 0 0 1 2

Dimétachlore µg/L B 0 0 0 1 2

Diuron µg/L B 0 0 0 1 2

Entérocoques /100ml-MS n/(100mL) B 0 0 0 1 10000

Escherichia coli /100ml - MF n/(100mL) B 0 0 0 1 20000

Ethidimuron µg/L B 0 0 0 1 2

Flufenacet µg/L B 0 0 0 1 2

Fluorures mg/L mg/L B 0,05 0,05 0,05 1

Fluroxypir µg/L B 0 0 0 1 2

Hexachloropentadiène (pesticide) µg/L B 0 0 0 1 2

Hydroxyterbuthylazine µg/L B 0 0 0 1 2

Imidaclopride µg/L B 0 0 0 1 2

Métazachlore µg/L B 0 0 0 1 2
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
Métolachlore µg/L B 0 0 0 1 2

Nitrates (en NO3) mg/L B 31,1 31,1 31,1 1 100

Oxadixyl µg/L B 0,07 0,07 0,07 1 2

pH unité pH B 7 7,1 7,2 2

Propyzamide µg/L B 0 0 0 1 2

Quimerac µg/L B 0 0 0 1 2

Terbuméton-désethyl µg/L B 0,45 0,45 0,45 1 2

Terbuthylazin µg/L B 0,04 0,04 0,04 1 2

Terbuthylazin déséthyl µg/L B 0,13 0,13 0,13 1 2

Terbuthylazin déséthyl-2-hydroxy µg/L B 0,1 0,1 0,1 1 2

Titre hydrotimétrique °f B 36 36 36 1

Turbidité néphélométrique NFU NFU B 0 0 0 1
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

CAP F. RENTE LOGEROT N°3 (NS)

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
2,6 Dichlorobenzamide µg/L B 0,06 0,06 0,06 1 2

Ammonium (en NH4) mg/L B 0 0 0 1 4

Arsenic µg/L B 0 0 0 1 100

Atrazine µg/L B 0,03 0,03 0,03 1 2

Atrazine-2-hydroxy µg/L B 0 0 0 1 2

Atrazine-déisopropyl µg/L B 0,07 0,07 0,07 1 2

Atrazine déséthyl µg/L B 0,05 0,05 0,05 1 2

Atrazine déséthyl déisopropyl µg/L B 0,33 0,33 0,33 1 2

Azoxystrobine µg/L B 0 0 0 1 2

Bentazone µg/L B 0 0 0 1 2

Carbone organique total mg(C)/L B 0,56 0,56 0,56 1 10

Chlortoluron µg/L B 0 0 0 1 2

Conductivité à 25°C µS/cm B 874 874 874 1

Dibutylétain cation µg/L B 0 0 0 1 2

Dimétachlore µg/L B 0 0 0 1 2

Diuron µg/L B 0 0 0 1 2

Entérocoques /100ml-MS n/(100mL) B 0 0 0 1 10000

Escherichia coli /100ml - MF n/(100mL) B 0 0 0 1 20000

Ethidimuron µg/L B 0 0 0 1 2

Flufenacet µg/L B 0 0 0 1 2

Fluorures mg/L mg/L B 0,05 0,05 0,05 1

Fluroxypir µg/L B 0 0 0 1 2

Hexachloropentadiène (pesticide) µg/L B 0 0 0 1 2

Hydroxyterbuthylazine µg/L B 0 0 0 1 2

Imidaclopride µg/L B 0 0 0 1 2

Métazachlore µg/L B 0 0 0 1 2
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
Métolachlore µg/L B 0 0 0 1 2

Nitrates (en NO3) mg/L B 32,4 32,4 32,4 1 100

Oxadixyl µg/L B 0,03 0,03 0,03 1 2

pH unité pH B 7,1 7,15 7,2 2

Propyzamide µg/L B 0 0 0 1 2

Quimerac µg/L B 0 0 0 1 2

Terbuméton-désethyl µg/L B 0,3 0,3 0,3 1 2

Terbuthylazin µg/L B 0,02 0,02 0,02 1 2

Terbuthylazin déséthyl µg/L B 0,07 0,07 0,07 1 2

Terbuthylazin déséthyl-2-hydroxy µg/L B 0,04 0,04 0,04 1 2

Titre hydrotimétrique °f B 39,6 39,6 39,6 1

Turbidité néphélométrique NFU NFU B 0 0 0 1
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

CAP F. RENTE LOGEROT N°4 (NS)

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
2,6 Dichlorobenzamide µg/L B 0,05 0,05 0,05 1 2

Ammonium (en NH4) mg/L B 0 0 0 1 4

Arsenic µg/L B 0 0 0 1 100

Atrazine µg/L B 0,04 0,04 0,04 1 2

Atrazine-2-hydroxy µg/L B 0 0 0 1 2

Atrazine-déisopropyl µg/L B 0,06 0,06 0,06 1 2

Atrazine déséthyl µg/L B 0,05 0,05 0,05 1 2

Atrazine déséthyl déisopropyl µg/L B 0,23 0,23 0,23 1 2

Azoxystrobine µg/L B 0 0 0 1 2

Bentazone µg/L B 0 0 0 1 2

Carbone organique total mg(C)/L B 0,56 0,56 0,56 1 10

Chlortoluron µg/L B 0 0 0 1 2

Conductivité à 25°C µS/cm B 902 902 902 1

Dibutylétain cation µg/L B 0 0 0 1 2

Dimétachlore µg/L B 0 0 0 1 2

Diuron µg/L B 0 0 0 1 2

Entérocoques /100ml-MS n/(100mL) B 0 0 0 1 10000

Escherichia coli /100ml - MF n/(100mL) B 0 0 0 1 20000

Ethidimuron µg/L B 0 0 0 1 2

Flufenacet µg/L B 0 0 0 1 2

Fluorures mg/L mg/L B 0,04 0,04 0,04 1

Fluroxypir µg/L B 0 0 0 1 2

Hexachloropentadiène (pesticide) µg/L B 0 0 0 1 2

Hydroxyterbuthylazine µg/L B 0 0 0 1 2

Imidaclopride µg/L B 0 0 0 1 2

Métazachlore µg/L B 0 0 0 1 2
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
Métolachlore µg/L B 0 0 0 1 2

Nitrates (en NO3) mg/L B 38,4 38,4 38,4 1 100

Oxadixyl µg/L B 0,03 0,03 0,03 1 2

pH unité pH B 7 7,05 7,1 2

Propyzamide µg/L B 0 0 0 1 2

Quimerac µg/L B 0 0 0 1 2

Terbuméton-désethyl µg/L B 0,17 0,17 0,17 1 2

Terbuthylazin µg/L B 0 0 0 1 2

Terbuthylazin déséthyl µg/L B 0,04 0,04 0,04 1 2

Terbuthylazin déséthyl-2-hydroxy µg/L B 0,03 0,03 0,03 1 2

Titre hydrotimétrique °f B 40,4 40,4 40,4 1

Turbidité néphélométrique NFU NFU B 0 0 0 1
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

TTP STP (ET SM) DE LA PIECE LEGER

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
2,6 Dichlorobenzamide µg/L B 0 0,03 0,07 8 2

2,6 Dichlorobenzamide µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Ammonium (en NH4) mg/L T1 0 0 0 12

Arsenic µg/L T1 0 0 0 9 10

Atrazine µg/L B 0 0,01 0,03 8 2

Atrazine µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Atrazine-2-hydroxy µg/L B 0 0 0 8 2

Atrazine-2-hydroxy µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Atrazine-déisopropyl µg/L B 0 0,04 0,09 8 2

Atrazine-déisopropyl µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Atrazine déséthyl µg/L B 0 0,02 0,05 8 2

Atrazine déséthyl µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Atrazine déséthyl déisopropyl µg/L B 0 0,25 0,63 8 2

Atrazine déséthyl déisopropyl µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Azoxystrobine µg/L B 0 0 0 8 2

Azoxystrobine µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Bactéries coliformes /100ml-MS n/(100mL) T1 0 0 0 12

Bact. et spores sulfito-rédu./100ml n/(100mL) T1 0 0 0 12

Bentazone µg/L B 0 0 0 8 2

Bentazone µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Carbone organique total mg(C)/L T1 0 0,05 0,6 12

Chlortoluron µg/L B 0 0 0 8 2

Chlortoluron µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Conductivité à 25°C µS/cm T1 866 884,17 897 12

Dibutylétain cation µg/L B 0 0 0 8 2

Dibutylétain cation µg/L T1 0 0 0 4 0,1
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
Dimétachlore µg/L B 0 0 0 8 2

Dimétachlore µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Diuron µg/L B 0 0 0 8 2

Diuron µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Entérocoques /100ml-MS n/(100mL) T1 0 0 0 12 0

Escherichia coli /100ml - MF n/(100mL) T1 0 0 0 12 0

Ethidimuron µg/L B 0 0 0 8 2

Ethidimuron µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Flufenacet µg/L B 0 0 0 8 2

Flufenacet µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Fluorures mg/L mg/L T1 0,04 0,04 0,05 4 1,5

Fluroxypir µg/L B 0 0 0 8 2

Fluroxypir µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Hexachloropentadiène (pesticide) µg/L B 0 0 0 8 2

Hexachloropentadiène (pesticide) µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Hydroxyterbuthylazine µg/L B 0 0 0 8 2

Hydroxyterbuthylazine µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Imidaclopride µg/L B 0 0 0 8 2

Imidaclopride µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Métazachlore µg/L B 0 0 0 8 2

Métazachlore µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Métolachlore µg/L B 0 0 0 8 2

Métolachlore µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Nitrates (en NO3) mg/L T1 33,8 34,82 35,8 12 50

Oxadixyl µg/L B 0 0,02 0,04 8 2

Oxadixyl µg/L T1 0 0 0 4 0,1

pH unité pH T1 7 7,29 7,5 24

Propyzamide µg/L B 0 0 0 8 2

Propyzamide µg/L T1 0 0 0 4 0,1
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
Quimerac µg/L B 0 0 0 8 2

Quimerac µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Terbuméton-désethyl µg/L B 0 0,15 0,32 8 2

Terbuméton-désethyl µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Terbuthylazin µg/L B 0 0,01 0,03 8 2

Terbuthylazin µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Terbuthylazin déséthyl µg/L B 0 0,04 0,08 8 2

Terbuthylazin déséthyl µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Terbuthylazin déséthyl-2-hydroxy µg/L B 0 0,02 0,06 8 2

Terbuthylazin déséthyl-2-hydroxy µg/L T1 0 0 0 4 0,1

Titre hydrotimétrique °f T1 35,8 37,85 41,5 12

Turbidité néphélométrique NFU NFU T1 0 0 0 12
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

UDI DIJON METROPOLE, RESEAU SUD DIJONNAIS

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
2,6 Dichlorobenzamide µg/L T 0 0 0 7 0,1

Ammonium (en NH4) mg/L T 0 0 0,02 15

Atrazine µg/L T 0 0 0 7 0,1

Atrazine-2-hydroxy µg/L T 0 0 0 7 0,1

Atrazine-déisopropyl µg/L T 0 0 0 7 0,1

Atrazine déséthyl µg/L T 0 0 0 7 0,1

Atrazine déséthyl déisopropyl µg/L T 0 0 0 7 0,1

Azoxystrobine µg/L T 0 0 0 7 0,1

Bactéries coliformes /100ml-MS n/(100mL) T 0 0 0 15

Bact. et spores sulfito-rédu./100ml n/(100mL) T 0 0 0 15

Bentazone µg/L T 0 0 0 7 0,1

Chlortoluron µg/L T 0 0 0 7 0,1

Conductivité à 25°C µS/cm T 870 887,67 900 15

Dibutylétain cation µg/L T 0 0 0 7 0,1

Dimétachlore µg/L T 0 0 0 7 0,1

Diuron µg/L T 0 0 0 7 0,1

Entérocoques /100ml-MS n/(100mL) T 0 0 0 15 0

Escherichia coli /100ml - MF n/(100mL) T 0 0 0 15 0

Ethidimuron µg/L T 0 0 0 7 0,1

Flufenacet µg/L T 0 0 0 7 0,1

Fluroxypir µg/L T 0 0 0 7 0,1

Hexachloropentadiène (pesticide) µg/L T 0 0 0 7 0,1

Hydroxyterbuthylazine µg/L T 0 0 0 7 0,1

Imidaclopride µg/L T 0 0 0 7 0,1

Métazachlore µg/L T 0 0 0 7 0,1

Métolachlore µg/L T 0 0 0 7 0,1
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
Nitrates (en NO3) mg/L T 34,4 34,4 34,4 1 50

Oxadixyl µg/L T 0 0 0 7 0,1

pH unité pH T 7,2 7,25 7,3 17

Propyzamide µg/L T 0 0 0 7 0,1

Quimerac µg/L T 0 0 0 7 0,1

Terbuméton-désethyl µg/L T 0 0 0 7 0,1

Terbuthylazin µg/L T 0 0 0 7 0,1

Terbuthylazin déséthyl µg/L T 0 0 0 7 0,1

Terbuthylazin déséthyl-2-hydroxy µg/L T 0 0 0 7 0,1

Turbidité néphélométrique NFU NFU T 0 0 0 15
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Cette synthèse porte sur l'ensemble des paramètres mesurés pendant l'année sélectionnée

Les paramètres sont comparés aux exigences de qualité pour le type d'eau du prélèvement

VI. Liste des dépassements des EXIGENCES de qualité des paramètres mesurés sur l'eau 
des installations d'une unité de gestion et d'exploitation 

-
Co
de

Date
Prélèvement

Paramètre Unité Valeur mesurée
Limites de

qualité min.
Limites de

qualité max.

Nombre de dépassements de limites de qualité :

nit
é(
Ex

Date Prélèvement Paramètre Unité Valeur mesurée
Références de
qualité min.

Références de
qualité max.

Nombre de dépassements de références de qualité :
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QUALITE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 
RAPPORT ANNUEL 

2020 
 
 

UNITE DE GESTION ET D’EXPLOITATION DE :  
DIJON METROPOLE, RESEAU SUD DIJONNAIS 

 
 
 

  VII. CONCLUSION 
 
 
 

Le réseau Sud Dijonnais de DIJON METROPOLE est alimenté  par un mélange constitué de l’eau issue des Puits de la 
Rente Logerot à Marsannay-la-Côte (deux en nappe superficielle et deux en nappe profonde) traités pour les pesticides par 
filtration sur charbon actif (environ 70%) et de l’eau provenant de Dijon (environ 30%). Les puits ont été reconfigurés il y a 
quelques années, ce qui nécessite de nouvelles autorisations et protections (Déclarations d’Utilité Publique). Des études 
préliminaires sont en cours. 

 
 Les eaux brutes de la nappe Dijon Sud montrent des teneurs très élevées en métabolites des triazines et assez élevées 
en nitrates.  En outre, les captages, situés en zone industrielle, peuvent subir des épisodes de pollutions accidentelles et/ou 
être contaminés par les eaux d’extinction d’incendies. Une surveillance accrue des solvants et des métaux lourds sur l’eau 
brute est nécessaire.  

 
Le contrôle sanitaire réalisé sur l'eau distribuée sur ce réseau en 2020 a montré une eau conforme aux limites  et 

références de qualité pour tous les paramètres analysés. 
 
En conséquence, l’eau distribuée dans le réseau du SUD DIJONNAIS de DIJON METROPOLE a été de très bonne 

qualité en 2020.   
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RAPPORT ANNUEL

2020

UNITE DE GESTION ET D'EXPLOITATION : DIJON METROPOLE, RESEAU DE TALANT

Les données de ce rapport sont extraites du Systéme d'Information des Services Santé Environnement ( SISE-Eaux d'alimentation)



SOMMAIRE

I. Qualité des eaux destinées à la consommation humaine - Introduction.

II. Description sommaire du mode d'alimentation de l'Unité de Gestion et d'Exploitation (UGE).

III. Situation administrative des captages.
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NOTES IMPORTANTES :

  => Si l'unité de gestion et d'exploitation n'exploite pas de captage, (achat d'eau), la fiche III ne comporte pas d'information. 

  => Le tableau VI n'est présent que dans le cas où des dépassements des limites de qualité ont été constatés.

ARS Bourgogne-Franche-Comté - Direction de la Santé Publique
 Unité Territoriale Santé Environnement Côte-d'Or

Sommaire Page : 1/1



I. QUALITE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE
INTRODUCTION

Les limites de qualité applicables aux eaux destinées à l'alimentation humaine sont fixées par le code de la santé publique (articles R1321-1 à 66) et par
l'arrêté ministériel modifié du 11 janvier 2007.

LA QUALITE BACTERIOLOGIQUE :

En matière de santé publique, la qualité bactériologique de l'eau destinée à l'alimentation humaine est une préoccupation majeure.
En effet, les principaux dépassements des limites de qualité sont relevés sur des paramètres bactériologiques. Mais comment apprécier le risque 
microbiologique ?

Devant la multiplicité des germes dangereux pour l'homme (pathogènes) et leur difficulté de mise en évidence dans l'eau, la qualité bactériologique de l'eau 
est appréciée à partir de la recherche de "germes-témoins" de contamination d'origine fécale (Escherichia coli, bactéries coliformes, entérocoques, bactéries
 et spores de sulfitoréducteurs).

La présence dans une eau de tels germes, certains non pathogènes, puisque hôtes normaux de la flore intestinale humaine et animale, prouve que cette eau
 a subi une contamination fécale et laisse donc suspecter la présence d'autres germes pouvant être pathogènes. Aussi, une eau conforme aux normes ne
 doit pas contenir de" germes-témoins" de contamination d'origine fécale.

Plusieurs études épidémiologiques ont clairement mis en évidence un doublement des pathologies gastro-intestinales (diarrhées, vomissements,....) dans les
populations consommant de manière régulière une eau non conforme aux normes. Et l'on ne peut  pas écarter un risque croissant de contracter des maladies 
hydriques plus graves (typhoïde, hépatite virale, parasitose,.....). La présence de germes-test peut traduire la vulnérabilité de la ressource ou des anomalies
dans la chaîne captage-traitement-stockage-distribution.
En prévention, la réglementation prévoit des obligations de moyens. De par la loi du 16 juillet 1964 et la loi sur l'eau du 3 janvier 1992 modifiée, il est
 obligatoire de préserver les points de captage par des périmètres de protection. En outre, le code de la santé publique impose des règles d'entretien et
 d'exploitation des réservoirs et des réseaux de distribution, notamment la désinfection des ouvrages après l'entretien annuel obligatoire, ainsi qu'avant
 toute remise en service lors de travaux.

LA QUALITE PHYSICO-CHIMIQUE :

Les eaux contiennent en grand nombre des substances naturelles ou artificielles dont la concentration excessive peut porter atteinte à la santé.
Le code de la santé publique a défini depuis le 20 décembre 2001 deux groupes de paramètres chimiques et physico-chimiques :

I - Des paramètres indicateurs de qualité témoins du fonctionnement des installations de production et de distribution de l'eau. Ceux-ci doivent respecter des références
 de qualité. 
Ce sont, notamment des éléments tels que l'odeur, la saveur, la turbidité ou la couleur de l'eau qui permettent d'apprécier son aspect ; ou bien le sodium, les chlorures
 et les sulfates qui participent à la minéralisation de l'eau ; la conductivité qui mesure cette minéralisation ; le pH qui traduit le caractère acide ou alcalin d'une eau 
et prévient des phénomènes possibles d'entartrage ou de corrosion des canalisations (problème des canalisations en plomb) ou peut avoir une incidence sur les traitements;
 d'autres éléments, également non toxiques, en-deçà d'une certaine concentration, restent indésirables de par leur incidence sur le goût, l'odeur de l'eau ou la formation de 
dépôt comme le fer, le cuivre ou le manganèse ; ou bien des produits utilisés pour le traitement de l'eau pouvant se retrouver dans l'eau distribuée comme l'aluminium ou 
donnant des produits dérivés comme les chlorites ; enfin la radioactivité qui peut être naturelle.
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I. QUALITE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE
INTRODUCTION

II - Des paramètres chimiques devant respecter des limites de qualité. 
Ce sont notamment les paramètres azotés (nitrates, nitrites) qui témoignent d'une pollution de la ressource : pollution diffuse due au lessivage des engrais azotés non 
absorbés par les plantes ou pollution ponctuelle résultant, par exemple, de rejets d'eaux usées ou d'épandage de lisiers mal maîtrisé. Une teneur excessive en nitrates 
présente des risques pathologiques particuliers chez les nourrissons et les femmes enceintes ; ou bien des résidus de traitements des eaux comme les bromates ou les 
trihalométhanes (THM) ; des produits issus du passage de l'eau plus ou moins agressive dans les canalisations comme le plomb, le cuivre, le nickel ou le chlorure de vinyle, 
l'épichlorhydrine et l'acrylamide; ou enfin des signes d'alerte comme la turbidité.
Ce sont aussi des substances considérées comme toxiques issues de pollution comme les pesticides, les métaux lourds, les cyanures et les hydrocarbures polycycliques 
aromatiques. Des effets néfastes pour la santé sont susceptibles d'apparaître en fonction des doses absorbées, de la durée de la consommation sans négliger les autres
apports alimentaires ou environnementaux.

L'ORGANISATION DU CONTROLE SANITAIRE :

L'eau potable est, parmi les produits alimentaires, l'un des mieux contrôlés. Outre l'auto-surveillance à exercer par l'exploitant, les installations de production et de 
distribution de l'eau potable sont soumises à un contrôle mis en œuvre dans chaque département par les Unités Territoriales du département Santé Environnement des 
Agences Régionales de Santé. Cette mission s'applique sur l'ensemble des réseaux, depuis le point de captage jusqu'au robinet des consommateurs.

La fréquence et le type des visites et des analyses sont fixés par décret ; elles sont fonction de l'origine et de la nature des eaux, des traitements et de l'importance de la
 population desservie. Les échantillons d'eau prélevés en des points représentatifs sont analysés par les laboratoires agréés par le ministère de la santé.

En cas de dépassement des limites de qualité, l'autorité sanitaire, parallèlement à la recherche des causes par le gestionnaire, peut préconiser des mesures pouvant aller 
jusqu'à la non-utilisation de l'eau pour les besoins alimentaires.

Les données recueillies au cours du contrôle sanitaire permettent le suivi de la qualité et l'information de l'ensemble des responsables. L'abonné peut s'informer de la 
qualité de l'eau qu'il consomme auprès de son distributeur ou de la mairie. L'affichage des résultats en Mairie est obligatoire.
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II. Description sommaire du mode d'alimentation de l'unité de gestion et d'exploitation (UGE)

    Cette étape est facultative ; certaines ressources naturellement potables ne sont pas traitées.

UNITE de GESTION et
D'EXPLOITATION

Unité de distribution Population
desservie

CAP et MCA (Nom de la ressource,
captage et mélange de captages)

TTP (Nom de la station de traitement
production)

DIJON METROPOLE, RESEAU DE
TALANT DIJON METROPOLE, RESEAU TALANT 11 689 CAP EAU DE LA SAONE A PONCEY

CAP P. DE DIJON A FLAMMERANS (55)

CAP P. DE DIJON A PONCEY (105)

CAP S. AU CHAT

CAP S. DE MORCUEIL

Un réseau d'alimentation en eau potable peut être schématisé par trois étapes caractérisant d'amont en aval :

1. L'ORIGINE DE L'EAU
    Il s'agit de la RESSOURCE : captage (CAP) ou mélange de captages (MCA) qui peut être d'origine souterraine (source, puits, forage...) ou superficielle (rivière, canal, retenue...).
    Les prélèvements effectués caractérisent l'EAU BRUTE avant tout traitement ou l'eau distribuée si aucun traitement n'est mis en oeuvre.

2. LA PRODUCTION D'EAU
    Il s'agit du lieu où sont mis en place les dispositifs de traitement, qu'ils soient simples (désinfection par exemple) ou plus sophistiqués (filière de traitement complète).
    Les prélèvements effectués caractérisent l'EAU TRAITEE en sortie de station de traitement-production (TTP).

3. LA DISTRIBUTION D'EAU

    Une UNITE DE DISTRIBUTION (UDI) est un réseau caractérisé par une même unité technique (continuité des tuyaux), une qualité d'eau homogène, 
     les mêmes exploitant et maître d'ouvrage.

 DANS VOTRE UNITE DE GESTION EXPLOITATION, LA OU LES UNITES DE DISTRIBUTION SONT ALIMENTEES DE LA FACON SUIVANTE :
 Note : Les alimentations de secours (interconnexions) peuvent être décrites
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II. Description sommaire du mode d'alimentation de l'unité de gestion et d'exploitation (UGE)

UNITE de GESTION et
D'EXPLOITATION

Unité de distribution Population
desservie

CAP et MCA (Nom de la ressource,
captage et mélange de captages)

TTP (Nom de la station de traitement
production)

CAP S. DE SAINTE FOY

CAP S. DU ROZOIR

TTP SM DE MARMUZOTS

TTP SM DE VALMY BAS

MCA SOURCES DU SUZON

TTP STP COMBE VALTON (ABN)

TTP STP DE C. MORTE (MORCUEIL) (ABN)

TTP STP DE MORCUEIL - CHEVRE MORTE

TTP STP DE PONCEY

TTP STP DES S.DU SUZON
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Installations de l'Unité de Gestion et leurs liens

Nom de l'unité de gestion : DIJON METROPOLE, RESEAU DE TALANT

Année : 2020

Installation : 000119 - UNITE DE DISTRIBUTION DIJON METROPOLE, RESEAU TALANT

m
o
n
t
_

Pérennité du
lien

 Pourc. de
débit

INS -
Niveau(A
mont_lien
s_qualific

000098Permanent 100 % 1

INSTALLATIONS EN AMONT

Code
INS

amont
Nom de l'Installation amont Type

INS Niveau

000098 SM DE MARMUZOTS TTP 1
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III. SITUATION ADMINISTRATIVE DES CAPTAGES

Cette obligation est reprise à l'article L.1321-2 du code de la santé publique. La dynamique d'avancement, lancée par le Plan National Santé-Environnement 2004-2008 est reprise dans l'action 56 du PNSE 2015-2019 .

DESCRIPTIF du ou des CAPTAGE(S) SITUATION ADMINISTRATIVE

Nom Type Commune d'implantation Code B.R.G.M. Avis Hydrogéologue agréé Avis CoDERST Arrêté D.U.P.

 Rappels règlementaires :

 La loi du 16 juillet 1964 a rendu obligatoire l'instauration des périmètres de protection autour des captages d'eau potable et la loi sur l'eau du 3 janvier 1992 a étendu cette exigence aux 
captages antérieurs à 1964 et dont la protection naturelle est insuffisante.

 L'absence de mise en place de périmètres de protection engage la responsabilité pénale du service de distribution d'eau potable ou du maître d'ouvrage du captage.

Note spécifique à l'attention du maître d'ouvrage :

 Il vous appartient de vous assurer que les périmètres de protection ont bien été définis, qu'un arrêté de déclaration d'utilité publique (D.U.P.) a été signé par le Préfet, que ces documents 
et servitudes ont été inscrits aux hypothèques et que les documents d'urbanisme (P.O.S.) ont été mis en compatibilité avec les prescriptions de la D.U.P..
Il vous appartient également de vous assurer que  l'arrêté préfectoral  est complètement mis en oeuvre, de mettre en place un suivi de son application et  d'en  informer l'A.R.S.

 Pour de plus amples informations, ou si vous constatez des inexactitudes dans le tableau ci-dessous, rappelant la position administrative de vos captages telle qu' elle est connue  de l'autorité
 sanitaire (A.R.S.), il convient de prendre contact avec l'Unité Territoriale Santé Environnement Côte-d'Or.
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

:
:Escherichia coli/100ml:ECOLI

Cette synthèse ne prend en compte que les paramètres suivants :      

         * C = conforme aux limites de qualité, N = non conforme aux limites de qualité

PH
TH      
TURBNFU

NB :  *  les paramètres non mesurés sur la période considérée n'apparaissent pas dans le tableau

: pH à 20°c (unitépH) CDT25   : Conductivité à 25°c (µS/cm)
: Titre hydrotimétrique (°F) ou dureté

STRF : Entérocoques / 100ml-MS: Turbidité (NFU)

NO3   
FMG
AS

: Nitrates (mg/l)
:
:

Fluorures (mg/l)
Arsenic (µg/l)

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : DIJON METROPOLE, RESEAU TALANT

Conformité
bactériologique

Conformité
chimique

100,0 % 100,0 %

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

06/01/20 TALANT TALANT,R. BELVEDERE C C 00143496

03/02/20 TALANT TALANT,R. BELVEDERE C C 00143880

03/02/20 TALANT TALANT, VIEUX VILLAGE C C 00143972

02/03/20 TALANT TALANT,R. BELVEDERE C C 00144414

02/03/20 TALANT TALANT, VIEUX VILLAGE C C 00144361

02/04/20 TALANT TALANT,R. BELVEDERE C C 00144799

02/04/20 TALANT TALANT, VIEUX VILLAGE C C 00144798

05/05/20 TALANT TALANT,R. BELVEDERE C C 00145052

05/05/20 TALANT TALANT, VIEUX VILLAGE C C 00145053

08/06/20 TALANT TALANT,R. BELVEDERE C C 00145687

08/06/20 TALANT TALANT, VIEUX VILLAGE C C 00145518

Détail : 
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : DIJON METROPOLE, RESEAU TALANT

Date Commune Point de surveillance  Conformité
bactério.

Conformité
chimique

PL
V -
Co
de

15/07/20 TALANT TALANT,R. BELVEDERE C C 00146427

11/08/20 TALANT TALANT,R. BELVEDERE C C 00146865

11/08/20 TALANT TALANT, VIEUX VILLAGE C C 00146949

07/09/20 TALANT TALANT,R. BELVEDERE C C 00147561

07/09/20 TALANT TALANT, VIEUX VILLAGE C C 00147234

05/10/20 TALANT TALANT,R. BELVEDERE C C 00147863

03/11/20 TALANT TALANT,R. BELVEDERE C C 00148534

03/11/20 TALANT TALANT, VIEUX VILLAGE C C 00148660

02/12/20 TALANT TALANT,R. BELVEDERE C C 00149277

02/12/20 TALANT TALANT, VIEUX VILLAGE C C 00149131
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IV. Résultats analytiques des prélèvements d'eau effectués sur les installations de
production et de distribution

Type de l'installation : UNITE DE DISTRIBUTION
Nom de l'installation : DIJON METROPOLE, RESEAU TALANT

Détail CDT25

µS/cm

ECOLI

n/(100mL)

NO3

mg/L

PH

unité pH

STRF

n/(100mL)

TURBNFU

NFU

00143496 06/01/2020 573 0 33,6 7,8 0 0

00143880 03/02/2020 555 0 7,8 0 0

00143972 03/02/2020 557 0 27,1 7,5 0 0

00144361 02/03/2020 560 0 7,7 0 0

00144414 02/03/2020 561 0 25,2 7,7 0 0

00144798 02/04/2020 556 0 7,7 0 0

00144799 02/04/2020 555 0 7,8 0 0

00145052 05/05/2020 573 0 7,8 0 0

00145053 05/05/2020 580 0 7,6 0 0

00145518 08/06/2020 567 0 7,7 0 0

00145687 08/06/2020 569 0 11,6 7,8 0 0

00146427 15/07/2020 551 0 7,7 0 0

00146865 11/08/2020 553 0 7,7 0 0

00146949 11/08/2020 558 0 13,6 7,5 0 0

00147234 07/09/2020 565 0 7,5 0 0

00147561 07/09/2020 564 0 13,7 7,8 0 0

00147863 05/10/2020 559 0 14,1 7,8 0 0

00148534 03/11/2020 569 0 7,8 0 0

00148660 03/11/2020 599 0 18,5 7,5 0 0

00149131 02/12/2020 576 0 7,7 0 0

00149277 02/12/2020 578 0 19 7,7 0 0
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

UDI DIJON METROPOLE, RESEAU TALANT

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
2,6 Dichlorobenzamide µg/L T 0 0 0 8 0,1

Ammonium (en NH4) mg/L T 0 0 0,01 21

Atrazine µg/L T 0 0 0 8 0,1

Atrazine-2-hydroxy µg/L T 0 0 0 8 0,1

Atrazine-déisopropyl µg/L T 0 0 0 8 0,1

Atrazine déséthyl µg/L T 0 0 0 8 0,1

Atrazine déséthyl déisopropyl µg/L T 0 0 0 8 0,1

Azoxystrobine µg/L T 0 0 0 8 0,1

Bactéries coliformes /100ml-MS n/(100mL) T 0 0 0 21

Bact. et spores sulfito-rédu./100ml n/(100mL) T 0 0,05 1 HORS LIMITES ! 21

Bentazone µg/L T 0 0 0 8 0,1

Chlortoluron µg/L T 0 0 0 8 0,1

Conductivité à 25°C µS/cm T 551 565,62 599 21

Dibutylétain cation µg/L T 0 0 0 8 0,1

Dimétachlore µg/L T 0 0 0 8 0,1

Diuron µg/L T 0 0 0 8 0,1

Entérocoques /100ml-MS n/(100mL) T 0 0 0 21 0

Escherichia coli /100ml - MF n/(100mL) T 0 0 0 21 0

Ethidimuron µg/L T 0 0 0 8 0,1

Flufenacet µg/L T 0 0 0 8 0,1

Fluroxypir µg/L T 0 0 0 8 0,1

Hexachloropentadiène (pesticide) µg/L T 0 0 0,01 8 0,1

Hydroxyterbuthylazine µg/L T 0 0 0 8 0,1

Imidaclopride µg/L T 0 0 0 8 0,1

Métazachlore µg/L T 0 0 0 8 0,1

Métolachlore µg/L T 0 0 0 8 0,1
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V. Valeurs minima, moyennes  et  maxima de quelques paramètres mesurés sur l'eau des
installations de l'UGE

LIBELLE DU PARAMETRE UNITE
Type
d'eau

VALEUR MINI.
MESUREE

VALEUR MOY.
MESUREE

VALEUR
MAXI.

MESUREE

Résultats hors
limites

NOMBRE DE
VALEURS

LIMITE
VALEUR MINI.

LIMITE
VALEUR

MAXI.
Nitrates (en NO3) mg/L T 11,6 19,6 33,6 9 50

Oxadixyl µg/L T 0 0 0 8 0,1

pH unité pH T 7,5 7,69 7,8 23

Propyzamide µg/L T 0 0 0 8 0,1

Quimerac µg/L T 0 0 0 8 0,1

Terbuméton-désethyl µg/L T 0 0 0 8 0,1

Terbuthylazin µg/L T 0 0 0 8 0,1

Terbuthylazin déséthyl µg/L T 0 0 0 8 0,1

Terbuthylazin déséthyl-2-hydroxy µg/L T 0 0 0 8 0,1

Turbidité néphélométrique NFU NFU T 0 0 0 21
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Cette synthèse porte sur l'ensemble des paramètres mesurés pendant l'année sélectionnée

Les paramètres sont comparés aux exigences de qualité pour le type d'eau du prélèvement

VI. Liste des dépassements des EXIGENCES de qualité des paramètres mesurés sur l'eau 
des installations d'une unité de gestion et d'exploitation 

UDI   DIJON METROPOLE, RESEAU TALANT
-

Co
de

Date
Prélèvement

Paramètre Unité Valeur mesurée
Limites de

qualité min.
Limites de

qualité max.

Nombre de dépassements de limites de qualité :

nit
é(
Ex

Date Prélèvement Paramètre Unité Valeur mesurée
Références de
qualité min.

Références de
qualité max.

M
B

03/02/2020 Bact. et spores sulfito-rédu./100ml n/(100mL) 1 0

Nombre de dépassements de références de qualité : 1
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      ARS Bourgogne Franche Comté – Direction de la Santé Publique – Département Prévention Santé Environnement - Unité Territoriale de Côte-d’Or                                                

QUALITE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 
RAPPORT ANNUEL 

2020 
 
 

UNITE DE GESTION ET D’EXPLOITATION DE :  
DIJON METROPOLE, RESEAU DE TALANT 

 
 
 

VII. CONCLUSION 
 
 
 
 
 

L'eau qui alimente la ville de TALANT provient du réservoir de Marmuzots de la Ville de DIJON, alimenté 
par les sources du Suzon, la source de Morcueil et les Puits de Dijon (situés à Flammerans et Poncey).  

 
Le contrôle sanitaire réalisé sur l'eau distribuée sur ce réseau en 2020 a montré une eau conforme aux 

limites  et références de qualité pour tous les paramètres analysés, à l’exception d’un résultat bactériologique non 
conforme. Un prélèvement, réalisé le 03 février 2020, a montré la présence de 1 spore/100mL (pour une 
référence fixée à 0). Le taux de chlore mesuré, très correct, laisse penser à une contamination locale (robinet). 

 
En conséquence, l’eau distribuée dans le réseau de TALANT de DIJON METROPOLE a été de très bonne 

qualité en 2020.  



ANNEXE 4 – État de la dette du Service Public de l'Eau et de 
l'Assainissement de DIJON métropole au 31 décembre 2020

DIJON métropole
Rapport annuel sur le prix et la qualité des  Services publics d'Eau potable et d'Assainissement des eaux usées pour l'année 2020



Dijon Metropole - DM-Bud 10 Assainissement - CA - 2020

Page 16

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 

A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)     0,00          

164 Emprunts auprès

d’établissement de crédit (Total)

    0,00          

1641 Emprunts en euros (total)     0,00          

1643 Emprunts en devises (total)     0,00          

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

    0,00          

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

    0,00          

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

    0,00          

1675 Dettes pour METP et PPP (total)     0,00          

1678 Autres emprunts et dettes (total)     0,00          

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

    194 303,00          

1681 Autres emprunts (total)     194 303,00          
2009BASS30000-5 Agence de l'Eau Rhône

Méditerranée Corse

11/02/2009 11/02/2009 16/02/2013 79 903,00 F Taux fixe à 0

%

0,000 0,000 EUR A P O A-1

STEP CHEVIGNY Agence de l'Eau Rhône

Méditerranée Corse

13/04/2006 13/04/2006 16/09/2009 114 400,00 F Taux fixe à 0

%

0,000 0,000 EUR A C O A-1

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

    0,00          

1687 Autres dettes (total)     0,00          
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

Total général     194 303,00          
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).



Dijon Metropole - DM-Bud 10 Assainissement - CA - 2020

Page 18

 

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 

A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès d’établissement de

crédit (Total)

 0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

 0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

 0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

 0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)  0,00  38 860,56     15 616,97 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)  0,00  38 860,56     15 616,97 0,00 0,00 0,00

2009BASS30000-5 N 0,00 A-1 15 980,60 1,13 F Taux fixe à 0 % 0,000 7 990,30 0,00 0,00 0,00

STEP CHEVIGNY N 0,00 A-1 22 879,96 2,71 F Taux fixe à 0 % 0,000 7 626,67 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

 0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

Total général  0,00  38 860,56     15 616,97 0,00 0,00 0,00

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.
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(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A1.4

 

A1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap

( )tunnel

Nombre de

produits
2 0 0 0 0  

% de l’encours 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

Montant en euros 38 860,56 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
    0

% de l’encours     0,00

Montant en euros     0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 

A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)     0,00          

164 Emprunts auprès

d’établissement de crédit (Total)

    2 493 092,16          

1641 Emprunts en euros (total)     853 092,16          
2004SICODI-16 SFIL CAFFIL 01/01/2004 01/01/2004 01/08/2004 151 092,16 F Taux fixe à 4.9 % 4,900 4,960 EUR S P O A-1

2005 CHENOV-1 CREDIT AGRICOLE 15/01/2005 15/01/2005 15/01/2006 207 000,00 F Taux fixe à 3.58

%

3,580 3,580 EUR A P O A-1

2007LONGVIC-5 SFIL CAFFIL 19/12/2007 19/12/2007 01/04/2008 120 000,00 F Taux fixe à 4.93

%

4,930 4,930 EUR A P O A-1

2007LONGVIC-6 SFIL CAFFIL 19/12/2007 19/12/2007 01/04/2008 209 000,00 F Taux fixe à 4.93

%

4,930 4,930 EUR A P O A-1

2007PLOMB-1 SFIL CAFFIL 19/12/2007 19/12/2007 01/04/2008 166 000,00 F Taux fixe à 4.93

%

4,930 4,930 EUR A P O A-1

1643 Emprunts en devises (total)     0,00          

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

    1 640 000,00          

201109 CACIB ex BFT CREDIT

AGRICOLE

01/01/2011 01/01/2011 28/06/2013 1 640 000,00 V EONIA(Postfixé)

+ 0.73

2,040 1,810 EUR X X O A-1

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

    0,00          

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

    0,00          

1675 Dettes pour METP et PPP (total)     0,00          

1678 Autres emprunts et dettes (total)     0,00          

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

    100 000,00          

1681 Autres emprunts (total)     100 000,00          
0001106-Interconnexion EP Agence de l'Eau Rhône

Méditerranée Corse

24/03/2006 24/03/2006 16/07/2009 100 000,00 F Taux fixe à 0 % 0,000 0,000 EUR A C O A-1
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

    0,00          

1687 Autres dettes (total)     0,00          

Total général     2 593 092,16          
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 

A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès d’établissement de

crédit (Total)

 0,00  545 621,73     38 406,81 22 132,45 0,00 16 458,69

1641 Emprunts en euros (total)  0,00  455 795,15     32 220,22 21 848,41 0,00 16 458,26

2004SICODI-16 N 0,00 A-1 3 688,39 0,58 V (Euribor 6M-Floor

-0.25 sur Euribor

6M) + 0.25

0,000 10 853,76 0,00 0,00 0,00

2005 CHENOV-1 N 0,00 A-1 102 268,07 9,04 F Taux fixe à 3.58

%

3,570 8 385,12 3 961,38 0,00 3 511,15

2007LONGVIC-5 N 0,00 A-1 84 809,41 16,25 F Taux fixe à 4.93

%

4,920 3 146,99 4 336,25 0,00 3 138,69

2007LONGVIC-6 N 0,00 A-1 147 709,69 16,25 F Taux fixe à 4.93

%

4,920 5 481,01 7 552,30 0,00 5 466,56

2007PLOMB-1 N 0,00 A-1 117 319,59 16,25 F Taux fixe à 4.93

%

4,920 4 353,34 5 998,48 0,00 4 341,86

1643 Emprunts en devises (total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

 0,00  89 826,58     6 186,59 284,04 0,00 0,43

201109 N 0,00 A-1 89 826,58 10,50 V Euribor 3M +

0.71

0,300 6 186,59 284,04 0,00 0,43

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

 0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

 0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)  0,00  19 999,96     6 666,67 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)  0,00  19 999,96     6 666,67 0,00 0,00 0,00

0001106-Interconnexion EP N 0,00 A-1 19 999,96 2,54 F Taux fixe à 0 % 0,000 6 666,67 0,00 0,00 0,00
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

 0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

Total général  0,00  565 621,69     45 073,48 22 132,45 0,00 16 458,69

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV

ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A1.3

 

A1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 31/12/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

au

31/12/N

(9)

Intérêts payés au

cours de

l’exercice (10)

Intérêts perçus

au cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

              

TOTAL (A)  0,00 0,00      0,00   0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)               

TOTAL (B)  0,00 0,00      0,00   0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)               

TOTAL (C)  0,00 0,00      0,00   0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

              

TOTAL (D)  0,00 0,00      0,00   0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)               

TOTAL (E)  0,00 0,00      0,00   0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)               

TOTAL (F)  0,00 0,00      0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL  0,00 0,00      0,00   0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A1.4

 

A1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap

( )tunnel

Nombre de

produits
7 0 0 0 0  

% de l’encours 99,99 0,00 0,00 0,00 0,00  

Montant en euros 565 621,69 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
    0

% de l’encours     0,00

Montant en euros     0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.



ANNEXE 5 – La Notice d'information de l'Agence de l'Eau Rhône 
Méditerranée Corse

DIJON métropole
Rapport annuel sur le prix et la qualité des  Services publics d'Eau potable et d'Assainissement des eaux usées pour l'année 2020



L’agence de l’eau 
Rhône Méditerranée 
Corse vous rend 
compte de la fiscalité 
de l’eau

LA FISCALITÉ SUR L’EAU A PERMIS 
UNE NETTE AMÉLIORATION 
DE LA QUALITÉ DE NOS RIVIÈRES
Grâce à cette fiscalité sur l’eau, le parc français des stations d’épuration est désormais 
globalement performant : la pollution organique dans les rivières a été divisée par 10 en 20 ans. 

Le prix moyen de l’eau 
dans les bassins Rhône-
Méditerranée et de Corse  
est de 3,81 € TTC/m3 et  
de 4,15 € TTC/m3 en 
France*. Environ 14 % de la 
facture d’eau sont constitués 
de redevances fiscales payées 
à l’agence de l’eau. 

Cet impôt est réinvesti  
par l’agence pour 
moderniser et améliorer les 
stations d’épuration et les 
réseaux d’assainissement, 
renouveler les réseaux d’eau 
potable, économiser l’eau, 
protéger les captages d’eau 
potable des pollutions par 
les pesticides et les nitrates, 
restaurer le fonctionnement 
naturel des rivières. 

L’agence de l’eau Rhône 
Méditerranée Corse est un 
établissement public de l’Etat 
sous tutelle du Ministère 
de la transition écologique, 
consacré à la protection de 
l’eau et garant de l’intérêt 
général. 

ÉDITION 2021

reversent l’impôt sur l’eau des abonnés au service 
d’eau potable 
0,047 c€/l (environ 14 % de la facture d’eau)

paie le service d’eau potable  
et de dépollution des eaux usées

334,1 M€ d’aides en 2020
pour les investissements 

des collectivités pour l’eau et 
la performance des systèmes 

d’assainissement

94,3 M€ d’aides en 2020 pour les investissements 
des usagers de l’eau (hors collectivités)

payent l’impôt  
sur l’eau de type  
« pollueur-payeur »

FACTURE 

D’EAU 

DES 
MÉNAGES

COLLECTIVITÉS
Responsables du 
service d’eau potable 
et d’assainissement et 
de l’état des rivières.

redistribue l’impôt au plus 
urgent (0 dette)

Une caisse de solidarité :

AUTRES
Industriels, 
agriculteurs, 
hydroélectriciens, 
pêcheurs...

l’

*Source : estimation de l’agence de 
l’eau à partir des données Sispea 2018.



ACTIONS AIDÉES PAR L’AGENCE DE L’EAU
DANS LES BASSINS RHÔNE-MÉDITERRANÉE ET DE CORSE EN 2020

57,5% des aides attribuées en 2020 contribuent à l’adaptation des territoires au 
changement climatique.

u  Pour économiser l’eau sur les territoires en déficit en eau
 (34,4 millions €)
291 opérations (réduction des fuites dans les réseaux d’eau potable, modernisation des techniques d’irrigation…) 
permettent d’économiser 15,6 millions m3, soit la consommation annuelle d’une ville de 283 000 habitants.

u  Pour dépolluer les eaux
 (106,5 millions € pour les stations d’épuration et les réseaux d’assainissement)
12 stations d’épuration parmi les plus impactantes pour le milieu et 45 autres stations dans les territoires ruraux, 
aidées pour environ 45,9 M€. L’agence aide aussi les territoires ruraux à rattraper leur retard d’équipement 
en matière d’eau potable et d’assainissement (54,6 M€). La lutte contre les pollutions par temps de pluie a 
représenté 37,5 M€ d’aides.

u  Pour réduire les pollutions toxiques
 (8,4 millions €)
5 territoires engagés dans des démarches collectives de réduction des rejets de substances dangereuses concernant 
des activités industrielles et commerciales. 
3 opérations majeures lancées sur de grands sites industriels.

u  Pour lutter contre les pollutions par les pesticides et les nitrates et protéger les 
ressources destinées à l’alimentation en eau potable

 (7,5 millions € pour les captages prioritaires et ressources stratégiques pour le futur et 43,9 
millions € pour l’agriculture)

7 nouveaux captages prioritaires du SDAGE Rhône-Méditerranée ont engagé un plan d’actions qui prévoit des
changements de pratiques agricoles pour réduire l’utilisation des pesticides et des nitrates. Éviter la pollution 
des captages par les pesticides permet d’économiser les surcoûts pour rendre potable une eau polluée. Chaque 
année ces traitements coûtent encore entre 480 et 870 millions d’€ aux consommateurs d’eau.
43,9 M€ consacrés à la profession agricole pour supprimer ou réduire les pesticides et nitrates (matériel, 
conversion agriculture biologique et mesures agri environnementales, paiements pour services environnementaux, 
expérimentations et animation agricole).

u  Pour redonner aux rivières un fonctionnement naturel, restaurer les zones humides 
et préserver la biodiversité

 (48 millions €)
43,5 km de rivières restaurées et 69 seuils et barrages rendus franchissables par les poissons. Les 
aménagements artificiels des rivières (rectification des cours d’eau, bétonnage des berges ...) empêchent les 
cours d’eau de bien fonctionner, et les poissons et sédiments de circuler. L’objectif est de redonner aux rivières 
un fonctionnement plus naturel.
1 795 ha de zones humides ont fait l’objet d’une aide. Au titre de l’appel à projets « Eau et biodiversité 2020 », 
l’agence a accompagné 52 projets pour un montant de 7,3 M€ d’aides.
L’agence intervient également sur la mer. Elle a financé des opérations permettant la réduction des pressions 
dues aux mouillages sur 12 226 ha d’herbiers.

u  Pour la solidarité internationale
 (4 millions €)
49 opérations engagées dans le cadre de coopérations décentralisées permettant de développer l’accès à l’eau 
potable et à l’assainissement dans 17 pays en développement.

L’AGENCE DE L’EAU VOUS REND COMPTE 
DE LA FISCALITÉ DE L’EAU



L’AGENCE DE L’EAU VOUS REND COMPTE 
DE LA FISCALITÉ DE L’EAU

UNE REDISTRIBUTION SOUS FORME D’AIDES

• Solidarité envers les communes rurales : l’agence de l’eau soutient les actions des communes rurales situées dans les 
zones de revitalisation rurale (ZRR) pour rénover leurs infrastructures d’eau et d’assainissement.

• La différence entre le montant des redevances et celui des aides correspond au financement du fonctionnement de 
l’agence de l’eau, des actions de surveillance des milieux aquatiques, de communication ou d’études sous maîtrise d’ouvrage 
directe de l’agence de l’eau, ainsi qu’au financement de l’office français de la biodiversité (OFB) à hauteur de 85,99 M€.

En sus de ce que rapportent les redevances, le gouvernement a décidé d’accorder à l’agence 65 M€ de crédits 
pour contribuer à la relance des investissements dans les domaines de l’eau potable et de l’assainissement.

MONTANT 
PRÉVISIONNEL 

DES AIDES 
EN 2021 : 
425,2 M€ 

40,9 % (173,9 M€)
aux collectivités (bénéficiant au prix de l’eau)
pour l’épuration des eaux usées urbaines et rurales

3,6 % (15,2 M€)
aux collectivités, aux associations,
aux organismes consulaires…,
pour l’animation des politiques
de l’eau : études, connaissances,
réseaux de surveillance des eaux, 
éducation, information

0,9 % (3,9 M€)
à la solidarité internationale :
accès à l’eau ou à l’assainissement
pour les populations démunies

7,1 % (30,2 M€)
aux exploitants agricoles pour des actions
de dépollution dans l’agriculture

20 % (85,2 M€)
aux collectivités pour la restauration

et la protection des milieux aquatiques :  
zones humides et cours d’eau 

(renaturation, continuité écologique)

22,4 % (95,1 M€) 
pour les économies d’eau et la 

protection de la ressource en 
eau : protection des captages 

d’eau, lutte contre les pollutions 
diffuses, gestion de la ressource

5,1 % (21,7 M€)
aux acteurs économiques non agricoles

pour la dépollution industrielle

Pour toutes les redevances, les taux sont fixés par le conseil d’administration de l’agence
de l’eau où sont représentés tous les usagers de l’eau, y compris les ménages. 

2021
Pour les ménages, les redevances représentent environ 14 % de la facture d’eau. Un ménage de 3-4 personnes, consommant 
120 m3/an, dépense en moyenne 36 € par mois pour son alimentation en eau potable, dont 4,90 € pour les redevances. 

70,7 % (387,8 M€)
payés par les ménages et assimilés 
(administrations, entreprises de service,
 artisans et petites industries) comme 
redevance de pollution domestique

13,1 % (72 M€) 
payés par les collectivités 

comme redevance
de prélèvement 

sur la ressource en eau

9,3 % (51 M€)
payés par les industriels et
les activités économiques 

comme redevance de pollution 
et de prélèvement sur

la ressource en eau

0,9 % (4,7 M€)
payés par les irrigants et les éleveurs 

comme redevance de pollution 
et de prélèvement sur

la ressource en eau

2,9 % (15,8 M€)
payés par les pêcheurs, chasseurs, 
propriétaires de canaux, d’ouvrages 
de stockage et d’obstacles
comme redevance pour la 
protection du milieu aquatique

3,2 % (17,6 M€)
payés par les distributeurs de produits 
phytosanitaires et répercutés sur le prix 
des produits comme redevance
de pollution diffuse

Découvrez le 11e programme Sauvons l’eau 2019-2024 en détail sur www.eaurmc.fr

MONTANT 
PRÉVISIONNEL 

DES REDEVANCES 
EN 2021 : 
549 M€



Bassin Rhône-Méditerranée
> 15,5 millions d’habitants
> 20 % du territoire français
> 20 % de l’activité agricole et industrielle
> 50 % de l’activité touristique
> 11 000 cours d’eau de plus de 2 km

Bassin de Corse
> 330 000 habitants permanents
> 3,4 millions de touristes chaque année
> 3 000 km de cours d’eau
> 1 000 km de côtes

Découvrez l’état de santé des rivières en France 
avec l’application mobile de l’agence de l’eau.

QUALITÉ DES EAUX Le nombre de cours d’eau en bon 
état a plus que doublé au cours 
des 25 dernières années.

La moitié des cours d’eau du bassin Rhône-
Méditerranée est en bon état. Cette nette
amélioration est le résultat d’une politique réussie 
de mise aux normes des stations d’épuration. Par 
rapport à 1990, ce sont ainsi 30 tonnes d’azote 
ammoniacal par jour en moins qui transitent à 
l’aval de Lyon. Pour les masses d’eau n’ayant 
pas encore atteint le bon état, les principales 
causes actuelles de dégradation de la qualité 
de l’eau sont l’artificialisation du lit des rivières 
et les barrages et les seuils qui barrent les 
cours d’eau, les pollutions par les pesticides et
les rejets de substances toxiques ainsi que les
prélèvements d’eau excessifs dans un contexte
de changement climatique.

Le bassin de Corse est relativement épargné par
ces pressions, 91 % de ses rivières sont en bon 
état.

AGENCE DE L’EAU RHÔNE MÉDITERRANÉE CORSE 
2-4, allée de Lodz 69363 Lyon Cedex 07
Tél. : 04 72 71 26 00
www.eaurmc.fr - www.sauvonsleau.fr

Très bon

Bon

Moyen

Médiocre 

Mauvais

36 %

15 %

18 %

29 %

2 %

Etat écologique des cours d’eau
Situation en 2020
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